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L'APOCALYPSE





INTRODUCTION

Le livre qui occupe le dernier rang dans les éditions ordinaires

de la Bible ou du Nouveau Testament, a la réputation d'être le

plus difficile, le plus énigmatique de tous nos écrits sacrés. Cette

réputation, bien peu méritée au fond, lui a valu le triste privilège

d'être soumis à l'envi, de la part d'une multitude de gens mal

inspirés, à des hallucinations exégétiques les unes plus déraison-

nables et plus arbitraires que les autres, et qui n'ont abouti en

fin de compte qu'à créer l'obscurité, là où le simple bon sens

philologique et la connaissance des idées répandues dans la

première société chrétienne auraient suffi pour faire éclater la

plus parfaite lumière. L'auteur a nettement déterminé l'horizon

qu'embrasse son regard prophétique, et l'on s'est obstiné à

l'élargir de plus en plus et incommensurablement ; il a claire-

ment indiqué l'époque à laquelle il composait son ouvrage, et

l'on persiste à ne pas l'en croire ; il a désigné nominativement les

principaux personnages du drame qu'il déroule devant nos yeux,

et Ton s'arroge toujours le droit de leur substituer d'autres noms,

et de transporter la scène sur un terrain de l'histoire auquel le

prophète n'a pas songé. Ces manipulations aussi absurdes que

téméraires ont réussi à dégoûter bien des chrétiens, et même
des savants, de la lecture d'un livre qu'ils désespéraient de

comprendre, et malheureusement on n'a que trop souvent rejeté

N. T. 4« part. 1
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4 APOCALYPSE.

sur l'écrivain lui-même la faute de ses interprètes fourvoyés. A
ceux qui, se dégageant des préjugés qu'ils peuvent avoir

contractés dans leurs études antérieures, ou sous l'empire d'une

tradition non contrôlée, voudront bien suivre attentivement notre

exposé, nous espérons démontrer que l'Apocalypse est, pour la

forme, l'une des compositions les plus intéressantes et les plus

grandioses de la littérature prophétique, et quant au fond, le

résumé aussi complet que lucide des espérances qui animaient

les églises au siècle apostolique et qui leur donnaient la force de

braver le monde et le courage de le conquérir.

I.

Le mot grec qui est inscrit en tête du livre n'a rien de mysté-

rieux par lui-même et est d'un emploi très-fréquent dans le

Nouveau Testament. Apocalypse signifie révélation. Or, la révéla-

tion est l'acte par lequel un fait quelconque, une vérité religieuse

ou morale, un événement inconnu ou futur, est communiqué par

celui qui en a connaissance à quelqu'un qui l'a ignoré. En
premier lieu, la révélation est donc faite par Dieu et directement

;

elle peut l'être indirectement ou d'une manière médiate par

l'organe d'un prophète. Par une métonymie très-naturelle, le

terme de révélation s'apphque aussi à la chose révélée. Ainsi la

phrase : Révélation de Jésus-Christ, qui est le vrai titre de notre

livre, signifie à la fois : Communication extraordinaire faite par

Christ, et : Manifestation extraordinaire du Christ. C'est surtout

dans ce dernier sens qu'elle est usitée dans le langage théologique

des apôtres, et plus particulièrement en tant qu'il doit être ques-

tion d'une manifestation future et éclatante du Seigneur pour

l'inauguration de son royaume Enfin, la description de ce fait

à venir formant le sujet même de l'ouvrage que nous allons'

étudier, celui-ci, par voie d'abréviation, a fini par être nommé
l'Apocalypse, tout court, au lieu de : Livre de l'apocalypse, ou

de la réapparition du Christ ; comme nous parlons aujourd'hui

d'Evangiles, là où nous devrions dire : Livres contenant l'évan-

1 1 Cor. I, 7. 2 Thcss. I, 7. 1 Pierre î, 7, 13, etc.
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gile ou la bonne nouvelle relative à l'avènement du Sauveur. Et

de même que nous nous sommes habitués à dire : Evangile de

Matthieu, au lieu de : Evangile du Christ rédigé par Matthieu, de

même nous disons : Apocalypse de Jean, au lieu de : Apocalypse

du Christ décrite par Jean. Cependant ces façons de parler

abrégées ne datent que d'une époque postérieure au siècle apos-

tolique.

Ajoutons encore que ce nom d'Apocalypse, comme titre d'un

livre relatif aux choses finales (que ce titre ait été choisi par

l'auteur lui-même, ou que l'histoire littéraire ait jugé convenable

de l'employer par analogie), n'appartient pas exclusivement à

Fouvrage compris dans le canon des saintes Écritures. Il y a eu

un grand nombre de compositions semblables, soit antérieures à

l'ère chrétienne, soit d'origine plus récente, qui ont traité le

même sujet, et plusieurs des plus remarquables nous ont été

conservées. On peut donc parler d'une littérature apocalyptique,

comme d'un genre particulier de la littérature prophétique, et la

plupart des traits distinctifs que nous aurons à signaler plus

loin pour caractériser l'Apocalypse canonique, reviennent à tous

les écrits qu'on peut ranger dans cette classe. Nous n'hésiterons

pas à les appeler des poèmes didactiques, en ce que, sous une

forme relevant essentiellement de l'imagination (celle de la

vision), ils exposent des croyances religieuses et poursuivent un

but d'édification. Tous ils appartiennent à la sphère du judaïsme

des derniers temps, bien que déjà les anciens prophètes en aient

pour ainsi dire tracé d'avance le programme. Le livre de Daniel

fut le premier modèle du genre, lequel, tout en se mettant plus

tard au service des idées chrétiennes, conserva toujours les traces

de son origine, et ne fut en vogue qu'aussi longtemps que les

tendances ou les conceptions judaïques prévalaient plus ou moins

dans l'Église. L'affaiblissement progressif de ces tendances,

insensiblement écartées par l'ascendant d'une théologie plus

philosophique, nous explique aussi et le revirement de l'opinion

à l'égard de notre Apocalypse, et l'incertitude croissante concer-

nant son vrai sens.
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II.

L'avenir, les destinées prochaines du peuple des élus et de

l'humanité en général, la révolution à la fois terrible et mer-

veilleuse qui devait changer la face du monde, voilà quelle était

la grande préoccupation de beaucoup de Juifs à l'époque où com-

mençait la prédication de l'évangile i. Cette préoccupation fut

pour un grand nombre d'entre eux le principal mobile qui les

conduisit vers le Christ prêché par les apôtres, et imprima une

teinte particulière aux croyances de la communauté. Celle-ci,

plus ou moins dominée par ce courant d'idées, risqua de perdre

en sens pratique et en lucidité d'intelligence ce qu'elle pouvait

gagner en enthousiasme et en force morale en face de la persécu-

tion. Pour bien comprendre la nature et surtout l'énergie de

cette évolution de la pensée religieuse, il faut remonter jusqu'aux

anciens prophètes d'Israël. La Providence les avait placés au

milieu d'un peuple sorti à peine de la barbarie, imbu de notions

encore grossières relativement à tout ce qui dépassait la sphère

des besoins matériels, souffrant en même temps de tous les maux
inséparables d'une mauvaise administration et d'un état d'hos-

tilité permanente avec les voisins, enfin sans cesse exposé aux

calamités nées d'un sol en partie ingrat, ou d'une nature non

encore domptée par le génie de l'homme. Leur tâche était ardue,

immense : elle aurait été au-dessus des forces humaines, sans

cette foi inébranlable en un avenir meilleur qui les soutenait,

sans cette conviction profonde que le bien voulu par un Dieu

juste et tout-puissant finirait par triompher, et qu'à la suite de

ce triomphe l'état social se consoliderait, une paix durable répare-

rait tous les maux, et la .nature elle-même se renouvellerait de

manière à faire disparaître toutes ses imperfections actuelles.

Oui, ils attendaient tout de l'avenir, c'est-à-dire, de Dieu même.
Moins l'actualité répondait à leur idéal, plus le changement désiré

se présentait à leur imagination comme quelque chose de miracu-

leux, d'instantané. Dans le passé ils ne trouvaient point d'époque

à mettre en parallèle avec la nouvelle ère qu'ils appelaient de

1 Voyez pour plus de détails VHistoire de la Théologie chrétienne au siècle aposto-

lique, Livre I, chap. 10, et Livre IV, chap. 3.
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leurs vœux les plus ardents, et il n'y avait guère que la figure

radieuse du roi David, couvrant la nation, unie pour la première

et seule fois, d'une égide de gloire et de prospérité, et grandis-

sant encore en raison de la distance, qui leur fournissait un nom
et des couleurs pour donner des contours un peu plus fermes à

leurs tableaux. Car si dans leur perspective la restauration poli-

tique marchait de front avec la renaissance religieuse et morale

d'Israël, si les aspirations les plus pures et les plus saintes

s'alliaient chez eux aux élans patriotiques les plus ambitieux, on

ne peut pas dire pourtant que leurs conceptions aient pris une

forme bien arrêtée, et soient sorties du clair-obscur d'un vague

pressentiment, ou d'un désir plus généreux que réfléchi. Ils ne

calculaient pas avec des faits positifs ; le cœur seul les inspirait,

et la froide raison n'avait pas de réserves à faire là où le ciel

pouvait intervenir à tout moment.

L'effroyable catastrophe qui réduisit en cendres Jérusalem et

son temple, loin d'abattre leur courage ou de laisser leur foi

défaillir, paraît au contraire avoir exalté l'un et l'autre. Du moins

les prophètes contemporains de l'exil se distinguent entre tous

par l'énergie de leurs espérances et la brillante vivacité de leurs

peintures de l'avenir. C'est que la première partie des prédica-

tions de leurs devanciers s'était tristement accomplie. Les ruines

de Sion attestaient la vérité des oracles d'autrefois à l'égard de

ce qu'ils avaient eu de menaçant. Pourquoi ne seraient-ils pas

également vrais en ce qui concernait la restauration promise ? Ce

sont les promesses de ces oracles qui, après un demi-siècle,

mirent en mouvement une notable portion des déportés, et les

ramenèrent en Palestine, pleins de grandes résolutions et d'illu-

sions plus grandes encore. Des réalités à la fois douloureuses et

mesquines eurent bientôt dissipé ces illusions. Tout de même la

terrible leçon avait profité au peuple, et si les splendeurs du

trône de David ne rayonnaient pas aux abords du nouveau

temple, du moins il n'était plus besoin de prophètes pour châtier

des velléités de polythéisme chez une nation désormais fidèle à

son Dieu, et décidée à ne plus se confondre avec celles du dehors,

mais à se rendre digne des privilèges assurés conditionnellement

à ses pères. Les idées d'avenir, sans s'effacer complètement, som-

meillèrent pendant quelques siècles. Les intérêts du moment,

l'organisation sociale, les tendances hiérarchiques, le besoin de

légalité, en détournèrent les regards.
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Cependant il arriva un temps où l'on revint à la lecture des

anciens. L'étude des textes fit sur bien des esprits une impression

plus puissante qne ne l'avaient produite autrefois les paroles

chaleureuses des orateurs. Les espérances nationales redevinrent

un élément important dans la vie religieuse et politique des Juifs.

Elles furent d'autant plus énergiques que l'antagonisme radical

entre le judaïsme et le monde païen était de jour en jour plus

prononcé et mieux apprécié. La persécution religieuse, qui jamais

auparavant ne s'était montrée avec un caractère aussi odieuse-

ment cruel que sous le gouvernement du tyran macédonien, ne

manqua pas de donner un aliment abondant au feu qui couvait

sous la cendre, et à le faire éclater avec une force bientôt

irrésistible. L'indépendance fut reconquise pour un temps

malheureusement bien court, trop court pour permettre à ce feu

de s'éteindre tout à fait, et le joug romain, avec ses étreintes

plus dures et ses froissements plus incessants, ne put que le

raviver avec plus d'énergie encore. Si chez quelques-uns les

espérances nationales se tempéraient par une pieuse résignation,

et se manifestaient par un courage passif, par une vie d'abné-

gation et de patiente confiance, chez d'autres, au contraire, elles

poussaient au fanatisme, et se traduisaient en rêves de vengeance

et de domination. Cependant chez les uns et les autres le fond

des idées s'était modifié et enrichi de nouveaux éléments. La
figure du roi de Tavenir, du second David, se dessinait avec des

traits de plus en plus surhumains; les anciens prophètes, ces

héros de la théocratie, réapparaissent sur la scène pour lui faire

cortège, ou plutôt pour annoncer sa venue prochaine et ratifier

ainsi leurs brillantes prédictions d'autrefois. Le désolateur, qui

avait inondé de sang les rues de Jérusalem, et placé les insignes

de son culte d'abomination sur l'autel même de Jéhova, fut

immortalisé à son tour par le rôle qui lui fut assigné dans le

drame final et dut servir de tjpe à tout ce que le monde païen

opposerait de forces et d'horreurs à l'Oint du Seigneur. L'attente

fébrile du dénouement, la haine de l'oppression, cette haine qui

n'était pas satisfaite par la perspective d'une revanche momen-
tanée et passagère,' la conviction surtout que la justice éternelle

ne pouvait pas laisser succomber sans aucune compensation les

innombrables victimes mortes pour leur Dieu et leur foi, toutes

ces causes finirent par faire surgir la croyance à la résurrection

des morts et à un jugement d'outre-tombe, croyance inconnue
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aux générations précédentes qui n'en avaient pas senti le besoin,

ou qui du moins n'étaient pas parvenues à Télever au-dessus

d'une vague aspiration. Cette idée féconde ne tarda pas à devenir

le centre et le pivot d'une théologie conjecturale et divinatoire,

qui de l'école passa dans les masses. Elle servit puissamment

à donner à cette théologie des formes plus précises, à en coor-

donner les éléments, à les systématiser. Plus l'imagination revêtait

l'avenir de couleurs brillantes, plus l'impatience des croyants en

rapprochait le terme. On se mit à calculer les distances qui

pouvaient encore séparer le moment présent du jour suprême, et

à défaut de chiffres certains, on énumérait la série des signes

précurseurs de l'avènement du Messie pour mesurer les temps

intermédiaires d'une manière au moins approximative.

Tout cet ensemble de croyances généreuses et de folles espé-

rances vivait dans le peuple juif, préoccupant et travaillant les

esprits, à l'époque où Jésus parut. Sa personne, ses miracles, son

enseignement même, qui, sans confirmer d'une manière directe les

opinions populaires, leur empruntait cependant quelquefois des

formes et des images, faisaient sur le public une impression

extraordinaire, et l'opposition même qu'il rencontra chez les uns

paraît lui avoir fait gagner la faveur d'autant plus enthousiaste

des autres. Plus d'une fois la foule allait le proclamer comme
celui qu'on attendait, et sa déclaration solennelle que son

royaume n'était pas de ce monde, porta un coup fatal aux

convictions de plus d'un de ceux qui avaient été ses plus chauds

partisans.

Nous n'avons pas besoin de poursuivre ici ce résumé historique.

On sait comment la foi en la messianité de Jésus sortit victorieuse

de son tombeau, plus ou moins judaïsante chez les uns, plus ou

moins spiritualisée chez les autres ; comment cette foi se purifia

insensiblement sous l'action de l'expérience et sous la direction

de l'esprit qui avait dicté Tévangile, et comment, par des modifi-

cations successives et un travail séculaire, elle est arrivée à se

dégager de l'alliage que lui avait légué la synagogue. Nous

verrons tout à l'heure, en examinant de plus près le livre auquel

est consacrée cette étude, que nous n'assistons encore qu'au

premier début de cette lente transformation.
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m.

En abordant cette étude, la première chose que nous ayons à

constater, c'est que l'Apocalypse comprise dans le recueil du

Nouveau Testament n'est point l'élucubration d'un rêveur oisif

et exalté, mais qu'elle répond à un besoin profondément senti

de l'époque qui l'a vu naître. Son hUesi essentiellement pratique,

car pour ce qui est du fond même de son enseignement prophé-

tique, loin de contenir des révélations nouvelles et étonnantes,

comme la presque totalité des commentateurs de tous les siècles

se l'est imaginé, elle ne donne guère à ses lecteurs que ce que

la plupart d'entre eux savaient et croyaient déjà antérieurement.

Presque au moment de la mort du maître avaient aussi

commencé les tribulations de sa jeune église. D'abord, à la vérité,

elles n'avaient éprouvé que quelques individus; c'étaient plutôt

des tracasseries de police, et les coups sérieux et cruels ne

frappaient qu'exceptionnellement soit les courageux missionnaires,

soit les modestes communautés qu'ils parvenaient à organiser. Il

en fut autrement vers la fm du règne de Néron. On sait les

sauvages excès par lesquels ce monstre réussit à détourner de sa

propre tête sur une classe inoffensive l'orage qu'avait soulevé à

Rome sa folle cruauté ; et il est très-vraisemblable que l'exemple

donné en haut lieu et par la capitale, aura été suivi avec empres-

sement dans l'une ou l'autre localité et surtout dans cette Asie

mineure, que l'histoire apostolique nous dépeint comme plus

particulièrement imbue des superstitions du paganisme. Il est tel

passage des épîtres dans lequel on est tenté de voir une allusion

à de pareilles persécutions, et ce que l'Apocalypse (chap. VI et VII)

dit du grand nombre des martyrs, que nous aurons à chercher

de préférence dans ces régions, ne saurait être pris pour de la

pure rhétorique. Ainsi les chrétiens de cette époque virent revenir

les temps d'angoisse et de carnage qui avaient affligé les Juifs

sous Antiochus Épiphane. Les mêmes causes produisirent les

mêmes effets ; la persécution exalta le courage des fidèles ; la foi

en la proximité, de la grande manifestation du Messie, cette foi

si profondément enracinée dans les esprits, devenait d'autant

plus vive que la situation était plus terrible. Les apôtres eux-

mêmes nourrissaient et caressaient cette espérance dans leurs
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prédications et dans leurs écrits, et il n^y a presque pas de livre

dans tout le Nouveau Testament qui ne l'exprime très-explicitement,

et qui ne présuppose, tant chez son auteur même que chez ses

lecteurs, toute la série des idées dont nous avons parlé plus

haut^. On aurait bien tort de vouloir spiritualiser ces idées, de

manière à réduire l'enseignement eschatologique des apôtres

à cette conception abstraite, que le christianisme finirait par

sortir victorieux de sa lutte avec le judaïsme et le paganisme, et

amènerait ainsi une ère de vertu, de paix et de bonheur pour

l'humanité régénérée. Quelque grande et belle qu'une pareille

conception puisse nous paraître aujourd'hui, aux yeux de la

génération d'alors elle n'aurait été qu'un bien pâle reflet de ses

aspirations les plus ardentes, elle aurait été surtout impuissante

à soutenir les faibles en face des cruelles épreuves qu'ils avaient à

subir sans cesse. Là il fallait la perspective des phénomènes con-

crets et extraordinaires des derniers jours : le règlement définitif

des destinées de Rome et de Jérusalem, le triomphe visible de la

communauté des saints, des changements soudains et merveilleux

au ciel et sur la terre, la résurrection simultanée des morts, le

drame du jugement, et surtout la conviction que tout cela était

imminent et ne saurait plus tarder. Voilà quelle était la dispo-

sition d'un grand nombre de croyants à cette époque de crise,

qui semblait devoir décider du sort de l'Évangile. On comprend

qu'au milieu de ce courant d'idées rien n'était moins étrange que

l'enthousiasme prophétique qui les faisait valoir comme moyen
d'encouragement, et qui, en les réunissant en faisceau, en les

exposant avec suite et clarté, en leur prêtant le charme de

l'allégorie poétique, et en les sanctionnant encore par toutes les

réminiscences empruntées à la suprême autorité de TÉcriture,

était sûr de faire passer, dans les masses on ne peut mieux

préparées, les sentiments qui animaient les individus privilégiés,

qui avaient fait de ces choses un sujet d'études et de méditations.

En examinant notre Apocalypse avec attention, on s'aperçoit

sans peine que le but de l'auteur n'a pas autant été de

publier de nouvelles révélations, ou de confirmer celles qui

avaient pu être écrites autrefois, que de les faire servir à l'affer-

1 Matth. XVI, 26; XXIV; XXV. Marc XIII. Luc XXI. Actes I, 6. 1 Cor. XV,
51 suiv. 1 Thess. IV, 16 suiv. Hébr. X, 25. Jacques V, 1 suiv. 1 Pierre IV, 7.

1 Jean II, 18.
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missement de la foi dans les églises avec lesquelles il se trouvait

dans des rapports personnels. Depuis des siècles on s'amuse, on

s'ingénie à trouver l'explication des prétendues énigmes du livre

dans les événements de l'histoire moderne, tandis que rien n'est

plus éloigné de la pensée du prophète que de satisfaire la

curiosité des générations futures. Tout au contraire, c'est à la

sienne seule qu'il songe; il se préoccupe exclusivement de ce

qu'il y a de plus urgent pour ses contemporains, pour les ouailles

confiées à sa direction immédiate. Pour s'en convaincre, on n'a

qu'à lire les sept épîtres adressées à sept communautés de l'Asie

proconsulaire, et placées en tête du livre. Elles sont remplies

d'exhortations pressantes et variées, ^elon les besoins locaux
;

elles répondent évidemment à des situations données et connues,

et tout en s'appuyant sur la perspective de la fin prochaine et du

compte à rendre, elles ne quittent pas le terrain de Tactualité

pratique. En débutant par elles, avant de tracer ses tableaux de

l'avenir, Tauteur renonce aux procédés ordinaires de la prédi-

cation, qui se plaît à réserver pour la fin l'application morale de

ses théories. En ceci il fait preuve d'un grand talent littéraire et

oratoire; car il rehausse ainsi l'importance des promesses qui

vont suivre, et montre en même temps ce qui lui tenait le plus à

cœur dans son ouvrage. On trouve d'ailleurs dans toutes les

parties de celui-ci une série de sentences pratiques qui ramènent

sans cesse l'attention du lecteur vers les besoins du moment, et

qui lui représentent ses devoirs personnels, de manière que la

conscience et la volonté se trouvent intéressées à l'étude d'un

texte toujours captivant, tout autant que peuvent l'être le senti-

ment et l'imagination ^ -

1 Chap. VI, 9suiv.; XIII, 9 suiv.
;
XIV, 4suiv., 12, 13; XVI, 15; XIX, 9;

XX, 6, etc.
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IV.

Il est indispensable que nous donnions ici un aperçu du

contenu de l'Apocalypse à ceux qui veulent se former une idée de

sa composition. Nous pouvons nous borner à cet égard à un

résumé très-succinct, parce que nous aurons à revenir plus loin

sur les mérites littéraires du livre, et qu'une analyse plus étendue

a été insérée dans un précédent ouvrage qui se trouve probable-

ment à la disposition de beaucoup de nos lecteurs ^ Du reste, le

commentaire suppléera amplement à tout ce qui pourrait sembler

manquer à cet exposé préparatoire.

Au début des visions apocalyptiques, nous voyons Dieu assis

sur son trône et entouré d'un chœur d'anges. Devant lui est placé

un livre fermé de sept sceaux, le livre de l'avenir, qu'aucune

créature ne peut ouvrir. Le Christ seul y parviendra : il apparaît

sous la figure symbolique de l'agneau pour se charger de ce

ministère, et le prophète, spectateur de l'ouverture successive des

sceaux, est mis à même de consigner par écrit ce qui se passe

sous ses yeux. Car à mesure que les sceaux sont ouverts, les

événements futurs inscrits d'avance dans le livre se produisent

devant lui comme les scènes vivantes d'un drame. Il wit ce qui

sera. A l'ouverture des quatre premiers sceaux se manifestent les

signes précurseurs de la parousie, les calamités qui doivent

affliger l'humanité dans les derniers temps. Elles sont représentées

par quatre cavaliers dont l'attirail symbolise la famine, la peste,

la guerre et la conquête. Après eux, arrive l'enfer, le S'eôl

personnifié, s' apprêtant à engloutir les victimes de ces quatre

fléaux. Une scène difierente s'offre à l'ouverture du cinquième

sceau : les martyrs viennent demander vengeance à la justice

divine ; mais il leur est répondu qu'ils auront à prendre patience

jusqu'à ce que leurs frères, auxquels est réservé le même sort,

l'aient subi à leur tour. Ensuite il se montre des signes terribles

au ciel, des éclipses, des chutes d'astres. C'est le contenu de la

page ouverte après le sixième sceau. Le septième doit nécessaire-

ment amener la fin, l'accomplissement définitif des destinées du

monde. Mais ce sceau n'est pas brisé tout de suite. Une scène

intermédiaire, un entr'acte, recule le dénouement final. Les

' Histoire de la théologie chrétienne an siècle apostolique, 3« édit., t. î, p. 435 suiv.
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fidèles sont marqués du sceau de Dieu, pour ne pas être enve-

loppés dans les catastrophes que la colère du Juge va faire éclater

sur le monde coupable. Après cela seulement l'agneau procède à

l'ouverture du dernier sceau, et l'on voit apparaître sept anges

munis de trompettes, pour annoncer les dernières péripéties de

l'histoire. Les quatre premiers proclament les châtiments qui

frapperont les quatre parties de l'univers, la terre, la mer, les

rivières et le ciel, et qui feront périr le tiers des créatures. Ces

quatre trompettes forment entre elles un tableau d'ensemble

comme les quatre premiers sceaux et sont à leur tour séparées

des trois autres par une figure particulière : celle d'un ange qui

traverse le ciel pour annoncer les calamités subséquentes, comme
les plus terribles. En effet, la cinquième et la sixième trompette

renchérissent sur les plaies précédemment décrites ; les hommes
périssent par milliers, mais les survivants ne se convertissent

point. Le moiide est donc mûr pour le jugement dernier. Mais

avant que la septième trompette ne sontfe, il y a un second

entr'acte, pendant lequel le prophète est préparé, par une

initiation spéciale, à recevoir la communication de ce qui reste à

révéler; en outre, une retraite est assignée aux élus qui avaient

reçu le sceau de Dieu. Cette retraite, c'est Tenceinte sacrée du

temple de Jérusalem, laquelle sera seule préservée de la conquête

et de la profanation qui menace la ville elle-même, dont les

païens resteront les maîtres pendant trois ans et demi. Pendant

ce laps de temps, Moïse et Élie, les précurseurs du Christ,

prêchent au peuple, m^ais l'Antéchrist les tue. Ils ressuscitent, et

leur résurrection est le signal de la fin. La ville est en partie

détruite par un tremblement de terre et beaucoup d'habitants

perdent la vie, mais la masse des Juifs se convertit dans ce moment

suprême. Enfin le septième ange sonne de sa trompette; le ciel

s'ouvre, et Ton voit l'arche de Talhance, perdue autrefois dans

l'incendie du temple de Salomon, apparaître comme le symbole

de la réconciliation. La septième trompette doit annoncer la lutte^

finale et victorieuse du Christ avec les puissances du monde et

de l'enfer. Le prophète commence par décrire ces puissances qui

sont au nombre de trois : le diable, l'Antéchrist et le faux prophé-

tisme. Le tableau de la lutte elle-même est précédé de trois

scènes préliminaires, savoir, d'une triple proclamation faite par

des anges, d'une triple représentation symbolique des châtiments

célestes, et de l'apparition de sept anges tenant sept coupes
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remplies des plaies de la colère divine et prêts à les verser sur le

inonde. Les quatre premiers anges versent leurs coupes sur les

quatre parties de l'univers apocalyptique, terre, mer, rivières et

ciel, et forment ainsi encore une fois entre eux un tableau

d'ensemble séparé de ce qui suit par une figure de transition. Le

cinquième ange verse sa coupe sur Rome, le sixième la sienne

sur l'Euphrate, afin de préparer la voie à l'Antéchrist qui vient

de l'orient pour ruiner la capitale de l'empire. Suit l'entr'acte,

pendant lequel trois esprits impurs rassemblent les rois de la

terre pour les mettre au service du démon. Enfin le septième

ange verse sa coupe dans l'air et une voix céleste annonce au

monde que tout délai est passé. Le prélude est terminé, l'action

commence. Cette action est encore triple; la lutte entre le ciel et

l'enfer se subdivise en trois combats, suivis chacun d'une victoire

de la bonne cause. Le premier combat se livre contre Rome qui

est châtiée, non par la main de Dieu, qui n'a garde de se mettre

en contact avec l'impure prostituée, mais par celle du roi qu'elle

a rejeté, par Néron lui-même. La chute de cette reine du monde
est pleurée par les mondains, célébrée par les élus. Le second

combat a lieu entre le Christ et l'Antéchrist; il se termine

aussitôt par l'anéantissement du monstre et de ses satellites.

Satan lui-même, l'instigateur et le soutien de celui qui vient de

succomber, est enchaîné dans l'abîme pour mille ans, pendant

lesquels les martyrs, admis par privilège à la première résur-

rection, régnent avec le Christ, à l'exclusion des autres morts. A
l'expiration des mille ans, Satan est relâché ; il ameute encore une

fois les peuples contre la cité de Dieu, et recrute ses armées aux

extrémités de la terre ; mais le feu du ciel les dévore et il est

définitivement jeté dans l'enfer. C'est là le troisième et dernier

combat. Suit la résurrection universelle et le jugement dernier

pour tous les mortels, dont le sort est réglé d'après leurs actions

consignées dans les livres de Dieu. Les uns sont précipités dans

le feu éternel, les autres entrent dans la félicité de la nouvelle

Jérusalem.
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V.

Ce résumé suffit pleinement pour mettre en évidence un fait

très-important : c'est que le contenu de l'Apocalypse, et les

croyances eschatologiques généralement répandues dans la

société juive et judéo-clirétienne contemporaine, se couvrent réci-

proquement : le livre ne promet rien que les espérances popu-

laires n'aient attendu depuis plus ou moins longtemps. Les idées

qui avaient cours parmi les masses, ou qui avaient fait l'objet

des combinaisons exégétiques des docteurs de la synagogue

scrutant les textes sacrés, s'y retrouvent toutes, sans aucun

changement essentiel, si ce n'est leur application constante et

exclusive à la. personne du crucifié, et la couleur spécifiquement

chrétienne qui leur est donnée partout où cet élément pouvait

modifier la pensée. Le commentaire, en citant partout les

passages parallèles, fera ressortir cet accord parfait. Ainsi, à

vrai dire, la forme que l'eschatologie judéo-chrétienne revêt ici,

est la seule chose qui appartienne en propre à l'auteur : le fond

lui était donné, en ce qu'il faisait partie de la foi publique, tradi-

tionnelle, consacrée. Le rédacteur n'en disposait pas librement
;

bien au contraire, à son gré ç'aurait été un sacrilège que d'y

toucher, soit pour en retrancher n'importe quelle partie inté-

grante, soit pour y ajouter n'importe quel élément nouveau

(chap. XXII, 18, 19). Ce fait doit être relevé avec force, parce

que c'est sur lui qu'on basera la canonicité de cet écrit, c'est-

à-dire le caractère d'authenticité du témoignage qu'il rend à la

foi des églises apostoliques, caractère qui lui manquerait si nous

devions n'y voir que l'expression d'une conception individuelle

et subjective. Il vaut donc la peine d'étudier la forme de cet

ouvrage, si singulier à première vue, et si intéressant presque

autant à cause des innombrables extravagances des commenta-

teurs, qu'à cause du cadre dans lequel l'auteur a su renfermer

et disposer des matériaux ailleurs épars et quelquefois hétéro-

gènes.

Et c'est par ce cadre, par celte disposition ingénieuse et arti-

ficielle des matériaux que nous commencerons, parce que c'est

la qualité la plus souvent méconnue par les érudits, dont les

systèmes préconçus d'interprétation avaient même quelquefois
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un intérêt à n'en pas tenir compte. Nous voulons prouver que

toutes les scènes décrites formaient dans l'esprit de l'auteur un
ensemble, une série continue, un véritable drame enfin. Cette

qualité éminente et essentielle de notre Apocalypse est à nos

yeux son plus grand mérite littéraire ; c'est par elle que ce

livre se distingue fort à son avantage de tous ceux du même
genre. Malgré cela, elle a eu bien de la peine à s'imposer à l'esprit

de la plupart de nos devanciers. Il y en a eu qui sont allés

jusqu'à croire que les différentes parties de cet ouvrage ont dû

être rédigées par des auteurs différents, ou du moins à différentes

époques, parce qu'ils s'étaient persuadé qu'elles ne s'accordaient

pas entre elles. Moins absolus dans leurs conclusions, un grand

nombre d'interprètes se sont arrêtés à l'idée que Fauteur traite

successivement deux sujets distincts. Selon eux, la première

partie, jusqu'au onzième chapitre, s'occuperait exclusivement des

destinées du judaïsme et, à partir du douzième, il serait tout

aussi exclusivement question du paganisme et de sa ruine immi-

nente. Cette opinion, fondée sur la prétendue difficulté de trouver

la liaison entre les deux chapitres que nous venons de nommer,
se heurte non-seulement contre des textes explicites, mais elle

est en contradiction positive avec le point de vue général de

l'auteur. Celui-ci ne met nulle part le judaïsme en opposition

avec la foi en Christ; il ne connaît d'autre antagonisme que

celui entre les infidèles et les croyants, en réclamant même pour

ceux-ci le nom de Juifs comme un titre honorifique. D'autres

enfin, pour sauver l'unité du livre, n'ont trouvé rien de mieux
que de l'expliquer d'un bout à l'autre, soit par les dernières

péripéties de l'histoire de Jérusalem, soit par les catastrophes

dont Rome devait être menacée. Mais ces deux systèmes d'inter-

prétation nécessitent encore une série de hardiesses exégétiques

par lesquelles le texte est violenté en maint endroit.

L'agencement de l'ensemble est pourtant assez facile à trouver

par une analyse non prévenue. Notre Apocalypse veut décrire

les événements qui, dans un avenir rapproché, doivent annoncer

la fin des temps, et les grandes révolutions à la suite desquelles

le règne glorieux du Christ s'établira sur la terre et changera du
tout au tout la face du monde. Toutes les scènes de détail que le

prophète fait passer sous les yeux de ses lecteurs se rattachent

à un seul et même fil chronologique, qui ne se rompt nulle part,

qui ne se replie jamais sur lui-même pour former des lignes

N. T. 4« part. 2
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parallèles et ramener ainsi sous de nouvelles formes des faits une

fois déjà prédits, mais qui progresse toujours, jusqu'à ce qu'il

aboutisse au terme final. Ce terme, l'auteur le perd si peu de

vue, que déjà dans son prologue il en fait pressentir tous les

éléments essentiels. Le commencement, c'est la situation histo-

rique donnée par Tépoque de la rédaction de l'ouvrage ; la fm,

c'est la consommation du siècle, le jugement dernier, la nouvelle

Jérusalem. Tout ce qui se place entre ces deux extrémités, ce

sont autant d'incidents de l'histoire de l'avenir prochain, des

phases d'un développement progressif qui ne dévie jamais de la

direction imprimée aux destinées de l'humanité par les décrets

célestes prêts à s'accomplir. L'un des faits principaux de cette

évolution continue, c'est la purification de la ville sainte ; un autre,

c'est la ruine de Rome. Ce sont là, nous le répétons, de simples

incidents, qui viennent l'un après l'autre occuper la place que

l'ordre providentiel leur assigne ; ils ne s'excluent pas l'un l'autre

comme on l'a prétendu, mais ils n'ont pas davantage l'impor-

tance prépondérante qui en ferait l'objet capital de la prophétie.

Nous revendiquons donc pour l'auteur de l'Apocalypse le

mérite d^avoir su introduire Tunité dans la grande variété d'idées

eschatologiques qui circulaient à son époque dans le monde juif

et judéo-chrétien. Mais nous lui en reconnaissons un autre

encore : c'est d'avoir su combiner artistement cette multitude

d'éléments divers, et réunir cette bigarrure d'images et de

symboles en un tableau tel, que son livre est un véritable chef-

d^œuvre, autant par la lucidité de l'exposition, que par Télégante

symétrie de l'arrangement. Tout s'y dispose et s'y enlace au

moyen d'un mécanisme on ne peut plus simple. Alternativement

les nombres 3 et 7 déterminent le cadre des tableaux, et l'atten-

tion du lecteur est excitée et soutenue jusqu'au bout par l'ingé-

nieuse méthode de faire sortir de la dernière scène de chaque

acte, par une espèce de rayonnement ou d'éclosion (s'il nous est

permis de nous servir de ce terme), une nouvelle série de scènes

qui occupent l'imagination sans la fatiguer et dont les vives

couleurs renchérissent sur celles employées précédemment. Le

tableau qui va suivre donnera à nos lecteurs une idée nette- de la

chose. Nous n'y comprendrons que l'Apocalypse proprement

dite. Il a déjà été dit qu'elle est précédée d'un prologue et suivie

d'un épilogue sur lesquels nous aurons à revenir.
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PLAN DE L'APOCALYPSE.

^ A. Le théâtre. Chap. lY.

B. Le livre de l'avenir. Chap. V.

C. L'ouverture des sceaux. Chap. VI suiv.

I-IV. Les quatre premiers sceaux formant un tableau d'ensemble.

Chap. VI, 1-8.

V. Le cinquième sceau. Chap. VI, 9-11.

VI. Le sixième sceau. Chap. VI, 12-17.

Entr'acte. Chap. VII.

VII. Le septième sceau. Chap. VIII, 1 suiv.

1-4. Les quatre premières trompettes formant un tableau d'en-

semble. Chap. VIII, 6-13.

5. La cinquième trompette. Chap. IX, 1-12.

6. La sixième trompette. Chap. IX, 13-21.

Entr'acte. Chap. X, XI, 1-14.

7. La septième trompette. Chap. XI_, 15 suiv.

a. Apparition des puissances hostiles.

1) Premier adversaire. Chap. XII, 1-17.

2) Second adversaire. Chap. XII, 18 -XIII, 10.

3) Troisième adversaire. Chap. XIII, 11-18.

b. Annonce de la lutte suprême.

1) Préservation des fidèles. Chap. XIV, 1-5.

2) Menaces contre les infidèles.

a) Triple prédiction. Chap. XIV, 6-13.

b) Triple symbole. Chap. XIV, 14-20.

c) Triomphe anticipé des élus. Chap. XV, 1-4.

3) Prélude de la catastrophe finale. Chap. XV, 5 suiv.

a-d) Les quatre premières coupes formant un tableau

d'ensemble. Chap. XVI, 2-9.

e) La cinquième coupe. Chap. XVI, 10, 11.

f) La sixième coupe. Chap. XVI, 12.

Entr'acte. Chap. XVI, 13-16.

g) La septième coupe. Chap. XVI, 17-21.

c. Le dénouement.

1) Premier engagement.

a) Combat. Chap. XVII.

b) Triomphe. Chap. XVIII.

c) Espérance. Chap. XIX, 1-10.
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2) Second engagement.

a) Combat. Cliap. XIX, 11-21.

b) Victoire. Chap. XX, 1-3.

c) Repos. Chap. XX, 4-6.

3) Troisième engagement.

a) Combat. Chap. XX, 7-10.

b) Jugement. Chap. XX, 11-15.

c) Royaume céleste. Chap. XXI-XXII, 5.

On peut signaler des dispositions analogues dans le prologue

et l'épilogue. Le premier, par exemple, comprend: 1° le titre du

livre avec épigraphe, 2° la dédicace aux églises de l'Asie procon-

sulaire, 3*^ la scène préparatoire aux révélations contenues dans le

corps du livre. Cette scène, à son tour, comprend : a) une vision,

b) une mission, c) une adresse aux églises. Cette adresse est

septuple, selon le nombre des églises nommées dans la dédicace.

Chacune de ces sept lettres commence pâr une formule désignant

le Christ comme la personne qui y parle ; elle contient ensuite

des exhortations diverses selon les besoins de chaque localité, et

se termine par une promesse spéciale relative à l'état final. Les

formules qui désignent le ,Christ sont empruntées toutes au

portrait qui est tracé de lui dans la vision précédente ; et les

promesses de leur côté anticipent sur la description delà félicité

éternelle contenue dans le dernier tableau du livre. Ainsi tout se

lie, tout se combine et se suppose d'un bout à l'autre, et nous

avons lieu d'être étonnés qu'autrefois on ait pu faire à cette

Apocalypse le reproche d'offrir un décousu dans lequel on cher-

chait vainement à s'orienter.

VL

Si, à l'égard delà forme de l'Apocalypse, de la richesse de son

cadre, de ses combinaisons ingénieuses, qui réunissent les

beautés de l'épopée à celles du drame, nous n'avons que des

éloges à décerner à l'auteur, que nous devons reconnaître comme
le créateur de son ouvrage, nous aurons à faire quelques réserves

au sujet d'autres éléments de l'appréciation littéraire où il n'a

point le mérite de Yoriginalité.

Disons d'abord, et en deux mots seulement, que la presque

totalité des images employées dans le cours du livre, tout ce qui
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pourrait s'appeler décor, est copié dans les textes des prophètes

de l'Ancien Testament. Les exceptions sont rares et, il faut

l'avouer, elles sont en même temps ce qu'il y a de moins distingué

dans le genre. Ce sont surtout les livres d'Ézéchiel et de Daniel

qui ont été pour le prophète de Patmos une mine amplement

exploitée : mais on n'a pas de peine à s'apercevoir qu'il a aussi

étudié et utilisé les autres, et il n'y a pas jusqu'au livre d'Hénoch

auquel il n'emprunte des couleurs. Généralement ses symboles

s'expliquent d'eux-mêmes, surtout pour des lecteurs familiarisés

avec le style figuré des anciens prophètes. Quelquefois cependant

ce n'est pas le cas, surtout quand il a plu à leur imitateur d'y

joindre des images de sa propre invention : alors il a soin

d'ajouter la clef à l'énigme, ce qui peut choquer le goût tout en

venant en aide à l'intelligence. Le commentaire signalera

partout les passages parallèles sur lesquels l'auteur a calqué ses

tableaux.

Notre seconde remarque portera sur le goût qui a inspiré ce

genre d'exposition ou d'enseignement, soit dans son ensemble,

soit dans ses détails. A cet égard, l'Apocalypse est dans une

dépendance absolue de ses modèles. Il va sans dire que nous

aurions grand tort de vouloir appliquer à ses peintures la mesure

des principes de l'art européen. Elle est née dans un autre milieu,

sous un autre ciel ; elle relève des lois ou traditions littéraires

de la nation dont elle reproduit les conceptions. Nous ne devons

pas y chercher la sévère beauté, les formes pures de la poésie

classique, et encore moins les gracieux contours, les tableaux

pittoresques tracés par le romantisme moderne. Nous l'avons dit

ailleurs : c'est le souffle brûlant de l'Orient qui anime ses figures
;

c'est une imagination sans frein qui sacrifie partout la grâce à la

hardiesse, la proportion au besoin de frapper et d'éblouir, et qui,

travaillée par le désir de sortir des bornes de la prosaïque réalité,

ne recule pas devant ce qui nous semble grotesque et repous-

sant. Ce qui donne surtout à cet ouvrage sa physionomie parti-

culière, ce sont des prosopopées sans nombre, les unes plus

audacieuses que les autres ; les idées abstraites y revêtent des

corps, et se présentent, si ce n'est palpables, du moins visibles,

aux yeux étonnés du spectateur qui les contemple avec une

curiosité mêlée de terreur. Avec tout cela, les descriptions ne sont

pas nettes et lucides ; la draperie est plus nuageuse encore que

grossière, les contours des images sont vagues et flottants, et
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tous les essais qu'on a faits, par exemple dans de nombreuses

bibles illustrées du seizième siècle, de peindre les scènes de

l'Apocalypse, ont d'autant plus sûrement abouti à des caricatures

qu'on s'en est plus fidèlement tenu au texte. On aurait dû s'inter-

dire cette application de l'art à ce qui appartient proprement au

monde de l'abstraction ; on n'aurait pas dû oublier qu'on n'a ici

affaire qu'à des idées, symbolisées tant bien que mal, et non à

des photographies de la nature. Gomment veut-on peindre cet

ange du dixième chapitre, qui a la nuée pour vêtement et l'arc-

en-ciel pour couronne, dont la face est celle du soleil et dont les

jambes sont des colonnes de feu? Qui oserait représenter au

crayon ce Christ de la bouche duquel sort une épée et dont la

main tient sept étoiles ? Quel effet peut produire la figure d'un

agneau avec sept cornes et sept yeux, qui vient prendre un livre

pour l'ouvrir? Ne voit-on pas tout de suite que chaque trait dans

un pareil tableau a sa signification idéale à part, et que plus on

s'arrête à la singularité des formes et de leur combinaison, plus

on risque de perdre, en même temps que l'idée, le seul intérêt

véritable qui puisse nous réconcilier avec son enveloppe ?

VIL

De tout ce que nous venons de dire sur la forme de l'Apoca-

lypse, sur les études littéraires qui ont dû en fournir les éléments,

sur les artifices employés pour en coordonner symétriquement

les scènes et en déterminer l'évolution successive, enfin sur la

liaison des différentes parties du livre toujours présentes à l'esprit

de l'auteur, nous tirerons une conclusion qui, nous l'espérons, ne

surprendra pas nos lecteurs : les visions dont l'ouvrage se

compose sont une forme littéraire librement choisie et n'appar-

tenant point à la réalité historique. Eh, sans doute, l'auteur a été

un visionnaire, mais dans un tout autre sens que ne le voulait

l'ancienne théologie. Les espérances qu'il nourrissait, et qui

avaient sans doute fini par faire le fond de sa vie intérieure,

pouvaient se poser devant son imagination avec une force et une

clarté telles, que la certitude de l'accomplissement futur effaçait

pour son esprit la distance des temps et lui faisait confondre

l'avenir et l'actualité. Dans ce sens, il y a bien peu d'hommes à

désirs ardents qui ne soient visionnaires de temps à autre. Mais

il ne faut pas se payer de mots. Ce n'est pas dans ce sens que nos
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pères ont parlé des visions du prophète de Patmos. Ils pensaient

que celui-ci, pendant le temps où lui parvenaient les révélations

qu'il mit plus tard par écrit, s'est trouvé dans un état d'extase
;

qu'il a réellement vît, en spectateur passif, toutes les scènes qu'il

décrit
;
que son intelligence est restée entièrement étrangère

à la composition de ces scènes ; en un mot, qu'il ne s'agit pas ici

le moins du monde d'un travail littéraire. Il nous est impossible

de nous approprier cette manière de voir. Les visions extatiques

qui méritent ce nom, sont des phénomènes psychiques tout à fait

différents. Nous en avons des exemples dans l'histoire de l'apôtre

Paul. Elles durent peu d'instants, leur objet est un fait spécial,

unique, concentré. L'impression qu'elles laissent fait voir que

l'action libre et spontanée de l'esprit a été suspendue, neutralisée.

Ici, au contraire, cette action est manifeste et prépondérante. On
ne saurait admettre que l'auteur, voyant décrit, n'ait

pas été parfaitement maître de son sujet. Ce sujet d'ailleurs

n'était pas chose nouvelle, ni pour lui, ni pour ses contemporains.

Le ciel n'avait rien à lui révéler que les autres apôtres n'aient

su et cru aussi : donc les visions, dans le sens théologique,

étaient tout aussi superflues qu'elles seraient psychologiquement

incompréhensibles. Et ce qui est vrai pour le livre que nous

avons sous les yeux, le sera tout autant pour ses modèles.

L'histoire de la prophétie hébraïque nous fait voir comment cette

forme de l'enseignement a peu à peu remplacé les anciennes

méthodes plus simples et plus populaires. Les images symbo-

liques, qui relèvent de temps à autre les couleurs du style

oratoire ^es prophètes antérieurs à l'exil sont du ressort de la

rhétorique, et la psychologie n'a rien à y voir. Dans la suite, le

goût de cette tournure à donner à la pensée prévalut de plus en

plus. Ezéchiel et Zacharie en font un usage très-fréquent, on

pourrait presque dire exclusif. Les Apocalypses, celles de Daniel

la toute première, l'adoptèrent à leur tour, et c'est ainsi que

nous la trouvons ici, non comme une innovation, encore moins

comme un privilège personnel, mais comme un héritage national

et comme une condition littéraire ^.

1 Amos VII ; VIII. Jér. I, XXIV.

2 La plupart des idées énoncées dans ces derniers paragraphes ont déjà été déve-

loppées dans notre Histoire de la théologie apostoliqiœ, au chapitre consacré à l'Apo-

calypse.
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VIII,

h'époque à laquelle cette Apocalypse a dû être rédigée est très-

facile à déterminer. On peut même dire que celle-ci est de tous

les livres du Nouveau Testament celui dont la date peut être

fixée le plus exactement et même d'une manière absolue, avec le

secours du synchronisme de l'histoire générale. Pourtant jusqu'à

nos jours les opinions les plus diverses ont cours à ce sujet, et

il n'y a pas un seul empereur romain, depuis Claude jusqu'à

Adrien, sous le règne duquel on n'ait voulu placer Torigine du

livre. Beaucoup de commentateurs tiennent au nom de Domitien,

tant à cause d'une ancienne légende qui veut que l'apôtre ait été

exilé par cet empereur dans l'île de Patmos, que surtout parce

qu'on croit pouvoir épargner ainsi à l'auteur le reproche de s'être

trompé dans une de ses principales prédictions. Nous convenons

que nous sommes médiocrement touché de cet avantage, puisque,

à vrai dire, nous n'en voyons pas une seule qui se soit réalisée.

Le livre contient deux données qui suffisent pleinement pour

nous édifier sur la question- chronologique. Au chap. XI il est

prédit que la dixième partie de Jérusalem serait détruite par un
tremblement de terre, mais que le temple serait conservé, que les

habitants seraient convertis et que la ville serait dès lors le siège

des élus pendant le règne millénaire. Il est évident que lorsque

l'auteur écrivit cette prédiction, Jérusalem n'était pas encore

détruite de fond en comble par les Romains. Mais, dit-on, au

chap. XXI il est question d'une nouvelle Jérusalem : cela ne

prouverait-il pas que dans l'intervalle, avant que l'auteur n'eût

terminé son livre, la catastrophe avait eu lieu, et qu'il se vit ainsi

obligé de changer ses combinaisons ? Plusieurs critiques ont eu

cette lumineuse idée, contre laquelle nous protestons de toutes

nos forces, au nom du bon sens tout autant que du texte mêmre.

Si l'auteur s'était aperçu, avant l'achèvement de son' ouvrage,

qu'il s'était trompé sur un point aussi capital, il aurait simple-

ment supprimé la prédiction démentie par les faits. Et puis nous

voyons à l'avant-dernière page du livre que Jérusalem est tou-

jours debout et habitée par les membres fidèles du royaume de

Christ. De plus, les détails de la description de la nouvelle

Jérusalem se trouvent àé'yà compris d'avance dans le prologue
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(cliap. II, 7, 28; III, 5, 12, etc.), de manière qu'il est impossible

de dire que cette création de la perspective apocalyptique n'est

en fin de compte que du replâtrage destiné à masquer une bévue

du prophète ! L'ancienne Jérusalem n'est pas détruite, elle dis-

paraît on ne sait comment, pour être subitement remplacée par

la nouvelle, comme c'est le cas pour Tunivers entier. Nous
maintenons donc que l'Apocalypse a été écrite avant l'an 70 de

notre ère.

Une date beaucoup plus précise est indiquée par un second

passage au cbap. XVII. Il y est question d'un monstre à sept

têtes sur lequel est assise une femme, une prostituée (c'est-à-dire

une païenne et fautrice du paganisme, d'après une métaphore

bien connue des prophètes). L'auteur lui-même nous dit que le

monstre représente un empire, et la femme sa capitale. Les sept

têtes sont sept montagnes sur lesquelles cette capitale est bâtie,

et de plus sept rois, dont cinq sont déjà tombés ; le sixième règne

en ce moment, le septième ne restera que peu de temps, après

lui viendra un huitième qui sera l'un des sept autres et en même
temps la bête elle-même. Il ajoute que c'est là une énigme dont

la solution demande de la sagacité. Malheureusement l'histoire

de l'exégèse nous fait voir qu'on n'y en a dépensé que trop sans

la trouver, ou plutôt pour en trouver un nombre incalculable de

fausses. La science de nos jours n'y en met tout juste que ce qu'il

faut et prétend avoir trouvé la vraie.

La capitale bâtie sur sept collines ne peut être que Rome, que

les Romains eux-mêmes aimaient à désigner ainsi. Ses rois sont

donc les empereurs romains. L'auteur écrit pendant le règne du

sixième, les cinq premiers appartenant déjà au passé. Après

Auguste, Tibère, Gaïus, Claude et Néron, nous arrivons à Galba.

Le nombre total des empereurs étant déterminé par l'analogie de

celui des collines et des têtes, et la durée de l'empire depuis le

moment présent jusqu'à la catastrophe finale étant fixée, d'après

Daniel, à trois ans et demi (chap. XI, 2, 3; XII, 14), et celle-ci

d'une manière plus générale à un terme très-rapproché (chap. I,

3, 4
;
XXII, 6, 10), on comprend comment l'auteur a pu dire

que le septième roi ne resterait que peu de temps, sans que nous

soyons pour cela autorisés à penser qu'il s'agit du personnage

historique d'Othon. L'Apocalypse a donc été écrite sous le règne de

Galba, c'est-à-dire dans l'intervalle des deux époques où l'on a pu

connaître en Asie la mort de Néron, arrivée le 9 juin 68, et celle
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de Galba, tué le 16 janvier 69. On a objecté que Galba ne devait

pas compter dans la série des empereurs, son règne n'ayant été

qu'une usurpation éphémère. Mais cette objection est mal fondée,

car nous savons que Vespasien même, qui après la mort de

Galba fut l'un des compétiteurs pour la couronne, envoya son fils

à Rome, complimenter le nouvel empereur, pendant qu'il

continuait la guerre de Judée. Si le commandant supérieur de

l'Asie, le personnage le plus important en ce moment dans tout

l'Orient romain, a reconnu le nouvel empereur, un obscur

chrétien d'Épbèse n'aura pas contesté la légitimité de fait de son

pouvoir.

D'ailleurs, la combinaison chronologique que nous adoptons ici

est encore confirmée par ce qui est dit d'un huitième roi qui sera

l'un des sept. Cette singulière qualification serait l'énigme la

plus inextricable, si l'histoire de cette époque ne nous en donnait

une solution aussi claire que péremptoire. L'auteur veut dire que

l'un des sept reviendra une seconde fois comme huitième. Déjà

auparavant (chap. XIII, 3) il avait dit dans le même sens que

l'une des sept têtes avait été blessée à mort, mais que la blessure

était guérie. Ce roi qui doit reparaître, n'est évidemment pas le

sixième régnant actuellement-; ni le septième, qui, dans ce cas,

se succéderait à lui-même. Il faut que nous le cherchions parmi

les cinq premiers. Or, l'auteur ajoute qu'il sera en même temps

non plus seulement l'une des têtes, mais la bête elle-même, c'est-

à-dire l'Antéchrist, la personnification de tout ce que l'enfer et le

paganisme pouvaient contenir d'éléments et de forces hostiles à

la cause de Christ et de son royaume. Si, comme l'un des rois, il

a été précédemment déjà le persécuteur des chrétiens, il réappa-

raîtra une seconde fois comme un démon incarné et osera lutter

contre Dieu même et son oint. Tout cela s'adapte parfaitement à

l'empereur Néron, et à l'horreur que son nom inspirait à TÉglise.

Nous savons par des témoignages contemporains que pendant

toute la durée du règne de Galba, et encore longtemps après,

le peuple refusait de croire à la mort , de son prédécesseur, et le

croyait retiré quelque part pour préparer sa restauration. Des

rumeurs populaires, concernant le prochain retour de Néron,

étaient répandues en Grèce et en Asie peu de mois après sa

chute ; des aventuriers en profitèrent pour tromper la crédulité

du vulgaire ; les Parthes trouvèrent bon de reconnaître un

Pseudo-Néron, de la part duquel ils se promettaient des avan-

/
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tages^. Parmi les chrétiens, et sans doute par l'influence de

notre Apocalypse, la croyance à l'Antéchrist Néron et à son

retour à la fin des temps se maintint longtemps encore. Différents

auteurs en parlent jusqu'au cinquième siècle'^, et des Apocalypses

plus anciennes qu'eux la confirment comme une partie intégrante

de l'eschatologie judéo-chrétienne^. Mais il y a bien plus ; l'auteur

lui-même le désigne nominativement à la fm du XIIP chapitre
;

seulement il le fait d'une manière énigmatique qui a permis aux

commentateurs de tous les siècles de battre la campagne à perte

de vue, pour loger leurs propres hallucinations dans un texte

suffisamment clair. Le commentaire donnera le mot de cette

énigme, dont la découverte, faite de nos jours seulement, a fait

disparaître la dernière obscurité de notre livre, en complétant la

démonstration de l'unique système d'interprétation qui n'en ait

point faussé le sens.

IX.

Nous arrivons à une dernière question bien autrement difficile

et à l'égard de laquelle la science critique est moins que jamais

dans le cas de déclarer son œuvre achevée. C'est la question

concernant la personne de ïauteur. Dans nos éditions grecques

vulgaires, le livre porte le titre d'Apocalypse de Jean le théo-

logien. Par cette formule les anciens déjà aimaient à désigner,

l'auteur du quatrième évangile, lequel leur apparaissait comme
le ilieologos par excellence, puisqu'il débute en établissant la

base même de la théologie chrétienne, la divinité du Logos, ou

du Verbe. On voulait donc déclarer que l'auteur du quatrième

évangile était aussi celui de l'Apocalypse. Aussi bien cette opi-

nion a-t-elle fmi par prévaloir dans toutes les écoles, au point

de devenir une espèce d'article de foi traditionnel, depuis l'époque

où l'opposition ou la répugnance que l'Apocalypse avait autrefois

rencontrée dans l'Eglise grecque, commença à céder à un mou-
vement contraire des esprits. De nos jours, et depuis assez long-

^ Suétone, Néron. 40, 57. Tacite, Hist. I ; 2 ;
II, 8, 9. Dion-Cassius, LXIV, 9,

et autres auteurs cités dans VHist. de la théol. apost., I, 442.

2 Lactance, de mort, persec. 2. — Augustin, Civ. Dei. XX, 19. Sulpice Sévère, II,

367. Jérôme, ad Dan. XI, 28. Chrysostome, ad 2 Thess. 2.

3 Sibyll. IV, 116 suiv.
;
V, 33; VIII, 1-216. Vision d'Ésaïe éthiop.
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temps, on est revenu aux doutes des premiers temps; mais en

admettant la diversité des auteurs, on s'est partagé en deux

camps relativement à la question de savoir lequel des deux

ouvrages devait être attribué à l'apôtre, et cette question, on

peut bien le dire, a été résolue le plus souvent, non d'après des

arguments positifs et péremptoires qui n'existaient guère, mais

d'après l'opinion plus ou moins sympathique qu'on professait à

l'égard de l'évangile. Ceux qui tenaient au caractère apostolique

de celui-ci, comme de l'une des sources les plus pures et les plus

importantes de la théologie chrétienne, faisaient bon marché de

l'Apocalypse; ceux au contraire, qui se refusaient à reconnaître,

dans le premier de ces livres, le cachet du christianisme primitif,

insistaient avec beaucoup plus de force sur les titres du second,

lequel se trouva ainsi, avec quelques épîtres de Paul, placé en

tête des documents littéraires, d'ailleurs peu nombreux, de cette

époque des débuts de TÉglise.

Cette divergence dans les jugements des savants prouve à

elle seule que les arguments à citer à l'appui, soit de l'une, soit

de l'autre de ces deux opinions, ne sont pas trop solides, et que

les dispositions subjectives des critiques qui les ont fait valoir

peuvent être entrées pour beaucoup dans les conclusions qu'ils

en ont tirées. En effet, nous voyons les premiers symptômes de

cette incertitude se produire déjà dans l'antiquité, et par des

motifs analogues. L'origine apostolique de l'Apocalypse est

attestée plus anciennement que celle de l'évangile, et ce n'est

que vers la fin du second siècle que les deux livres sont géné-

ralement désignés et. acceptés comme des ouvrages du même
auteur, savoir du fils de Zébédée; mais dès le troisième, nous

remarquons un revirement de l'opinion à cet égard. L'Apocalypse

est traitée, dans les pays de langue grecque, avec une défiance

croissante, si bien qu'à la fin elle n'est plus même comprise dans

le canon de l'Église. La raison de ce fait est assez facile à

découvrir. Les idées - apocalyptiques avaient fait leur temps 'et

étaient passées de.mode; on ne s'intéressait plus à des prédictions

sans objet, ou démenties par les événements ; tout au plus on

essayait de leur conserver quelque valeur en leur attribuant, au

moyen d'artifices exégétiques plus ou moins ingénieux, un sens

auquel l'auteur n'avait pas songé. On alla môme jusqu'à penser

qu'il pourrait y avoir eu, au sujet du nom des auteurs respectifs,

une confusion de deux personnages homonymes, ayant vécu tous
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les deux à Éphèse, à peu près vers la même époque, l'un,

l'apôtre, auteur de l'évangile, l'autre, un certain Jean, presbytre,
'

dont il était déjà question dans l'ouvrage de l'évêque Papias

d'Hiérapolis, écrit dans la première moitié du second siècle, et

dont Eusèbe nous a conservé quelques fragments ^ Cette hypo-

thèse, formellement développée par l'évêque Denys d'Alexandrie^,

a été reprise de nos jours par un grand nombre de savants.

Cependant elle ne prévalut pas contre l'ancienne manière de

voir, qui avait toujours ses partisans, et l'Église latine continua

à mettre les deux livres sur la même ligne, en les attribuant

tous les deux à un disciple immédiat de Jésus. Son exemple

finit, quoique bien tard
,
par réagir sur l'Église grecque, tandis

qu'en Occident , si l'on fait abstraction de l'opposition très-

énergique des Luthériens du seizième siècle, TApocalypse a

toujours été regardée comme une oeuvre apostolique. Cela chan-

gea à l'époque où la critique commença son travail d'examen

et de reconstruction du canon, avec des ressources, si ce n'est

plus complètes , du moins mieux exploitées , et où elle adopta

franchement le système de se rendre compte de la valeur des

traditions par l'étude des textes mêmes auxquels elles se

rapportaient.

Malheureusement cette étude, tout instructive qu'elle est à

plus d'un égard, ne nous avance pas grandement en ce qui

concerne la présente question. Elle nous servira à établir quelques

points de repère, mais elle ne nous édifiera en aucune façon sur

Tobjet principal de nos recherches. L'auteur s'appelle Jean, et

rien, absolument rien ne nous autorise à soupçonner ici une
fraude littéraire. S'il avait usurpé un nom qui ne lui appartenait

pas, il n'aurait sans doute pas manqué de se désigner d'une

manière plus spéciale, d'y ajouter une qualification capable de

lui donner du relief, et de justifier le ton qu'il prenait vis-à-vis

des églises. Car c'est avec une certaine autorité qu'il parle,

comme quelqu'un qui a le droit de se faire écouter, et qui s'attend

à l'être. Or, plus ce nom de Jean était fréquent parmi les Juifs et

les judéo-chrétiens, plus une épithète, une désignation plus per-

sonnelle était nécessaire, à moins qu'on ne doive supposer que

celui qui pouvait se contenter d'une indication si brève et si

1 Hist, eccl., III, 39.

2 Ibid., VII, 25.
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sèche était précisément un personnage tellement marquant et

connu, que le public auquel il s'adressait savait immédiatement

à qui il avait affaire. Ces considérations ont toujours semblé

militer en faveur de l'opinion traditionnelle, c'est-à-dire, de

l'identification de Fauteur de l'Apocalypse avec l'apôtre Jean.

La même tradition voulant que celui-ci ait passé la dernière

partie de sa vie à Épbèse, la métropole des églises de TAsie pro-

consulaire auxquelles l'Apocalypse est adressée, ces éléments

paraissaient devoir couper court à toute hésitation. Cependant la

critique fait ses réserves au sujet de cette tradition. Celle-ci est

entremêlée de tant de légendes suspectes
,

qu'il est difficile de

l'accepter comme un fait indubitable. Ainsi les auteurs qui

parlent du séjour de l'apôtre à Ephèse prétendent en même
temps qu'il fut cité devant le tribunal de l'empereur à Rome, et

exilé dans l'île de Patmos, où il aurait eu les visions qu'il raconte

dans notre livre. Or, non seulement ils ne s'accordent pas a l'égard

de l'empereur qui aurait prononcé l'arrêt de bannissement, mais

le fait même de cet exil n'est apparemment que le produit de

l'interprétation erronée d^un passage où l'auteur parle de son

séjour dans l'île. Il dit y avoir été pour la parole de Dieu et le

témoignage de Jésus. Ce terme de témoignage, qui dans les

écrits apostoliques désigne partout renseignement, et fait par

conséquent ici de l'auteur un missionnaire chrétien, a été pris

par les Pères dans le sens figuré, consacré plus tard, où il

signifie le martyre. Et comme l'exil à lui seul ne constituait pas,

au gré des idées courantes, un martyre assez distingué, on y
ajouta encore l'histoire de la coupe empoisonnée (Marc XVI, 18)

et de la chaudière d'huile bouillante, des effets desquelles l'apôtre

aurait été miraculeusement préservé. D'ailleurs la majorité des

écrivains qui nous entretiennent des faits et gestes de l'apôtre

Jean à Éphèse, insistent 'sur ce qu'ils se seraient passés sous les

règnes de Domitien et de Trajan, de sorte que leur témoignage

aura d'autant moins de valeur aux yeux de l'histoire, qu'il sera

plus incontestable que l'Apocalypse a été écrite trente ans aupa-

ravant, comme nous croyons l'avoir prouvé.

De ce côté-ci, il n'y a donc pas de grandes lumières à mettre à

profit pour la solution du problème qui nous occupe. Tout ce

qu'on peut dire, c'est qu'il n'est pas impossible que le fils de

Zébédée se soit établi à Éphèse dès avant l'année 68, pour y
occuper la place laissée vacante par la mort de Paul. Mais de
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cette simple possibilité il y a loin à la certitude que la tradition

affichait autrefois, et dont les premiers garants à nous connus

sont séparés par tout un siècle de l'époque dont il s'agit. Il

importe donc de voir si les textes peuvent nous fournir des indi-

cations plus positives.

Les partisans modernes de l'origine apostolique de l'Apoca-

lypse font surtout valoir en faveur de leur thèse le caractère

religieux et moral de ce livre, qui leur semble s'accorder on ne

peut mieux avec celui du disciple, tel que les anciens évangiles

nous le dépeignent. Ils rappellent avec complaisance la scène de

ce village de Samarie sur lequel le fils de Zébédée désirait voir

tomber le feu du ciel pour le punir d'un refus d'hospitalité, et la

leçon que Jésus dut lui donner à cette occasion (Luc IX, 54 suiv.).

Ils allèguent cette autre scène (1. c, v. 49), où le Maître dut

réprimer le zèle exclusif et polémique de son fougueux disciple

qui ne voulait reconnaître aucun élément bon et utile à la cause

de Dieu en dehors du cercle étroit auquel il appartenait lui-même.

Ils insistent sur ce nom de fils du tonnerre qui lui fut donné à

lui et à son frère Jacques (Marc III, 17), et qui ne peut avoir

été choisi qu'en vue de l'impétuosité de son humeur. Ils s'en

tiennent surtout à la mention qui est faite de lui dans l'épître

aux Galates (chap. II, 9), et par laquelle ils prétendent établir que,

longtemps après la mort de Jésus, Jean, pareil en ceci aux autres

coryphées de l'église de Jérusalem, n'avait pas encore abandonné

le point de vue judéo-chrétien, et ne s'était pas encore élevé à

la hauteur des conceptions larges et spiritualistes de Paul. On se

plaît ainsi à constater que partout où cet apôtre apparaît dans

l'histoire (bien entendu, en dehors de l'évangile auquel s'est

attaché son nom), il se montre imbu des préjugés de sa nation et

peu exercé à mettre un frein à la violence de ses passions (Marc

X, 35 suiv.). Or, tous ces traits, dit-on, ou d'autres qui en

découlent naturellement, se retrouvent dans l'Apocalypse : une

antipathie instinctive et invincible contre les païens, une prédi-

lection pour le nom même de juif, prédilection telle, que ce nom

y équivaut presque à celui de chrétien (chap. 11,9; III, 9),

une affection très marquée pour le sanctuaire de Jérusalem

et tout ce qui y tient (chap, XI, I, 19, etc.), une polémique

sourde mais acrimonieuse contre les principes libéraux pro-

fessés par l'apôtre des gentils (chap. II, 6, 14, 20, etc.), enfin

le refus, assez nettement formulé, de reconnaître à celui-ci
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le titre qu'il avait l'habitude de revendiquer avec tant d'énergie

(chap. XXI, 14).

Cette manière de plaider l'origine apostolique de l'Apocalypse

ne tourne pas précisément, comme on voit, à l'avantage du livre

et de son auteur. Cependant ce n'est pas de cela que dépend la

valeur des arguments. Il convient de voir ce qu'il y a de fondé

dans ces assertions, et jusqu'à quel point on est autorisé à

combiner ainsi deux séries de faits, peut-être indépendants les uns

des autres. Nous devons accorder que le livre de la Révélation

est foncièrement judéo-chrétien : il est tout saturé d'idées nées

sur le sol de la Palestine antérieurement à la prédication de

l'Évangile ; aucun autre écrit du Nouveau Testament ne l'est au

même degré, tant s'en faut. Nous ne critiquons pas non plus le

portrait qu'on se fait de Jean d'après les passages cités des

Synoptiques. Mais nous ferons remarquer que ce portrait de

jeune homme
,

qui peut être parfaitement ressemblant pour

l'époque de son stage, ne préjuge rien relâtivement à la période

de sa maturité. La scène de l'épître aux Calâtes n'a pas l'impor-

tance qu'on lui donne et ne prouve rien moins qu'une animosité

concentrée contre la personne de Paul, ou des tendances polé-

miques contre sa prédication.. D'un autre côté, on exagère positi-

vement la portée de certaines phrases de l'Apocalypse, quand on

veut y reconnaître des attaques peu voilées contre ce même
apôtre ; on ferme trop volontiers l'œil sur un grand nombre

d'autres passages, dans lesquels la porte du royaume de Christ

est largement ouverte aux hommes de toute nation, ou qui pro-

clament des principes de théologie évangélique non seulement

très-rapprochés de ceux de Paul, mais formulés au moyen de

termes qu'on dirait empruntés à ses épîtres. Nous avons ici prin-

cipalement en vue les endroits qui nous font connaître les convic-

tions de l'auteur relatives à la personne du Christ et à l'œuvre

de la rédemption, et que nous avons analysés ailleurs.

Les observations que nous venons de faire n'ont pas eu pour

but de prouver que Tapôtre Jean ne saurait être l'auteur de notre

livre ; elles doivent seulement faire voir que le procédé suivi par

une certaine école contemporaine, pour établir la thèse affirma-

tive, n'a pas ce caractère de démonstration rigoureuse et irré-

fragable que ses défenseurs ont bien voulu lui attribuer. La
question n'est pas plus avancée par ce nouveau genre d'argumen-

tation, et il s'agit de savoir s'il nous reste quelque autre issue

pour sortir d'embarras.
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Nous renonçons pour le moment à discuter un autre élément

de critique dont on s'est beaucoup occupé depuis une série

d'années, la comparaison entre TApocalypse et le quatrième

évangile. Quand cette comparaison aboutissait, pour ceux qui

la faisaient, à la conviction qu'il existait entre ces deux ouvrages,

si ce n'est une homogénéité parfaite, du moins une parenté telle,

qu'elle rendait l'unité d'origine probable, les arguments qu'on

pouvait faire valoir en faveur de l'apôtre comme auteur de

révangile profitaient aussi à l'Apocalypse. Dans le cas contraire,

la solution de la question, dans l'un ou dans l'autre sens, relati-

vement au premier de ces livres, semblait devoir amener plus

directement la réponse à donner au sujet du second. Nous revien-

drons sur cette question quand nous parlerons de l'évangile,

mais nous devons déclarer d'avance que nous n'en tirerons pas

de grandes lumières pour ce qui concerne celle dont nous nous

occupons aujourd'hui ; car on n'arrivera jamais à démontrer la

nécessité d'admettre l'unité d'auteur, comme on peut le faire

par exemple à l'égard du troisième évangile comparé aux Actes,

et quelle que soit l'opinion qu'on se forme de l'origine du

quatrième évangile, cela ne saurait préjuger la solution de

l'autre partie du problème.

Il reste cependant quelques considérations à faire valoir qui

sont peut-être de nature à peser davantage dans la balance de la

critique. Et d'abord il nous semble que l'auteur de l'Apocalypse,

bien qu'écrivant à une époque où plusieurs des Douze peuvent

encore avoir été en vie, se place à distance d'eux, soit quant au

temps, soit quant à la dignité. Nous ne voulons pas trop insister

sur le passage chap. XVIII, 20, où il leur adresse la parole direc-

tement, en les mettant à côté des prophètes : car il comprend dans

la même allocution les fidèles en général, dans le nombre des-

quels il se trouve nécessairement lui-même. Mais il y a un autre

passage auquel nous reconnaissons une plus grande importance.

Au chap. XXI, où il est fait une description splendide de la

nouvelle Jérusalem, il dit au v. 14 que les murailles de la ville

sont assises sur douze pierres fondamentales, et que sur ces

pierres sont inscrits les noms des douze apôtres. Nous avouons

qu'il nous répugne d'admettre que l'un des Douze se soit décerné

à lui-même un si grand honneur (comp. 1 Cor. III, II) et ait

affiché ainsi un sentiment si peu en harmonie avec les grands

principes éloquemment et heureusement proclamés par son

N. T. 4e part. 3
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maître 1. Il est vrai qu'on nous oppose ici un mot de Jésus qui

semble autoriser d'avance des prétentions de ce genre 2, ainsi

que l'ambition bien documentée de celui qui s'en serait prévalu ^.

Mais cette ambition n'a-t-elle donc pas été réprimandée immédia-

tement ? Et ce mot de Jésus, en supposant qu'il ait été prononcé

dans ces termes, pouvait-il donc être pris à la lettre par quelqu'un

qui devait savoir combien peu la plupart de ses collègues (sans

parler de Judas !) avaient de titres pour s'en attribuer le bénéfice ?

Plus nous y réfiécliissons, plus ces douze noms inscrits sur les

murs de la nouvelle Jérusalem, tout en trahissant chez l'auteur

ce judéo-christianisme pour lequel l'apostolat des Douze était un^
dignité supérieure et un privilège exclusif, le placeront dans une

sphère et à une distance où l'on devait avoir l'habitude de

reconnaître l'une et l'autre avec déférence et sans jalousie.

Voici un autre passage auquel on contestera peut-être la force

probante, mais que nous nous permettrons pourtant de signaler

à l'attention des lecteurs. Dans le premier chapitre, l'auteur nous

décrit l'apparition du Christ révélateur qui l'a choisi pour son

organe. Nous comprenons que le portrait qu'il donne de sa

personne resplendisse d'un éclat céleste et ne rappelle en rien les

formes modestes de la réalité historique. Il y a cependant là un

trait qui nous a toujours frappé. Le Christ est représenté comme
un vieillard à cheveux blancs. Comment nous expliquer cette

singulière métamorphose ? "Si l'auteur avait vécu dans l'intimité

de Jésus jusqu'à sa mort, comment ses souvenirs, nécessairement

toujours vivants, auraient-ils pu s'effacer à ce point, nous ne

dirons pas par l'effet du temps (car cela est psychologiquement

impossible), mais même devant un simple besoin d'idéaliser, en

supposant que la barbe blanche fût un attribut indispensable

dans le costume du Messie ? Nous nous bornons à poser la

question, car c'est là une affaire de pure appréciation subjective.

Mais nous n'avons pas besoin de nous arrêter à ce petit détail.

Nous demanderons tout simplement comment un homme qui a

vécu avec Jésus pendant des années pouvait être amené à le

représenter sous la figure d'un animal, d'un agneau, ou plus

exactement d'un jeune bélier ? Nous comprenons parfaitement

1 Matth. XX, 26, 27
;
XXIU, 11. Marc IX, 35. Luc XXII, 26, etc.

2 Matth. XIX, 28. Luc XXII, 30.

=3 Matth. XX, 20. Marc X, 35.
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l'emploi d'une telle image comme métaphore (év. de Jean I, 29);

nous connaissons aussi la hardiesse de la symbolique orientale

qui ne recule pas devant les formes les plus étonnantes quand il

s'agit de donner un corps à des faits abstraits : mais ce que nous

ne concevons pas, c'est qu'une pareille forme ait pu être choisie

par quelqu'un pour qui le Seigneur n'était point un personnage

purement idéal, mais un homme qu'il avait entendu, vu de ses

yeux, contemplé et touché de ses mains (1™ ép. I, 1).

Cependant nous n'insistons pas sur ces scrupules peut-être

exagérés ; nous avons hâte d'arriver à une dernière considération

qui nous semble être de beaucoup la plus importante. G^est celle

qui résulte du contenu général de l'Apocal^^pse, de sa tendance,

de son esprit, comparés à l'enseignement bien documenté de

Jésus. D'après celui-ci, l'Évangile devait opérer une transforma-

tion morale de l'humanité afin de préparer de loin l'ère nouvelle

de la paix et du bonheur : ici, comme si toute cette éducation

était déjà terminée — et Tauteur a soin de nous dire qu'elle ne

l'est pas (chap. II
;
III) — il n'est question que de coups frappés,

de révolutions brusques, on serait tenté de dire de changements

de décors, comme ils se voient dans une salle de spectacle. La

promesse authentique avait déclaré que la fin, le glorieux

triomphe de la vérité et de la justice, n'arriverait que lorsque la

bonne nouvelle aurait été prêchée par toute la terre, à tous les

peuples : l'auteur de l'x^pocalypse, au lieu d'aller continuer une

besogne à peine commencée, attend pour le lendemain ce qui

devait être le fruit d'un long et pénible travail. Jésus avait appelé

de tous ses vœux des ouvriers actifs et dévoués : le tableau apo-

calyptique nous en montre un nombre considérable, mais ce ne

sont pas des missionnaires employés à défricher des terres

incultes, à planter, à arroser les champs de leurs sueurs, ce sont

des anges déjà occupés à séparer l'ivraie du bon grain. Le maître

avait comparé les progrès de son œuvre à la croissance lente,

graduelle, imperceptible du grain de sénevé : le disciple impatient

fait sortir de terre l'arbre entier comme par un coup de baguette.

Le fils de Dieu avait déclaré ne pas pouvoir dire la durée du

temps qui s'écoulerait avant l'accomplissement de son œuvre : el

le crayon de son auditeur calcule le nombre peu considérable de

jours et de mois après lesquels tout serait consommé ^. Sil'Apoca-

^ Comp. le 10*= chap, du second livre de VHistoire cîe la théologie chrétienne an

siècle apostolique.
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lypse était le résumé fidèle des espérances léguées à l'Église par

son fondateur, il faudrait bien avouer que celle-ci a dû puiser à

quelque autre source ce qui a fait sa force d'expansion et ce qui

a assuré son avenir. On n'échappe à cette conséquence qu'en

substituant au sens propre du texte une interprétation prétendue

spirituelle, mais en vérité tout arbitraire et d'avanqe condamnée

par Fauteur lui-même, qui répète à tout instant qu'il veut être

compris à la lettre ^ et dont les consolations n'auraient point

eu de valeur si elles ne s'étaient adressées à ses contemporains.

Ce sont sans doute les considérations que nous venons de déve-

lopper qui ont d'abord engagé les Pères grecs à se jeter dans le

système des allégories pour échapper au chiliasme, et qui ont

fini par leur faire éliminer tout à fait l'Apocalypse du canon de

leurs églises. Aurons-nous besoin de dire que jamais ils n'auraient

pu aller aussi loin, si la tradition relative à l'origine apostolique

du livre avait été aussi solidement établie qu'on se le persuade

communément ?

En somme, il y a donc à dire qu'une entière certitude ne peut

être obtenue à l'égard delà question de l'auteur; pour notre part,

nous penchons pour l'opinion qui voit dans ce Jean, lequel dit

avoir composé Touvrage, quelque homonyme de Tapôtre ; mais les

données historiques qui nous sont parvenues sur les personnes

plus ou moins influentes en Asie mineure, à l'époque dont il s'agit

ici, sont trop peu complètes pour nous permettre de franchir la

limite des simples conjectures. Nous faisons grâce à nos lecteurs

de celles auxquelles s'est exercée la sagacité des critiques

modernes.

X.

Nous avons l'habitude de joindre à chaque volume de notre

ouvrage la liste des commentaires qui ont paru sur la même
partie du texte, tant en France qu'en Allemagne, dans le courant

de ce siècle. Nous renonçons à ce procédé en ce qui concerne

l'Apocalypse. Le catalogue des écrits qu'il faudrait enregistrer

est tellement riche, et leur valeur est en raison inverse de leur

nombre, que nous ne voyons pas la moindre utilité pour nos lec-

1 Chap. I, 3
;
II, 5, 16; III, il

;
XI, 14; XXII, 6, 7, 10, 12, 20, etc.
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leurs à cette énumération. Nous ne mentionnerons clone, à la

dernière page de ce volume, que la très-courte série de ceux qui

ont réellement rendu des services à la science et à l'iiistoire de la

théologie chrétienne.

Cependant il ne sera pas hors de propos de faire connaître ici

succinctement les différents systèmes d'interprétation de l'Apoca-

lypse, qui ont tour à tour prédominé dans les écoles et qui, en

partie, sont encore aujourd'hui préférés et préconisés par un cer-

tain nombre d'écrivains. Nous sommes d'autant plus dans le cas

de leur consacrer quelques lignes, que nous n'avons en aucune

façon l'intention d'y revenir dans le commentaire et de nous

donner la peine de les examiner à fond ou de les réfuter. De fait,

l'histoire de l'interprétation de ce livre et de ses destinées, dans

le sein de l'Éghse, est l'un des chapitres les plus curieux de

l'histoire ecclésiastique, et en même temps (il faut bien le dire)

de celle des égarements de la raison humaine. Il n'y a guère eu

au monde de problème littéraire pour la solution duquel on ait

dépensé autant de sagacité, d'érudition et de temps, que pour

celui de retrouver la clef de cette prophétie, faussement consi-

dérée comme seule et unique dans son genre dans toute la Bible.

Ce fait, d'ailleurs, n'a rien de surprenant. Deux ans à peine après

la composition de notre apocalypse (qui, comme nous l'avons dit,

n'a été ni la première ni la dernière dans la littérature juive et

chrétienne), il survint des événements, lesquels, tout en rentrant,

jusqu'à un certain point, dans le cercle des idées qui en faisaient

le fond, lui donnèrent cependant un éclatant démenti. Les trois ans

et demi se passèrent, et Jérusalem, au lieu de devenir la demeure

des croyants et des saints, ne fut plus qu'un monceau de ruines.

Rome ne fut pas détruite par l'Antéchrist, mais resta la capitale

d'un puissant empire, auquel, après une courte période de secousses

et de hontes, une série de princes sages et éclairés, comme l'his-

toire n'en connaît guère de pareille, assura pour près d'un siècle

et la paix au dehors et la prospérité au dedans. Les cieux ne

s'ouvrirent pas, la nature continua sa marche régulière : le

prophète avait été trompé par l'ardeur de ses désirs. Il en résulta

que les uns rejetèrent son livre purement et simplement, sans

autre forme de procès, tandis que les autres, fascinés par l'auto-

rité qu'il s'attribuait lai-même, songeaient à lui prêter un sens

qui devait le soustraire à l'arrêt de la critique historique. Cet

expédient a été mis à profit jusqu'à nos jours, et avec des appli-
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cations très-diverses, par l'exégèse apologétique. Nous allons en

signaler les principales modifications.

Lorsque les croyances judéo-clirétiennes, relatives aux choses

finales, et avec elles l'attente du règne millénaire, commencèrent

à perdre leur empire sur les esprits, l'Apocalypse risqua d'être

mise au rebut et, de fait, plus d'un théologien dans les deux

Eglises, mais surtout en Orient, ne la comprit plus parmi les

livres canoniques. Elle aurait probablement disparu du recueil

sacré, dès lors et pour toujours, si l'école d'Alexandrie, plus phi-

losophique que positive, ne l'avait réhabilitée, en la dépouillant de

tout ce qui rappelait les aspirations passablement sensuelles,

pour ne pas dire grossières, de l'eschatologie juive. On ne voulait

plus y voir que des allégories morales et religieuses, des ensei-

gnements dont le spiritualisme, à la fois spéculatif et pratique,

s'était revêtu de formes concrètes et de couleurs voyantes, pour

éveiller l'attention et exercer l'intelligence des esprits d'élite.

Sous la main de ceux-ci, les faits particuliers qui y étaient prédits

devinrent des idées générales, des vérités éternellement salutaires,

et toujours réalisables. Cette théorie de l'interprétation s'est

soutenue dans l'Eglise jusqu'à la réforme, du moins parmi les

écrivains orthodoxes ; et aujourd'hui encore, bien des gens ^ s'en

servent pour utiliser, au profit de la communauté, qu'ils ne

veulent pas laisser s'égarer dans le labyrinthe des calculs chimé-

riques, un livre qui est encore dans toutes les bibles, et, par

conséquent, sous les yeux des simples tout aussi bien que dans

les mains des savants.

Indépendamment de cette interprétation pratique, on en a

recommandé de nos jours une autre analogue, ^mais qui se dis-

tingue de celle des Alexandrins par des allures plus idéales et

des conceptions plus modernes. On n'a pas méconnu, comme
l'ont fait les Pères grecs, l'élément prophétique du livre, mais on

a cherché à le dégager de son enveloppe par trop matérielle et

judaïque, pour réduire tout ce qui est dit de la parousie du Christ,

du jugement et du règne millénaire, à la simple perspective du

triomphe définitif de l'Évangile sur toutes les entraves que lui

oppose un monde hostile ^.
'

^ En France : Notes sur l'Apocalypse, prises aux soirées de J. N. Barhy. Gcn., 1850.

Le Boys des Guays. L'Apocalypse dans son sens spirituel. Saint-Amand^ 1841.

2 J. Gf. Eicliliorn, Commcntarins in Ap. Joannis. Gœtt., 1791.
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Gcpendanl depuis l'époque de la réforme, des théories diamé-

tralement opposées à celles des Pères ont commencé à prévaloir.

Les théologiens, en grande majorité, n'ont pas pu se décider à

faire complètement abstraction de ce qui constitue le fond propre

et essentiel de l'Apocalypse : nous voulons dire, de ses prédictions.

En bonne conscience, nous ne pouvons les blâmer, car s'il est un

fait patent, c'est que l'auteur a voulu parler de l'avenir, d'événe-

ments matériels, et que ses tableaux n'ont pas dû être de simples

allégories sans noyau réel et palpable. Mais en même temps, ces

exégètes n'ont pas cru qu'il leur était permis de penser que l'au-

teur se serait trompé dans ses prévisions. L'Apocalypse fait

partie de la Bible ; elle y est, donc elle doit y être, donc elle est

inspirée, donc ce qu'elle prédit a dû arriver ou arrivera encore.

De là, d'innombrables essais de retrouver l'accomplissement de

la prophétie dans l'histoire des temps passés, présents ou à venir.

Nous pouvons les diviser en plusieurs catégories.

La première, et de beaucoup la plus riche en productions litté-

raires, comprendra celles dont les auteurs ont vu dans l'Apo-

calypse le récit anticipé de l'histoire de l'Eglise chrétienne. Dans

ce système, il s'agit de combiner chaque scène du livre avec un

événement particulier et plus ou moins important dans les desti-

nées de cette Église. Déjà les sectes dissidentes du moyen-âge se

sont engagées dans cette direction, en se servant des textes à

Fappui de leur polémique contre la papauté. Mais ce furent surtout

les théologiens protestants qui s'appliquèrent à ce genre d'études

dans le même but. Luther, qui avait d'abord parlé de ce livre assez

dédaigneusement, se ravisa dès qu'il eut compris qu'il pouvait

être d'un certain usage dans le sens que nous venons d'indiquer.

Après lui, tous les théologiens des diverses dénominations qui

avaient rompu avec Rome, se jetèrent à Tenvi dans la mêlée, si

bien que, dans cette sphère, le nom de TAntéchrist ne tarda pas

à devenir la désignation usuelle et obligée du pape et de sa puis-

sance. Il va sans dire qu'avec le progrès des temps, et à mesure

que des situations nouvelles surgissaient, l'interprétation se

modifiait et s'enrichissait de nouvelles combinaisons, chacun

tenant à revendiquer pour le prophète l'honneur d'avoir prévu les

événements les plus récents. Seulement (et c'est là un détail qu'il

ne faut pas négliger) l'orthodoxie avait en horreur l'idée que

l'avenir réservait à l'Église un état plus florissant que celui que

lui avaient assuré les confessions du seizième siècle et le gouver-
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nement des consistoires institués par les princes, et chargés sur-

tout de veiller à la pureté de la doctrine, ce qui était la seule

chose nécessaire. La Confession d'Augsbourg et la Confession

helvétique condamnent explicitement les «rêveries judaïques»

relatives à un avenir où les hommes pieux seraient les seuls

maîtres ^

.

Cette déclaration catégorique nous fait entrevoir que d'autres

étaient d'un avis contraire. C'étaient d'abord les Anabaptistes,

et plus tard quelques enthousiastes isolés, auxquels on donna le

nom de fanatiques. Mais l'opinion que l'Apocalypse promettait

un avenir meilleur que celui que la théologie confessionnelle,

raide, sèche et froide, prétendait avoir déjà réalisé, cette opinion

prévalut bientôt avec l'avènement de la tendance religieuse qui

est connue dans Thistoire sous le nom du piétisme. De ce côté-là,

on se jetait avec ardeur sur l'Apocalypse, pour lui extorquer ses

secrets à force de calculs mathématiques. On bornait l'interpré-

tation historique aux premiers chapitres,^ en voyant dans les sept

égHses d'Asie sept périodes successives de l'histoire ecclésiastique,

de manière que tout le reste du livre se rapportait à l'avenir. On
arriva bientôt à trouver l'année même où devait commencer le

règne millénaire. Les démentis réitérés donnés à ces calculs par

l'histoire, ne découragèrent point ces nouveaux apocalypticiens
;

on recommençait la besogne et l'on assignait le Christ à un autre

jour. Comme de raison, les interprètes, en reprenant le calcul en

sous-œuvre, s'arrangeaient le plus souvent de façon à ce que cet

heureux commencement fût fixé à une époque assez rapprochée

pour qu'ils eussent l'espoir d'en profiter eux-mêmes. Le chemin

de ces exégètes, qui pullulent toujours encore, passe assez près

de Bedlam, et quelquefois il y aboutit directement^.

1 Nous ne citons ici que quelques livres français : Ph. Basset, Bccplication raisomiÉe

de VApocalypse. Paris, 1832. 3 t. W. Digby, Courte explication Mstoriquê des sceaux

et des trompettes de VApocalypse . Toulouse, 1839. L'abbé Raboisson, Les événements

prochains diaprés VApocalypse. Paris, 1874. J. B. Lbote, VApocalypse expliqiiêe par

Vhistoire. Paris, 1877. G, A. Rosselet, L'Apocalypse et l'histoire. Paris, 1878, etc.

2 Ce fut surtout le pieux et savant J. Alb. Bengel qui mit en vogue cette méthode

arithmétique: Urklârte Ofenlarung Joharmis oder vielmehr Jesu Christi. Stuttg.,'l740.

La Révolution, l'Empire, la Restauration, Juillet, Février, ont fourni à tour de rôle de

riches matériaux aux amateurs de ce genre d'études. En français, nous avons entre

autres: L'avenir dévoilé. Neuch., 1832. Abrégé analytique d\in commentaire sur VApo-

calypse. Paris, 1832. Ferd. Banholzer, Explication de l'Apocalypse. Vevey, 1837.

J. L. Vaïsse, Une voix sortie des deux. Paris, 1852. F. de Rougemont, La révélation

r/e »S^ftm^-/ea«. Neuch., 1860.
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A l'égard de toutes ces aberrations de Texégèse, dues à l'ab-

sence totale du sens historique, la France, l'Angleterre, l'Alle-

magne et la Suisse se disputent la palme depuis plus de trois

siècles, et il n'y a encore nulle apparence que la raison finira de

si tôt par avoir raison. Seulement, dans les temps les plus récents,

on a tenté de substituer à l'histoire politique de l'Église, l'histoire

religieuse du royaume de Dieu. Au fond, ce n'est là qu'une nou-

velle formule pour une idée qui n'est pas nouvelle ; et pour autant

qu'elle diffère de celles que nous venons d'énumérer, elle n'en

enlève pas moins à l'Apocalypse tout ce que son auteur y a mis

d'essentiel et en même temps d'intéressant ^

Une dernière classe d'interprètes historiens comprend ceux

qui se sont évertués à voir dans ce livre l'histoire à peu près

contemporaine de l'auteur, c'ést-à-dire celle de la guerre des

Juifs contre les Romains. Quoique proposée entre autres par un

écrivain de premier rang et auquel la théologie et surtout les

études bibliques ont de grandes obligations elle n'a réuni qu'un

petit nombre de suffrages et est définitivement abandonnée.

Encore moins sera-ce le cas de nous arrêter aux élucubrations

de certains auteurs, placés tout à fait en dehors du cercle des

croyances chrétiennes, et qui se sont persuadés que l'Apocalypse

est un livre mystique qui veut enseigner le culte du soleil^.

1 E. W. Hengstenberg, Die Ofenbanmg des h. Johannes fur solclie die in der Schrift

forschen. B., 1849. 2 t. C. A. Auberlen, Der Prophet Daniel und die Ofenlarung

Johannis. Bas., 1854. Th. Kliefoth, Die Offenlarung des Johannes. L., 1874. 3 t.

2 J. Gf. Herder, Das Buck von der Zitkunft des Herrn, des Neuen Testaments

Siegel. 1779.

3 Dupuis, Hxamen dhm ouvrage phrygien contenant la doctrine apocalyptique des

inities aux mystères de la lumière et du soleil e'quinoctial dio printemps soîis le symbole de

Vagneau. (Dans le troisième volume de l'Origine de tous les cultes. Paris, an III, in-4").

J. And. de Luc, Éclaircissements sur l'Apocalypse. Gen., 1832.





APOCALYPSE DE JEAN

Révélation de Jésus-Christ, que Dieu lui a donnée pour montrer à'

ses serviteurs ce qui doit arriver bientôt, et qu'il a signifiée, en

envoyant son ange, à son serviteur Jean, lequel atteste la parole de

Dieu et le témoignage de Jésus -Christ, tout ce qu'il a vu. Heureux

celui qui lit et ceux qui entendent les paroles de la prophétie, et

qui gardent ce qui y est écrit : car le moment est proche !

I, 1-3. Titre et épigraphe du livre. Il s'agit d'une révélation à

faire aux hommes de la part de Dieu ; celui-ci la donne à Jésus

pour la transmettre à ses serviteurs ; Jésus envoie un ange pour

la signifier à Jean
;
enfin, Jean atteste ce qu'il a vu et entendu et

en fait ainsi part à ses lecteurs. Cette transmission par plusieurs

intermédiaires sert à rehausser d'avance la grandeur du sujet.

Le terme de révélation est pris ici dans le sens subjectif ; c'est le

Christ qui la fait et la transmet à d'autres. Mais le sujet même
de tout le livre, c'est la révélation de Christ dans le sens objectif,

le récit de la manière dont il sera révélé lui-même au monde.

Pour le troisième sens du mot, exprimé dans le titre, nous avons

conservé le terme grec.

La révélation se fait, du moins pour le prophète, non pas

exclusivement en paroles, mais encore et surtout en images.

Voilà ce qui a fait choisir à l'auteur l'expression très-juste de

signifier, et la phrase : ce qiiil a m, par laquelle il résume ce

qu'il venait de nommer la parole de Dieu et le témoignage de

Jésus. Car la vision est la forme la plus fréquente de cette

communication.
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L'ange qui sert d'intermédiaire entre Christ et le prophète

n'est pas désigné par un nom propre, comme c'est le cas dans

d'autres apocalypses (le livre de Daniel nomme Michael, le livre

d'Hénoch, Uriel). Il faut d'ailleurs remarquer que dans le cours

de la nôtre, divers anges viennent parler au prophète.

Deux fois dans ces premières lignes, l'auteur insiste sur ce que

les choses ici révélées vont s'accomplir sans retard, Tépoque

en éimi p7'oc/ie . Les interprètes de tous les siècles ont hardiment

passé à pieds joints sur cet avertissement.

"^Jean aux sept églises qui sont en Asie. Grâce et salut à vous de

la part d^ Celui qui est et qui a été et qui viendra, et de la part

des sept esprits qui sont en face de son trône, et de la part de

Jésus-Christ, le témoin fidèle, le premier-né d'entre les morts et le

souverain des rois de la terre ! A lui qui nous a aimés et nous a

lavés de nos péchés dans son sang, et qui a fait de nous un royaume,

des prêtres à Dieu son père, à lui la gloire et la puissance à tout

jamais! Amen. Voyez! il vient avec les nuées, et tout œil le verra,

et ceux qui l'ont transpercé, et toutes les tribus de la terre se

lamenteront à cause de lui. «c Oui, amen ! Moi, je suis l'alpha et

l'oméga ! » dit le Seigneur Dieu, qui est et qui a été et qui viendra,

le Tout-Puissant.

I, 4-8. Dédicace. Le livre, destiné, d'après sa portée prophé-

tique, à la chrétienté contemporaine tout entière, est dédié à un

cercle plus restreint de communautés, reliées entre elles par des

liens à la fois politiques et ecclésiastiques, et en même temps,

comme on le verra aux chap. II et III, plus particulièrement

connues de l'auteur. VÂsie est partout dans le Nouveau Testa-

ment, non le grand continent auquel nous donnons ce nom, mais

la province romaine qui comprenait seulement la partie sud-

ouest de ce que nous appelons l'Asie-mineure, et dont Ephèse

était le chef-lieu. Dans cette province il y avait, à cette époque

déjà, plus de sept églises chrétiennes. Outre celles dont l'énumé-

ration va suivre, les épîtres de Paul nomment encore Colosses et

Iliérapolis. D'autres, signalées dans les épîtres d'Ignace, sont

peut-être d'une origine plus récente. Les deux que nous venons de

mentionner, peuvent avoir été regardées comme des annexes de

Laodicée, leur voisine. Mais on admettra tout aussi bien que le

nombre sepl a été choisi arbitrairement comme nombre sacré,

ainsi qu'il se rencontre fréquemment dans ce livre.
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Le prophète salue les églises au nom dé Dieu et de Jésus-

Glirist, qui tous les deux sont distingués par une série d'attributs.

Dieu est nommé Celui qui est et qtoi a été et qtd viendra. On
peut regarder cette formule comme l'analyse théologique du nom
de Jéhova (lalieweh), dérivé du verbe Imwali (être), et désignant,

selon les Juifs mêmes, l'existence d'après toutes les relations du

temps. Seulement l'auteur, en mettant : qui mendm, au lieu de :

qtd sera, a choisi une formule plus particulièrement apocalyp-

tique et servant en même temps à rapprocher le Fils du Père,

parce qu'elle doit avant tout rappeler la venue future du premier,

laquelle, dans la conception humaine du moins, domine ici la

notion de l'éternité ; car tout ce qui sera, est subordonné au fait

que le Christ doit ^^enir.

Après cette première formule, qui exprime ce qu'on peut

appeler l'absoluité de Dieu, le texte en offre une seconde qui

introduit les perfections concrètes de l'Être suprême, ses attri-

buts. Il les nomme les sept esprits placés devant le trône de

Dieu. On aurait positivement tort de voir là sept anges supé-

rieurs, les amshaspands de la mythologie parse, qui reparaissent

aussi dans celle des Juifs et des chrétiens. Ces sept esprits sont

des personnifications des attributs de Dieu ; on pourrait dire des

rayons de la lumière divine, une dans son essence, septuple dans

ses manifestations. La théologie juive fondait cette conception

sur un passage du prophète Ésaïe (chap. XI, 2). Elle est d'ailleurs

analogue à ces autres plus connues et plus populaires, d'après

lesquelles TAncien Testament déjà parle de la Sagesse, de la

Parole, de l'Esprit (au singulier), comme d'êtres personnels,

d'hypostases. Le prophète Zacharie (chap. Ill, 9) paraît avoir conçu

l'idée de la providence ou du gouvernement du monde sous une

image analogue imitée dans notre Apocalypse (chap. V, 6). Les

attributs de Dieu étant considérés comme ayant une existence

personnelle et distincte, à côté de l'être divin considéré en lui-

même et d'une manière abstraite, nous ne saurions être surpris de

voir les églises saluées en leur nom. Mais nous nous permettrons

de faire remarquer qu'un auteur qui parle de sept esprits à.^\)\^w,

ne saurait avoir été préoccupé d'une formule théologique d'après

laquelle Z'Esprit est une des trois personnes de la divinité.

Les épithètes données au Fils sont au nombre de trois. La
première (le témoin) rappelle son ministère prophétique, le plus

important dans ce moment, et s'applique nécessairement aux
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révélations contenues dans ce livre (comp. v. 2 et chap. XXII,

20) . La seconde (le premier-né des morts) signale le fait le plus

glorieux de son existence antérieure (comp. Col. I, 18). La troi-

sième exprime l'idée de la suprême domination de Christ sur

toutes les puissances (Éph. I, 21. Col. II, 10). A , ces trois

épithètes se rattache une longue doxologie ou formule de glori-

fication, laquelle à son tour se compose de deux éléments. Elle

rappelle d'abord l'œuvre terrestre de Christ, œuvre d'amour et

de réparation ; elle s'arrête en second lieu, et plus au long, à son

œuvre ultérieure, le jugement dernier.

L'idée d'une purification du pécheur par le sang de Christ se

trouve aussi ailleurs dans le Nouveau Testament (I Jean I, 7.

Hébr. IX, 22 ss.) ; ici cependant cette idée est rendue par une

métaphore très-hardie (et même paradoxale dans la forme qu'elle

prend chap. VII, 14), qui combine le fait de l'effusion du sang

avec celui d'une ahhition. C'est qu'il ne faut pas oublier que le

premier seul est un fait matériel, le second est idéal et appartient

à la sphère spirituelle. (Une variante adoptée par plusieurs

éditeurs modernes met : déliés, au lieu de : lavés.) Par cette

ablution opérée au moyen du sang de Christ, les hommes se

trouvent avec Dieu dans un rapport nouveau. Pareils aux sacri-

ficateurs de l'ancienne Alliance qui se purifiaient avant de

s'approcher du lieu saint, les croyants ont maintenant le privi-

lège de venir au sanctuaire, de se présenter devant TEternel

qu'ils, n'ont plus à craindre comme juge. Ce privilège leur est

acquis dès à présent, mais ils n'auront à le faire valoir pleine-

ment que dans cet avenir dont la perspective s'ouvre ici même
devant eux. De cette manière, le fait en question relie l'un à

l'autre les deux mondes ou ordres de choses et forme la transi-

tion au jugement dernier. La même remarque s'applique à

l'autre qualification donnée aux croyants : Christ a fait d'eux

wiroymme ; idéalement ce royaume existe déjà, mais il doit se

réaliser visiblement par la venue future de son roi et il se compo-

sera de ceux qui dès à présent en font partie sans jouir encore de

sa gloire. Le texte vulgaire, pour employer une expression en

apparence plus naturelle, met : il nous a faits rois. Mais notre

leçon vaut mieux en ce qu'elle rend exactement la forme

hébraïque de la pensée. Car l'Ancien Testament aussi n'appelle

pas rois les citoyens du royaume de Dieu, il emploie le mot

royaume au sens concret (Exod. XIX, 6).
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Les dernières lignes du texte peignent déjà l'avenir lui-même

comme tel (au futur), et introduisent ainsi dès la première page

du livre une esquisse du tableau que donnera la dernière. Le

Messie triomphateur apparaîtra dans les mtées (Dan. VII, 13.

Matth. XXIV, 30), et se montrera non plus seulement à ses

disciples intimes, mais à ses ennemis mêmes, à ceux qui l'ont

trmisjpefcè (Zach. XII, 10), c'est-à-dire crucifié ; sa présence les

remplira de terreur et leurs cris de désespoir retentiront à côté

des chants de gloire des élus.

Voilà ce que la doxologie prononcée par le prophète proclame

d'avance pour la consolation de ses lecteurs et comme pour

corroborer une promesse faite en son nom. Dieu lui-même prend

finalement la parole et prononce un solennel Amen !

Dans les éditions ordinaires, le texte est assez peu châtié ici.

D'abord on rattache très-mal à propos le : Oui, Amen ! à ce qui

précède, comme si c'était l'auteur qui parle. Ensuite le nom de

Dieu est omis, de sorte que les commentateurs croient devoir

mettre la phrase dans la bouche de Christ. Enfin, les copistes ont

cru nécessaire d'ajouter à ces mots : Je suis Valpha et Voméga

(la première et la dernière lettre de l'alphabet grec), cette note

explicative : le commencement et la fin.

Moi, Jean, votre frère et associé dans la tribulation, dans le

royaume et dans l'attente de Jésus-Christ, je me trouvai dans File

qui est appelée Patmos, à cause de la parole de Dieu et du témoi-

gnage de Jésus. Je me trouvai en extase, le jour du Seigneur, et

j'entendis derrière moi une voix puissante, comme le son d'une

trompette, qui disait : Ce que tu vas voir, écris-le dans un livre, et

envoie-le aux sept églises, à Éphèse_, à Smyrne, à Pergame, à Tliya-

tires, à Sardes, à Philadelphie et à Laodicée. Je me retournai

pour voir la voix qui me parlait et, m'étant retourné, je vis sept

candélabres d'or, et au milieu des candélabres quelqu'un, semblable

à un fils d'homme, vêtu d'une longue robe et ceint autour de la

poitrine d'une ceinture d'or ; sa tête et ses cheveux étaient blancs

comme de la laine blanche, comme de la neige ; et ses yeux étaient

comme des flammes de feu, et ses pieds semblables à l'airain, comme
rougis dans une fournaise ; et sa voix comme le bruit de grandes

eaux
; dans sa main droite il tenait sept étoiles ; une épée aiguë, à

deux tranchants, sortait de sa bouche, et son visage ressemblait au

soleil quand il luit dans tout son éclat. Quand je le vis, je tombai

à ses pieds comme mort, et il posa sa droite sur moi en disant :
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« N'aie pas peur ! Je suis le premier et le dernier, et le vivant
;

j'étais mort;, et vois I je suis vivant aux siècles des siècles, et je

tiens les clefs de la mort et de l'enfer. Écris donc ce que tu as vu,

et ce qui est, et ce qui doit arriver après, le mystère des sept

étoiles que tu as vues dans ma droite, et les sept candélabres d'or.

Les sept étoiles sont les anges des sept églises et les candélabres

sont les sept églises.

I, 9-20. Vision préparatoire. Jésus apparaît à Jean pour le

charger de la vision prophétique déjà annoncée au V verset.

L'auteur s'introduit (en imitant le style de Daniel VIII, 1
;

IX, 2
;
X, 2, etc.) comme Vassocié des églises d'Asie dans la

tribulation, dans le royaume et dans Yattente de Jésus-Christ.

L'ordre logique aurait exigé que le royaume fût mis à la fin, à

moins qu'on ne veuille voir ici le royaume encore invisible des

croyants qui attendent la manifestation future de Christ. Quoi

qu'il en soit, les trois phases ci-dessus indiquées de la vie des

fidèles les mettent également en relation avec le Seigneur, bien

qu'à des titres divers : la tribulation est endurée à catose de lui
;

l'attente patiente dirige ses regards vers lui, le royaume est

l'union avec lui ; mais le langage apostolique se sert d'une seule

et même préposition {en) pour les trois rapports. Nous avons cru

devoir l'omettre pour éviter toute obscurité.

Suit l'indication du lieu, du jour et de la forme de la commu-
nication céleste. Quant à ce qui est de l'île de Patmos, nous nous

en rapportons à ce qui a été dit dans l'introduction. Le jotor clto

Seigneur n'est pas nommé ailleurs dans le Nouveau Testament

et l'exégèse n'est pas parvenue à fixer l'opinion à ce sujet. On
hésite toujours entre le dimanche et la fête de Pâques, jour de la

résurrection. Contre la première version on peut dire que

Texpression du texte est trop précise, trop individuelle, et qu'il

est difficile de croire qu'à cette époque le sabbat aura déjà été

remplacé par le dimanche. Contre la seconde il y a à observer

que notre livre , a été écrit entre le mois de juillet 68 et les

premiers jours ,de 69, de sorte que la Pâque, si l'on devait s'y

arrêter, appartiendrait à la fiction. Cette dernière considération et

l'usage postérieur du terme dans le langage ecclésiastique peut

faire pencher la balance en faveur du dimanche, à moins qu'on

ne veuille admettre que les visions sont antidatées.

Ce qui nous intéresse davantage, c'est la condition d'esprit
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dans laquelle le prophète dit avoir été à partir du moment qu'il

signale. Je me trouvai (littéralement) en espxt ; cette phrase ne

parle pas simplement d'une inspiration reçue, comme elle arrivait

à tous les prophètes, mais d'un état tel, que l'esprit seul restait

actif, éveillé, tandis que le corps, les sens restaient inactifs,

neutres, et comme en léthargie. C'est lace qu'on appelle l'extase,

l'état où l'âme, transportée hors de la sphère des sens, est en

contact avec un monde étranger à ces derniers et à la vie réelle.

Les sept églises sont énumérées dans l'ordre de leur situation

géographique, en commençant par celle qui était la plus rappro-

chée de Patmos. Il n'y a donc point de mystère apocalyptique

dans cette succession.

C'est au milieu de ces éghses, représentées sous la figure de

sept chandeliers ou flambeaux qui éclairent la chrétienté de leur

lumière (Matth. V, 14 ss.), qu'apparaît Christ, dans son rôle

et costume de révélateur, et tout différent de ce qu'il sera dans

les tableaux de l'avenir lui-même. Les traits du portrait sont

empruntés au livre de Daniel
;
cependant là ils s'appliquent, soit

à Dieu même (chap. VII, 9), soit à Tange (chap. X, 5) ; ce n'est

que la formule : semblable à un fis dliomme, c'est-à-dire à un

mortel (et non : au fils de Z'homme), qui dans Daniel aussi (chap.

VII, 13) est appliquée au Messie, d'après l'explication tradition-

nelle. Ya'q. robe longue, descendant jusqu'aux talons (vestis talaris),

c'est le costume sacerdotal. Les cheveux blancs, ici comme par-

tout, sont le trait caractéristique de la vieillesse ; et cela d'autant

plus sûrement que le texte original (Dan., 1. c.) le dit exprès.

Christ apparaît donc ici, non comme le personnage historique

qui mourut avant d'avoir atteint sa quarantième année, mais

comme la personne divine revêtue des attributs symboliques de

l'éternité. Le mot grec que nous avons traduit par airain ne se

rencontre pas ailleurs dans l'ancienne littérature et est de signi-

fication douteuse. Il s'agit sans doute d'un métal composé. Le

passage parallèle de Daniel (chap. X, 6) ne fournit pas d'éclair-

cissement et les scholiastes qui proposent le vermeil se sont

trompés. Luther, en mettant le laiton, a été plus près de la vérité

que de la poésie. Le bruit des grandes eaux, phrase consacrée

par les psaumes et les prophètes, c'est en simple prose le mugis-

sement de l'océan. L'épée à deux tranchants, c'est la parole

divine (És. XI, 4
;
XLIX, 2. 2 Thess. II, 8. Hébr. IV, 12.

Apoc. XIX, 15, 21). Le soleil dans son éclat (litt. : dans sa force),

N. T. 4« part. 4
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Juges V, 31. — Ce portrait, comme on voit, tient moins à Fart

plastique qu'à la réflexion théologique, comme cela sera le cas

partout ailleurs dans les peintures de ce livre. Le caractère

sacerdotal, Teternite, la puissance irrésistible de la parole,

Téclat impénétrable et éblouissant qui éloigne le regard profane

de la contemplation directe de la divinité, voilà les idées qu'il

s'agissait de rendre sensibles à l'intelligence au moyen de

symboles. Ainsi comprises, elles seront toujours grandioses et

expressives ; sous le pinceau et le burin elles deviennent

grotesques. On n'a qu^à voir dans nos vieilles bibles le Christ

avec l'épée entre les dents et les sept étoiles sur le bout des

doigts.

L'effet produit sur le mortel par cette vision majestueuse est le

même que celui décrit dans Dan. VIII, 18
;
X, 8. Ez. I, 28. Il y

a des scènes semblables dans toutes les apocalypses. La présence

de l'être divin frappe de stupeur, et même de mort, le pécheur

non purifié (Exod. XXXIII, 20. Juges VI, 23; XIII, 22. Es.

VI, 4). Mais Christ, qui a lui-même vaincu la mort en sortant

vivant du tombeau, et qui possède désormais une vie. sans fin

(Hébr. VII, 16), lui qui a les clefs de Venfer, de ce séjour des

morts dont les portes seraient restées à jamais fermées sans lui,

Christ peut dire au mortel effrayé : aie pas peur ! (Dan. X, 12),

et lui assurer la vie malgré la terreur accablante qui le fait tomber

à terre.

Les commentateurs sont divisés au sujet des anges qui pré-

sident aux sept églises. La majorité y voit des chefs mortels, des

évêques, des surveillants. On rappelle à ce sujet que la Synagogue

aussi avait un fonctionnaire appelé l'Envoyé (S'elîah) et chargé

de faire la lecture, la convocation, la prière, la correspondance,

etc. On dit encore que Jean n'aurait pas reçu l'ordre d'écrire des

lettres à d'autres qu'à ses semblables. Malgré cela, nous n'hési-

tons pas à adopter l'opinion contraire qui y voit de véritables

anges. D'abord il nous semble difficile d'admettre que ce mot,

qui se rencontre près de 70 fois dans ce sens dans les autres

chapitres, ait une signification différente dans les deux qui vont

suivre. Ensuite le S'eliali de la Synagogue était un employé

subalterne et uon le chef dont parlent les évangiles (par exemple

Marc V, 22. Luc VIII, 41). Le livre de Daniel parle d'anges

préposés aux divers empires ; le livre de Tobie connaît des anges

députés auprès de certains individus ; le Nouveau Testament parle
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d'anges gardiens (Mattli. XVIII, 10); pourquoi, en présence

d'une théorie comme celle exprimée Hébr. I, 14, l'auteur

n'aurail-il pas pu assigner à des anges la garde spéciale des

divers troupeaux? Du reste, qu'on veuille bien remarquer que ce

n'est pas Jean qui écrit ces lettres, c'est Christ qui les dicte, et

par conséquent l'argument mentionné plus haut tombe de lui-

même. Il va sans dire que dans la réalité pratique ces lettres

s'adressent aux fidèles, membres de ces églises ; l'adresse qui

nomme l'ange appartient à la forme apocalyptique.

Les seules images, dans tout ce morceau, qui appartiennent en

propre à notre auteur, sont celles des sept étoiles et des sept

chandeliers. Ce sont aussi les seules obscures, qu'il se voit obligé

d'expliquer lui-même, comme c'est l'usage des anciens prophètes

dans des cas pareils, Voyez, par exemple, Jér. I, II ss. ; XXIV.
Amos VII; VIII; etc.

Suivent les sept épîtres aux sept églises de la province d'Asie.

Pour ce qui concerne leur forme commune à toutes, nous ren-

voyons le lecteur à l'introduction générale, page 20.

^ A Fange de l'église d'Éphèse tu écriras : Voici ce que dit cehii

qui tient les sept étoiles dans sa main droite, et qui marche au

miheu des sept candélabres d'or : Je connais tes œuvres et ta peine

et ta constance, et je sais que tu ne peux pas supporter les

méchants, et que tu as mis à l'épreuve ceux qui se disent apôtres

et qui ne le sont pas, et que tu les as trouvés menteurs ; et tu as

de la constance, et tu as souffert à cause de mon nom, et ne t'es

point laissé fatiguer. Mais j'ai contre toi que tu as perdu ton pre-

mier amour. Souviens-toi donc d'où tu es déchu, et repens-toi. et

fais tes premières œuvres ; si non, je viendrai à toi et j'ôterai ton

candélabre de sa place, si tu ne te repens point. Cependant tu as ceci

que tu hais les œuvres des Nicolaïtes que je hais aussi. Que celui

qui a des oreilles écoute ce que l'Esprit dit aux églises : Au vain-

queur je donnerai à manger de l'arbre de la vie, lequel est dans

le jardin de mon Dieu.

II, 1-7. Dans l'adresse, les attributs de Christ sont empruntés
à la description du chap. î, v. 13 et 16, Dans la péroraison la

promesse est formulée au moyen d'une image que nous retrouve-

rons dans la description de la nouvelle Jérusalem, chap. XXII, 2.

Le corps de l'épître, destiné à peindre et à apprécier les œuvres
de l'église à'ÉpJièse, c'est-à-dire son état religieux et moral.
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tout ce qui peut servir à constater l'esprit et les tendances de la

communauté au point de vue évangélique, mêle le blâme à l'éloge

et nous la représente comme se trouvant dans une période de

relâchement après un beau début. Elle ne laisse rien à désirer

relativement à sa constance et à la pureté de la doctrine, malgré

l'invasion de certains éléments pernicieux, mais le zèle évangé-

lique s'est refroidi à d'autres égards et l'exercice des devoirs de

la charité est négligé. La peine fou, comme on traduit vulgaire-

ment, le travail) peut être rapportée à toutes les sphères de l'acti-

vité chrétienne
;
cependant l'usage du mot et le contexte nous

recommandent de songer ici de préférence aux tribulations venues

du dehors, aux vexations essuyées de la part des ennemis de

l'Evangile, et auxquelles les fidèles doivent et savent opposer la

constance, la persévérance, c'est-à-dire à la fois une patiente

résignation et une ferme confiance en la victoire de la bonne

cause. (Dans beaucoup d'éditions, le texte du 3^ verset, sans

changer de sens, offre une rédaction plus" verbeuse.)

Les Ephésiens sont encore loués de ce qu'ils n'ont pas cédé

aux influences des faux apôtres. Il y a trois phrases dans le texte

qui peuvent être rapportées à ce fait : Y T% oiepeux pas sujjporter

les méchants ; h mom.^ c^'on .UQ veuille voir là un éloge d'une

portée plus générale et relatif à la pureté des mœurs et à la

sévérité de la discipline, dont Téglise d'Éphèse pouvait se vanter.

Dans un sens plus restreint, ces méchants seraient précisément,

2° ceux qui se disaient apôtres sans en avoir le droit. 2\ les a

mis à Vépreuve, tu as exercé à leur égard le droit et le devoir de

l'examen des esprits (1 Jean IV, 1 suiv. 1 Thess. V, 21. 1 Cor.

XII, 10), et tu as reconnu que leurs prétentions sont sans fonde-

ment ; ce qui implique l'assertion que leur enseignement était

contraire à la vérité. Nous n'apprenons ici rien de précis sur la

nature de cet enseignement, ni surtout sur les personnes aux-

quelles il est fait allusion. Mais on ne manquera pas de remar-

quer qu'elles sont accusées de vouloir se faire passer pour

apôtres. Ce seul fait démontre que notre Apocalypse n'a pas pu

être écrite à la fin du siècle, comme le prétend la tradition patris-

tique, parce que à cette époque personne n'aurait plus osé

usurper ce nom. 3° Si nous ne nous trompons fort, ces faux

apôtres reviennent encore plus loin sous le nom diQ^ NicolaïteSy

et ces derniers ne constituent pas une nouvelle catégorie d'héré-

tiques ou de corrupteurs. Le texte ne fournit ici aucun moyen de



APOCALYPSE II, 8-11 53

déterminer la valeur de ce nom, mais comme nous rencontrerons

celui-ci une seconde fois, v. 15, dans un passage plus explicite,

nous en essayerons l'explication plus bas.

Le relâchement signalé à l'égard du zèle des chrétiens d'Ephèse

provoque une menace de la part du Seigneur : Je viendrai à toi

(le texte vulgaire ajoute : promptement, mot très-superflu d'après

l'esprit général des prophéties de ce livre, mais très-familier

aussi aux copistes) et fôterai ton candélabre de sa place ; cela

signifie que l'église elle-même, représentée par un candélabre

(I, 20), sera rejetée par le Seigneur et éloignée de sa présence.

\!Esprit qui parle au v. 7, c'est l'esprit de prophétie qui

émane de Christ (chap. XIX, 10) et dont Jean est l'organe, par-

lant, comme tous les prophètes, au nom d'un plus élevé que lui

et non au sien propre. Le minqimir est le fidèle persévérant

jusqu'à la fin et triomphant de toutes les séductions du monde et

de la chair, ainsi que de toutes les entraves posées à l'exercice

de ses devoirs (1 Jean II, 13 ;
V, 4. Apoc. XV, 2

;
XXI, 7).

^ A l'ange de l'église de Smyrne tu écriras : Voici ce que dit le

Premier et le Dernier, qui était mort et qui revint à la vie : Je

connais ta tribulation et ta pauvreté (mais tu es riche !) et la

calomnie de la part de ceux qui se disent Juifs et ne le sont pas,

mais qui sont une synagogue de Satan. N'aie pas peur de ce que tu

vas souffrir. Vois ! le diable va jeter plusieurs des vôtres en prison

pour que vous soyez éprouvés, et vous aurez une tribulation de dix

jours. Sois fidèle jusqu'à la mort, et je te donnerai la couronne de

vie ! Que celui qui a des oreilles écoute ce que l'Esprit dit aux

églises : Le vainqueur ne sera pas affligé par la seconde mort !

II, 8-11. Les attributs de Christ dans la formule de salutation

sont pris dans chap. I, 17, 18. La promesse finale anticipe sur ce

qui sera dit chap. XXI, 8. Dans l'exposé lui-même, les copistes,

pour rendre la rédaction plus uniforme, ont introduit la formule :

je sais tes œuvres. Il en est de même au v. 13.

Pour l'égHse de Smyrne, Christ n'a que des éloges. Rien dans

son état actuel ne provoque le blâme. Mais cela ne lui épargnera

pas les tribulations par lesquelles les fidèles serviteurs de Dieu

sont éprouvés, et que celui-ci permet ou amène même pour les

affermir et les purifier. L'église de Smyrne a déjà souffert et

souffrira encore, mais seulement dix jours, c'est-à-dire pendant

un court espace de temps, car la période totale des épreuves
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jusqu'à la parousie est de 1260 jours (cliap. XI, 2, 3). Au point

de vue matériel et extérieur c'est une église pauvre, recrutée sans

doute dans les rangs inférieurs de la population ; mais il est bon

de lui rappeler qu'aux yeux du chrétien (et de Dieu) la véritable

HcJiesse consiste en d'autres biens qu'en ceux que prise le monde
(chap, m, 18. Jacq. II, 5. 2 Cor. VIII, 9. 1 Tim. VI, 18, etc.).

Les ennemis les plus acharnés de l'église naissante sont ici

comme ailleurs les Jîtifs, qui par des calomnies attirent sur les

disciples de Christ les soupçons et les rigueurs des autorités

païennes. Mais en agissant ainsi ils commettent un crime, ils ne

sont plus dignes du nom de Juda, de ce nom d'honneur et de

privilège auquel Dieu avait attaché ses promesses : ce nom ne

saurait appartenir qu'à ceux qui, loin de mépriser les grâces du

Très-Haut, cherchent à s'en rendre dignes en resserrant les liens

de son alliance. Les véritables Juifs, le peuple de Dieu, ce sont

les disciples de Christ (Gai. VI, 16). Eijx, au contraire, appar-

tiennent à Satan, dont ils forment l'église.

Sois fidèle pisquà la mort, jusqu'au bout, v. 26, ou bien :

dusses-tu souffrir pis que la prison. La couronne de me, 2 Tim.

IV, 8. Jaq. I, 12. 1 Pierre V, 4. La seconde morl, la damnation

éternelle, chap. XXI, 8.
'

A Fange de l'église de Pergame tu écriras : Voici ce que dit

celui qui tient Tépée aiguë à deux tranchants : Je sais où tu

demeures, c'est là où est le trône de Satan. Et tu tiens fermement

à . mon nom et tu n'as pas renié ma foi, dans les jours où Antipas,

mon fidèle témoin, a été tué chez vous, là où Satan demeure. Mais

j'ai contre toi quelque chose : tu as là des gens qui tiennent à la

doctrine de Balaam, leqnel enseigna à Balak à poser un piège aux

enfants d'Israël, de sorte qu'ils mangèrent des viandes consacrées

aux idoles et se livrèrent au libertinage. C'est ainsi que toi aussi

tu en as qui tiennent pareillem^ent à la doctrine des Nicolaïtes.

Repens-toi donc; si non, je viendrai à toi promptement et je

combattrai contre eux avec l'épée de ma bouche. Que cdui qui a

des oreilles écoute ce que l'Esprit dit aux éghses : Au vainqueur je

donnerai de la manne cachée et je lui donnerai une pierre blanche

sur laquelle est inscrit un nom nouveau, que nul ne connaît, si ce

n'est celui qui la reçoit

.

II, 12-17. Pour l'attribut de Christ, voyez chap. I, 16. —
L'épître fait ressortir trois choses particulières à l'église de
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Pergame. C'est d'abord la condition très-périlleusc et affligeante

dans laquelle elle est placée vis-à-vis du pouvoir ou de l'esprit

païen. Satan, est-il dit, a établi sa demeure cliez vous, dans

votre ville. Christ sait cela, et tient compte aux siens de ce

surcroît de dangers et de tentations. La phrase évidemment

figurée, a été souvent expliquée comme se rapportant au fait que

Pergame possédait un fameux temple d'Esculape, et que le Dieu

y était représenté avec son emblème bien connu du serpent. Mais

il suffit d'y voir en général une allusion, soit à une plus grande

bigoterie idolâtre de Tendroit, nécessairement alliée à un esprit

de fanatisme et de persécution, soit à des rigueurs officielles plus

grandes ici qu'ailleurs. Il est naturel de supposer que la position

civile de l'église naissante dépendait partout du bon et du mau-
vais vouloir des autorités locales.

En second lieu, il est fait mention d'une persécution récente,

toute spéciale, dans laquelle un chrétien de Pergame, Anlipater,

périt victime de sa foi. Ce martyr ne nous est pas autrement

connu, car les traditions qu'on trouve chez les Pères à son sujet

ne reposent sur aucun fondement historique. D'un autre côté, il

n'y a aucun motif de voir dans ce nom une énigme apocalyptique,

comme cela est le cas pour celui qui va suivre.

Enfin le fait le plus saillant de cette épître, c'est la présence à

Pergame de certains faux docteurs appelés d'abord successeurs

ou disciples de Balaam et ensuite Nicolaïtes. Car le texte réclame

impérieusement Tidentification des deux noms. Dans le v. 15 il

y a jusqu'à trois fois ces mots : cest ainsi, aussi, pareillement

(ce dernier remplace aujourd'hui dans les éditions l'ancienne

leçon : que je hais), qui nous obligent de reconnaître que le nom
de Nicolaïtes est pour l'auteur la forme grecque, ou moderne, ou

historique, de ce qui est appelé dans le récit typique de l'Ancien

Testament du nom de Balaam. Nous rejetons formellement l'opi-

nion des Pères qui fait d'un diacre Nicolas de l'église de Jéru-

salem (Act. VI, 5), le chef d'une secte hérétique. Le nom de

Balaam pouvait se traduire en grec par Nikolaos (Bila'-am.

devorator, cormptor, sîohactor popiùti). L'auteur appelle donc

Nicolaïtes ou Biléamites des hommes qui voulaient introduire

dans l'église les principes prêchés jadis par Balaam (Nombr.

XXV, 1 ss.
;
XXXI, 16), c'est-à-dire qui représentaient la

participation aux festins et même au culte des païens, comme
chose licite ou indifl^érente (1 Cor. VIII; X. Act. XV, 29), tandis



56 APOCALYPSE II, 12-17.

que c'était une abomination aux yeux des chrétiens rigides et

pieux, et de fait un acte d'apostasie (1 Cor. X, 21). L'impudicité

mentionnée en même temps peut se rapporter aux orgies qui

accompagnaient certaines cérémonies du culte païen, ou bien

encore il peut être question de ce libertinisme châtié aussi par

Paul (1 Cor. VI, 12 ss.) et provenant d'une fausse idée de la

liberté chrétienne, ou enfin il pourrait être parlé (comme dans le

passage cité des Actes) de principes relâchés au sujet des degrés

défendus pour le mariage. Sur l'usage homilétique du nom de

Balaam, voyez encore 2 Pierre II, 15. Jud. 11, et sur la prétendue

polémique de l'auteur de l'Apocalypse contre Paul, voyez Histoire

de la tJiéol. apost. I, 360. Du reste, l'injonction du Tepentir,

V. 16, semble indiquer que l'église de Pergame usait de plus de

tolérance que celle d'Éphèse à l'égard de ces faux docteurs.

La manne, représentée par la tradition des Juifs comme tombée

du ciel (Exod. XVI. Psaum. LXXVIII, 24
;
GV, 40), est nommée

ici comme l'aliment des bienheureux. Cependant l'auteur .n'y

revient pas dans la description de la nouvelle Jérusalem. Elle est

dite cachée, parce qu'elle ne se montrera plus sur la terre avant

la consommation des temps
;
peut-être aussi est-il fait allusion à

l'antique tradition, d'après laquelle les objets sacrés, déposés

autrefois dans le sanctuaire, et parmi lesquels se serait trouvé un

vase rempli de la manne du désert, auraient été sauvés de la

destruction par Jérémie et devront reparaître lors de Tavénement

du Messie (2 Macc. II, 5 ss.). En tout cas il n'y a pas lieu de

chercher l'explication de notre texte dans l'évangile de Jean VI,

31 ss., où il s'agit de tout autre chose.

En outre, les saints recevront une pierre Manche, brillante, sur

laquelle sera inscrit un nom nouveau, et lisible seulement par

celui qui la (et non pas le) reçoit. Des pierres, désignées préci-

sément par le terme technique employé dans notre texte, ser-

vaient chez les Anciens à différentes fins. On en donnait aux

vainqueurs dans les jeux gymnastiques, on en usait dans les élec-

tions, dans les .votes judiciaires, pour absoudre ou pour

condamner ; c'étaient aussi des marques de reconnaissance entre

des hôtes de différentes villes ou nations, ou bien encore ce 'que

sont aujourd'hui des billets d'entrée ou de recommandation. Elles

serviront donc ici aussi de signe de reconnaissance, ou de titre

d'admission au royaume de Dieu, et nous aurons à songer de

préférence à des bijoux gravés ou servant de cachet. Le nom
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inconnu et ineffable qui y sera inscrit n'est pas un nom d'indi-

vidu, un nouveau nom personnel qu'on adopterait comme le fait

un catholique en entrant en religion. C'est le nom de Jèliom

même (chap. Ill, 12
;
XIV, I

;
XIX, 12), ce nom mystérieux dont

la véritable prononciation est un secret, que le ciel se réserve de

dévoiler à ceux qui lui appartiendront. C'est un nom nouveau,

aucun mortel ne l'ayant jamais entendu.

l'ange de l'église de Thyatires tu écriras: Voici ce que dit

le fils de Dieu dont les yeux sont comme des flammes de feu, et

dont les pieds sont semblables à Fairain : Je connais tes œuvres et

ton amour et ta foi et tes services et ta constance, et tes dernières

œuvres plus nombreuses que les premières. Mais j'ai contre toi que

tu tolères ta femme Jézabel, qui se dit prophétesse et qui séduit mes

serviteurs en leur enseignant à se livrer au libertinage et à manger

des viandes consacrées aux idoles. Je lui ai donné du temps pour

qu'elle se repentît, et elle ne veut pas se repentir de son impu-

dicité. Voici, je vais la jeter sur le grabat, et ceux qui ont commis

adultère avec elle, je leur enverrai une grande tribulation, s'ils ne

se repentent de leurs œuvres. Et je ferai mourir de mort ses

enfants, et toutes les églises reconnaîtront que c'est moi qui sonde

les reins et les cœurs, et je vous donnerai à chacun selon vos

œuvres. Quant à vous autres qui êtes à Thyatires, qui ne professez

pas cette doctrine, et qui n'avez point connu les profondeurs de

Satan, comme ils les appellent, je vous dis : Je ne vous impose pas

d'autre fardeau ; seulement ce que vous possédez, tenez-y ferme

jusqu'à ce que je vienne ! Et le vainqueur, et celui qui garde mes

œuvres jusqu'à la fin, je lui donnerai pouvoir sur les nations, et il

les paîtra avec une verge de fer, comme on brise les vases de

terre, comme moi aussi j'en ai reçu le pouvoir de mon père, et je

lui donnerai l'astre matinal. Que celui qui a des oreilles écoute ce

que l'Esprit dit aux églises !

II, 18-29. La formule initiale de cette épître reproduit les traits

de Christ d'après chap. I, 14, 15.

Les dispositions de l'église de Thyatires et les actes qui en

sont la manifestation, sont compris sous le nom général des

œuvres, comme cela a lieu dans plusieurs autres épîtres. Mais ce

terme est ici analysé au moyen de plusieurs caractères spéciaux,

sur la valeur relative desquels il est intéressant de s'arrêter un

instant. A notre avis, Yamour et la foi, les services et la constance

(dans rénumération desquels les éditions suivent un ordre diffé-
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rent), ne représentent que deux caractères et non quatre. Le ser-

vice est très-certainement Tensemble de tous les actes de charité

fraternelle, l'accomplissement des devoirs envers le prochain, et

non pas exclusivement le soin donné aux pauvres que nos traduc-

tions se permettent de glisser dans le texte : c'est donc la mani-

festation pratique de r^?^';?^o^W" chrétien. La constance est, comme
nous l'avons déjà fait remarquer, la patiente résignation et

surtout la confiance en Dieu et en sa cause, et comme telle, la

manifestation de la foi, laquelle se rapporte essentiellement aux

choses à venir, ici comme dans beaucoup d'autres livres du

Nouveau Testament (excepté Paul et le 4® évangile). Encore

ne faut-il pas négliger ce fait que l'amour précède la foi, ce

qui serait impossible avec la notion de la foi telle qu'elle est

conçue et formulée par les deux auteurs nommés en dernier

lieu. — Les dernières œuvres phs nombreuses que les pre-

mières, marquent les progrès des chrétiens de Thyatires, et les

représentent comme se trouvant dans ^une condition opposée à

celle des Éphésiens.

Mais ici encore il y a des erreurs et des égarements à signaler,

non seulement comme existant de fait, mais surtout comme
tolérés, tandis que Téglise aurait dû s'opposer à leur invasion ou

travailler à leur extirpation. Pour le fond, ces erreurs sont les

mêmes que celles que nous avons vues à Pergame ; il n'y a que

le nom de changé ; Balaam est remplacé par Jèzabel. Les deux

noms sont également mystiques et caractérisent la tendance

qu'ils représentent comme tenant au paganisme tant par les prin-

cipes que par les actes. S'il est dit : ta femme Jézabel, c'est que

cette tendance exerce à Thyatires un ascendant marqué sur

l'esprit de la communauté et prétend s'y poser en maîtresse.

Nous ne pensons pas que l'auteur veut désigner (comme on l'a

cru) une personne historique, par exemple la femme de l'évêque

du lieu (!) ou une prostituée connue de toute la ville. Une pareille

personne aurait dû être expulsée purement et simplement et non

invitée à se repçntir. Les gens qui commettent adultère avec elle

sont les mêmes que ceux qui sont appelés ses enfants ; ce sont

les fauteurs de ce libertinisme païen déjà caractérisé plus* haut.

Le grabat, symbole de la maladie, est une expression figurée

pour toute espèce de châtiment divin ; elle est choisie par opposi-

tion à l'idée d'un lit de luxure, symbole du dévergondage reli-

gieux reproché aux faux docteurs de Thyatires. La mort, dans le
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style populaire, c'est la peste, l'épidémie mortelle
;
cependant rien

n'empêche de prendre cette menace à la lettre.

Un nouveau trait caractéristique de cette fausse doctrine est

donné dans la plirase : connaître les profondeurs de Satan. Les

adversaires combattus par l'auteur se vantaient évidemment de

posséder une connaissance plus approfondie des choses divines,

ils affichaient une gnose particulière de ce qiiiïs appelaient les

profondeurs de Dieu, c'est-à-dire les mystères de son être et de

ses rapports avec le monde (voyez pour le terme, 1 Cor. II, 10).

Eh oui! dit le prophète, on peut accepter et cette prétention à la

science exclusive et ce nom donné à son objet, seulement il

faudra substituer au nom de Dieu celui de Satan. L'ironie de

cette rétorsion se montre surtout dans l'emploi de la phrase :

comme ils les appellent, qui dans l'esprit des gnostiques doit se

rapporter au terme de profondeurs, mais que le texte a l'air de

vouloir étendre au nom de Satan. En tout cas, c'est Christ qui

fait cette rétorsion et non les fidèles de Thyatires.

La promesse finale rappelle un passage du Psaume II (v. 8, 9),

où l'empire du monde et le triomphe sur toutes les résistances

sont promis à l'oint du Seigneur. Ici cette promesse est faite à

tous les fidèles. L'expression : il les paîtra, au lieu de : il les

Irisera, est empruntée à la traduction fautive des Septante.

Vastre matinal, Tétoile du matin, la plus belle du ciel, est le

symbole de l'éclat le plus parfait, de la gloire céleste. Gomme
Christ lui-même est appelé de ce nom (chap. XXII, 16), cela

revient à dire : Je les recevrai dans ma gloire, je la leur ferai

partager. Comp. Dan. XII, 3. Matth. XIII, 43.

* A l'ange de Féglise de Sardes tu écriras : Voici ce que dit

celui qui a les sept esprits de Dieu et les sept étoiles : Je connais

tes œuvres; tu passes pour être vivant, et tu es mort. Sois vigilant

et affermis ce qui reste et ce qui est sur le point de mourir, car je

n'ai pas trouve tes œuvres parfaites devant mon Dieu. Rappelle-toi

donc comment tu as reçu et entendu, et retiens, et repens-toi! Or,

si tu n'es pas vigilant, je viendrai comme un voleur et tu ne sauras

pas à quelle heure je viendrai vers toi. Cependant tu as un petit

nombre de noms à Sardes, qui n'ont pas souillé leurs vêtements ; ils

marcheront avec moi en habits blancs, parce qu'ils en sont dignes.

Le vainqueur, lui, se revêtira d'habits blancs et je n'effacerai point

son nom du livre de vie, et je confesserai son nom à la face de

ses anges. Que celui qui a des oreilles écoute ce que l'Esprit dit

aux églises !
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Ill, 1-6. Pour les attributs donnés à Christ, voy . chap. I, 4 et 20.

En tant que possesseur des sept esprits Christ est élevé au

niveau de Dieu, car il possède la plénitude des attributs divins

(Col. 1,19; II, 9).

L'église de Sardes ne reçoit aucun éloge. Sa vie spirituelle

n'existe que de nom, elle n'est qu'apparente. En réalité elle est

morte, elle ne produit aucun fruit. Comme ce blâme n'est pas

motivé par des allégations de détails, nous déduirons ces derniers

de l'éloge opposé de Thyatires (chap. II, 19); du moins, il ne

paraît pas qu'il s'agit ici d'un reproche d'hérésie. L'exemple

étant contagieux, l'assoupissement va en se propageant. Il n'y a

plus que quelques restes, un petit nombre de noms, c'est-à-dire de

personnes, qui mvent encore dans cette église, chez lesquelles la

vie n'est pas éteinte. Mais elles risquent, elles aussi, d'en arriver

là si on nç veille sur elles. Il importe que le dépôt sacré de

l'Evangile soit retenu et gardé dans son intégrité ; il faut se

rappeler comment , dans quelle teneur et à quelle condition on l'a

reçu et entendu.

La menace ne fait ici ressortir que l'un des caractères du châti-

ment. Il sera imprévu, soudain et d'autant plus terrible. Cela est

exprimé par une comparaison proverbiale familière déjà aux

écrivains de l'Ancien Testament (Jér. XLIX, 9. Abd. 5) et

souvent employée par Jésus .et les apôtres (Matth. XXIV, 43.

1 Thess. V, 2, etc.).

Les vêtements représentent les qualités morales, déjà , dans la

prose de l'Ancien Testament. On se revêt de courage, de justice,

etc. Avoir l'habit soidlU, est donc un état de défectuosité spiri-

tuelle. La blancheur, symbole de la pureté et de l'innocence, en

tant que donnée par Dieu, représentera la justification, c'est-à-dire

la déclaration du juge suprême que le péché est effacé et pardonné,

l'admission au nombre des saints et des élus (voy. Zach. III, 3,

et ci- après chap. VI, 11
;
VII, 9).

Le livre de me. est souvent mentionné dans l'Ancien Testament

(Exod. XXXII, 32. Ps. LXIX, 29. És. IV, 3. Dan. XII, 1).

L'inscription d'un nom dans ce livre équivaut à l'assurance du

salut; la radiation du nom serait un arrêt de mort. L'image

appartient à une série d'idées d'après laquelle la destinée des

individus est fixée dès avant leur mort. L'autre formule, au

contraire : Je confesserai son nom, nous fait entrevoir une scène

de jugement, où Christ assistera les siens devant le Juge et les
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réclamera comme lui appartenant. Les anges sont censés être

présents à cette scène.

'A l'ange de l'église de Philadelphie tu écriras: Voici ce que dit

le Saint, le Véridique, qui tient la clef de David, qui ouvre et nul

ne fermera, qui ferme et nul n'ouvrira : Je connais tes œuvres
;

voici, j'ai mis devant toi une porte ouverte que nul ne peut fermer,

parce que tu as une petite puissance et que tu as gardé ma parole

et n'as pas renié mon nom. Voici, je t'en donne, de ceux de la

Synagogue de Satan, qui disent être des Juifs et qui ne le sont

pas, mais qui mentent, voici, je ferai en sorte qu'ils viennent et

qu'ils se prosternent devant tes pieds et reconnaissent que je t'ai

aimé. Puisque tu as gardé la parole de la persévérance pour moi,

moi aussi je te garderai dans l'heure de l'épreuve qui va venir sur

tout Tunivers, pour éprouver les habitants de la terre. Je viendrai

bientôt : retiens ce que tu as, afin que personne n'enlève ta couronne.

Du vainqueur je ferai une colonne dans le temple de mon Dieu et

il n'en sortira plus, et j'inscrirai sur lui le nom de mon Dieu, et le

nom de la ville de mon Dieu, de la nouvelle Jérusalem qui va

descendre du ciel d'auprès de mon Dieu, et mon nom à moi, le

nouveau. Que celui qui a des oreilles écoute ce que l'Esprit dit aux

églises !

III, 7-13. L'épithète de véridique revient à Christ principale-

ment en sa qualité de révélateur (cliap. I, 1; comp. chap. Ill, 14
;

XIX, 11, etc.), et c'est en vue de la présente révélation apoca-

lyptique que ce terme est fréquemment employé dans ce livre.

C'est à tort que d'autres traduisent le véritable, comme s'il

s'agissait de l'opposer à un faux Christ. On devrait plutôt recon-

naître que le même terme a une signitîcation différente dans

l'Apocalypse et dans le quatrième évangile.

L'image de la clef de David est empruntée à un passage du

prophète Esaïe (chap. XXII, 22) où il est question de l'installation

d'un nouveau ministre de la maison du roi, d'un intendant du

palais, auquel sont remises les clefs, symbole de son ministère.

Ainsi Christ a reçu de Dieu le pouvoir des clefs dans sa maison,

dans le royaume spirituel dont celui de David n'était que l'ombre,

le typé préfigurant. S'il ouvre à quelqu'un, personne ne pourra

l'exclure; s'il exclut quelqu'un, personne ne pourra lui ouvrir. La

]^otU est ouverte devant l'église de Philadelphie, son entrée dans

le royaume hii est assurée, à tous ses membres sans exception,
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car aucun blâme ne vient se mêler aux éloges qui lui sont donnés.

(Pour la figure, voyez encore És. XXVI, 2.) Sa puissance est

petite, elle est peu nombreuse, elle possède peu de moyens

d'action matériels, mais elle se distingue par sa fidélité. Nous
avons traduit littéralement : la parole de la persévérance, la

langue française ne permettant pas, à moins d'une fastidieuse

périphrase, de rendre la pensée du texte d'une manière plus

directe. Il ne s'agit pas de la persévérence de Christ même,
comme on pourrait le croire d'après le grec, mais de la fermeté

persévérante et patiente avec laquelle les fidèles attendent la

parousie de Christ, et la parole est l'Évangile, en tant qu'il

provoque cette attente et promet de la satisfaire.

Parmi les promesses messianiques mentionnées ici, il y a

d'abord celle d'une conversion des Juifs, lesquels aujourd'hui

sont les ennemis de l'Église (comp. chap. II, 9), mais qui finiront

par se soumettre et par rendre hommage à la vérité, d'après

És. LX. Il y a ensuite l'image de la colonne dans le temple.

(Beaucoup d'éditions, par suite d'une faute d'impression remontant

à R. Estienne, 1551, et conservée par Bèzeet les Elzevirs, disent

dans le peuple^ Le temple est le royaume de Dieu ; la colonne est

le symbole de la solidité inébranlable, de la position immuable.

De même que les colonnes du temple de Salomon portaient des

noms divins (1 Rois VII, 21), de même les élus, à leur entrée

dans la félicité, seront marqués d'un nom sacré. Non pas de trois

noms, comme on pourrait le croire d'abord, mais d'un seul, qui

apartient à la fois à Dieu, à la ville éternelle, et désormais aussi

à Christ. C'est le nom sacré de Jéhova (chap. ÎI, 17). Déjà le

prophète Ézéchiel (chap. XLVIII, 35) avait nommé la nouvelle

Jérusalem : JéJiova-là, et Jérémie (chap. XXIII, 6) avait désigné

le Messie par le titre de : JéJiova notre justice. Enfin Daniel

(chap. IX, 19) peut avoir directement suggéré à notre auteur

l'idée de transmettre ce même nom aux élus. Pour Christ, ce nom
est nouveau dans le sens indiqué à la fin de l'épître à Pergame.
— L'Apocalypse, écrit le nom de Jérusalem d'après la pronon-

ciation hébraïque, dans le quatrième évangile on trouve toujours

la forme grecque (Hiérosolymia).

A fange de l'église de Laodicée tu écriras : Voicî ce que dit

rAmen, le témoin fidèle et véridique, le commencement de la création

de Dieu : Je connais tes œuvres, et je sais que tu n'es ni froid ni
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chaud. Ah, que n'es-tu froid ou chaud ! Or, puisque tu es tiède, et

que tu n'es ni chaud ni froid, je vais te vomir de ma bouche.

Parce que tu dis : je suis riche et je me suis enrichi et n'ai besoin

de rien, et que tu ne sais pas que tu es le phis misérable et le plus

pitoyable, pauvre, aveugle et nu, je te conseille d'acheter de moi de

l'or afiîné dans le feu, afin que tu deviennes riche, et des vête-

ments blancs pour t'en couvrir et pour que la honte de ta

nudité ne paraisse point, et un collyre pour oindre tes yeux afin

que tu voies. Ceux que j'aime, je les reprends, moi, et je les châtie :

sois donc zélé et repens-toil Vois, je suis à la porte et je frappe:

si quelqu'un veut écouter ma voix et ouvrir la porte, j'entrerai chez

lui et je souperai avec lui, et lui avec moi. Au vainqueur je

permettrai de s'asseoir avec moi sur mon trône, comme moi aussi

j'ai vaincu et me suis assis avec mon père sur son trône. Que celui

qui a des oreilles écoute ce que l'Esprit dit aux églises!

III, 14-22. Le mot hébreu Amen réunit les notions de la fidélité

et de la véracité; comme terme emprunté à une langue étrangère

et sacrée, il a plus de solennité. Jéhova a d'ailleurs reçu le même
nom, És. LXV, 16 (comp. ci-dessus cliap. I, 5). Christ est encore

appelé le commencement de la création. Cette formule est analogue

à celles employées Jean I, 1 ss. Hébr. I, 2. Col. I, 15. Éph. III, 9.

Ktisis est l'acte de la création, bien qu'il signifie aussi la créa-

ture; mais arché est toujours le commencement et ne signifie le

chef que dans le sens abstrait de pouvoir, autorité, magistrature,

dans lequel il n'est jamais employé de Christ. La phrase entière,

dans laquelle ces deux mots sont combinés, a toujours le sens que

nous avons exprimé dans la traduction (2 Pierre III, 4. Marc X, 6
;

XIII, 19). Christ a donc préexisté à la création; cette dernière

est un effet de sa puissance, en tant que c'est par lui que Dieu a

créé le monde. La question de savoir si sa préexistence est

absolue ou relative n'est pas décidée par notre texte ; elle n'y est

pas même touchée. En tout cas la traduction : le prince de la

création, ou : le clief des créatures, est une concession faite au

dogme officiel, mais qu'aucune raison exégétique ne justifie.

Même Osterwald ne se Test pas permise.

Les termes de froideur, ardeur, tiédeur, sont assez fréquem-

ment employés chez nous dans le sens moral et n'ont pas besoin

d'explication. La tiédeur, l'absence de tout caractère décidé, de

toute volonté énergique, est quelque chose de méprisable et de

dégotitant ; elle facilite toute espèce de mal et ne donne aucune



64 APOCALYPSE m, 14-22.

garantie pour le bien. L'emploi du mot vomir donne la mesure du

sentiment qu'inspire une pareille disposition. Cette tiédeur

n'exclut pas le moins du monde la vanité et la présomption, bien que

celle-ci cache la plus triste faiblesse, voire une honteuse pauvreté.

Les images destinées à peindre cette dernière s'expliquent aisé-

ment. La cécité, comme la nudité, est souvent la compagne ou

la cause même de la misère, dans le sens propre comme dans le

sens figuré. Il n'y a de vrai riche que Christ seul. C'est chez lui

que chacun doit se pourvoir pour couvrir sa nudité naturelle,

pour avoir les yeux clairvoyants et tous les trésors qui ne sont ^

pas purement passagers et périssables. Mais pour cela il faut

commencer par se reconnaître pauvre et misérable.

Je parle avec sévérité, ajoute le Seigneur; je le fais par amour

(Prov. III, 12). Je suis toujours prêt à tendre la main à quiconque

veut la saisir, je frappe à toutes les portes, il ne -s'agit que de

m'ouvrir. Cette dernière image devient aussitôt une allégorie. *

Christ est reçu comme hôte par ceux qui l'aiment, qui sont

heureux de le voir chez eux ; il partage leur repas, c'est-à-dire

qu'il vit dans leur intimité, comme jadis, pendant son séjour

terrestre, il aimait à s'asseoir à la table des pécheurs dont il avait

touché le cœur. En revanche, il les invite aussi à son propre

festin, au banquet de son royaume, dont ses paraboles entre-

tenaient autrefois ses disciples, et dont il sera question plus bas

(chap. XIX, 9). A ce banquet, les élus siégeront près de lui

(Matth. XX, 21), partageant sa gloire et sa féhcité, comme lui-

même siège à la droite du Père (Hébr. I, 3).

* Après cela je regardai^ et voici, une porte était ouverte dans le

ciel^ et la première voix que j'avais entendue, pareille à une trom-

pette qui me parlait, me dit : Monte ici, que je te fasse voir ce qui

doit arriver dans la suite! Aussitôt je me trouvai en extase, et

voici, un trône était placé dans le ciel, et sur le trône quelqu'un

était assis; et celui qui y était assis avait l'éclat de la pierre de

jaspe et de la stirdoine, et un arc-en-ciel était tout autour du, trône,

d'aspect semblable à l'émeraude. ^ Et tout autour du trône étaient

vingt-quatre sièges, et sur les sièges je vis assis vingt-quatre

vieillards revêtus de manteaux blancs, et sur leurs têtes il y avait

des couronnes d'or. Et du trône sortaient des éclairs et des voix et

des tonnerres, et sept flambeaux brûlaient devant le trône (ce sont
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les sept esprits de Dieu) ; et devant le trône c'était comme une mer

transparente, semblable à du cristal. Et au milieu du trône et tout

autour du trône étaient quatre animaux tout couverts d'yeux par

devant et par derrière. Et le premier animal était semblable à un

lion^ et le second animal était semblable à un jeune taureau, et le

troisième animal avait le visage comme d'un homme^ et le quatrième

animal était semblable à un aigle volant. ^ Ces quatre animaux,

ayant chacun, l'un comme l'autre, six ailes, sont couverts d'yeux

tout autour et vers l'intérieur, et ne cessent de dire jour et nuit :

Saint, saint, saint est le Seigneur Dieu, le tout-puissant, qui a été,

qui est et qui viendra! Et quand ces animaux rendent gloire,

honneur et actions de grâces à celui qui est assis sur le trône, et

qui vit aux siècles des siècles, les vingt-quatre vieillards se jettent

à terre devant celui qui est assis sur le trône et se prosternent

devant celui qui vit aux siècles des siècles, et déposent leurs

couronnes devant le trône, en disant : Tu es digne, ô notre Seigneur

et Dieu, de recevoir la gloire et l'honneur et la puissance, car c'est

toi qui as créé toutes choses et c'est par ta volonté qu'elles existent

et ont été créées !

IV, 1-11. C'est avec ce morceau que commence TApocalypse

proprement dite, c^est-à-dire l'apparition successive des événe-

ments, futurs, qui sont désignés dans la théologie juive et chré-

tienne par le terme des cJioses finales. La première vision, qui a

servi de cadre au prologue, a disparu, il s'en présente une

seconde, laquelle, bien que plusieurs fois variée et modifiée,

dure sans interruption jusque vers la fm du livre.

Le prophète en extase est transporté au ciel et y assiste au

spectacle de la majesté divine entourée de ses anges supérieurs

et préparant Tavénement des choses à venir. Le mortel devient

ainsi témoin oculaire de faits qui n'existent pas encore en réalité,

mais dont le drame céleste se déroule d'avance devant ses yeux.

Il s'y trouve dans un état dont il ne saurait se rendre compte

que par un- ternie inexplicable à qui n'a pas fait d'expérience

pareille (2 Cor. XII, 2).

Le prophète commence par décrire le théâtre de ses visions.

Cette description est copiée, quant à ses traits principaux, dans

Ézéchiel (chap. I et X). C'est de là que viennent les images des

pierres précieuses, de l' arc-en-ciel et surtout des quatre animaux.

Le centre de la scène est occupé par le trône de Dieu. CehU
qui y siège n'est nommé par aucun nom ; la langue humaine

N. T. 4e part. 5
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n'en connaît point qui exprime son essence, ou du moins la

bouche du mortel n'oserait le prononcer. Tout ce que la nature

a de plus brillant sert, soit à peindre, soit à refléter l'éclat de sa

personne.

A l'entour du trône divin, ce qui frappe d'abord le regard, ce

sont les vingt-quatre vieillards, lesquels occupent cette place

d'honneur dans toutes les scènes jusqu'à la fm du livre et appa-

raissent ici pour la première fois dans la littérature prophétique.

Leur présence donne un grand relief au tableau. Il est d'autant

plus surprenant que les commentateurs se soient si souvent

mépris à leur égard. Les couronnes et les habits blancs étant

nommés ailleurs comme Tapanag^ des fidèles entrés dans la

gloire céleste, on s'est hâté d'en conclure que ces vieillards

sont des mortels glorifiés. Mais cela est contraire à l'esprit du

livre. Les fidèles, au début de celui-ci, sont encore loin de ce

bienheureux moment
;
plus d'une fois il leur est dit qu'ils aient

à attendre encore. Du reste, Tauteur distingue ces vieillards des

fidèles (chap. VII, 13 suiv.); il les nomme Seigneurs, quand il

s'adresse à eux. Ce sont donc certainement des anges supérieurs,

le plus immédiatement placés autour du trône de Dieu ; leur haute

dignité se révèle dans leur costume sacerdotal; leur nombre

même rappelle les 24 classes des prêtres lévitiques ; leur nom de

vieillards ne peut gêner que ceux qui s'obstinent à croire que

l'imagination orientale s'est représenté les anges comme des

jeunes gens d'une beauté parfaite et qui oublient que Christ

même (chap. I, 14) a la barbe blanche.

Le sol sur lequel repose le trône de Dieu, la mer de cristal

(de verre, comme disent nos traductions), c'est ce ciel azuré,

considéré comme une étendue solide, telle que la décrit la Genèse

(chap. I, 7). Devant ce trône sont sept jkmibeaiix allumés, image

que Tauteur a soin d'expliquer et dans laquelle nous reconnais-

sons une nouvelle forme (comp. chap. I, 4), la personnification

des attributs de Dieu que l'analyse métaphysique et le symbolisme

oriental concourént à séparer de son essence.

Le trône, dont la forme n'est pas indiquée, mais qu on a peut-

être tort de se figurer comme un fauteuil, l'Ancien Testament

recommandant plutôt l'analogie d'un char, ou du moins d'un

siège présentant quatre côtés, est porté par quatre animaux.

Car ces derniers doivent se trouver au milieu et tout autour, ce

qui veut dire qu'ils regardent dans quatre directions, tout en



APOCALYPSE IV, 1-11. 67

étant placés sous le trône. Ces animaux portent ce nom à cause

de leur forme, mais ils sont représentés comme doués d'intel-

ligence, comme possédant la pleine connaissance de l'être divin.

Ce ne sont pas des anges proprement dits, des êtres faisant les

fonctions de messagers de Dieu. Ce ne sont pas non plus des

êtres semblables à ces monstres symboliques qui paraîtront ulté-

rieurement sur la scène (cliap. XII; XIII). Aussi l'auteur leur

donne-t-il un autre nom (animaux, zoa, et non : bêtes, tliéria),

bien que l'Ancien Testament n'en connaisse qu'un seul pour ces

deux catégories (comp. Ez. I avec Dan. VII). Nous avons devant

nous les Keroûhs que l'Ancien Testament (Psaume XVIII, II.

Ézécli. , 1. c.) représente également comme les porteurs du

trône de Dieu. Ézécbiel, en fixant leur nombre à quatre,

leur donnait à chacun quatre attributs symbolisés par des

formes animales : sagesse (homme), force (lion), toute-science

(aigle), et puissance créatrice (taureau). Jean sépare ces

quatre attributs et les isole. Pour la forme symboHque, la

peinture d'Ézéchiel est plus conforme à l'esprit antique; pour

le fond, l'idée est la même : ce sont les quatre attributs

fondamentaux de l'Etre suprême, séparés pour ainsi dire de

l'idée de la personne par l'analyse de son essence et obtenant

une existence propre par le moyen du symbole, comme c'était

le cas tout à l'heure pour les sept esprits. Les six ailes,

empruntées à Ésaïe (chap. VI, 2), peuvent être censées y ajouter

l'idée de la rapidité de l'action. Tout le monde sait que les anciens

chrétiens ont fait de ces quatre animaux les symboles des quatre

évangiles. Les yeux représentent la providence éternellement

vigilante; ils se trouvent sur tout le corps, même en dedans,

c'est-à-dire sur la partie placée sous le trône, et cette masse

d'yeux marque l'universalité, la toute-présence de l'œil de la

Providence (Ez. X, 12), comme la masse de mamelles sur la

figure de la grande déesse d'Ephèse (Actes XIX, 28) représentait

l'universalité de la force nutritive de la nature.

Ces animaux proclament la gloire de Dieu. Gela ne prouve pas

que, dans la pensée de l'auteur, ce soient des créatures ou des

anges. La gloire de Dieu, de ce Dieu inaccessible à la pensée

de l'homme, ne peut être révélée que par lui-même (Rom. I, 19).

Ce n'est pas dans son essence que le monde le connaît et le

comprend, mais bien dans et par sa puissance, sa sagesse, et ses

autres attributs concrets. Il y a donc une idée à la fois théo-
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logique et philosophique, et surtout profondément vraie, sous

cette figure des attributs-symboles proclamant la grandeur de

celui que la conception des êtres créés n'atteint pas. La formule

qui résume cette glorification est prise dans Ésaïe VI, 3. Les

vieillards répondent aux animaux, cela veut dire que la gloire

de Dieu étant révélée par lui-même, les êtres célestes sont les

premiers à la reconnaître ; ils donnent l'exemple de l'adoration

aux autres créatures placées à une distance plus grande du trône

(chap. V, 11 s.).

On remarquera que l'auteur passe insensiblement du prétérit

de la narration au présent de la contemplation immédiate. Cela

est dû en partie à la vivacité de l'imagination qui saisit ces

images comme n'ayant pas encore disparu, en partie à ce fait

que ces images ou symboles représentent des idées permanentes

et non des ^circonstances accidentelles. Mais si plus loin les tra-

ducteurs affectent de passer du présent au futur (v. 9 suiv.),

cela prouve seulement qu'ils ne comprennent pas le langage de

l'auteur, lequel, pensant en hébreu et traduisant littéralement sa

pensée en grec, s'est servi d'une forme verbale qui dans cette

dernière langue ne correspond pas au mode hébreu qu'il avait

en vue.

.
je vis dans la droite de Celui qui était assis sur le trône un

livre écrit en dedans et en dehors et scellé de sept sceaux. Et je

vis un ange puissant proclamant à haute voix : Qui est-ce qui est

digne d'ouvrir ce livre et d'en rompre les sceaux? Et personne, ni

dans le ciel, ni sur la terre, ni sous la terre, ne put ouvrir le livre

et y regarder. Et moi, je pleurais beaucoup de ce que personne

n'avait été trouvé digne d'ouvrir le livre et d'y regarder. Et Tun des

vieillards me dit: Ne pleure point! Voici, le lion de la tribu de Juda,

le rejeton de David, c'est lui qui a le pouvoir d'ouvrir le livre et ses

sept sceaux !

V, 1-5. Le tableau que nous offre le cinquième chapitre est

l'un des plus beaux du livre, et à part quelques réminiscences

des prophètes, il appartient tout entier à l'auteur pour le fond de

la conception.

• L^avenir qu'il s'agit de révéler est écrit d'avance (parce que

Dieu le sait) dans un livre qu'il n'est donné à personne d'ouvrir

et de lire. Aucun ange, aucun homme, aucun mort même — et
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Ton sait que l'antiquité attribuait aux morts la science de

l'avenir (1 Sam. XXVIII) — ne saurait jeter un regard dans ce

livre fermé de sept sceaux, c'est-à-dire clos pour le monde. Un
seul être peut rompre ces sceaux et dévoiler Tavenir, c'est le

grand révélateur, le Verbe divin. Christ. Voilà l'idée de ce

morceau : voyons les symboles.

Ces derniers ont pu paraître très-peu nettement dessinés. Les

commentateurs ont vainement cherché à se faire une idée bien

claire de la forme du livre. Si ce dernier portait de l'écriture au

dedans et au dehors (litt.: par derrière, sur le dos), comment donc

a-t-il été impossible d'en rien voir, et par conséquent d'en rien

lire? Puis comment a-t-il été fermé? L'auteur veut-il parler de

sept rouleaux superposés l'un à l'autre, de manière qu'à l'ouver-

ture de chaque rouleau une nouvelle partie du contenu est

révélée ! Mais alors comment les sept sceaux sont-ils visibles dès

l'abord? Et si les sept sceaux ferment le livre dans son entier,

comment se trouve-t-il ouvert dès que le premier sceau est

rompu ?

Toutes ces questions sont inutiles, toutes ces difficultés sont

imaginaires. Nous n'avons point affaire ici à des faits matériels,

mais à des idées abstraites. La forme dn livre, ses sceaux,

l'ouverture, la connaissance du contenu, tout cela ne forme pas

un tout concret et homogène ; les éléments de l'allégorie peuvent

ne point s'accorder, l'idée est en harmonie avec elle-même d'un

bout à l'autre. Il y a l'avenir, connu de Dieu seul et voilé au

monde ; l'avenir qui se révélera successivement dans la suite des

temps d'une manière réelle et objective, mais qui dès à présent,

par intuition prophétique, arrive à la connaissanse d'un homme
privilégié, lequel à son tour est chargé d'en faire part à d'autres

hommes. Le livre est écrit des deux côtés du rouleau (Ézéch. II, 10);

cela doit signifier sans doute que l'avenir tout entier y est

consigné, parce que rien ne peut être caché à Dieu qui a écrit le

livre. D'autre part, il faut bien noter que le prophète n'apprend

point le contenu du livre par la lecture qu'il en aurait faite, mais

par une suite de visions, de tableaux qu'il contemple, et qui,

représentant d'une manière concrète et vivante les faits écrits

dans le livre, se présentent devant ses regards au fur et à mesure

que les feuillets du livre sont tournés. Mais ce n'est pas à dire

que ces tableaux aient été peints dans le livre, que c'ait été un

livre à images. Le symbole du livre, et les visions relatives à
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l'avenir, sont deux choses différentes, deux formes d'une seule et

même pensée. Les sceaux indiquent le mystère, le nombre sept

se rapporte à l'évolution de l'avenir en sept phases et pas le moins

du monde à la forme du volume.

Le Messie sorti de la tribu de Juda (Matth. II, 6. Hébr. VII, 14)

est nommé le lion, d'après l'image de la Genèse (chap. XLIX, 9)

interprétée théologiquement. Cette image est d'ailleurs en harmonie

avec ce qui est dit chap. II, 27. Le rejeton (et non pas la racine)

de David vient d'És. XI, 1. On n'a pas besoin de traduire (à la

lettre) que le Messie a mincîi. Le verbe grec a ici simplement la

signification de réussir, d'après l'hébreu auquel il correspond.

Et je regardai, et voici, au milieu entre le trône et les quatre

animaux et entre les vieillards, je vis placé un agneau paraissant

comme égorgé, et ayant sept cornes et sept yeux. (Ce sont les sept

esprits de Dieu envoyés par toute la terre.) Et il vint et prit le

livre de la main droite de celui qui était placé sur le trône. Et

quand il Peut pris, les quatre animaux et les vingt-quatre vieillards

se jetèrent par terre devant l'agneau, ayant chacun une harpe et des

coupes d'or pleines de parfums. (Ce sont les prières des saints.) Et ils

chantaient un cantique nouveau en disant : Tu es digne de prendre

le livre et d'en ouvrir les sceaux, parce que tu as été égorgé et

que tu as racheté pour Dieu, au prix de ton sang, des hommes de

toute tribu, langue, peuple et nation, et tu en as fait un royaume

et des sacrificateurs, pour qu'ils régnent sur la terre ! Et je regardai

et j'entendis autour du trône la voix de beaucoup d'anges et des

animaux et des vieillards, et leur nombre était des myriades de

myriades et des milliers de miUiers, qui disaient d'une voix écla-

tante : L'agneau égorgé est digne de recevoir la puissance, la

richesse, la sagesse, la force, l'honneur, la gloire et la bénédiction !

Et toutes les créatures dans le ciel, et sur la terre, et sous la terre,

et sur la mer, et tout ce qui s'y trouve, je les entendis toutes qui

disaient : A celui qui est assis sur le trône et à l'agneau, béné-

diction, honneur, gloire et pouvoir aux siècles des siècles! Et les

quatre animaux dirent : Amen! et les vieillards se jetèrent à terre

et se prosternèrent.

V, 6-14. Christ apparaît donc sur la scène pour remplii' son

rôle de révélateur. Comme il ne s'agit que de symboliser cette

idée, on aurait bien tort de demander oii il a pu se tenir avant le

moment où il devient visible. Il nous est représenté sous l'image

de \agneau pascal, c'est-à-dire comme médiateur de la nouvelle
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alliance; il paraît comme égorgé, ce qui doit rappeler qu'il a

souffert la mort pour la rédemption des pécheurs ; enfin il a sept

cornes et sept yeux, parce qu'il participe aux attributs de la

divinité, comme l'auteur a soin de l'expliquer lui-même. Car

c'est lui qui a inventé ce symbole; l'autre, déjà adopté par

l'Église (1 Cor. V, 7. Gomp. 1 Pierre I, 19. Jean 1, 29), n'avait

pas besoin d'explication. Mais encore une fois, il faut faire

abstraction de la forme concrète de l'image, pour s'en tenir

exclusivement à l'idée représentée, autrement on en viendrait à

demander comment un agneau peut être à la fois vivant et égorgé,

et comment il peut prendre et tenir un livre, et en ouvrir les

sceaux. Pour les sept cornes et les sept yeux, symboles de la

puissance et de la science, voy. Zach. IV, 10. Dan. VII, 8.

Les vieillards représentant, comme nous l'avons dit, le sacerdoce

céleste, sont munis de coupes à parfums ou d'encensoirs, mais

l'encens qu'ils brûlent, ce sont les prières des saints, des hommes
pieux et fidèles. C'est une idée empruntée à l'Ancien Testament

(Ps. GXLI, 2) et familière au langage figuré du judaïsme

(Tob. XII, 15. Act. X, 4), mais symbolisée ici d'une manière

très-gracieuse. Le cantique nouveau (Ps. XXXIII; XL; XGVI;
XGVIII; GXLIV; GXLIX, etc.), qu'ils chantent en l'honneur de

l'agneau, rappelle ce qu'il a fait pour les hommes, et insiste (ce

qu'il ne faut pas négliger) sur ce que les élus, rachetés par son

sang et formant son royaume, sont de toutes les nations de la

terre. Il ne s'agit donc pas ici d'un étroit judéo-christianisme qui

repousserait les païens. D'après le texte vulgaire, les pronoms

dans ce cantique sont à la première personne. Alors il faut

supposer tout simplement que ce sont les prières des saints elles-

mêmes qui sont ainsi présentées devant le trône de Dieu.

Gependant cette leçon ne mérite pas la préférence ; car évidemment

l'auteur veut raconter que les chants de glorification en Thonneur

de l'agneau, entonnés d'abord dans le cercle des vieillards, sont

répétés comme par un écho multiple et dans des sphères de plus

en plus étendues, par les myriades des anges et par toutes les

créatures de l'univers, parmi lesquelles se trouvent naturellement

les hommes, et qu'enfin l'Amen solennel, qui clot ce concert

universel, est prononcé dans la proximité la plus immédiate du

trône.

Les quatre animaux eux-mêmes, qui symbolisent les attributs

de la divinité, rendent hommage à TAgneau et prononcent l'Amen
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après les liommages de Tunivers. C'est que ces aliribiits person-

nifiés sont à la disposition de Christ, du Verbe divin, qui les

possède et s'en sert. C'est encore l'idée abstraite à laquelle nous

nous arrêterons. L'image ne s'allie pas à celles qui ont précédé,

car les animaux portant le trône de Dieu ne sauraient se jeter à

terre sans ébranler ce dernier.

Le nombre des anges est emprunté à Daniel (cbap. VII, 10);

les liommages rendus à Christ (v. 12) se formulent en sept termes

ou prérogatives ; l'univers se divise (v. 13) en quatre sphères ou

parties. Ce symbolisme des nombres (sept et quatre) se retrouvera

encore souvent.

Dans toutes ces scènes Dieu reste impassible sur son trône. Il

ne prend point part à l'action dramatique qui anime le tableau. Il

est présent, et sa présence sanctionne tout ce qui se passe. Mais

son œuvre est réglée de toute éternité, il n'a pas besoin d'inter-

venir pour ^en assurer la marche. Ce repos majestueux ne nous

paraît pas être copié sur le modèle d'un roi oriental, régnant plutôt

que gouvernant du fond de son palais, mais destiné à mettre

en relief cette idée fondamentale de la métaphysique judaïque qui

parle de Dieu comme d'un être abstrait, insaisissable à la pensée

humaine, mais se révélant par les hypostases de ses attributs.

^ Alors je vis comme l'agneau ouvrit l'un des sept sceaux, et

j'entendis l'un des quatre animaux criant comme une voix de tonnerre :

Approche ! Et je regardai et vis un cheval blanc, et celui qui le

montait tenait un arc, et il lui fut donné une couronne et il partit

en vainqueur et pour aller vaincre. Et quand il ouvrit le second

sceau, j'entendis le second animal qui criait: Approche ! Et il parut

un autre cheval roux et à celui qui le montait il fut adonné le pouvoir

d'ôter la paix de la terre, pour que les hommes s'égorgeassent les

uns les autres, et il lui fut donné une grande épée. Et quand il

ouvrit le troisième sceau,, j'entendis le troisième animal qui criait :

Approche ! Et je regardai et vis un cheval noir^ et celui qui le

montait tenait une balance dans sa main. Et j'entendis une voix au

milieu des quatre animaux qui disait : Le litre de froment à un

denier et trois litres d'orge à un denier ; mais ne fais pas de mal à

l'huile et au vin l Et quand il ouvrit le quatrième sceau, j'entendis

le quatrième animal qui criait : Approche! Et je regardai et je vis

un cheval jaunâtre, et celui qui le montait avait nom Mortalité. Avec

lui vint l'Enfer et il leur fut donné pouvoir sur le quart de la terre,

pour le faire périr par le glaive et par la famine et par la mortalité

et par les bêtes sauvages.
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VI, 1-8. La série des événements futurs qui se révèlent au

prophète, à mesure que les sceaux s'ouvrent, commence natu-
^ rellement par ce qu'on appelait les douleurs de Venfantement du

règne messianique, les grandes calamités qui en doivent précéder

l'établissement et qui frapperont l'humanité sans distinction des

bons et des méchants. Parmi ces calamités, trois surtout sont

fréquemment, el pour ainsi dire proverbialement, nommées

ensemble : la guerre, la famine et la peste, voyez Jér. XIV, 12;

XXIV, 10; XXVII, 8; XXXIV, 17
;
XXXVIII, 2; XLII, 17.

Éz. V, 12. Ce dernier prophète y joint encore (chap. XIV, 21) les

bêtes féroces qui, sur les bords du désert, envahissaient un pays

dépeuplé par les autres fléaux (comp. Matth. XXIV, 6 ss.). Le

dernier verset du morceau que nous avons devant nous énumère

précisément ces quatre ennemis de la vie des hommes.
Mais dans les quatre tableaux qui précèdent, les bêtes sont

remplacées par une autre figure empruntée également à l'Ancien

Testament. Jérémie avait dit (chap. XXI, 7; XXXII, 36J : celui

qui échappera à la guerre, à la famine et à la peste, tombera

entre les mains du roi de Babel. C'est cette formule que notre

auteur représente dans sa première figure, en faisant précéder les

trois fléaux par le minqiwiir, personnification de l'ambition et de

l'orgueil qui entraînent après eux la destruction et la ruine.

Les quatre causes de mort ou principes de destruction sont

personnifiés sous la figure de quatre cavaliers, d'après Zach. VI,

1 ss.; comp. chap. I, 8 ss. On peut se représenter leur apparition

successive comme venant des quatre points cardinaux, de manière

qu'à chaque nouvelle apparition un autre animal fait approcher le

prophète. Ce dernier ne feuillette pas le livre, mais il voit des

fantômes passer devant lui. On voit d'ailleurs que toute cette

première série de figures est copiée sur les anciens, mais l'arrange-

ment parallèle et la mise en scène appartiennent à notre auteur.

Le vainqueur monte un cheval blanc, comme les rois et les

triomphateurs; ses attributs sont l'arme et la couronne. La guerre

monte un cheval roux, couleur du feu ou du sang; son attribut est

l'épée, sa mission est d'exciter les hommes les uns contre les

autres. La famine monte un cheval noir, la peau de Thomme
prenant une couleur noirâtre par l'excès de la privation. Son

attribut est la balance, parce qu'il faut mesurer à chacun sa

ration avec une extrême parcimonie. L'image n'est pas bien

transparente, aussi une voix l'explique-t-elle. Ce n'est pas la
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voix de Dieu qui reste toujours impassible sur son trône, et

n'intervient pas dans de pareils détails. Le prophète entend la

voix, mais préoccupé de l'image, il n'en détermine pas l'origine.

La voix fait connaître la cherté des grains. Un cliénix de froment

(nous avons remplacé ce terme par celui de litre, bien que
probablement le litre soit un peu plus grand que ne l'a été la

mesure ancienne) formait, d'après l'estimation du temps, la ration

journalière d'un homme, par exemple d'un soldat; un denier

revient à 85 centimes. D'après cela, l'hectolitre reviendrait à près

de cent francs. La proportion est énorme (surtout si l'on tient

compte de la valeur relative de l'argent alors et aujourd'hui), mais

elle Test sans doute à dessein. Nous savons par Gicéron

(Verrès III, 81) qu'on achetait alors en Sicile un modius de

froment (douze chénix) pour un denier; l'orge coûtait la moitié.

L'huile et le vin ne sont pas frappés par cette calamité, mais ils

ne servent pas à la nourriture de l'homme dans une proportion

notable.

La quatrième image a été généralement mal comprise par les

interprètes. Le cavalier qui monte le cheval pâle ou baillet

(couleur de la maladie) n'est pas la mort dans le sens propre,

mais ce que le peuple appelle quelquefois de ce nom, la mortalité,

c'est-à-dire les maladies contagieuses, l'épidémie, la peste,

comp. chap. XVIII, 8.

Après les quatre fléaux, et avec la mission de recueillir les

nombreuses victimes (un quart de tous les vivants) de tous les

quatre, vient YEnfer, le S'eôl, l'Hadès, le séjour des morts

personnifié, qui les engloutit. Les quatre tableaux sont ainsi plus

intimement liés entre eux et séparés du suivant. Le texte authen-

tique dit : il lui fut donné pouvoir, c'est-à-dire à l'Enfer, el non

pas: il leur fut donné, ce qui se rapporterait aussi à la peste;

car si cette dernière à elle seule eût dû engloutir un quart des

hommes, il faudrait en conclure que les fléaux précédents auront

déjà fait périr les trois autres quarts et il en résulterait cette

absurdité qu'il ne serait resté personne.

^ Quand il ouvrit le cinquième sceau, je vis au-dessous de l'autel

les âmes de ceux qui avaient été égorgés à cause de la parole de

Dieu et du témoignage auquel ils avaient adhéré. Et ils crièrent à

haute voix et dirent : Jusques à quand, ô Seigneur saint et véridique,

diffères-tu le jugement et veux-tu ne pas venger notre sang sur les
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habitants de la terre? Et il leur fut donné à chacun une robe

blanche, et il leur fut dit de se tranquilliser quelque temps encore,

jusqu'à ce que leurs compagnons de service et leurs frères, qui

devaient être mis à mort comme eux-mêmes, fussent aussi venus à

leur terme.

VI, 9-11. Le tableau qui se présente après l'ouverture du

cinquième sceau est complètement indépendant de celui qui

précède, ainsi que de celui qui suit. Le sens en est très-clair. A
l'époque où Fauteur écrivait, il y avait déjà eu beaucoup de

martyrs et les persécutions continuaient. Le prophète ne peut pas

en promettre la fm très-prochaine. Cette idée de la nécessité de

la patience, pour quelque temps encore, est rendue concrète dans

une scène d'un grand effet poétique. Les martyrs se présentent

devant Dieu pour demander vengeance, mais il leur est dit que le

moment de cette dernière n'est pas encore venu. Il y a des

compagnons de service, des frères croyants comme eux et placés

dans des conditions analogues, qui doivent d'abord arriver égale-

ment au terme de leur carrière, sans doute par la même fin

(ou d'après une autre leçon : compléter le nombre), avant que le

jour de la grande compensation ne vienne.

Les détails n'offrent pas de difficulté. Vautel, qui n'a pas

encore été mentionné, se place naturellement dans la demeure du

Très-Haut, près de son trône, comme c'était le cas dans le sanc-

tuaire de Jérusalem. — Pour la parole et le témoignage, voyez

chap. I, 2.— Lar<9^^ hla7ic7ie SQVdi expliquée plus bas (chap. VII, 13).

Pour ceux qui la reçoivent ici, elle est le gage immédiat de leur

titre à l'entrée au royaume.

Et quand il ouvrit le sixième sceau, je vis comme il y eut un

grand tremblement de terre, et le soleil devint noir comme un cilice

de crin, et la lune entière devint comme du sang, et les étoiles du

ciel tombèrent sur la terre; c'était comme un figuier qui laisse

tomber ses fruits verts quand il est agité par un vent violent. Et le

ciel se replia comme un livre qu'on roule et toutes les montagnes

et les iles furent ôtées de leurs places. Et les rois de la terre, et

les grands, et les capitaines, et les riches, et les puissants, et tous

les serfs et hommes libres, se cachèrent dans les cavernes et dans

les rochers des montagnes, et dirent aux montagnes et aux rochers :

Tombez sur nous et cachez-nous devant la face de celui qui est

assis sur le trône et devant la colère de Tagneau; car il est arrivé,

le grand jour de sa colère, et qui peut rester debout?
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VI, 12-17. Cette scène se détache également des autres et

amène comme sixième tableau des signes précurseurs de la

parousie, les terribles phénomènes de la nature, les tremblements

de terre et les eclipses (Joël II, 10; III, 4. Amos VIII, 9.

És. XIII, 10. Éz. XXXII, 7. Matth. XXIV, 7, 29, etc.).

Le cilice est une étoffe grossière faite de poil de chèvre, et de

couleur noire. (L^emploi du mot sac est ridicule.)— La lune dans

ses éclipses prend quelquefois une teinte rougeâtre. — La chute

des étoiles comparées à des figues (És. XXXIV, 4. Nah. III, 12.

Matth., 1. c.) s'expHque par les idées cosmologiques des anciens

qui se représentaient quelquefois le ciel comme une tente suscep-

tible d'être roulée et pliée; les étoiles y sont attachées comme des

lampes, et tombent à terre quand la tente est ramassée

(Ps. GIV, 2. És., 1. c). — Les hommes qui se cachent par peur

dans les cavernes sont pris dans És. II, 10, 21. Osée X, 8;

comp. Lu(3 XXIII, 30. — Pour les paroles qui leur sont mises

dans la bouche, voyez Nah. I, 6. Mal. Ill, 2. Ces cris d'angoisse,

qui peuvent être regardés comme l'effet de toutes les calamités

décrites dans ce chapitre, mais plus particulièrement des

derniers phénomènes, forment une antithèse naturelle avec la

consolation symbolisée par. les robes blanches. Pendant ces

temps de préparation et d'épreuves tous les hommes souffrent

indistinctement, mais les méchants, les incrédules, les ennemis

de Dieu et de Christ, que le prophète signale surtout dans les

rangs supérieurs de la société, y voient l'annonce de leur ruine

et se livrent au désespoir, tandis que les fidèles s'adressent

avec confiance à Dieu et s'affermissent ainsi dans le courage de

la patience.

* Après cela je vis quatre anges placés aux quatre coins de la

terre, et qui retenaient les quatre vents de la terre, afin qu'il ne

soufflât pas de vent sur la terre, ni sur la mer, ni sur un arbre.

Et je vis un autre ange qui montait du côté du soleil levant, et qui

tenait le sceau du Dieu vivant. Et il cria d'une voix forte. aux quatre

anges, auxquels il était donné de faire du mal à la terre et à la

raer^, en disant : Ne faites point de mal à la terre, ni à la mer, ni

aux arbres, jusqu'à ce que nous ayons mis le sceau sur le 'front

des serviteurs de notre Dieu.

VII, 1-3. D'après la combinaison symétrique du plan du livre,

le chap. VII forme l'entracte entre le G'' et le 7'' sceau. Les
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fléaux, qui frappent l'humanité avant la fin, sont passés, les

justes et les méchants ont souffert indistinctement. Le 7" sceau

doit amener un changement dans l'ordre actuel des choses ; il

doit préparer la catastrophe qui séparera définitivement les

deux catégories des hommes, pour donner à chacun selon ses

œuvres. L^entr'acte est destiné à une opération préservatrice

en faveur des fidèles. Ils doivent être marqués du sceau de Dieu

comme lui appartenant, pour être reconnus par lui et pour

échapper ainsi aux coups réservés désormais aux incrédules seuls

(comp. 2 Cor. I, 21).

ir se fait un moment de silence dans l'univers; les vents se

taisent ; aucun souffle n'agite les airs, les éléments déchaînés

tout à l'heure sont rentrés dans un repos absolu, sauf à revenir

à la charge dès que Tordre leur en sera donné, et pendant ce

moment de répit les justes sont marqués du sceau de Dieu.

Comp. pour les quatre coins de la terre et les quatre vents :

Jér. XLIX, 36. Zach. VI, 5. Dan. VII, 2. Le sceau n'est

autre chose que le nom ineffable de Dieu, chap. II, 17; III, 12 ;

XIV, 1.

^ J'entendis le nombre de ceux qui étaient marqués du sceau :

cent quarante quatre milhers, de toutes les tribus des enfants

d'Israël, étaient marqués du sceau. De la tribu de Juda douze mille

étaient marqués du sceau; de la tribu de Ruben, douze mdle; de la

tribu de Gad, douze mille ; de la tribu d'Aser, douze mille ; de la

tribu de Nephthah, douze mille ; de la tribu de Manassé, douze

mille ; de la tribu de Syméon, douze mille ; de la tribu de Lévi,

douze mille ; de la tribu d'Isachar, douze mille ; de la tribu de

Zabulon, douze mille ; de la tribu de Joseph, douze mille ; de la

tribu de Benjamin, douze mille étaient marqués du sceau.

VII, 4-8. Le prophète entend, le nombre; cela veut dire que

lui-même ne peut pas compter les individus, Dieu seul connais-

sant les siens du premier jusqu'au dernier ; mais le nombre est

proclamé par un ange et c'est ainsi qu'il parvient à sa connais-

sance. Il est essentiel de remarquer qu'en ce moment le prophète

se trouve encore transporté en extase au ciel ;
l'opération de

l'impression du sceau sur les fronts est censée se faire sur la

terre, où les fidèles vivent encore. Il ne les aperçoit qu'après

l'opération dont le résultat est annoncé au ciel par l'ange.
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Il est positif que dans ce dénombrement Israël représente,

par un nom symbolique, le véritable peuple de Dieu, dans le sens

évangélique, et non la nation juive, ou les judéo-cbrétiens seuls,

comme il a plu à beaucoup de commentateurs de le soutenir. Les

douze tribus représentent l'idée de la totalité ; le nombre douze et

son carré est le nombre parfait et absolu, le coefficient mille

marque l'idée de la multitude. Il serait absurde de croire que

l'auteur aurait pu s'imaginer qu'il y avait tout juste 12,000

croyants bien comptés dans chacune des douze tribus, pas un de

plus ou de moins, et aucun en dehors.

La nomenclature des douze tribus présente des singularités

que l'exégèse a souvent mal interprétées. L'ordre et le choix des

noms diffèrent de ceux de tous les passages parallèles de l'Ancien

Testament. C'est le pur hasard qui a dicté l'un et l'autre, par la

simple raison qu'à l'époque apostolique ces noms ne répondaient

plus à aucune réalité politique ou autre,^ et n'étaient plus qu'une

affaire de mémoire, et une espèce de forme conventionnelle.

Ainsi il a pu arriver à l'écrivain d'énumérer Joseph à côté de

Manassé, au lieu de distinguer ce dernier d'Éphraïm, avec lequel

il forme en commun la tribu de Joseph ; en revanche, pour avoir

mis un nom de trop, il en omet un autre, la tribu de Dan, ce qui

a donné lieu à la singulière hypothèse que l'Antéchrist devait

sortir de cette dernière tribu. Le fait est que déjà dans l'Ancien

Testament la nomenclature est une autre dans chaque passage.

En comptant Lévi, Joseph ne forme qu'une seule tribu (Gen.

XLIX). Quand on compte Joseph pour deux (Ephraïm et Manassé),

Lévi est omis (Nombr. XIII. Éz. XLVIII). En comptant toutes

les trois, on en omet une autre, par exemple Siméon (Deut.

XXXIII) ou Dan (1 Par. IV, ss.). Le nombre douze était

sacré et conventionnel ; les tribus elles-mêmes disparaissaient

comme telles avec les progrès de la civilisation politique et

sociale. •

^ Après cela je regardai et voilà qu'une grande foule, que personne

ne pouvait compter, de toute nation, peuple, tribu et langue, -était

placée en face du trône et en face de l'agneau. Ils étaient vêtus de

robes blanches et tenaient des palmes dans leurs* mains, et ils

criaient d'une voix forte en disant : La victoire est à notre Dieu qui

est assis sur le trône, et à l'agneau ! Et tous les anges se placèrent

en cercle autour du trône et des vieillards et des quatre animaux, et

/
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se jetèrent la face contre terre devant le trône et adorèrent Dieu en

disant : Amen ! Bénédiction, gloire, sagesse, reconnaissance, honneur,

puissance et force à notre Dieu aux siècles des siècles! Et l'un

des vieillards prit la parole et me dit : Ceux-là qui sont vêtus de

robes blanches, qui sont-ils et d'où sont-ils venus ? Et je lui dis :

Mon Seigneur, c'est toi qui le sais. Et il me dit : Ce sont ceux qui

viennent de la grande tribulation et qui ont lavé leurs robes et les

ont blanchies dans le sang de l'agneau. C'est pour cela qu'ils sont

en face du trône de Dieu et l'adorent jour et nuit dans son temple

et celui qui est assis sur le trône établira sa demeure au-dessus

d'eux : ils n'auront plus ni faim, ni soif, et le soleil ni aucune chaleur

ne les accablera plus, car l'agneau qui est au milieu vers le trône

les paît et les conduit aux sources des eaux de la vie et Dieu

essuiera toute larme de leurs yeux.

VII, 9-17. Ce morceau a donné lieu à une méprise commune
à la presque totalité des commentateurs de toutes les nuances.

Ils ont cru que la foule innombrable qui paraît ici sur la scène,

est différente des 144,000 Israélites précédemment nommés, et

représente par conséquent les convertis du paganisme. Rien n'est

plus contraire à l'idée de l'auteur. Un ange avait proclamé le

nombre des élus marqués du sceau ; maintenant Jean les voit

paraître devant le trône, c'est-à-dire abrités près de Dieu dans le

repos et la paix après les tribulations de la terre. Il est naturel

qu'il les appelle une foule innombrable, car aucun mortel ne

comptera 144,000 hommes d'un seul coup d'œil. La phrase,

d'après laquelle ils sont de toutes les nations, donne la véritable

interprétation de la figure de Tlsraël aux douze tribus. On voit

qu'il s'agit, non de l'Israël historique (selon la chair, 1 Cor. X,

18), mais de l'Israël de Dieu (Gai. VI, 16), qui est répandu parmi

tous les peuples. Nous retrouverons les 144,000 au chap. XIV,

et il n'y sera pas question d'une foule différente d'eux.

Les palmes sont le symbole de la victoire ; aussi Dieu est-il

glorifié ici comme vainqueur et libérateur. — La fiction d'une

conversation avec un ange, pour amener l'explication d'une scène

allégorique, est empruntée à Zach. IV, 4. — C'est toi qui le sais,

est une formule destinée à constater et à excuser Tignorance de

celui qui parle. — Pour les images de la béatitude, voyez

És. IV, 6
;
XXV, 4, 8. Le tout est copié de És. XLIX, 10.
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^ Quand il ouvrit le septième sceau, il se fit dans le ciel un

silence de près d'une demi-heure. Et je vis les sept anges qui se

tiennent debout devant Dieu, et il leur fut donné sept trompettes.

Et un autre ange vint se placer près de l'autel en tenant un encen-

soir d'or, et il lui fut donné beaucoup de parfums, afin qu'il les

déposât, avec les prières de tous les saints, sur l'autél d'or placé

en face du trône. Et la fumée des parfums monta de la main de

l'ange devant Dieu, avec les prières des saints. Et l'ange prit

l'encensoir et le remplit de la braise de l'autel et le jeta sur la

terre. Et il se fit des bruits^, et des tonnerres, et des éclairs, et un

tremblement de terre.

VIII, 1-5. L'entr'acte est terminé ; tout est préparé pour la

péripétie finale du drame apocalyptique. Le dernier sceau est

ouvert et un silence profond et solennel, une attente à la fois

pleine d'espoir et d'anxiété, accueille le moment décisif qui

s'annonce.'

Mais la catastrophe est trop riche d'incidents pour pouvoir

être comprise dans le cadre étroit d'un tableau unique. Aussi ce

cadre s'élargit-il soudain, eu se décomposant, et en formant sept

nouvelles scènes ou évolutions, lesquelles dans leur ensemble

sont censées représenter le contenu du septième sceau ; leur

disposition symétrique est de tous points parallèle à celle des

sept premières. Aux sept sceaux succèdent les sept trompettes.

Les sej)t anges, qui se tiennent debout devant Dieu, comme
ses premiers serviteurs et ministres, ne doivent pas être

confondus avec les sept esprits dont il a été question plus haut.

Ce sont de véritables anges, les sept anges supérieurs (archanges,

amschaspands) de la mythologie judéo-chrétienne^ (Tob. XII, 15).

Nous verrons tout à Theure la mission spéciale qu'ils auront à

remplir dans cette partie du drame ; mais avant qu'ils ne com-

mencent à l'accomplir, .une scène préparatoire se passe sous les

yeux du prophète. Le symboHsme de cette scène est aussi ingé-

nieux dans sa forme que beau par l'idée qu'il exprime. Un ange

brûle de l'encens devant Dieu, la fumée monte
;
quand l'encen-

soir est devenu vide, l'ange le remplit de braise qu'il jette sur la

terre et des phénomènes sinistres éclatent aussitôt : cela 'veut

dire que les prières des croyants naguère encore mis en demeure

d'attendre (chap. VI, 11) sont maintenant exaucées, que le

moment de la vengeance est arrivé, qu'elle s'annonce par les

signaux précurseurs qui jettent la terreur dans les âmes. L'image

est empruntée à P]z. X, 2,

.
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La phrase : avec les prières des saints, s'explique très-naturel-

lement 'par la conception religieuse des anciens peuples qui

voyaient dans le fait que la fumée montait de l'autel dans les

airs, le signe de Tacceptation du sacrifice par la divinité. L'ange

brûle donc de l'encens pour que la fumée montante emporte en

même temps les prières des saints persécutés ; cette fumée est en

quelque sorte le véhicule les prières. Car c'est proprement

cette dernière préposition qu'il faudrait employer pour traduire

le texte à la lettre.

^Puis les sept anges qui tenaient les sept trompettes se mirent en

devoir d'en sonner. Et le premier ayant sonné^, il survint de la grêle

et un feu mêlé de sang qui furent jetés sur la terre, et le tiers de

la terre fut brûlé, et le tiers des arbres fut brûlé et toute herbe

verte fut brûlée. Et le second ange ayant sonné, quelque chose

comme une grande montagne tout en feu fut jeté dans la mer, et le

tiers de la mer se changea en sang, et il mourut le tiers des créa-

tures vivantes qui sont dans la mer, et le tiers des vaisseaux périt.

Et le troisième ange ayant sonné, il tomba du ciel un grand astre

brûlant comme un flambeau, et il tomba sur le tiers des rivières et

sur les sources d'eau. Cet astre avait nom Absinthos, et le tiers

des eaux se changea en absinthe et un grand nombre d'hommes

moururent par les eaux, parce qu'elles étaient empoisonnées. Et le

quatrième ange ayant sonné, le tiers du soleil fut frappé, et le tiers

de la lune, et le tiers des étoiles, afin que le tiers en fût obscurci, et

que le jour perdit un tiers de sa clarté et la nuit pareillement. Et

je vis et entendis un aigle qui volait par le milieu du ciel en criant

à haute voix : Malheur, malheur, malheur aux habitants de la terre,

à cause des autres sons de trompette, des trois anges qui ont encore

à sonner 1

VIII, 6-13. Les quatre premières trompettes forment un
ensemble, comme cela avait été le cas pour les quatre premiers

sceaux. De même elles sont séparées des trois dernières par une

figure particulière qui marque pour ainsi dire le point d'intersec-

tion des deux séries ou moitiés. Plus haut ç'avait été l'Enfer

engloutissant les victimes des quatre fléaux, ici c'est une voix

lugubre et prophétique qui annonce que les catastrophes des

quatre premières trompettes ne sont rien en comparaison de

celles qui doivent survenir plus tard.

N. T. 4« part. 6
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On remarquera facilement que les tableaux dans le présent

morceau sont moins pittoresques que ceux de la série correspon-

dante du cliap. VI. Aussi bien était-il difficile d'en inventer de

nouveaux sans se copier. Malgré cela l'auteur a su trouver des

images qui ont une certaine grandeur, à condition qu'on n'essaie

pas de les reproduire par le pinceau ou le burin, car elles

manquent de contours bien déterminés et ne se subordonnent

pas trop scrupuleusement aux lois de la nature. Ainsi, sans parler

de l'aigle à voix humaine, qui a déjà choqué les anciens

copistes (qui en ont fait un ange), et de l'étoile brûlante qui, en

tombant sur un grand nombre de rivières et de fontaines à la

fois, y verse un poison, il est impossible de se faire une idée

claire de la manière dont partout un tiers seulement (par exemple

du soleil, de la mer, etc.) est frappé par les diverses plaies. C'est

qu'il faut toujours s'en tenir à l'idée que l'allégorie veut symbo-

liser, et ne point appliquer aux symboles mêmes les règles

classiques ou modernes de Testhétique où de l'art.

Nous avons devant nous la description de diverses plaies qui

sont en partie copiées sur celles de l'Egypte (voy. Exod. VII, 20;

IX, 23; X, 21; grêle, pluie de feu, eau changée en sang,

ténèbres), en partie empruntées aux prophètes (Jér. LI, 25, mon-

tagne de feu). Elles sont destinées à commencer le châtiment

réservé au monde incrédule et persécuteur. Dans leur ensemble

elles frappent l'univers, divisé en quatre sphères, savoir la terre,

l'océan, les rivières, le ciel (comp. chap. XVI, 1-9); leur effet est

de détruire le tiers de tout ce qu'elles atteignent (pour la propor-

tion, voy. Zach. XIII, 8. Éz. V, 2), savoir les végétaux, les

animaux, les hommes, enfin même les astres. Relativement à ces

derniers il ne s'agit donc plus d'éclipsés passagères, mais d'une

destruction partielle de leur lumière par suite de laquelle les

jours sont moins clairs et les nuits plus sombres.

L'étoile qui empoisonne les eaux potables doit être considérée

comme une espèce de- vase rempli d'un liquide végétal délétère et

venant à éclater dans les airs, ou peut-être comme une masse

compacte de substance du même genre qui en se brisant sème des

germes de mort dans toutes les directions. Il ne faut pas demalmder

à quelle substance naturelle Tauteur a pu songer ici, ni objecter

que l'absinthe n'est pas un poison. Il suffit de se rappeler que

l'absinthe est une plante qui contient un suc amer, et que l'amer-

tume, dans le langage populaire de tous les temps, tient de près
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à l'idée du poison (comp. Jér. IX, 14
;
XXIII, 15, où le parallé-

lisme joint le poison à l'absinthe). Le reste appartient à l'hyper-

bole.

Gomme l'aigle du dernier verset est le seul animal qui paraît

dans notre livre, outre les quatre Kerotibs qui portent le trône

de Dieu, et qui, à vrai dire, ne sont pas des animaux mais des

symboles, on pourrait être tenté de lire : quelqu'un volant comme

un aigle.

* Et le cinquième ange ayant sonné, je vis un astre tombant du

ciel sur la terre, et on lui donna la clef du puits de l'abime. Et il

ouvrit le puits de l'abîme et il sortit du puits une fumée pareille à

la fumée d'une grande fournaise, et le soleil et l'air furent obscurcis

par la fumée du puits. Et de cette fumée sortirent des sauterelles

qui se jetèrent sur la terre, et il leur fut donné un pouvoir comme
l'ont les scorpions de la terre, et il leur fut dit de ne point faire

de mal aux herbes de la terre, ni à aucune verdure, ni à aucun arbre^

mais seulement aux hommes qui ne portent point le sceau de Dieu

sur le front ; et il leur fut donné de ne point les tuer, mais de les

tourmenter pendant cinq mois, de tourments pareils à ceux que cause

le scorpion quand il pique un homme. Et en ces jours-là, les hommes
chercheront la • mort et ne la trouveront pas, et ils désireront de

mourir, mais la mort les fuira. 'Et la forme de ces sauterelles était

semblable à celle de chevaux équipés pour la guerre, et sur leurs

têtes il y avait comme des couronnes ressemblant à de l'or, et leurs

visages étaient comme des visages d'hommes, et elles avaient des

chevelures comme des chevelures de femmes, et leurs dents étaient

comme celles des lions, et elles avaient des cuirasses semblables à

des cuirasses de fer, et le bruit de leurs ailes était pareil au bruit

de nombreuses voitures attelées, s'élançant au combat. Et elles avaient

des queues comme les scorpions, avec des dards, et c'est dans leurs

queues que se trouvait leur pouvoir de faire du mal aux hommes
pendant cinq mois. Elles avaient pour roi au-dessus d'elles un ange

de l'abîme, dont le nom est Abaddon en hébreu, en grec il se nomme
Exterminateur. Le premier malheur est passé : voici, il en vient encore

deux après !

IX, 1-12. Il avait été annoncé plus haut que les trois dernières

trompettes amèneraient trois plaies (fléaux, malheurs, catas-

trophes) plus terribles encore que les précédentes. Voici mainte-

nant la première de ces plaies ou, comme s'exprime le texte, le

premier de ces cris de Oioè, qui pour les Grecs et pour les
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Romains sont l'expression de la terreur et de la menace. La terre

sera envahie par des nuées de sauterelles, mais ces sauterelles,

tant par leur origine, que par leur forme et par leur action,

seront bien autrement terribles que celles qui viennent dévaster

de temps à autre les champs des hommes et dont le passage

laisse ajDrès lui les traces d'une affreuse désolation. Le fond de

l'image est emprunté à la nature, car le prophète veut réelle-

ment parler d'animaux nuisibles, contre lesquels l'homme n'a

pas les moyens de se défendre (et il n'est pas question le moins

du monde d'une allégorie soit historique, soit religieuse), mais son

imagination se donne libre carrière pour charger les traits du

tableau des couleurs les plus vives et les plus criantes.

Ces sauterelles ne sont pas écloses sur la terre, elles viennent

de l'enfer. A cet effet, un ange descend dans ce lieu de feu et de

mort, par uji puits, comme on descend dans une mine ; il en

ouvre la porte et laisse échapper ainsi la^ fumée de la fournaise

souterraine et avec elle sortent en même temps des êtres vivants

et malfaisants, comme la fumée ordinaire emporte avec elle des

étincelles et des débris de matière combustible qui retombent sur

le sol et y causent du dommage. Nous disons un ange, car il est

évident que Vastre tombant du ciel, saisissant une clef, descen-

dant par un puits et ouvrant une porte, est pour l'auteur un

être personnel et vivant. Nous avons là devant nous une trace,

la plus récente peut-être, de l'antique mythologie sémitique, qui

déifiait, ou du moins qui vivifiait les astres et les considérait

comme des puissances intelligentes, comp. Juges V, 20. Job

XXXVIII, 7. De même dans le livre d'Hénoch il est question

d'étoiles qui mangent, qui ont des mains et des pieds (chap. 85,

87), conceptions qui seraient grotesques et absurdes, si l'idée de

la personne ne dominait pas la notion de la forme. Les sauterelles

qui sortent de l'abîme ont un roi, elles agissent avec ensemble,

d'après une direction consciente, ce qui revient à dire que leur

action est positivement et volontairement cruelle et funeste ; ce

roi est wi ange de l'abîme, l'un des démons qui résident dans le

séjour des ténèbres et de la mort (non pas /'ange de l'abîme, qui

ne serait autre que l'Hadès lui-même (chap. VI, 8). Le nom
hébreu qui lui est donné, Abaddon, se rencontre dans la poésie

hébraïque (Job XXVI, 6
;
XXVIII, 22. Prov. XV, 11), comme

synonyme du S'eôl ou de la mort ; notre auteur lui donne un

sens plus personnel et plus actif.
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Quant à la forme, il emprunte une série de trails à la fameuse

description des sauterelles qui se trouve dans le livre de Joël

(chap. II), mais ces traits sont beaucoup exagérés à dessein,

pour frapper l'imagination et augmenter la terreur que la prédic-

tion doit inspirer. La comparaison des sauterelles et des chevaux

est consacrée même par le langage populaire ; en Allemagne on

les appelle chevaux du foin ; leurs antennes, leur peau, le bruit

qu'elles font, sont tour à tour utilisés pour la description fantas-

tique du texte
;
partout sous ces formes, plus baroques encore

qu'effrayantes, au gré de notre goût, on peut facilement

retrouver la primitive simplicité de la nature qui a suggéré les

images. Les queues seules sont une addition tout à fait arbitraire,

inventée pour le besoin de la conception du moment.

Car ces sauterelles, tout à fait différentes en cela des saute-

relles ordinaires, ne s'attaquent pas à la végétation, mais aux

hommes mêmes ; et comme elles doivent avoir le pouvoir de les

tourmenter sans les tuer, et de prolonger ainsi leurs tourments

(pendant cinq mois, c'est-à-dire beaucoup plus longtemps que

les sauterelles ordinaires n'ont coutume d'affliger la contrée sur

laquelle elles s'abattent), il leur est donné des dards ou aiguillons

logés dans l'extrémité de leurs corps, comme celui du scorpion
;

leurs piqûres venimeuses se prolongent et se répètent, sans que les

hommes trouvent le repos, et au point de leur faire désirer la mort.

Il faut convenir que les imprécations contre les païens oppresseurs

d'Israël, qu'on trouve dans un certain nombre de psaumes, n'ex-

priment nulle part un sentiment de haine et de cruauté aussi

raffinée que le présent tableau. On remarquera surtout qu'à cette

occasion l'auteur passe tout-à-coup du style de la narration apo-

calyptique, à celui de la simple prédiction. Gela ne fait que

rehausser l'intérêt personnel, le plaisir sympathique qu'il prend

lui-même à la perspective qu'il décrit.

Le sixième ange ayant sonné, j'entendis une voix qui sortait

des quatre angles de l'autel d'or placé devant Dieu, et qui disait

au sixième ange, lequel tenait la trompette : Lâche les quatre anges

qui sont enchaînés sur le grand fleuve d'Euphrate ! Et on lâcha les

quatre anges, préparés pour l'heure et le jour et le mois et l'année,

afin qu'ils fissent périr le tiers des hommes. Et le nombre des

bataillons de chevaux était de vingt mille myriades : j'entendis leur

nombre. Et ainsi je vis les chevaux dans ma vision, et ceux qui les
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montaient ; ils avaient des cuirasses couleur de feu et d'hyacintlie

et de soufre, et les têtes des chevaux étaient pareilles à des têtes

de lions, et de leurs gueules il sortait du feu et de la fumée et du

soufre. C'est par ces trois plaies que périt le tiers des hommes, par

le feu et la fumée et le soufre qui sortaient de leurs gueules. Car la

puissance de ces chevaux était dans leur gueule et dans leur queue,

car ces queues étaient semblables à des serpents^ ayant des têtes,

et c'est avec elles qu'ils faisaient du mal. Et les autres hommes,

qui n'avaient point péri par ces plaies, ne se repentirent pas des

œuvres de leurs mains, de manière à ne plus adorer les démons et

les idoles d'or et d'argent et d'airain et de pierre et de bois, qui

ne peuvent ni voir, ni entendre, ni marcher, et ils ne se repentirent

pas de leurs meurtres, ni de leurs sorcelleries, ni de leurs débauches,

ni de leurs rapines.

IX, 13-21. La sixième plaie (le second Ouè ou malheur par

excellence) est plus terrible que la précédente, car elle fait périr

le tiers des hommes, et la description en est plus fantastique

encore. On voit deux cent millions de cavaliers montés sur des

chevaux qui ont des têtes de lions et pour queues des serpents et

qui vomissent de leurs bouches du feu, de la fumée et du soufre.

Qu'est-ce que cela doit signifier ? On y a vu tour à tour les

Romains, les Parthes, le Mahométisme, le choléra, et je ne sais

quoi encore. Mais l'analogie du tableau précédent suffira pour

faire rejeter toutes ces explications et pour nous en faire trouver

la véritable. Il est évident que l'auteur n'a fait qu'exagérer les

proportions et symboliser la nature et les effets d'une autre plaie

naturelle de l'Orient, du Samoûm ou vent brûlant du désert, dont

la violence irrésistible et les effets pernicieux et délétères sont

connus des voyageurs et souvent décrits dans leurs relations.

Sur les bords de l'Euplirate, au delà du vaste désert de

l'Arabie, la puissance de cet ouragan brûlant, représentée par

quatre anges, est aujourd'hui enchaînée, mais dès à présent

réservée pour le moment précis où Dieu voudra s'en servir pour

exécuter ses décrets vengeurs. Une voix partie de l'autel, de cet

autel où les prières des saints persécutés ont été brûlées comme
un encens accepté du Très-Haut, ordonne à l'ange de la sixième

trompette de lâcher cette quadruple puissance de l'ouragan qui

va se déchaîner sur le m^onde incrédule tout entier. Ici la des-

cription présente une lacune ; l'auteur voulait dire, sans doute,

que les quatre anges à leur tour mettent en mouvement les forces
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dévastatrices qu'ils commandent ; mais il a hâte de saisir les

figures concrètes qui se dessinent devant son regard, et il passe

sans aucune transition à la description des monstres qui animent

ce qui pour l'observateur ordinaire est un simple phénomène de

la nature. Le vent du désert est brûlant et étouffant et obscurcit

l'atmosphère ; c'est pour cela que l'armure des cavaliers a les

couleurs rouge, brun foncé et jaunâtre, et que le souffle sortant

de la gueule des chevaux est formé de feu, de fumée et de soufre.

Le samoûm ne renverse pas seulement tout ce qu'il trouve devant

lui, mais derrière lui aussi, après son passage, la mort et la

désolation en marquent les traces. Voilà pourquoi il est donné

aux chevaux des queues de serpents ayant la tête en arrière.

Cependant ces châtiments ne sont pas destinés à corriger les

hommes, mais à leur faire sentir la colère de Dieu. Aussi bien les

survivants ne songent-ils pas à se convertir, ils persistent dans

leur idolâtrie (description empruntée à Dan. V, 23) et dans leurs

crimes. A cette occasion, les dieux du paganisme sont positive-

ment appelés des démons, c'est-à-dire considérés comme des

êtres véritables usurpant les prérogatives du seul vrai Dieu

(comp. 1 Cor. X, 20), comme l'antiquité chrétienne l'a pensé

assez généralement.

* Puis je vis un autre ange puissant qui descendait du ciel, enve-

loppé d'un nuage ; il avait Parc-en-ciel au-dessus de sa tête, et sa

face était comme le soleil, et ses jambes comme des colonnes de

feu, et dans sa main il tenait un petit livre ouvert. Et il posa son

pied droit sur la mer et son pied gauche sur la terre, et il cria

d'une voix forte comme le rugissement d'un Hon, et lorsqu'il cria,

les sept tonnerres firent entendre leurs voix. Et quand les sept

tonnerres eurent parlé, je voulais écrire ; mais j'entendis une voix du
ciel qui disait: Scelle ce qu'ont dit les sept tonnerres et ne l'écris

point! Et l'ange que je voyais debout sur la mer et sur la terre,

leva sa main droite vers le ciel et jura par celui qui vit aux siècles

des siècles, qui créa le ciel avec ce qui y est, et la terre avec ce

qui y est, et la mer avec ce qui y est, qu'il n'y aurait plus de

délai, mais qu'aux jours de la voix du septième ange, lorsqu'il

viendrait à sonner de la trompette, le mystère de Dieu serait

accompli, comme il l'avait annoncé à ses serviteurs les prophètes.
^ Et la voix que j'avais entendue du ciel me parla encore une fois

et dit : Va prendre le petit livre ouvert dans la main de l'ange qui

est placé sur la mer et sur la terre ! Et j'allai vers cet ange, en lui

disant de me donner le petit livre. Et il me dit: Prends-le et
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ravale ; il te causera des douleurs dans les entrailles, mais dans ta

bouche il sera doux comme du miel. Et je pris le petit livre de la

main de l'ange et je l'avalai, et dans ma bouche il était comme du

miel doux, mais quand je l'eus mangé, je sentis des douleurs dans

mes entrailles. Et on me dit : Il faut que tu prophétises encore sur

beaucoup de peuples, de nations, de langues et de rois.

X, 1-11. Parallèlement à l'entr'acte qui s'est placé plus haut

(cliap. Vil) entre l'ouverture du 6^ sceau et celle du 7% nous

avons ici un second entr'acte placé entre le signal de la 6^ trom-

pette et celui de la 7^. Mais ce second entr'acte, plus solennel

que le premier, parce qu'il est plus rapproctié de la catas-

trophe finale, est aussi plus solennellement amené ou pré-

paré dans la série des visions. Car outre la scène elle-même qu'il

comprend, nous voulons dire la partie du drame apocalyptique

qui est intercalée entre la 6"^ trompette et la fin (chap. XI, 1-13),

il y a d'abord encore, dans le morceau qù'on vient de lire, une

préparation nouvelle et particulière du prophète appelé à recevoir

ces communications célestes de plus en plus terribles et saisis-

santes.

Un nouvel ange paraît sur la scène pour transmettre au pro-

phète la connaissance de ce qui ne lui avait pas encore été révélé

jusqu'ici, c'est-à-dire, de tout ce qui arrivera après la sixième

plaie, soit avant, soit après le signal à donner par la septième et

dernière trompette. Cet ange est donc pour les uns le héraut du

châtiment définitif, pour les autres il annoncera le triomphe de

la bonne cause. Aussi son extérieur, d'ailleurs impossible à

reproduire par le pinceau, symbolise-t-il ces deux faces de

l'avenir, d'un côté le nuage et le feu, de Tautre le soleil et l'arc-

en-ciel. 11 tient un petit livre oîcvert, petit, parce qu'il ne contient

plus que la dernière partie de l'avenir réservé au monde présent,

dont les destinées prochaines ont déjà été révélées antérieure-

ment ;
ouvert, parce que Dieu n'en veut plus rien cacher, après

avoir déjà ouvert le dernier sceau du grand livre.

L'ange crie, les tonnerres répondent, le prophète s'apprête à

écrire, mais il lui est enjoint de sceller encore ce qu'il vient

d'entendre. Gomme ce dernier terme, dans le langage apocalyp-

tique (Dan. VllI, 26; XII, 9; comp. Apoc. XXII, 10), signifie

simplement tenir secret, il y a une apparente contradiction entre

l'ordre donné verbalement et le symbole du livre ouvert. Cette
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contradiction disparaîtra si Ton suppose que le sens de toute la

scène doit être celui-ci : Le prophète apprendra le tout, rien no

lui restera caché, mais il doit ne le faire connaître que successi-

vement, selon l'évolution régulière des faits
;
l'impatience natu-

relle du mortel pouvant autrement l'engager à passer immédiate-

ment à la description du résultat final. Aussi bien l'ange, qui

vient de lui intimer l'ordre de sceller ce qu'il a entendu, jure-t-il

que cette injonction n'implique pas le fait de nouveaux délais

dilatoires, qu'au contraire le mystère de Dieu, c'est-à-dire préci-

sément l'ensemble des décrets divins relatifs aux destinées du

monde et des hommes et non encore connus en ce moment, va

être accompli incontinent. — Les sept tonnerres peuvent à la

rigueur être dérivés du 29'' Psaume ; il sera cependant plus

simple de n'y voir qu'un superlatif. L'ange parle, le ciel répond

par ses échos, l'une et l'autre voix doivent être censées résumer

en deux mots le décret définitif, dont l'accomplissement doit

commencer tantôt avec le signal de la 7^^ trompette. Mais il y aura

bien des choses à voir et à décrire, avant que le rideau ne se lève

pour la scène finale
;
jusque-là le dernier mot, prononcé d'avance

au nom du Très-Haut, doit être scellé.

L'idée de la communication de la science de l'avenir à un

mortel est symbolisée, d'après Ézéchiel (chap. Ill), par l'image

du livre amU, image grotesque pour ceux qui s'en tiendraient

à la forme et qui voudraient la saisir par l'imagination, mais

parfaitement naturelle dès qu'on s'en tient à Tidée qu'elle

exprime. Il doit être doux à Thomme d'être honoré de pareilles

communications, son amour-propre peut en être flatté, mais

bientôt il se sentira accablé sous le fardeau immense qui lui est

imposé
;

dépositaire de secrets terribles, il aura Yamertume au

cœur (traduction littérale) et il aimerait mieux en décliner la res-

ponsabilité. Il y a une idée profondément vraie dans ce symbole,

qui est absolument mal compris quand on y trouve le sens de

choses heureuses pour les uns et malheureuses pour les autres,

que le prophète aurait à révéler. Si c'était là ce que l'auteur avait

voulu dire, il n'aurait pas mis les douleurs après la douceur.

* Et il me fut donné une canne semblable à un bâton, avec ces

mots: «Lève-toi et mesure le temple de Dieu et l'autel et ceux qui

y adorent ; mais la cour qui est au dehors, du temple, tu la laisseras

dehors et ne la mesureras pas, car elle est abandonnée aux païens
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et ils fouleront aux pieds la ville sainte pendant quarante-deux mois.

Et je commettrai mes deux témoins pour qu'ils prophétisent pendant

douze-cent-soixante jours, revêtus de cilices. » Ce sont eux qui sont

les deux oliviers et les deux candélabres placés devant la face du

Maître de la terre. Et si quelqu'un veut leur faire du mal, il sort

du feu de leur bouche qui dévore leurs ennemis ; et si quelqu'un

veut leur faire du mal, il faut qu'il périsse ainsi. Ils ont le pouvoir

de fermer le ciel, afin qu'il ne tombe pas de pluie pendant la durée

de leur prédication, et ils ont le pouvoir, à l'égard des eaux, de

les changer en sang, et de frapper la terre de toutes sortes de

plaies, toutes les fois qu'ils le voudront. 'Et quand ils seront arrivés

au terme de leur ministère, la bête qui monte de Tabime leur

livrera un combat, et les vaincra et Jes tuera, et leurs cadavres res-

teront sur la place de la grande cité qui est appelée, de son nom
mystique, Sodome et Égypte, et dans laquelle aussi leur maître a

été crucifié. Et d'entre les peuples et les tribus et les langues et

les nations îl y en aura qui verront leurs cadavres pendant trois

jours et demi, et ils ne permettront pas que leurs cadavres soient

mis dans un sépulcre. Et à cause d'eux les habitants du pays se

livreront à la joie et à l'allégresse, et s'enverront des présents les

uns aux autres, parce que ces deux prophètes ont tourmenté les

habitants du pays. Mais après les trois jours et demi un souffle de

vie entra en eux de la part dô Dieu et ils se redressèrent sur leurs

pieds et une grande frayeur saisit ceux qui les voyaient. Et j'en-

tendis une voix forte venant du ciel, qui leur disait : Montez ici !

Et ils montèrent au ciel dans le nuage, à la vue de leurs ennemis.

Et en cette même heure il se fit un grand tremblement de terre et

la dixième partie de la ville s'écroula et sept mille hommes périrent

dans ce tremblement, et les autres furent saisis de terreur et ren-

dirent hommage au Dieu du ciel.

XI, 1-13. Nous avons donc ici le véritable entracte annonce

plus haut, c'est-à-dire cette partie intégrante du grand drame de

Tavenir qui se place après la sixième plaie et avant la catastrophe

finale. C'est l'une des parties du texte qui a le plus égaré les

commentateurs. Il s'agit ici du sort réservé à Jérusalem; mais le

symbolisme n'est pas toujours bien transparent et la forme même
de l'exposition laisse à désirer, l'auteur passant tour à tour du

ton de la prophétie qui parle au futur, à celui de Tintuilion

extatique qui se sert du présent ( ce que nous avons effacé

dans la traduction pour la rendre intelligible) et au style du

narrateur qui raconte au prétérit des scènes qui ont passé sous
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ses yeux. Pour plus de clarté, il conviendra de décomposer le

tableau et d'en contempler les divers éléments Tun après l'autre.

Établissons d'abord qu'il s'agit réellement de Jérusalem. C'est

la ville où se trouve le temple et Tautel de Dieu : or, Jéîiova ne

reconnaissait point d'autre sanctuaire que celui de Sion (comp.

cbap. XIV, 1) ; et tant que l'adoration du vrai Dieu est localisée, ne

serait-ce que pour les besoins du symbolisme, c'est à Sion que

nous aurons à placer les adorateurs. Mais la ville elle-même, en

dehors du sanctuaire, a perdu ses titres et privilèges ; elle a

rejeté son seigneur et maître, elle a fait couler sur la croix son

sang qui demande encore vengeance. Elle porte donc aujourd'hui,

non plus le nom sacré que lui donne l'histoire théocratique,

mais celui à'Égypte, qui rappelle tout ce que les prophètes

avaient le plus en horreur, celui de Sodome, qu'eux-mêmes bien

anciennement déjà lui donnaient, tant pour flétrir ses iniquités

que pour faire pressentir son châtiment (És. I, 10. Jér. XXIII,

14. Ez. XVI, 48). Enfin, s'il pouvait rester un doute, la mention

de la mort de Jésus suffirait à elle seule pour le dissiper.

Ce que nous venons de dire doit faire immédiatement com-

prendre qu'il sera question ici de Jérusalem à deux points de vue

tout opposés ; au point de vue idéal, d'après lequel la cité sainte

a été l'objet des promesses divines, le centre des manifestations

tutélaires de Jéhova, le symbole de la certitude des relations

théocratiques entre Dieu et les siens ; et au point de vue de la

réalité, d'après lequel la ville rebelle et vainement avertie tant

de fois, finira par ressentir la juste colère de son juge irrité.

L'auteur ne s'arrête qu'un instant au premier point de vue, pour

peindre de préférence l'avenir prochain d'après le second.

Tout d'abord il faut remarquer que l'annonce de la double

destinée de Jérusalem est mise, sans que l'auteur le dise expres-

sément, dans la bouche de Christ même [mes témoins, v. 3), de

Christ qui est le sauveur des uns, et la cause de la ruine des

autres, de ceux qui l'ont mis à mort. Mais il faut admettre que

le discours de Christ s'arrête au 3° verset, car plus loin il est

question de lui à la troisième personne [letor maître, v. 8). Or,

Christ dit deux choses : P II ordonne au voyant de mesîirer le

temple ; non point, certes, afin d'en constater les dimensions,

car cela ne s'appliquerait pas à ceîix qui y adorent ; mais pour

délimiter l'enceinte qui doit servir d'asile idéal aux fidèles dont

le nombre, idéal aussi, a déjà été déterminé et qui doivent être
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abrités là (chap. XIV, 1) pendant la durée des dernières épreuves

d'un monde devenu mûr pour le cliâtiment, et jusqu'à ce que la

nouvelle Jérusalem (chap. XXI), soit prête à les recevoir. Déjà

les anciens prophètes avaient employé ce symbole de la mesure

dans le sens indiqué, voyez Zach. II, 5; comp. Éz. XL, 3.

Amos VII, 7. Toujours est-il que notre texte déclare de la manière

la plus positive que le temple ne sera pas frappé, lui aussi,

de la vindicte céleste (voyez l'Introduction, p. 24). 2° Il déclare

également en termes fort simples que la ville tombera au pouvoir

des païens, qui la profaneront par leur présence, mais il ne dit

pas qu'ils la détruiront. Toute la ville, hormis le temple, sera

foulée aux pieds par les païens. Cependant ce châtiment, car c'en

est un, n'est pas à considérer comme une preuve de ce que la

patience du Dieu d'Israël est épuisée; au contraire, il fait envoyer

encore une fois à son peuple, et pour lui donner un avertissement

suprême, les deux témoins de Christ, ses deux plus grands

prophètes
,

qui exerceront leur ministère (auprès des Juifs

,

comme cela va sans dire, et non pas auprès des païens) pendant

toute la durée de l'occupation.

Ces deux prophètes sont, à n'en pas douter, Moïse et Élie.

Tout ce qui est dit aux v. 4-6 est destiné à les signaler d'une

manière indubitable. A la fermeture du ciel, au feu sortant de la

bouche, on reconnaît ÉHe (1 Rois XVII. Jaq. V, 17. 2 Rois I, 10.

Comp. Jér. V, 14. Sir. XLVIII, 1) ; l'eau changée en sang, et

les plaies variées, rappellent Moïse. Les croyances apocalyptiques

des Juifs parlaient de prophètes anciens devant revenir pour

servir de précurseurs au Messie, voyez Jean I, 21. Marc VI, 15,

et surtout Matth. XVII, 10 ss. Ils apparaissent revêtus de cilices,

comme Jean-Baptiste, en leur qualité de prédicateurs de la

repentance. La comparaison avec des oliviers et des candélabres

est copiée dans Zach. IV, 5.

Leur ministère dure trois ans et demi (42 mois à 30 jours ou

1260 jours) ; ces nombres sont empruntés à Daniel VII, 25 ;

XII, 7. Comp. Apoc. XII, 14. L'auteur adopte purement et sim-

plement les conibinaisons de son devancier, il change seulement

le terme à partir duquel il fait courir la période indiquéé. De

même que Fauteur du livre de Daniel en fixait le commencement,

au moment où il écrivait ou du moins dans l'avenir le plus immé-

diat, de même l'auteur de notre Apocalypse, qui n'a cessé de

répéter que tout ce qu'il prédit doit arriver dans le plus bref délai.
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fixe évidemment le commencement des trois années et demie à

l'époque de la ô"" trompette (comp. v. 14), c'est-à-dire dans un

avenir très-prochain. En d'autres termes, le présent entr'acte,

la partie la moins rapide du drame, durera trois ans et demi.

Mais à la fm de cette période, les événements se succèdent de

nouveau avec une effrayante rapidité, parce que le dernier délai

accordé, et accordé aux Juifs seuls, est expiré, et rien n'arrête

plus le bras du Juge. Les deux prophètes, malgré la puissance

miraculeuse avec laquelle ils ont pu résister, pendant leur minis-

tère, aux attaques d'un monde rebelle, finissent par succomber

aux assauts de l'enfer. Une ôêle monte de l'aMme, une puissance-

monstre, en possession de toutes les forces que Satan peut donner

à ceux qui travaillent pour sa cause, vient à surgir, et, avec

la permission de Dieu, cette puissance l'emporte sur les fidèles

serviteurs de Dieu pendant un espace de temps très-court (trois

jours et demi, en style apocalyptique). Les prophètes sont tués, et

les Juifs incrédules, leurs ennemis, croyant avoir remporté une

victoire définitive, se réjouissent de leur triomphe ; ils se compli-

mentent les uns les autres, comme, on le fait à l'occasion d'un

événement heureux, en s'envoyant des cadeaux (Néh. VIII, 10.

Esth. IX, 19), et joignant Toutrage à la cruauté, ils laissent les

corps des martyrs sans sépulture, en spectacle aux païens. La

bêle est introduite avec l'article défini, quoique Tauteur n'en ait

pas encore parlé ; c'est qu'elle jouera un rôle prépondérant dans

la suite du drame, et dès à présent le rédacteur, qui la connaît,

prête au prophète, qui est censé la voir pour la première fois, une

expression qui n'est point naturelle dans la bouche de celui-ci.

Le 13^ et le 17*^ chapitre nous feront connaître cette figure d'une

manière plus directe et nous ne voulons pas anticiper sur la des-

cription qui en sera donnée.

Après la courte période pendant laquelle l'enfer est victorieux,

les choses changent tout à coup de face. Les deux prophètes sont

ressuscités et montent au ciel (ce qui, du reste, pour l'un comme
pour l'autre, n'est pas chose inattendue d'après leur histoire

d'autrefois, 2 Rois II, 11. Jud. 9. Matth. XVII, 3), et cela devant

les yeux et à la stupéfaction de leurs ennemis. Un dernier châ-

timent frappe Jérusalem : un tremblement de terre engloutit une

partie de la ville et de ses habitants, mais cette catastrophe, très-

différente à cet égard de toutes celles qui ont été l'objet des

6 trompettes (chap. IX, 20), amène la conversion des survivants.
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Gela fait voir que le prophète, après tout, distingue très-nette-

ment les Juifs des païens, et tandis que ces derniers^ représentés

comme définitivement voués au châtiment éternel , persistent

dans leur incrédulité et blasphèment encore en périssant, les

Juifs, en majorité, viendront à résipiscence au dernier moment
et rendront hommage au Dieu de leurs pères, qui pourra ainsi

détourner de leurs têtes les foudres de sa colère.

Le second malheur est passé — voici , le troisième arrive

bientôt !

XI, 14. Ce verset, tout simple qu'il est, a pourtant égaré les

commentateurs qui n'ont pas toujours su lui assigner sa place

légitime dans l'évolution des scènes apocalyptiques. Voici com-
ment il faut le comprendre.

Les sept trompettes devaient annoncer sept coups frappés

(sept phies) sur le monde opposé à rétablissement du royaume
de Dieu. Après les quatre premières plaies il fut dit expressément

(chap. VIII, 13) qu'il en viendrait encore trois autres, et ces trois

dernières, devant être plus terribles que les premières, furent

appelées d'avance les trois maUieurs, ou plutôt littéralement les

trois Ouèf par une interjection marquant reffroi et la douleur.

Le premier otùê (5® trompette), c'étaient les sauterelles ; le second

(6*" trompette), c'était le vent brûlant du désert; reste le troisième

ou dernier (la l"" trompette) , la catastrophe finale. Celle-ci ayant

été retardée et comme perdue de vue, par Tintercalation de

l'entr'acte, l'auteur, en allant l'aborder, rappelle dans quel rap-

port de succession ou de symétrie elle doit se trouver avec ce qui

précède. J'avais vu, dit il (précédemment), le deuxième Ouè;

le troisième est proche. Rien n'est donc moins conforme à son

intention que la supposition d'après laquelle la catastrophe de

Jérusalem aurait été le deuxième, ou du moins une partie du

deuxième malheur. Au contraire, cette catastrophe, par ses résul-

tats, est plutôt un bienfait et n'a rien de commun avec les trom-

pettes et leurs plaies.

Et le septième ange sonna de la trompette. Alors de fortes

voix se firent entendre dans le ciel qui disaient : L'empire du

monde est remis à notre Seigneur et à son Christ, et il régnera aux

siècles des siècles 1 Et les vingt-quatre vieillards , assis devant Dieu

sur leurs sièges , se jetèrent la face contre terre et adorèrent Dieu
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en disant : Nous te rendons grâces, Seigneur, Dieu tout-puissant,

qui es et qui as été , de ce que tu as saisi ton grand pouvoir et

pris possession de ta royauté ; les nations étaient en fureur, mais ta

colère est enfin venue ; il est venu, le moment de juger les morts et

de donner leur récompense à tes serviteurs les prophètes, et aux

saints et à ceux qui révèrent ton nom, aux petits et aux grands, et

de perdre ceux qui perdent la terre ! Et le temple de Dieu au ciel

s'ouvrit, et Farche de son alliance apparut dans son temple, et il y
eut des éclairs et des bruits et des tonnerres et une forte grêle.

XI, 15-19. La septième trompette sera la dernière, elle donne

donc le signal du commencement de la fin, et nous savons que

tout le reste du drame, jusqu'au bout, sera le contenu de la

l"" trompette, de même que toutes les sept trompettes dans leur

ensemble, avec les événements qu'elles ont dû annoncer, avaient

été le contenu du 7*^ sceau. Plus la fm avait été retardée par les

scènes préliminaires, plus l'impatience croissante du lecteur

donne aussi de solennité à ce signal suprême, plus enfin la

brièveté même de la phrase qui l'introduit est de nature à lui

donner du relief.

Mais l'auteur révèle son génie poétique par une autre combi-

naison encore. Nous comprenons sans peine que la catastrophe

définitive sera amenée par une lutte des deux puissances, de

Dieu et de Satan, de la lumière et des ténèbres, puisque en ce

moment même c'est cette dernière puissance qui a le dessus dans

le monde ; et avant toute autre chose, avant la réalisation des

vœux ardents des croyants et l'accomplissement des promesses

divines, il y aura un choc, un combat, que les fidèles eux-mêmes,

tout en y mettant leur espoir, ne peuvent voir approcher qu'avec

anxiété. Et voilà que l'annonce de ce combat, non encore décidé

de fait, est formulée comme un cri de victoire, comme un chant

de triomphe. Oui, le passage qu'on vient de lire proclame par

anticipation l'issue certaine et prochaine de cette lutte entre le

ciel et l'enfer ; il exprime, sous une forme concrète on ne peut

mieux choisie, cette idée abstraite que la victoire ne saurait être

douteuse du moment qu'il plaira à Dieu d'engager le combat,

de frapper son coup, de dire enfin : C'est moi qui suis le maître

et le roi.

De ce point de vue, notre morceau est on ne peut plus trans-

parent. L'empire du monde est remis à Dieu, non qu'il lui eût

échappé jusqu'ici, mais c'est que le mortel soupirait après une
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manifestation éclatante de cette suprématie incontestable, et si

longtemps déjà Dieu permettait qu'elle fût contestée ! Il saisit

enfin son pouvoir et prend possession de sa royauté, c'est-à-dire,

il fait valoir ses prérogatives envers et contre tous ; désormais

il règne seul et ne tolère plus aucune velléité de , rébellion.

Jusqu'ici les nations , les païens surtout , étaient en fureur

(Ps. II, I), sévissant contre les hommes et bravant le Très-Haut
;

maintenant sa colère éclate, il arme son bras vengeur, et sa

justice distribue à chacun ses récompenses et ses peines méritées.

— Si les copistes et les traducteurs avaient compris ce beau

texte, ils n'auraient pas trouvé nécessaire d'ajouter à ces épi-

thètes du nom de Dieu : qui es et qui as été, cette autre : et qui

viendras^ que nous avons lue plus haut, par la simple raison que

dans ce moment-là Dieu est supposé être venu, pour ne plus

cesser d'y être.

Mais la double péripétie du drame, Tentrée des fidèles au

royaume de paix et de félicité, et la perte ou destruction de ceux

qui ont perdu, corrompu, ensanglanté la terre, n'est point seule-

ment proclamée d'avance par des voix célestes, elle est encore

représentée d'une manière sensible et matérielle. Le sanctuaire

dans lequel Dieu réside (chap. Ill, 12; VII, 15
;
XIV, 15) s'ouvre,

c'est-à-dire le rideau qui en voilait encore la partie intérieure

(comme dans le temple de Jérusalem) se lève et laisse entrevoir

VArche sainte, le symbole de l'alliance de Jéhova avec son peuple,

cette arche perdue depuis la ruine du premier temple, et qui se

retrouve ici comme le gage d'une union désormais indissoluble.

(L'image doit être appréciée pour elle-même, et non être mise en

regard de ce fait, que depuis longtemps Dieu est en scène sans

que le temple ait dû s'ouvrir.) Et pendant que le regard des héri-

tiers du royaume contemple avec bonheur cet objet réjouissant,

l'orage éclate à l'entour,- dans un rayon plus vaste, sur ceux qui

n'y auront point part.

Après cette proclamation préalable du résultat, les visions

vont se porter sur, le conflit des puissances engagées, lequel doit

amener la ruine définitive de tout ce qui s'oppose à Dieu. Ce
conflit, nous l'avons déjà dit, ne saurait être long, et le l'écit

s'en résumera, en quelques lignes. Mais la symétrie du poëme

en demande davantage, et les proportions se retrouvent, confor-

mément aux règles de l'art, par des tableaux préliminaires ou

accessoires. Ainsi tout d'abord l'auteur peint les ennemis mêmes
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qui vont se mettre en seène, maintenant que, après les coups

redoublés qui ont frappé leurs adhérents parmi les hommes, ils

sont pour ainsi dire obligés d'engager leurs propres personnes.

^ Alors un grand signe apparut au ciel : une femme revêtue du

soleil et ayant la lune sous ses pieds et sur sa tête une couronne

de douze étoiles ; elle était enceinte et poussait des cris de douleur

dans les tourments de Tenfantement. Et il apparut au ciel un autre

signe; c'était un grand serpent rouge, ayant sept têtes et dix cornes,

et sur ses têtes sept diadèmes ; et sa queue entraînait le tiers des

étoiles du ciel et les jetait sur la terre. Et ce serpent se plaça en

face de la femme qui allait enfanter, afin de dévorer son enfant

quand elle T aurait mis au monde. Et elle mit au monde un fils, un

mâle, qui doit paitre toutes les nations avec une verge de fer, et

son enfant fut enlevé vers Dieu et son trône. Et la femme s'enfuit

au désert où elle a un lieu qui lui est préparé de la part de Dieu,

pour y être nourrie pendant douze cent soixante jours. Et il y eut

un combat au ciel , Michel et ses anges combattant le serpent. Et le

serpent combattit, ainsi que ses anges, mais ils ne purent prévaloir

et il n'y eut plus pour eux de place au ciel. Et il fut précipité, le

grand serpent, l'antique dragon, qui est nommé le diable et Satan,

qui séduisait le monde entier, il fut précipité sur la terre, et ses

anges y furent précipités avec lui. Et j'entendis dans le ciel une voix

forte, qui disait : « Maintenant la victoire et la puissance et la

royauté appartiennent à notre Dieu,, et le pouvoir à son Christ; car

il est jeté à bas, l'accusateur de nos frères, qui les accusait devant

notre Dieu jour et nuit ; et eux-mêmes ils l'ont vaincu à cause du sang

de l'agneau et à cause de la parole de leur témoignage, et parce qu'ils

n'ont point aimé leur vie en face de la mort. Réjouissez-vous donc,

ô cieux, et vous qui y demeurez! Malheur à la terre et à la mer!

car le diable est descendu vers vous avec une grande fureur^ parce

qu'il sait qu'il n'a plus qu'un bref délai !» "Et quand le serpent se

vit précipité sur la terre , il se mit à poursuivre la femme qui avait

mis au monde l'enfant mâle. Mais à la femme furent données les

deux ailes du grand aigle , afin qu'elle s'envolât dans le désert,

vers la place où elle est nourrie, loin du serpent, pendant une période

et deux périodes et la moitié d'une période. Et le serpent vomit de

sa gueule, après la femme , de l'eau comme un fleuve, afin de la

faire emporter par ce fleuve. Mais la terre vint en aide à la femme,

et la terre ouvrit sa bouche et engloutit le fleuve que le serpent avait

vomi de sa gueule. Et ce serpent, furieux contre la femme, s'en alla

combattre les autres de sa race
,

qui gardaient les commandements

de Dieu et qui tenaient au témoignage de Jésus.

N. T. 4«= part. 7
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XII, 1-17. D'après ce qui a été dit plus haut, nous avons ici

le premier des tableaux destinés à nous faire connaître les

ennemis du royaume de Dieu, qu'il s'agit de vaincre pour établir

ce dernier. Nous y remarquons trois figures auxquelles se

rattachent tous les autres détails. Il importe avant tout de bien

nous rendre compte de la signification de ces figures prises

individuellement, et puis du sens des faits ou actes qui leur sont

attribués.

Il ne peut y avoir de doute sur la première et principale de ces

figures. Le serpent, c'est le diable en personne. L'auteur nous le

dit très-explicitement, en le nommant à la fois de son nom grec

et de son nom hébreu, et en signalant en passant (le serpent

antique) l'origine du symbole sous lequel il le représente. C'est

évidemment la Genèse (chap. Ill) et l'explication donnée de son

texte, déjà dans les écoles juives (Sap. II, 24), qui lui a suggéré

ce trait. Le rôle d'accusateur des hommes auprès de Dieu lui est

attribué d'après le récit du livre de Job (chap. I, II) et le

prophète Zacharie (chap. III). La couleur rouge, si elle n'est pas

choisie arbitrairement, peut rappeler le feu ou le sang, la

destruction ou le meurtre (1 Jean III, 12). Sa queue qui éteint les

lumières du ciel même, est encore sans doute une forme symbo-

lique pour exprimer la notion du prince des ténèbres. Quant aux

têtes et aux cornes, on n'a pas besoin d'avoir recours aux

conceptions fantastiques des Talmudistes ; Tauteur nous apprendra

bientôt que ces symboles représentent proprement une monarchie

terrestre et historique dans laquelle la puissance de l'enfer s'est

pour ainsi dire incarnée. Il donne donc les mêmes attributs aux

deux puissances pour en faire ressortir l'étroite union ou parenté.

Nous aurons à y revenir (chap. XIII et XVII).

La seconde figure s'expliquera tout aussi facilement; c'est

celle de \enfant, qui né joue point de rôle actif dans la présente

scène. Cet enfant, c'est Christ. Cela est indiqué d'une manière

très-directe par cette phrase qui dit qu'il paîtra les nations avec

une verge de fer. Nous connaissons cette phrase par un passage

précédent (chap. II, 27).

Il s'agit donc seulement d'examiner ce que l'auteur a voulu

représenter sous la figure de la femme, mère de l'enfant. Nous

n'aurons pas de peine à convaincre nos lecteurs que ce n'est pas

la vierge Marie, dont la personne n'avait aucune importance

théologique au siècle des apôtres, et qu'en tout cas le prophète
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ne pouvait pas mettre au ciel avant la naissance de son fils, puis

faire vivre au désert d'une manière miraculeuse. Nous n'avons

point affaire ici à un personnage historique, mais à un symbole

destiné à représenter une notion abstraite. Il s'agissait tout aussi

peu de Jésus, tel qu'il a vécu sur la terre, puisqu'on le représente

comme enlevé vers le trône de Dieu aussitôt après sa naissance.

La femme n'est pas seulement la mère du Christ, elle est aussi la

mère des croyants, de ceux qui gardent les commandements de

Dieu et tiennent au témoignage (c'est-à-dire à l'enseignement,

chap. I, 2) de Jésus. Elle est préservée et retirée au désert

pendant trois ans et demi, c'est-à-dire tout juste aussi longtemps

que les païens fouleront aux pieds la ville sainte (chap. XI, 2),

et pendant cette même période aussi le serpent fait la guerre aux

enfants de la femme, c'est-à-dire aux fidèles. D'après tout cela, la

femme ne saurait représenter que la communauté dlsraël, non

pas l'Israël selon la chair, les Juifs descendants d'Abraham, mais

le vrai Israël, le peuple de saints, dont parlent les prophètes,

l'église idéale de l'ancienne alliance. La couronne de douze étoiles

rappelle la totalité idéale de la nation (chap. VII, 4 ss.); l'éclat

du soleil, qui lui sert de vêtement, indique sa sainteté pure et

céleste; la lune qui lui sert de marche-pied marque sa haute

destinée
;
enfin, il convient de répéter ici ce que nous avons été

dans le cas de faire observer déjà plusieurs fois, c'est que pour

le théologien de notre Apocalypse il n'y a point de différence

spécifique et radicale entre le judaïsme, d'après sa conception

idéale, et le christianisme; l'évolution chronologique, représentée

par le symbole de la mère et des enfants, y fait distinguer des

phases sans modifier la conception elle-même.

Mais il ne suffit pas de déterminer la valeur propre de chacune

des trois figures; il faut encore comprendre ce que l'auteur a

voulu indiquer par les actes qu'il raconte. La mère met mi monde
un enfant ; le serpent veut dédorer cet enfant au moment même
de sa naissance ; l'enfant est enlevé à ses atteintes ; la femme fuit

dans le désert ; un combat s'engage entre le serpent et l'archange

Michel, à la suite duquel le premier est précipité sur la terre; il

va poursîmre la femme qui est miraculeusement sauvée ; ne

pouvant l'atteindre et la tuer, il se jette sur ses autres enfants et

leur fait la gtterré. Voilà bien une longue série d'événements.

Est-ce à dire que nous avons à nous les représenter comme devant

avoir lieu à l'avenir et successivement, comme annoncés par la
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septième trompette? Mais ce serait le comble de l'absurdité que

de supposer la naissance de Christ postérieure à tout ce qui a été

raconté jusqu'ici ! Il est impossible que nous nous arrêtions à un

système d'interprétation qui conduit nécessairement à de pareilles

incongruités. Tous ces traits du tableau sont, non point des

événements futurs, mais des symboles pour des idées abstraites

ou, si l'on veut, pour des faits généraux. Voici ce que l'auteur a

voulu dire : Le diable est Vennemi-né de Christ; son existence à

lui est la guerre permanente contre ce dernier ; mais vainement

il lutte contre le fils de Dieu; lui-même, dans cette lutte, voit sa

puissance (d'origine céleste) anéantie, il est précipité du ciel sur

la terre ; vainement il lutte contre l'Église ; aussi longtemps qu'il

s'obstine à la persécuter de ses fureurs, aussi longtemps la

Providence trouve des moyens efficaces pour l'en préserver ; il est

vrai que les individus, pris isolément, peuvent être les victimes

temporaires de leur cruel ennemi, mais eux aussi ont pour conso-

lation, dès à présent, la certitude que la durée des excès de

l'Ennemi est limitée et que sa rage même est une preuve de plus

que le délai accordé va expirer. Nous nous résumons en disant :

Tout le morceau, réduit à l'expression de la simple prose, n'est

qu'une caractéristique de Satan peint dans ses rapports avec le

royaume de Dieu; ce n'est pas un récit, c'est un portrait, un

daguerréotype, et comme tel un exemple on ne peut plus instructif

des inépuisables ressources de la rhétorique figurée ou symbo-

lique de rOrient et surtout de la Bible. Du reste, rien ne prouve

mieux la justesse de notre interprétation que le fait de Christ

enlevé au ciel dès sa naissance, sans qu'il soit question de sa vie

terrestre. C'est que lui aussi n'est introduit ici que comme le

représentant d'une idée, et non comme un personnage historique.

Les trois ans et (1260 jours, une période, deux périodes,

une demi-période, coihp. Dan. VU, 25; XII, 7) nous sont déjà

connus par le chapitre précédent. Nous venons de nommer la

source où l'auteur a puisé ses combinaisons chronologiques ; la

même source (Dan. VII, 1) fournissait aussi les dix cornes,

relativement auxquelles les commentateurs se sont donné une

peine très-superflue pour savoir comment elles ont été distribuées

sur les sept têtes. Le prophète ne s'occupe pas de pareilles baga-

telles, il ne veut pas peindre, mais symboliser, les disparates ne

sauraient le gêner. De même, Daniel a servi de modèle ou de

garant pour les étoiles balayées par la queue du serpent
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(Dan. VIII, lOj. Les ailes de Vaigle sont empruntées à Exod. XIX, 4,

l'archange Michel à Dan. XII, 1.

Le cantique mis dans la bouche des voix célestes a quelque

analogie avec celui du XP chapitre. On s'est divisé sur la

question de savoir quelles sont ces voix, d'après l'intention de

l'auteur. On a songé aux chrétiens déjà glorifiés par le martyre.

Mais les fortes voix célestes, d'après Téconomie et le style de ce

livre, sont toujours des voix d'anges. Le fait qu'ils appellent les

hommes, persécutés par Satan, leurs frères, loin de contredire

notre manière de voir, donne plus de relief à la consolation qui

doit être énoncée par le cantique céleste. En face de la lutte,

c'est un encouragement de plus que de se savoir frères des êtres

supérieurs ; c'est un puissant mobile que d'entendre parler des

victoires déjà remportées à des juges aussi compétents.

Puis je me trouvai placé sur la plage de la mer. * Et je vis

sortir de la mer une bête qui avait dix cornes et sept têtes et sur

ses cornes dix diadèmes, et sur ses têtes des noms de blasphème.

Et la bête que je vis était semblable à une panthère et ses pieds

étaient comme ceux d'un ours et sa gueule comme la gueule d'un

Hon. Et le serpent lui donna sa puissance et son trône et un grand

pouvoir. Et elle avait l'une de ses têtes comme blessée à mort, mais

sa blessure mortelle était guérie. Et la terre entière était dans

l'admiration, à la suite de la bête, et on se prosternait devant le

serpent, parce qu'il avait donné sa puissance à la bête, et on se

prosternait devant la bête en disant : Qui est-ce qui est égal à la

bête et qui peut lutter contre elle? Et il lui fut donné une bouche

qui proférait des paroles hautaines et des blasphèmes et il lui fut

donné pouvoir de faire ainsi pendant quarante-deux mois. *^Et elle

ouvrit sa bouche pour proférer des blasphèmes contre Dieu, pour

blasphémer son nom et son tabernacle et ceux qui demeurent au ciel.

Et il lui fut donné de combattre les saints et de les vaincre, et il

lui fut donné pouvoir sur toute tribu^ peuple, langue et nation. Et

les habitants de la terre se prosterneront devant elle, tous ceux

dont les noms ne sont point inscrits, depuis la création du monde,

dans le Hvre de vie de l'agneau égorgé. Si quelqu'un a des oreilles,

qu'il écoute : «Qui asservit, s'en va en servitude
;

qui se sert de

l'épée, périra par l'épée !» Ici il faut la constance et la foi des

saints.

XII, 18 - XIII, 10. A vrai dire, Satan est le seul ennemi du

royaume de Dieu dont la puissance soit de taille à lutter avec
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quelque chauce de succès ; mais il a deux instruments ou agents

auxquels il prête cette puissance et qui donnent à cette lutte une

forme plus immédiatement sensible, en la transportant dans la

sphère des faits matériels. Le chap. XIII contient les descriptions

symboliques de ces deux associés aussi détestables que dangereux.

Le premier apparaît sous la figure d'un monstre à sept têtes,

composé d'éléments empruntés à divers animaux féroces ; investi

de toute la puissance du démon, et passant ainsi pour invincible,

il exige et reçoit les hommages idolâtres du monde entier, et

emploie sa force à combattre, à asservir et à tuer ceux qui

persistent dans la vraie foi.

L'original bien connu de ce dessin se trouve dans le livre de

Daniel. Dans la vision du septième chapitre, l'auteur de ce livre

représente les quatre grandes monarchies conquérantes qui se

sont succédé en Asie jusqu'à son époque, sous des figures de

bêtes féroces dont les divers types se trouvent réunis ici en une

seule aggrégation d'éléments hétérogènes, pour exprimer l'idée

que la sauvage cruauté de chacune d'elles se trouve combinée

avec celle des autres afin de mieux symboliser l'excès d'horreur

qu'inspire la puissance qui est aujourd'hui en scène. Cette puis-

sance, il n'y a pas moyen d'en douter, c'est l'empire des Césars.

Pour l'imagination d'un prophète placé au bord de la mer, sur

les côtes de l'Asie, cet empire sort pour ainsi dire de l'Océan, car

c'est dans le lointain occident, au delà des mers et des archipels,

qu'il s'est élevé; c'est de là qu'il est venu se précipiter sur les

autres pays comme sur une proie qu'il ne lâche plus. Les têtes,

les cornes, les diadèmes, dont l'auteur nous donnera plus loin

(chap. XVII) l'interprétation authentique, sont autant de traits

particuliers qui nous apprennent directement qu'il s'agit en effet

d'une notion collective, d^un gouvernement, à la tête duquel il

s'est trouvé placé toute une série de chefs ou souverains. Il est

donc encore question , non d'un événement particulier que le

prophète aurait eu à prédire, mais d'un fait actuel plus, ou moins

abstrait qu'il voulait rendre concret et pour ainsi dire personnifier,

par un assemblage, grotesque si l'on veut, mais très-expressif,

de symboles à la fois disparates pour la forme, et concordants

pour le fond de la pensée. On ne manquera pas de remarquer que

dans le tableau précédent, dans le portrait symbolique de Satan,

nous avons déjà trouvé plusieurs des traits caractéristiques

(les 7 têtes et les 10 cornes) qui sont reproduits ici. Ce n'est pas
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là, tant s'en faut, un effet de l'impuissance de l'imagination du

peintre à créer des symboles plus variés; au contraire, il a voulu,

par cette analogie évidente, faire ressortir l'idée de la connexion

intime qu'il avait à signaler entre la puissance de Satan et celle

de l'empire romain ; ce dernier relève du premier et en porte les

traits, ou, si l'on veut, le démon s'est incarné dans l'empire et y
a concentré son génie et ses efforts.

Car, et c'est là la chose essentielle, l'auteur n'a point en vue

de peindre de préférence ou exclusivement la puissance politique

et militaire de l'empire, ce qui le préoccupe le plus, c'est sa

tendance religieuse, c'est-à-dire son paganisme, qu'il décrit par

quelques traits on ne peut plus significatifs, tant directement et

en termes propres, que par des figures. Ainsi il dit d'abord que

sur les têtes du monstre on lit des noms de blasphème. Gomme
les têtes sont les empereurs (chap. XVII, 10), ces noms ne

peuvent être que les titres et honneurs divins qu'on leur décernait,

soit de leur vivant, dans les provinces, soit après leur mort, à

Rome même; plus d'un préfet, surtout dans les provinces de

l'orient, faisait ériger des autels au chef de l'état et brûler de

l'encens devant son image; et nous savons qu'à Jérusalem même
la prétention d'un empereur de faire placer sa statue au temple,

amena une sanglante révolte. Il est vrai que beaucoup d'éditions

portent, non pas le pluriel, mais le singulier, un nom de blas-

phème ; ce serait alors le nom de Satan, répété sur toutes les

têtes, comme celui de la divinité de laquelle les empereurs

relevaient en réalité (au gré du prophète), et cela formerait anti-

thèse avec le nom de Jéhova inscrit sur le front des élus. Mais

nous préférons la première leçon. Plus loin il est parlé en termes

propres de l'adoration offerte à la bête par un monde impie et

avili, de l'athéisme arrogant et blasphématoire du monstre, des

persécutions qu'il fait endurer aux vrais croyants, etc. Enfm il

est dit qu'il lui est accordé de continuer son train (texte vulgaire :

de faire la guerre) pendant 42 mois ; c'est précisément la période

indiquée quatre fois déjà (chap. XI, 2, 3; XII, 6, 14), comme
celle de la prépondérance persécutrice du paganisme, après

laquelle arriverait la victoire de la bonne cause, par les faits

extraordinaires qui formeront l'objet de la septième trompette.

Ainsi encore ici la marche des événements n'avance pas ; c'est

toujours la description de la situation donnée, et devant durer

jusqu'au moment de la grande révolution qui aura lieu dans trois

ans et demi.
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Il y a cependant dans le tableau de l'empire romain un trait

énigmatique qui n'a point encore été expliqué par ce que nous

venons de dire. L'une des sept têtes (l'un des empereurs) est

représentée comme ayant été blessée à mort, mais guérie.

L'auteur, on ne saurait le méconnaître, attache une grande

importance à ce symbole ; il va y revenir dans le tableau suivant

et surtout au chap. XVII, où il le présentera sous une autre forme,

en l'exphquant. Il y a plus ; on va se convaincre que pour lui la

notion de la bête tout entière (de l'empire) se résume et se

concentre pour ainsi dire dans celle de cette seule tête blessée et

guérie, c'est-à-dire de l'un de sept empereurs, qui, au point de

vue apocalyptique, sera donc le personnage le plus éminenl du

drame, dans le monde opposé à Dieu. C'est cette identité, ou si

Ton veut cette substitution en apparence arbitraire et inconsciente,

des deux conceptions, empereur et empire, partie et tout (d'après

laquelle on pourrait dire que ce qui avait d'abord été l'une des

têtes de la bête finit par devenir la bête elle-même), qui a jeté

quelque confusion dans l'esprit des lecteurs et a fourvoyé les

commentateurs. Nous espérons cependant pouvoir expliquer la

pensée de l'auteur sans dénaturer la valeur de ses symboles.

Pour le moment, nous nous bornons à signaler le fait et sa diffi-

culté apparente, la solution nous sera fournie par les textes

mêmes.

Le tableau se termine . par des promesses, d'autant mieux

placées en cet endroit, que les faits réels, décrits par l'auteur,

étaient plus désolants. Après avoir rappelé que les noms des

élus sont inscrits dans le livre de vie (chap. Ill, 5j dès avant la

création du monde, en d'autres termes, que leur salut est assuré

malgré tous les dangers qui les assaillent dans l'actualité, le

prophète élève sa voix pour un solennel avertissement (chap. II,

7, 11, 17, etc„) : Qui asservit, ira en servitude (le texte est très-

corrompu ici et varie beaucoup dans les éditions), quiprend Vépée,

périra par Vèpée : il y a une juste rémunération ! Patience donc

et foi dans l'avenir et dans la justice de Dieu, à vous, ses saints!

Malheur aussi avons, ses ennemis, qui abusez aujourd'hui de la

puissance dont vous disposez passagèrement; votre tour viendra !

^^Puis je vis une autre bête qui sortait de la terre et qui avait

deux cornes pareilles à celles d'un agneau et qui parlait comme un

serpent (c'est elle qui exerce la puissance de la première bête devant
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celle-ci). Et elle faisait que la terre et ses habitants se prosternaient

devant la première bête dont la blessure mortelle était guérie. Et

elle opère de grands miracles^ au point de faire descendre du feu

du ciel sur la terre, à la vue des hommes. Et elle séduit les habi-

tants de la terre par les miracles qu'il lui a été donné de faire en

présence de la bête, en disant aux habitants de la terre de faire

une image à la bête qui a la blessure de Tépée et qui est revenue

à la vie. Et il lui fut donné de mettre un souffle vital dans l'image

de la bête, afin qu'elle pût même parler et faire que tous ceux qui

ne se prosternaient pas devant elle fussent tués. Et elle fait en

sorte que tous, grands et petits, riches et pauvres, libres et serfs,

reçoivent une marque sur leur main droite ou sur leur front, et que

nul ne puisse acheter ni vendre s'il n'a cette marque, le nom de la

bête ou le chiffre de son nom. Ici il faut de la sagacité ! Que celui

qui a de l'intelligence, calcule le nombre de la bête : car c'est un

nombre d'homme, et son chiffre est 66G.

Xin, 11-18. Cette troisième figure symbolique, représentant

le troisième et dernier adversaire du royaume de Dieu (après le

diable et Tempire romain), est de beaucoup la moins bien dessinée.

On n'apprend à peu près rien sur sa forme, et ses attributs, sans

contours et sans couleurs, appartiennent plutôt à un portrait

moral qu'à la vision. C'est que l'auteur était ici abandonné à

lui-même; l'Ancien Testament ne lui fournissait pas les éléments

de son tableau, et ce n'est pas la première fois que nous

remarquons chez lui, dans des cas pareils, lin certain défaut de

force plastique. Du reste, voici ce que nous apprenons sur cette

seconde Mte : elle sort de la terre ; elle est au service de la

première bête; elle a des formes d'agneau, mais parle comme un

serpent; elle séduit les hommes par ses discours et par ses

miracles. Ces différents attributs n'auraient guère suffi pour

orienter le lecteur, si l'auteur n'avait pas eu soin, selon son

habitude, de suppléer au défaut de clarté du symbole par l'inter-

prétation directe. C'est par lui que nous apprenons (chap. XVI, 13
;

XIX, 20
; XX, 10) que la seconde bête représente et personnifie

le faux prophétisme.

En introduisant sur la scène le faux prophétisme, l'auteur n'a

pas voulu parler de prédictions mensongères relatives à l'avenir.

Il a en vue toutes les séductions mondaines, étrangères à la force

matérielle et brutale, qui tendent à consolider la puissance

romaine et païenne en asservissant les esprits par le prestige de
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la grandeur, de la gloire, du luxe, des honneurs, et les façonnant

de manière à effacer ce qui constituait leur indépendance nationale

et religieuse. On comprend aisément qu'au siècle apostolique cet

ascendant envahisseur de l'esprit romain a dû se faire sentir en

Asie avec une puissance d'attraction croissante; que les convic-

tions faibles, les caractères sans énergie n'y ont guère su résister,

tandis que l'égoïsme et l'ambition se jetaient avec ardeur dans le

courant. Le judaïsme lui-même a pu être entamé de cette

manière, et les apôtres ont pu constater les effets de cette tendance

du siècle jusque dans les communautés chrétiennes nouvellement

fondées, du moins leurs prédications rencontraient des obstacles

puissants de ce côté-là. Eh bien, c'est cet esprit mondain, qui

adore la puissance du jour, et qui prêche, par la parole et par

l'exemple, le salut à obtenir par la servilité, c'est cet esprit qui

est personnifié ici comme un ennemi aussi dangereux que celui

qui procède par la violence et la persécution.

Le monstre sort de la terre, au côté opposé de l'horizon, dans

ce vaste continent qui est la patrie du prophète et qui naguère

encore ne connaissait pas les tendances que nous venons de

caractériser. Il a, quant au dehors, quelque analogie avec l'agneau,

parce qu'il affecte la douceur et procède par caresses et insinua-

tions ; au fond, il a la nature du serpent; ses paroles sont trom-

peuses et conduisent à la perdition, comme celles qui ont égaré

nos premiers parents. C'est dans leur succès de plus en plus

général que réside principalement la puissance de la première

bête (de l'empire), car si les esprits ne se laissaient pas gagner,

et pour ainsi dire fasciner, la force compressive aurait bientôt

épuisé ses ressources. S'il est dit que le faux prophétisme fait des

miracles pour tromper les peuples, c'est un trait emprunté à

l'Ancien Testament, et il n'est pas nécessaire de demander à quels

faits spéciaux de l'histoire contemporaine Tauteur fait allusion.

Mais cette dernière suggère à l'auteur ce qu'il dit de l'image de

la bête, proposée à l'adoration publique, et devenue vivante,

c'est-à-dire considérée comme un être réel, et réclamant comme
tel un culte particulier. C'est là une nouvelle allusion à l'usage

de cette époque d'ériger des autels et même des temples en l'hon-

neur des empereurs et de la ville de Rome (Siieton, Cses. 88.

Octav. 52. Calig. 21, etc.) et d'y organiser un culte régulier; et

l'on comprend que rien ne pouvait être plus antipathique à la foi

monothéiste que des actes ou des prétentions de ce genre, qu'elle
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devait regarder non pas seulement comme des indices de la plus

basse servilité, mais comme les blasphèmes les plus horribles.

Du reste, les miracles en question se font en présence de (devant)

la bête, c'est-à-dire dans son service et dans son intérêt. — Nous

rappelons encore une fois en passant, que l'auteur parle ici deux

fois de la bête blessée et guérie, tandis que plus haut il avait parlé

diU7ie tête seulement. Le 17^ chapitre nous expliquera cette

substitution.

D'après un parallélisme très-naturel, les adorateurs de la fausse

divinité du jour reçoivent une marque distinctive sur le front ou

sur la main, comme ceux du vrai Dieu en avaient reçu une anté-

rieurement. Cette dernière était un sceau, un cachet, une marque

de confiance et d'intimité ; Tautre est (d'après l'étymologie) une

incision, un tatouage, chose défendue par la loi de l'ancienne

alliance (Lév. XIX, 28). A moins d'avoir cette marque, on ne

peut ni vendre ni acheter, c'est-à-dire on n'a pas droit de bour-

geoisie dans l'empire, on est comme hors la loi commune, civile

et politique. Il n'y avait guère moyen de signaler plus brièvement

et plus éloquemment en même temps Tétat précaire des chrétiens

en face de la loi de l'état. Leur religion était un culte non reconnu.

En quoi consistait cette marque ? L'auteur nous dit que c'était

un nom, le nom de la bête, comme le sceau des fidèles avait porté

le nom de Jéhova. Ce nom pouvait être exprimé de deux manières,

en toutes lettres, ou par un chiffre; car comme les lettres de

l'alphabet, chez les Grecs et chez les Juifs, servaient de chiffres,

on pouvait énoncer un nom (énigmatiquement sans doute) en

additionnant la valeur numérique des lettres qui le composaient.

Les Juifs pratiquaient cet art ou ce jeu et l'appelaient Gématria,

c'est-à-dire mathématique. En tout cas, le nombre 666, que l'au-

teur dit représenter le nom de la bête, doit s'expliquer par ce

procédé, et rien n'est plus contraire au texte que d'y voir une

période future de 666 ans, pendant laquelle devrait durer la puis-

sance de la bête. Cette interprétation est d'autant plus absurde

que l'auteur a dit maintes fois que le règne du paganisme ne

durerait plus que trois ans et demi. Nous ne nous arrêterons pas

ici à enregistrer et à persiffler les innombrables et ridicules inter-

prétations qu'on a données de ce nombre 666. La nôtre ayant

pour elle l'évidence du contexte et s'appuyant d'ailleurs sur des

faits historiques, elle n'a pas besoin de conquérir ses droits par

des discussions polémiques préalables.
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Il n'y a ici, au fond, qu'une seule difficulté, à laquelle nous

avons déjà préparé nos lecteurs, c'est celle de savoir quelle bête

l'auteur a en vue quand il dit que son nom s'exprime par le

nombre 666 ? Si nous n'avions à tenir compte que du présent

chap. XIII, la réponse serait toute simple : la bête, ce serait l'em-

pire romain, et il faudrait chercher un nom collectif ou abstrait,

désignant cet empire (ou sa capitale) et donnant la somme voulue.

J'admets qu'on n'aurait pas à se préoccuper de cet avertissement

de l'auteur, qui dit que c'est un nombre d'homme; car cela ne veut

pas dire nécessairement : un nom propre d'homme ; cela "peut

dire (chap. XXI, 17) : un nombre ordinaire, à signification

usuelle et pas du tout énigmatique ou symbolique, comme Tétaient

la plupart des nombres mentionnés dans les chapitres précédents.

A ce point de vue, qui est encore celui de la majorité des commen-
tateurs raisonnables, l'explication qui est le plus en faveur et qui

est en même temps la plus ancienne, parce qu'elle est déjà

donnée par saint Irénée, se fait par le mot grec AA.TEIN02; {Je

Latin). Nous avouons ne pas comprendre comment elle a pu

réunir tant de suffrages, si ce n'est parce qu'on ne savait pas en

trouver de meilleure. Car il sera permis de demander quand et

dans la bouche de qui, soit en Orient, soit en Occident, l'empire

romain a été appelé Le Latin ? Ces mots de Latium, Latins (ce

dernier orthographié par les Grecs Latinos et non Lateinos n'étaient

plus en usage que dans la poésie et l'histoire, et la langue même
que nous continuons à appeler la latine, s'appelait dès lors en

Orient la romaine (Luc XXIII, 38. Jean XIX, 20). Si l'auteur

avait voulu exprimer la notion de l'empire par une dénomination

de ce genre, qu'est-ce qui l'empêchait donc de dire Rome (948),

comme le fait la Sibylle (liv. VIII, v. 148), ou le Romain ? pourquoi

aurait-il préféré un nom qui, autour de lui, n'était dans la bouche

de personne, au risque d'égarer les recherches et de rendre l'ex-

plication impossible ?

Le fait est que les interprètes n'ont pas remarqué que dans ce

morceau l'auteur ,a déjà en vue une conception qu'il énoncera

plus clairement ,au chap. XVII : La tête blessée et guérie se

substitue à la héte elle-même ; l'individu prééminent entre 'tous

les autres, l'empereur satanique par excellence, résume et

concentre en lui et la puissance romaine et la puissance de l'enfer,

il devient l'Antéchrist personnel, comme qui dirait le démon

incarné, et tous les attributs de la première bête se réunissent en
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lui, au point qu'il soutiendra la lutte contre Christ même après la

destruction de Rome. D'après cela, le nom que nous cherchons

doit être celui de l'Antéchrist (opposé à celui de Christ-Jéliova),

c'est-à-dire celui de la tête devenue la bête (chap. XVII, 11),

comme l'auteur a soin de le dire lui-même. Or, la suite nous

apprendra que cette tête est Tempereur Néron, déjà mort à l'époque

où notre Apocalypse fut écrite, mais devant revenir pour châtier

Rome d'abord et pour engager ensuite la lutte suprême avec

Christ. Il s'agit donc de savoir si le nom de Néron peut être écrit

de manière que la somme des lettres-chiffres qui le composent

donne le nombre 666. Hé bien, cela s'obtient très-facilement dès

qu'on se sert de l'alphabet hébreu, ce qui doit bien être permis,

l'auteur employant un art usité exclusivement dans les écoles

juives et devant ainsi être conduit à se servir de la valeur

numérique des lettres hébraïques (Néron César = nOp p'^J-

J 50 + 1 200 + 6 + j 50 + p 100 + D 60 + 1 200 666).

Ce qui confirme pleinement cette interprétation, que nous appuie-

rons d'ailleurs sur d'autres considérations encore quand nous

serons arrivés au 17° chapitre, c'est que déjà du temps d'Irénée

il existait une variante dans les manuscrits d'après laquelle la

somme des lettres devait donner 616, Loin de rendre l'explication

plus incertaine encore, cette variante corrobore la nôtre. Elle

provient, à n'en pas douter, d'un lecteur qui connaissait le mot

de l'énigme, mais qui, accoutumé à l'orthographe latine, écrivait

Nero, au heu de la forme grecque Néron ; il obtenait ainsi 50 de

moins.

Après la description symbolique des trois puissances opposées

à l'établissement du royaume de Dieu, et qui devaient être anéan-

ties pour assurer le triomphe de ce dernier (chap. XII, XIII),

l'auteur reprend la série de ses visions et le fil de sa narration

prophétique. Nos lecteurs se rappelleront que nous attendons

encore le contenu de la 7° trompette, les péripéties finales du

drame apocalyptique.

^ Et je regardai et je vis l'agneau placé sur la montagne de Sion,

et avec lui cent quarante-quatre milliers qui avaient son nom et le

nom de son père écrit sur leur front. Et j'entendis une voix venant

du ciel, semblable au bruit de grandes eaux et au bruit d'un fort

tonnerre, et la voix que j'entendais était comme celle de musiciens

qui jouaient de leurs harpes. Ils chantaient un cantique nouveau
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devant le trône, et devant les quatre animaux et les vieillards^ et

nul ne pouvait apprendre ce cantique si ce n'est les cent quarante-

quatre mille rachetés de la terre. Ce sont ceux qui ne se sont point

souillés avec des femmes, car ils sont vierges ; ce sont eux qui

suivent l'agneau partout où il les conduit. Ils ont été rachetés d'entre

les hommes comme prémices pour Dieu et l'agneau, et dans leur

bouche il ne s'est point trouvé de mensonge, car ils sont sans tache.

XIV, 1-5. L'attente impatiente de la catastrophe finale que le

lecteur du livre est en droit de supposer à la fois jDrochaine et

soudaine, n'est pas satisfaite immédiatement. L'accomplissement

est retardé, le grand coup définitif est arrêté par quelques scènes

que nous appellerons des préludes, et qui ont le double but de

constater que le's élus sont désormais à l'abri de toute chance de

malheur, et de proclamer d'avance la ruine inévitable, entière et

imminente des réprouvés.

Les quelques lignes qu'on vient de lire sont bien simples en

apparence, et semblent ne point donner lieu à des doutes ou à des

divergences dans l'interprétation. Et pourtant il faut reconnaître

que le manque de précision et de netteté dans les combinaisons

symboliques, défaut qui a été relevé plusieurs fois déjà, se montre

ici d'une manière bien gênante. Voici en quoi consiste la difSculté :

au chap. VII, nous avons vu 144,000 élus recevant le sceau de

Dieu sur leur front et se plaçant devant le trône ; ici un pareil

nombre, avec le même sceau, se trouve avec l'agneau sur la mon-
tagne de Sion. De plus, le prophète entend la voix d'un chœur
chantant au ciel un cantique nouveau que personne ne peut

apprendre que les 144,000. Que doit-on conclure de tout ceci ?

Veut-il distinguer deux chœurs égaux en nombre, celui du

cliap. VII, au ciel, et celui du chap. XIV, sur le Sion, de sorte

que le second répéterait le cantique chanté par le premier? C'est

l'opinion des meilleurs commentateurs modernes ; ce n'est pas la

nôtre. Il nous est impossible d'admettre ce dédoublement. D'abord

le nombre 144,000 (12 x 12 x 1000) est évidemment un nombre

symbolique, destiné à représenter la notion abstraite delà totalité

idéale du peuple de Dieu, et rien ne dérangerait cette forme dè la

pensée comme la supposition qu'il ne s'agissait que d'une moitié

provisoire, qui devait être complétée par une seconde moitié

venant plus tard. Ensuite les 144,000 de notre chapitre sont

appelés des prémices; ce seul mot suffît pour faire voir qu'ils ne
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se présentaient point à l'esprit de l'auteur comme les successeurs

d'une catégorie précédente, déjà innombrable (chap. VII, 9) par

elle seule. Ils sont appelés les rachetés de la terre; les premiers,

qui pourtant avaient lavé leurs vêtements dans le sang de Tagneau

(chap. VII, 14), c'est-à-dire qui avaient été sauvés par le sacrifice

sanglant de Christ, étaient-ils donc moins les rachetés ? La même
remarque s'appliquera aux autres qualifications mentionnées dans

notre texte : les élus suivent l'agneau partout où il les conduit,

c'est-à-dire qu'ils partagent sa gloire, comme ils ont partagé ses

souffrances (chap. VII, 14, 15, 17 = XIV, 4). Le cantique reten-

tissant au ciel et appris par les 144,000, nous l'avons déjà entendu

de la bouche des anges dans la scène précédente (chap. VII, 12 =
XIV, 3), ce qui nous explique comment ici l'auteur parle d'une

voix venant du ciel, tandis que lui et les élus, que la vision lui

représente, sont censés placés sur la terre.

En fm de compte, il n'y a qu'une seule difficulté dans notre

morceau qui pourrait nous arrêter ; c'est que le prophète voit ici

sur le mont Sion ceux-là même qu'il avait déjà vus au ciel.

Seraient-ils donc redescendus ? A cela nous répondrons ce que

nous avons déjà dû répondre plusieurs fois dans des occasions

semblables : les diverses visions ne tiennent pas les unes aux

autres d'une manière tellement intime, qu'elles ne sauraient varier

les symboles d'une seule et même notion. Ainsi la figure de Christ

nous a été présentée et nous sera présentée encore sous des traits

bien différents; cela a été le cas aux chap. I et V, et dans notre

chap. XIV même l'agneau du v. 1 prendra au v. 14 la forme d'un

homme ; au chap. XIX nous le verrons apparaître comme un
cavalier armé; plus loin, il reprendra la forme de l'agneau.

Est-ce à dire que le Christ lui-même se transforme, ou qu'il y en

a deux? Non, cela prouve seulement que, malgré l'unité essen-

tielle du drame, quant au fond, les scènes sont plus ou moins

indépendantes l'une de l'autre quant à la décoration, parla simple

raison que cette dernière représente des idées abstraites, des

attributs. Ainsi encore, le lieu où les élus se trouvent (il s'agit

naturellement de ceux que le prophète, dans chaque moment
donné de son drame, considère comme n'appartenant plus aux

tristes réalités de cette terre), est tantôt appelé le ciel (comp.

encore chap. XV, 2j, tantôt Sion. Ce dernier nom a déjà été introduit

au chap. XI, alors que Jérusalem, à l'exception du temple, était

livrée aux païens. Est-ce qu'on s'imaginera que cette montagne
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de Sion, cette enceinte où peuvent séjourner 144,000 personnes,

était, clans la conception de l'auteur, le temple de Jérusalem tel

qu'il existait en réalité ? Partout il faut tenir compte de la valeur

idéale et figurée des termes. Le fait est que ces élus sont abrités

contre les tribulations d'ici-bas par la protection de l'agneau

auquel ils appartiennent. Le lieu de leur séjour est en tout cas en

dehors des conditions des localités réelles; qu'il s'appelle ciel ou

Sion, que l'auteur se transporte dans les régions supérieures pour

les contempler, ou qu'il voie les régions inférieures se transformer

glorieusement à cet effet, peu importe ; l'idée restera la même.
(Ceux qui, pour séparer les élus en dxnx choeurs de 144,000

hommes, insistent sur l'absence de l'article dans notre texte,

n'ont qu'à comparer chap. XV, 2 avec chap. IV, 6, où il est question

d'une seule et même mer de verre ^ sans qu'il y ait un article pour

indiquer l'identité.)

Du reste; le nom de l'agneau et celui de son père est identi-

quement le même (Jéhova), aussi bien l'adjectif écrit est-il au

singulier. Dans l'éloge qui est fait des élus, il faut reconnaître

que l'auteur proclame la sainteté du célibat absolu, bien au delà

de ce qu'on pourrait déduire de certaines paroles de Jésus ou de

Paul. Il est impossible de s'arrêter ici à la simple idée de la chas-

teté, dans le sens moral ordinaire ; c'est le mariage lui-même qui

est atteint par l'expression du texte, et si nous avons de la peine

à nous familiariser avec cette manière de voir, c'est moins l'exa-

gération ascétique qui nous choque que la difficulté de comprendre

comment un chrétien de la première génération, en face des

réalités de la vie de famille, ait pu si directement réserver Tentrée

du ciel à ceux-là seuls qui auraient vécu dans le célibat. Il n'y a

à cela qu'une seule réponse possible : il faudra d'un côté supposer

le nombre des célibataires dans l'Eglise primitive beaucoup plus

grand qu'on ne le croit communément, et, de l'autre côté, se

rappeler que l'auteur parle ici 'prémices, de privilégiés, qu'il

parlera plus loin d'une double résurrection (chap. XX), d'une

première pour les privilégiés, d'une seconde, générale. Peut-être

ces considérations rendront-elles moins surprenante Texigence de

ce passage.

^ Ensuite je vis un autre ange qui volait par le milieu du ciel avec

un évangile éternel pour l'annoncer à ceux qui habitaient la terre,

et à tout peuple, tribu, langue et nation. Il criait à haute voix :
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Craignez Dieu et rendez-lui hommage, car l'heure de son jugement

est arrivée, et prosternez vous devant celui qui a fait le ciel et la

terre et la mer et les sources d'eau ! Et un autre, un second ange

le suivit en disant : Elle tombe, elle tombe, la grande Babylone, elle

qui a fait boire à toutes les nations le vin brûlant de son impudicité!

'^ Et un autrO;, un troisième ange, les suivit en criant à haute voix :

Si quelqu'un se prosterne devant la bète et son image, et en accepte

la marque sur son front ou sur sa main, lui aussi boira le vin brû-

lant de Dieu, versé sans mélange dans la coupe de sa colère, et il

sera tourmenté dans le feu et le soufre en présence des anges et en

présence de l'agneau ; et la famée de leur tourment montera aux

siècles des siècles, et ils n'auront de répit ni jour ni nuit, ceux qui

se prosternent devant la bête et son image, et ceux qui acceptent la

marque de son nom I C'est ici qu'il faut la constance des saints,

qui gardent les commandements de Dieu et la foi de Jésus ! Et j'en-

tendis une voix venant du ciel, qui disait : Écris ! Heureux dès ce

jour les morts qui meurent au Seigneur ! Oui, dit l'Esprit, c'est pour

qu'ils se reposent de leurs peines, et leurs œuvres les suivent !

XIV, 6-13. Ce morceau n'a guère besoin d'explication. Des

anges, au nombre de trois, se succèdent pour annoncer le juge-

ment ; le premier proclame une dernière fois Yéternelle vérité

qu'il n'y a de salut que dans la crainte et l'adoration du seul vrai

Dieu; le second prédit la chute de Rome ; le troisième dépeint le

châtiment des réprouvés. Par antithèse, une voix céleste console

les fidèles et les réjouit par des promesses de paix.

On s'est donné beaucoup de mal pour savoir ce que c'est que

Yévangile éternel. En tout cas, ce n'est pas un livre que l'ange

aurait tenu à la main, c'est un message ; la qualification peut être

rapportée (comme nous venons de le faire) à la vérité inaltérable

de son objet. A la rigueur on pourrait la motiver encore par la

nature du jugement, qui sera définitif et irrévocable. Mais la pro-

clamation du jugement, qui par sa nature est chose terrible, ne

pourrait guère être appelée un évangile. Encore moins adopterons-

nous l'explication proposée par d'autres qui y voient l'idée de la

prédestination. — Les quatre parties de la création : ciel, terre,

mer et sources, représentent ensemble la notion de l'univers

(chap. VIII, 6-12).

Le second ange prédit la chute de Rome, désignée par le nom
symbolique de Babylone, d'après une règle exégétique usitée

aussi chez les Juifs. Les textes des anciens prophètes, relatifs à

N. T. 4« part. 8
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Babylone (comp. ici Ésaïe XXI, 9), étaient généralement appliqués

à l'empire romain. De fait, nous avons ici devant nous une série

de réminiscences de l'Ancien Testament. Les prophètes aimaient

à représenter les puissances (villes, royaumes) païennes, avec

lesquelles les rois d'Israël contractaient des alliances, comme des

courtisanes ou des prostituées qui enivraient leurs amants pour

finir par les ruiner. (Voy. Nali. III. Ésaïe XXIII. Comp. surtout

Jér. LI, 7.) Tout le monde sait d'ailleurs que le polythéisme et

l'idolâtrie sont très-généralement comparés par les prophètes à

l'adultère et à la prostitution. Mais l'image du vin enivrant est

encore employée par les mêmes écrivains dans un autre sens.

C'est Dieu qui le fait boire à ceux qu'il veut châtier (Jér. XXV,
15 s., etc.), il est alors le symbole de la colère, ce qui est d'autant

plus naturel que le même mot hébreu signifie la chaleur bouillante

et la colère. Notre auteur se sert successivement, et non sans un

certain effet rhétorique, des deux allégories, disparates au fond.

Le troisième ange décrit le châtiment des damnés sous des

traits qui sont devenus populaires ; c'est le feu éternel, l'enfer

dans le sens apocalyptique du mot, la Géhenne. Cette conception

était généralement acceptée chez les Juifs de ce temps-là, comme
nous le savons de reste par les évangiles.

La fin de notre morceau est très-belle. En présence des procla-

mations mxenaçantes des trois anges, le prophète prend d'abord la

parole lui-même pour rappeler à ses contemporains, à ses

lecteurs, combien il importe, en face d'une si terrible perspective,

de rester fidèle et constant quoi qu'il puisse arriver pour le moment.

Et puis, pour donner du relief à ce pressant avis apostolique, il

fait intervenir une voix du ciel, la voix de l'Esprit révélateur

(chap. II, 7, etc.), qui confirme solennellement les promesses tant

de fois faites, à ceux qui obéiraient à la direction de Dieu : à leurs

peines succédera le repos, leurs bonnes oeuvres passeront sous les

yeux du Juge ; morts en communion avec le Seigneur ils iront

le rejoindre dans sa gloire ! Cette promesse doit être écrite,

consignée de nouveau dans ce livre de la Révélation, gravée

pour ainsi dire en caractères ineffaçables sur une page qui

restera. (La construction a été généralement néghgée dan^ les

traductions ; l'auteur veut dire : si (quand) les fidèles meurent,

c'est poîcr vivre, pour jouir du repos de la félicité ; et non pas :

oui, Tesprit dit qu'ils se reposeront.)
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Après cela je regardai et je vis un nuage blanc et sur le nuage

était assis quelqu'un, semblable à un fils d'homme ; sur sa tête il

avait une couronne d'or et dans sa main une faucille tranchante.

Et un autre ange sortit du temple, criant à haute voix à celui qui

était assis sur le nuage : Lance ta faucille et moissonne, car il est

temps de moissonner, la moisson de la terre est mûre ! Alors celui

qui était assis sur le nuage jeta sa faucille sur la terre et la terre

fut moissonnée. ^^Et un autre ange sortit du temple qui est au ciel,

tenant lui aussi une faucille tranchante. Et un autre ange sortit de

l'autel, lequel avait pouvoir sur le feu, et il cria à haute voix à

celui qui tenait la faucille tranchante, en disant : Lance ta faucille

tranchante et vendange les grappes de la vigne de la terre, car le

raisin de la terre est arrivé à sa maturité. Et l'ange jeta sa faucille

sur la terre et fit la vendange de la vigne de la terre et la jeta dans

la grande cuve de la colère de Dieu, et la cuve fut foulée hors de

la ville et de la cuve il sortit du sang jusqu'à la hauteur des mors

des chevaux, sur une étendue de seize cents stades.

XIV, 14-20. Le jugement qui tout à l'heure était annoncé

sous forme de prophétie, est ici préfiguré par des actes symbo-

liques. Les images dont l'auteur se sert à cet effet sont faciles à

expliquer et suffisamment connues par l'Ancien Testament. Pour

la moisson, voyez És. XVII, 5
;
pour la vendange, És. LXIII, 3.

Les deux images se trouvent réunies Joël IV, 13. Dans la

première, la terre (bien entendu, considérée ici comme séjour

des méchants et théâtre de leurs crimes) est successivement

comparée à un champ de blé et à un vignoble ; ses épis et ses

raisins sont mûrs (les hommes ont comblé leur mesure), il est

temps d'y porter l'instrument qui les coupe (le moment du châti-

ment est arrivé). Le texte indique d'ailleurs assez directement

qu'il s'agit ici d'une allégorie ; car de la cuve (et non du pressoir,

l'auteur s'en tenant à la forme antique de ce meuble, telle qu'elle

est décrite dans l'Ancien Testament, où l'on se bornait à piétiner

sur les raisins pour en faire écouler le jus), de la cuve, disons-

nous, il coule du sang et non du vin, et cela en telle quantité,

que le pays entier en est couvert et que les chevaux en ont

jusqu'au mors. Gela nous fait voir que Tauteur veut représenter

le châtiment sous la forme d'une grande bataille, où il sera fait

un carnage sans pareil de ceux que le glaive de Dieu atteindra

(comp. chap. XIX, 21), et les expressions: kors de la ville, el

sur tme étendue de 1600 stades, sont sans doute destinées à
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nommer la Palestine comme le théâtre de ce carnage. Du moins,

la longueur réelle de ce pays n'est pas beaucoup moindre et peut-

être l'auteur a-t-il pris à dessein un nombre plus grand (comp.

d'ailleurs cliap. XVI, 16).

Du reste, les deux allégories sont tout à fait parallèles. Le

moissonneur et le vendangeur sont dans le ciel et jettent leurs

faucilles sur la terre ; cela veut dire que le châtiment vient de

Dieu directement. La même idée est encore exprimée par l'inter-

vention des deux anges qui apportent l'ordre de commencer.

Cependant les deux scènes présentent aussi une différence. Le

moissonneur (le juge qui punit) est le Christ lui-même (le fils de

rhomme) \ le vendangeur est un simple ange. Ensuite il est dit

que le dernier ange sort de l'autel et a pouvoir sur le feu. Ces

détails ne sont pas clairs, cependant on peut regarder le feu

comme symbole du châtiment, et quant à l'autel, on pourra se

rappeler que sur ce même autel ont été déposées, sous forme

d'encens, les prières des martyrs qui demandaient vengeance, et

auxquels il fut dit de se patienter encore (chap. VI , 10
;

Vlll, 3). Comme tous ces tableaux sont l'objet de visions, et se

composent par conséquent de figures qui se glissent pour ainsi

dire successivement sous les yeux du prophète, il ne faut pas

s'arrêter à des indications comme celle qui semble faire sortir un

ange de l'autel même : il apparaît tout à coup de ce côté-là, voilà

tout ce que l'auteur voulait dire.

* Et je vis au ciel un autre signe grand et étonnant : sept anges

qui tenaient les sept dernières plaies, par lesquelles s'accomplissait

la colère de Dieu.

XV, 1. Après les préludes consignés au chapitre précédent,

celui-ci doit enfin amener et décrire les châtiments eux-mêmes

dont les réprouvés ont été menacés, ou plutôt raconter prophéti-

quement les catastrophes qui vont changer la face du monde.

C'est aussi ce que l'auteur annonce dans les quelques hgnes par

lesquelles il débute ici. Mais nous n'avons encore dans ce texte

qu'une espèce de programme ou de suscription, car ce- n'est

qu'au V. 5 que les sept anges en question deviennent réellement

visibles et paraissent sur la scène. Il convient donc de se rendre

compte de la place que ces sept anges occupent dans l'économie

générale du drame. A cet efïet, il faut se rappeler que le livre de
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l'avenir était fermé avec sept sceaux, ouverts successivement en

présence du prophète ; le 7^ sceau fait apparaître les sept anges

avec les trompettes ; la 7^" trompette fait apparaître les sept anges

avec les dernières plaies, que nous allons voir à l'œuvre. Nous

avons donc ici une dernière évolution de la série des visions, tout

à fait S3^métrique avec les deux précédentes, savoir : d'abord

quatre anges dont la besogne forme un ensemble, séparé de ce

qui suit
;

puis un cinquième et un sixième , isolés dans leur

ministère
;
puis un entr'acte ; enfin le septième et dernier.

" Et je vis comme une mer transparente mêlée de feu, et ceux qui

avaient été victorieux contre la bête et son image et le chiffre de

son nom, étaient placés sur cette mer transparente et tenaient des

harpes de Dieu. Et ils chantaient le cantique de Moïse, le serviteur

de Dieu, et le cantique de l'agneau, en disant : Grandes et admirables

sont tes œuvres. Seigneur Dieu tout-puissant 1 Justes et vraies sont

tes voies, 6 Roi des nations ! Qui ne craindrait point, ô Seigneur,

et ne glorifierait ton nom ? Car toi seul tu es saint, et toutes les

nations viendront se prosterner devant toi, parce que tes jugements

se sont manifestés !

XV, 2-4. Une troisième fois (comp. chap. XI, 15 suiv., et

XIV, 1 suiv.) Taccomplissement promis et imminent des décrets

de Dieu est célébré d'avance par ceux qui y trouveront le repos

et la félicité. La certitude absolue de l'issue ne pouvait être

mieux marquée que par ce cantique de triomphe anticipé. On
remarquera que les élus, tout à l'heure abrités sur la montagne

de Sion, se retrouvent ici sur la me7' de verre ou de cristal

(chap. IV, 6), c'est-à-dire au ciel, lequel cependant ne se

présente pas ici dans sa sérénité parfaite, image du bonheur,

mais porte, dans ses rayons de feu, les symboles de la colère

vengeresse du Juge qui s'apprête à frapper le grand coup.

Le cantique de Moïse et le cantique de l'agneau ne sont point

deux cantiques différents, et le premier n'est point celui de

l'Exode (chap. XV) ou du Deutéronome (chap. XXXII). C'est un
seul et même cantique, dont le texte, consigné ici, se compose

de réminiscences de l'Ancien Testament, de doxologies très-

fréquentes dans les psaumes surtout (voy. par ex. Ps. CXI, 2;

GXXXIX, 14; GXLV, 17. Jér. X, 7, etc.). L'association des

noms de Moïse et de Christ nous fait voir encore une fois l'étroit

et indissoluble lien qui unit l'ancienne et la nouvelle alliance



118 APOCALYPSE XV, 5 - XVI , 1.

dans l'esprit de Fauteur, pour lequel l'Église est le vrai Israël.

Gomp. chap. II, 9; III, 9
; VII, 4 suiv.

;
X, 7; XI, 1; XIV, 1, etc.

^ Après cela je vis comme le sanctuaire du tabernacle céleste du

témoignage fut ouvert, et les sept anges qui tenaient les sept plaies

en sortirent^ revêtus d'un lin pur et éclatant, et ceints de ceintures

d'or autour de la poitrine. Et l'un des quatre animaux donna aux

sept anges sept coupes d'or remplies de la colère du Dieu qui vit

aux siècles des siècles. Et le sanctuaire se remplit de fumée par la

gloire de Dieu et sa puissance, et personne ne pouvait entrer dans

le sanctuaire jusqu'à ce que les sept plaies des sept anges fussent

accomplies. * Et j'entendis une voix puissante qui disait aux sept

anges : Allez verser sur la terre les sept coupes de la colère de

Dieu !

XV, 5-XVI, 1. Plusieurs fois déjà (chap. VII, 15; XI, 19;

XIV, 15, 17) il a été question d'un temple qui est dans le ciel
;

ici ce temple est désigné par le nom de taj)ermcïe d% témoignage,

expression consacrée dans la Bible grecque pour désigner le

sanctuaire ambulant des temps mosaïques. Nous nous représen-

terons ici Dieu siégeant dans l'intérieur de ce tabernacle, dans le

Saint-des-Saints, comme on l'appelait, sur les Chérubins (les

animaux de l'Apocalypse) ;

' et si à cet endroit ce sanctuaire

s'ouvre et qu'il en sort une voix, cela veut dire que Dieu enfin

prend une part directe et décisive à l'action. Mais c'est en même
temps une nouvelle preuve de ce fait que, pour la forme des

visions, les différentes scènes ne sont pas dans une dépendance

absolue Tune de l'autre. Jusqu'ici, du moins au commencement
(chap. IV), nous avons pu nous représenter le trône de Dieu

placé dans un endroit parfaitement visible et pour ainsi dire en

plein air.

La majesté de Dieu, malgré l'ouverture des portes, se cache

dans la fumée (Ésaïe VI, 4), produite, non par l'encens qu'on

brûlerait devant lui, mais par l'éclat même de sa gloire et de sa

grandeur. Elle reste inaccessible pendant la durée de Faccom-

plissement de ses décrets, parce que dans ce moment ce n'est

point la clémence du père des miséricordes qui se révèle au

dehors, c'est l'ardeur dévorante du courroux de sa justice. —
Pour les sept anges qui reçoivent l'ordre d'exécuter le décret

suprême, on peut comparer le tableau du neuvième chapitre

d'Ezéchiel, quoique les détails ne soient pas les mêmes.
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^ Alors le premier alla verser sa coupe sur la terre, et un ulcère

malin et malfaisant se montra sur les hommes qui avaient la marque

de la bête et qui se prosternaient devant son image. Et le second

versa sa coupe sur la mer et elle se changea en sang, comme l'est

celui d'un mort, et tous les êtres vivants qui étaient dans la mer

périrent. Et le troisième versa sa coupe sur les rivières et sur les

sources d'eau, et elles se changèrent en sang. Et j'entendis l'ange

des eaux qui disait : Tu es juste^ toi qui es et qui as été ; tu es

saint, parce que tu as ainsi jugé ; car ils ont versé le sang des

saints et des prophètes, et c'est du sang que tu leur donnes à boire :

ils l'ont mérité! '^Et j'entendis l'autel qui disait: Oui, Seigneur Dieu

tout-puissant, tes jugements sont vrais et justes ! Et le quatrième

versa sa coupe sur le soleil, et il lui fut donné de brûler les hommes
avec son feu. Et les hommes furent brûlés par la grande chaleur

et les hommes proférèrent des blasphèmes contre le nom de Dieu

qui avait le pouvoir de pareilles plaies, mais ils ne se repentirent

point pour lui rendre hommage.

XVI, 2-9. Les quatre premières plaies forment un ensemble

comme les quatre premières trompettes, car le ciel, la terre, la

mer et les eaax courantes forment les quatre parties de l'univers

dans le style de notre livre (cliap. VIII, 7 suiv.; XIV, 7). Du
reste, la description des plaies présente encore des analogies

avec celles d'Égypte (Exode VII suiv.) sur lesquelles il est

superflu d'insister. Elles frappent maintenant la totalité des

méchants.

L'ange des eaux nous rappelle celui des vents (chap. VII, 1)

et celui du feu (chap. XIV, 18). Les voix que l'on entend ne

sont pas toutes déterminées. Beaucoup de commentateurs pensent

que l'ordre donné aux sept anges (v. 1) émane directement de la

bouche de Dieu. C'est possible, mais ce n'est pas nécessaire. La

solennité de la scène est suffisamment rehaussée par cette espèce

d'invisibilité des acteurs. Quand il est dit que l'autel parla, c'est

une locution elliptique, qui a son analogie dans chap. XIV, 18,

et surtout dans chap. IX, 13, et qu'il a été bien superflu de

compléter, comme cela se voit dans le texte vulgaire.

La dernière phrase de ce morceau n'appartient pas exclusive-

ment à la description de la quatrième plaie. Il s'agit certainement

de l'effet produit par toutes ces plaies (comp. les figures chap. VI,

8
;
VIII, 13, qui séparent les quatre premiers sceaux et les quatre

premières trompettes de ce qui suit). Cet effet n'est pas le
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repentir, mais le blasphème. On n'oubliera pas que les plaies

n'ont plus à frapper que des païens, le reste d'Israël s'étant

converti (chap. XI, 13).

^^Et le cinquième versa sa coupe sur le siège de la bête, et son

royaume fut couvert de ténèbres, et ils se mordaient la langue de

douleur, et ils blasphémaient le Dieu du ciel à cause de leurs

douleurs et de leurs ulcères, mais ils ne se repentirent point de leurs

œuvres.

XVI, 10, 11. Les trois dernières plaies frappent plus particu-

lièrement Rome, le centre et chef-lieu de cette opposition impie

et criminelle du monde contre la cause de Christ. Le royaume de

la bête, c'est l'empire romain (chap. XIII). Le siège de la bête,

c'est la capitale. Les ténèbres sont les précurseurs de la ruine.

Les hommes qui blasphèment sont les citoyens de la cité païenne,

les incrédules persécuteurs, qui continuent à être tourmentés par

les plaies précédemment décrites.

Et le sixième versa sa coupe sur le grand fleuve, TEuphrate, et

son eau tarit, afin que le chemin fût préparé pour les rois venant du

Levant.

XVI, 12. Nous verrons plus loin que la ruine de Rome doit

être amenée, non par un coup directement frappé par la main de

Dieu, mais par le roi-antéchrist, Tempereur romain jadis détrôné

et Uessè à mort (chap. XIII, 3), et allant revenir pour se venger

de ses sujets rebelles. A cet effet, il se liguera avec les rois

de l'Orient, alors les seuls à la fois indépendants de Rome et

assez puissants pour tenir tête à l'empire. Ces rois sont en partie

pris dans la réalité historique ("Parthes, etc.), en partie sans

doute créés par la poésie apocalyptique (chap. XVII, 12).

L'Euphrate formait la liniite de l'empire de ce côté-là. Le passage

de cette grande rivière, la plus grande, après le Nil, dans

l'horizon géographique des Israélites et même des Romains, est

facilité par un acte miraculeux de la Providence, comme autre-

fois celui delà m,er rouge et du Jourdain.

Puis je vis sortir de la bouche du Serpent et de la bouche delà

Bête et de la bouche du faux Prophète trois esprits impurs, comme
des crapauds. Ce sont des esprits de démons qui font des miracles
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et qui s'en vont chez les rois de toute la terre, afin de les assembler

pour le combat de ce grand jour du Dieu tout-puissant. — «Voyez,

je viens comme un voleur ; heureux celui qui veille et garde ses

vêtements, afin qu'il ne marche pas nu, de sorte qu'on voie sa honte ! y>

— Et ils les assemblèrent dans le lieu appelé en hébreu Harma-

geddon.

XVI, 13-16. C'est ici ce que nous avons déjà signalé comme
l'entr'acte, ou l'entre-scène entre la 6® et la 7^ coupe. Les puis-

sances qui doivent consommer la ruine de Rome sont convoquées

et assemblées sur le terrain choisi pour champ de bataille. Ces

puissances, nous venons de le voir, sont les rois de l'Orient qui

passent l'Euphrate pour attaquer l'empire. Ils sont convoqués

par des démons (des esprUs impurs, formule familière aux

évangiles) sortis de la bouche des trois grands ennemis de Christ,

décrits aux chap. XII et XIII. Mais de tels messagers ne peuvent

être que des menteurs ; comme dans l'Ancien Testament aussi il

est quelquefois question d'un esprit de mensonge envoyé pour

égarer les hommes que Dieu veut perdre (1 Rois XXll, 20 suiv.).

La forme hideuse du crapaud symbolise la nature de ces êtres

méchants et détestables. Dieu permet que le message ait son effet,

les rois se réunissent, ils aideront même l'Antéchrist à détruire

Rome, mais ils ne sauraient aller plus loin. Au lieu de vaincre

Christ à son tour, ce sont eux qui sont anéantis par lui et enve-

loppés dans une commune ruine. Tout cela, nous l'apprendrons

plus tard ; l'auteur anticipe ici sur son exposition ultérieure, au

risque d'être moins intelligible ; dès qu'on aura étudié la suite du

texte, toute obscurité disparaîtra.

Ce que nous venons de dire expliquera aussi pourquoi il est

dit que les rois sont assemblés pour le combat du grand jour de

Dieu\ dans leur pensée, ils se réunissent pour combattre Rome,

mais Dieu dès à présent choisit ce moment pour écraser toutes les

puissances qui lui font opposition, et c'est là ce qui se nommera
son jour, celui du jugement. Le lieu du rendez-vous s'appelle

Rarmageddon (orthographe des Septante), la montagne de

Megiddo, le mont Thabor, en Palestine; ce lieu était devenu

néfaste par la défaite et la mort du pieux roi Josias (comp.

Zach. XII, 11), laquelle avait amené la fm de l'indépendance de

Juda. Mais plus anciennement Baraq et Débora y avaient remporté

une victoire éclatante sur les Cananéens, victoire décidée par
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rintervention miraculeuse de Jéhova (Juges V, 19), et ce doit être

un second acte du même genre qui vengera Israël de sa servitude

séculaire, et qui lui rendra, dans ce lieu même, la liberté et le

bonheur du vrai peuple de Dieu.

On aura remarqué au milieu de ce morceau la parenthèse

exhortatoire, que nous avons distinguée par des traits et des

guillemets. Pour la forme, comp. chap. XIII, 9; XIV, 12. C'est le

prophète qui interrompt sa narration pour avertir ses lecteurs, mais

il se sert de paroles bien connues de Jésus (Matth. XXIV, 42 ss.
;

XXV, 1 ss. Marc XIII, 34 ss. Luc XII, 37 ss. Gomp. aussi

Apoc. III, 3), qui devaient faire d'autant plus d'impression sur les

lecteurs qu'il les fait prononcer directement par le Christ. Plus la

fin est imminente, plus la venue du Seigneur sera subite et

inopinée, plus il conviendra de veiller et de se tenir prêt. Les

vêtements sont les qualités du chrétien; s'en dépouiller, se

montrer nu, ^c'est perdre ses titres au royaume.

^'Et le septième versa sa coupe dans Fair, et il sortit du temple,

d'auprès du trône, une voix puissante qui cria : C'est fait ! Et il y
eut des éclairs et des bruits et des tonnerres, et il y eut un grand

tremblement de terre, tel qu'il n'y en avait point eu depuis qu'il y
avait des hommes sur la terre, un pareil tremblement, et tellement

grand. La grande ville se divisa en trois parties, et les villes des

païens croulèrent; et l'on se souvint de la grande Babylone en

présence de Dieu, pour lui donner la coupe du vin brûlant de sa

colère. Et toutes les îles s'enfuirent et les montagnes disparurent
;

et une grosse grêle, comme du poids d'un talent, tomba du ciel sur

les hommes, mais les hommes blasphémèrent Dieu à cause de la

plaie de la grêle, parce que cette plaie était fort grande.

XVI, 17-21. La dernière coupe est versée dans l'air parce qu'il

s'agit de produire des phénomènes atmosphériques pour effrayer

et frapper les méchants. Én même temps ce doit être le signal de

la fin : C'est fait ! tout est accompli dans la série des événements

précurseurs ; désormais il ne reste plus que le combat suprême

avec sa victoire complète et définitive.

Les pays des païens sont châtiés par un tremblement de terre

qui fait crouler les villes et qui engloutit les îles et les montagnes.

Rome seule reste encore debout, mais c'est pour vider plus lente-

ment le calice de la colère de Dieu. Il esl fait mention d'elle en

présence du Juge; cette phrase, empruntée au langage de
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l'Aucien Testament, ne veut pas dire que Dieu aurait eu besoin

qu'on lui rappelât les méfaits de la nouvelle Babylone ; elle

exprime l'idée que lui-même jugea à propos d'en tenir compte.

Rome est frappée provisoirement par ce même tremblement de

terre qui la divise en trois parties, en formant des gouffres dans

l'intérieur de son enceinte ; les habitants sont livrés au désespoir

par la terreur que leur inspire cette effroyable catastrophe et par

la grêle extraordinaire qui les décime en même temps (un talent

équivaut à 45 kilogrammes), mais ils persistent dans Timpéni-

tence.

Maintenant le Juge en a fini avec les hommes, il va frapper aussi

les puissances infernales qui les ont dirigés. Il va y avoir trois

combats, trois victoires et trois chants de triomphe, qui formeront

le dernier acte du drame, avec son théâtre propre, ses décorations

particulières. Cependant cet acte se rattache étroitement au reste,

et c'est l'un des sept anges (nécessairement le septième, d'après

l'esprit du livre) qui en dévoile les tableaux.

* Alors l'an des sept anges qui tenaient les sept coupes vint

m'adresser la parole en disant : Approche 1 je vais te montrer le

jugement de la grande prostituée qui siège au-dessus des vastes

eaux, avec laquelle les rois de la terre ont fait débauche et du vin

de rimpudicité de laquelle les habitants de la terre se sont enivrés.

Et il me transporta en esprit dans un désert; et je vis une femme
assise sur une bête de couleur écarlate, couverte de noms de blas-

phème, et ayant sept têtes et dix cornes. Cette femme était vêtue

de pourpre et d'écarlate et parée d'or et de pierres précieuses et

de perles ; elle tenait dans sa main une coupe d'or remplie d'abomi-

nations et des impuretés de la prostitution de la terre ; et sur son

front était écrit un nom, un mystère : «Babylone la grande, la

mère des prostituées et des abominations de la terre.» Et je vis

cette femme ivre du sang des saints et du sang des témoins de

Jésus, et je fus saisi, en la voyant, d'un grand étonnement. ' Et

l'ange me dit : Pourquoi t'étonnes-tu ? je vais te dire le mystère de

cette femme et de la bête qui la porte et qui a les sept têtes et

les dix cornes. La bête que tu as vue a été et n'est point, elle va

remonter de l'abîme et marcher vers sa ruine ; et les habitants de

la terre dont le nom n'est point écrit sur le livre de vie depuis la

création du monde s'étonneront en voyant la bête, parce qu'elle a

été et n'est point et reparaîtra. ^ (Ici il faut une intelligence iqu ait

de la sagacité!) Les sept têtes sont sept montagnes sur lesquelles

la femme est assise, et elles sont aussi sept rois : cinq sont tombés.
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run est, Tautre n'est pas encore venu, et quand il sera venu, il

doit rester peu de temps. Et la bête qui a été et qui n'est point,

est elle-même un huitième et est du nombre des sept et marche à

sa ruine. ^^Et les dix cornes que tu as vues sont dix rois qui n'ont

pas encore reçu la royauté, mais qui reçoivent la puissance comme
rois pour une heure, avec la bête. Ceux-ci ont un même dessein et

donnent à la bête leur puissance et leur force. Ceux-ci combattront

contre l'agneau, et l'agneau les vaincra, parce qu'il est le seigneur

des seigneurs et le roi des rois, ainsi que les appelés et les élus et

les fidèles qui sont avec lui. Et il me dit: Les eaux que tu as

vues^ où siège la prostituée, sont des peuples et des multitudes et

des nations et des langues. Et les dix cornes que tu as vues, et la

bête, haïront la prostituée et la rendront déserte et nue, et dévoreront

ses chairs et la brûleront avec du feu.' Car Dieu leur a mis dans le

cœur de faire son dessein et de faire un même dessein, et de

donner leur royauté à la bête jusqu'à €e que les paroles de Dieu

soient accompjies. Et la femme que tu as vue est la grande ville qui

a l'empire sur les rois de la terre.

XVII, 1-18. Après ce qui a été dit à roccasion des chapitres

précédents et surtout après ce qui est mis ici dans la bouche

même de l'ange, il ne faudra plus que peu de remarques sur ce

chapitre important. L'explication peut être rendue plus transpa-

rente par une analyse logique des éléments; pour le fond, elle

est achevée par le texte même.
D'abord, quant à la forme du discours, il faut remarquer qu'il

commence par une vision, mais celle-ci n'est destinée qu'à

décrire les acteurs des événements futurs ; ces événements eux-

mêmes, le prophète ne les voit pas, c'est l'ange qui les prédit.

Cette forme est choisie, comme au chap. XI, parce que les images

par elles seules, et sans l'interprétation donnée par l'ange, n'au-

raient pas été suffisamment transparentes.

La femme est la grande ville, la capitale, nommée Babylone

(chap. XIV, 8
;
XVI, 19), d'après son nom de mystère, c'est-à-

dire allégorique (chap-. XI, 8), parce que c'est à elle que se

rapportent les prophéties de l'Ancien Testament contre Babel.

De son nom propre et historique elle s'appelle Rome. Il ne faut

pas la confondre avec la Mte, dont nous parlerons tout à l'heure.

La femme se trouve dans un désert, ce qui peut être rapproché

de ce qui vient d'être dit des effroyables fléaux qui ont désolé la

terre et après lesquels Rome seule paraît encore subsister;
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peut-être aussi cela ne doit-il être que le symbole de la réprobation.

Elle est assise sur de vastes eaux, c'est-à-dire qu'elle règne sur

des rois et des peuples nombreux. Elle est assise sur une bête à

sept têtes; cela signifie d'abord que Rome est bâtie sur sept

collines {%rl)S septicoUis, comme les anciens se plaisaient à dire)
;

ensuite cela rappelle la série de ses sept rois (empereurs) qui ont

régné, régnent et régneront encore jusqu'à Tépoque de sa

destruction. La femme est une prostituée qui a débauché les rois

et les peuples (chap. XIV, 8) : Rome a asservi le monde entier

non pas seulement par les armes de la conquête, mais surtout

par la puissance pernicieuse et corruptrice de son luxe, de son

idolâtrie, de ses vices ; elle est, à ce titre, la mère des

prostituées, ayant prêché d'exemple et fait plus que les

autres. Pour sa parure, comp. Ézéch. XXVIII, 13. La coupe

d'abominations est une métaphore un peu dure, mais pas du

tout obscure ; la séduction est comparée à une boisson enivrante
;

son but et son effet sont des choses détestables et criminelles.

Cette première figure ne saurait donc être douteuse
;
l'explication

impérieusement réclamée pour elle par le texte déterminera

aussi celle de l'autre.

La seconde figure a créé des difficultés aux interprètes, parce

qu'elle symbolise deux idées différentes, comme nous l'avons

déjà constaté aux chap. XI et XIII. Gela devient surtout évident

ici. En effet, la Bête est P le siège de la femme, par conséquent

quelque chose de local, an empire, qui a sept rois à sa tête

{sept têtes). De ces rois 5 sont tombés ou morts, Auguste, Tibère,

Gaïus, Glaude et Néron ; un sixième est ou règne actuellement,

c'est Galba ; un septième et dernier viendra encore, mais pour

peu de temps seulement (non pas parce que en réalité Othon n'a

régné que deux mois, car si le prophète avait pu savoir cette

circonstance il aurait aussi su qu'Othon ne serait de longtemps

pas le dernier empereur, mais) parce que de tout l'avenir qui

doit s'écouler encore jusqu'à la ruine de Rome et la fin des

choses, y compris la durée des sept plaies, il ne reste en tout

que trois ans et demi. Puis vient un huitième roi, qui a été l'un

des sept premiers (soit nécessairement des cinq premiers, puisqu'il

a été avant le sixième). Nous savons déjà (chap. XIII, 18) son

nom formulé d'une manière mystérieuse par le chiffre 666. (Pour

les noms de blasphème, voyez chap. XIII, 1.)

Mais la Bête est encore 2^^ ce huitième roi lui-même en sa
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qualité d'Antéchrist. Gomme le Néron de l'histoire, la bête nest

pas dans ce moment, mais elle sera^ comme Antéchrist, en

remontait de l'abîme (de l'enfer) revêtue de la puissance de

Satan (chap. XI, 7j, tandis qu'au chap. XIII elle vient de la mer,

c'est-à-dire de Tltalie, en sa qualité d'empire romain. A son

retour, le monde païen sera dans l'étonnement et dans l'admiration.

— La supposition que Néron reviendrait pour ressaisir le pouvoir

était très-répandue dans les années qui suivirent sa chute ; il se

présenta même des faux Nérons qui essayaient de profiter de ces

illusions populaires. L'effroi qu'il avait inspiré aux chrétiens

concourut à les propager jusque dans l'Église et à les colorer

d'une manière particulière. Plusieurs apocalypses contemporaines

ou postérieures reproduisent la prédiction du retour du grand

scélérat qui avait tué sa mère et qui avait fait couler à flots le

sang des martyrs ; et jusqu'au cinquième siècle les Pères attestent

l'existence de cette croyance singulière. Voyez pour les citations,

Théol. apostol., 1,4:42.

Voici maintenant ce que l'Antéchrist fera lors de son apparition :

D'abord il s'associera dix rois qui ne régnent pas encore, mais

qui régneront avec lui quelque peu de temps. Ces rois sont ceux

de l'Orient que nous avons déjà^ rencontrés dans le chapitre pré-

cédent et qui ont été appelés au rendez-vous de Harmageddon.

Ils ne régnent pas encore ; cela veut dire qu'il n'y avait pas alors

dix royaumes connus que l'auteur aurait pu énumérer nomina-

tivement ; mais comme les dix cornes étaient données par le livre

de Daniel, il les adopte à son tour en supposant naturellement

qu'ils se révéleront en temps et lieu. Ensuite, de concert avec

ces associés, l'Antéchrist se jettera sur Rome et la détruira par le

fer et le feu, servant en ceci d'instrument à la vengeance de

Dieu. Les dix rois donnent pour tout cela leur puissance à Néron,

qui a été dépossédé de la sienne. Puis ils se tourneront contre

l'agneau, et seront vaincus à leur tour. L'auteur raconte ceci en

premier lieu, contre l'ordre naturel; car ils ne pourraient détruire

Rome s'ils commençaient par être anéantis eux-mêmes. Leur

propre défaite, anticipée ici, n'arrivera qu'avec le chap. XIX. —
Il y a une phrase un peu obscure au v. 17, que nous avoils

traduite à la lettre pour cette raison même : Ils feront so7i dessein

(de Dieu ou de la bête) et feront un même dessein. L'auteur a-t-il

voulu dire qu'ils serviront les desseins de Dieu en s'unissant pour

cette expédition, ou bien, ils s'associeront en faveur de l'Antéchrist?
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Cette dernière explication semble être la plus naturelle, mais

alors il faut convenir que le sujet, auquel se rapporte le pronom
souligné, est très-éloigné.

* Après cela je vis descendre du ciel un autre ange qui avait une

grande puissance, et la terre était éclairée par sa splendeur. Il

cria d'une voix forte et dit : Elle tombe, elle tombe, la grande

Babylone; elle devient la demeure des démons, la prison de tous

les esprits impurs, et la prison de tous les oiseaux impurs et

détestés : car c'est du vin brûlant de son impudicité que toutes les

nations ont bu et les rois de la terre ont fait débauche avec elle,

et les marchands de la terre se sont enrichis par son luxe I

XVIII, 1-3. Le dix-huitième chapitre est l'un des plus simples

et des plus faciles de tout le livre
;
malgré cela, il a pu offrir une

difficulté aux commentateurs; c'est de déterminer le moment
précis (dans le texte) où doit s'accomplir la ruine de Rome, déjà

prédite au chapitre précédent, et positivement consommée au

commencement du dix-neuvième. Le fait est que l'événement

comme tel n'est pas raconté ou décrit, il ne fait pas l'objet d'une

vision ; et le lecteur peut, à première vue, hésiter s'il doit regarder

les trois voix, qui dans le chap. XVIII célèbrent successivement

la chute de la capitale, comme prophétisant l'avenir ou comme
constatant la catastrophe accomplie. Or, il est vrai que la première

voix (v. 1-3) parle au passé, mais les deux autres (v. 4-20 et

V. 21-24) reviennent au futur, et cela doit nous faire envisager

aussi le premier discours comme proclamant moins la consom-

mation que la certitude du fait. Cette considération nous a dicté

le choix des temps pour notre traduction. Il est à remarquer

que l'auteur, dans cette partie de son texte, sort complètement du

cadre de son drame apocalyptique et parle comme un prophète

ordinaire, ayant son point de vue et de départ dans la situation

réelle et actuelle. Car tandis que, au point de vue apocalyptique,

il ne doit plus y avoir, à l'époque de la destruction de Rome,
que les élus d'un côté, de l'autre les Romains et leurs

adhérents, tous voués à la mort par l'intervention de l'Anté-

christ et de son armée orientale, le point de vue de la simple

prophétie, empruntant les couleurs de ses tableaux à l'Ancien

Testament, parle d'hommes en grand nombre qui, ruinés

politiquement par la chute de Rome, mais non enveloppés
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dans sa catastrophe, pleureront sa destinée par intérêt plutôt que

par pitié.

Le premier ange se borne à proclamer la destruction de la ville

(l'allégorie de la femme est également remplacée par l'expression

propre). Elle sera désormais un désert. Le désert était. considéré

par l'antiquité juive comme la demeure des démons et des ani-

maux immondes. Ésaïe (chap. XIII, 21; XXXIV, 14; comp.

Baruch IV, 35) y place les satyrs ou mauvais génies de forme

hideuse et semblables à des boucs, ainsi que (chap. XXXIV, 11;

comp. Jér. L, 39) les oiseaux et autres bêtes qui habitent les

ruines et les solitudes et dont la chair était interdite par la loi.

Aucune créature n'étant censée se confiner volontairement dans

un pareil séjour, le désert est représenté comme une prison qui

leur est assignée.

La cause de la ruine de Rome, c'est, comme il a déjà été dit

(chap. XIV, 8; XVII, 2), qu'elle a fait boire aux peuples le vin

enivrant de son impudicité, c'est-à-dire qu'elle leur a fait prendre

part à son impiété et à son idolâtrie, en les soumettant à son

empire et en les associant à sa civilisation corruptrice. Les rois

n'ont ni pu ni voulu se soustraire à l'ascendant de sa puissance,

de son luxe, de ses mœurs; et les peuples, ne vivant plus que

dans le matérialisme du négoce et des affaires mondaines, et

pour cette raison désignés ici d'une manière générale comme
marchands, ont couru après les richesses à acquérir par le trafic,

en sacrifiant leur indépendance.- leur nationalité, leurs habitudes

traditionnelles, tout ce qui aurait pu les disposer à recevoir la

parole de Dieu. Rome est ainsi responsable de la perte spirituelle

du monde entier.

^ Puis j'entendis une autre voix venant du ciel qui disait : Sortez

de là, mon peuple, pour que vous n'ayez point part à ses péchés

et que vous ne receviez pas une part de ses plaies ! car ses péchés

se sont accumulés jusqu'au ciel et Dieu s'est souvenu de ses ini-

quités. Payez-la commé elle a payé elle-même et doublez-lui sa

rémunération selon ses œuvres! Dans la coupe qu'elle vous a fait

boire, faites-lui boire doublement ! Autant elle s'est glorifiée et livrée

au luxe, autant rendez-lui en tourment et en deuil ! Car elle dit

dans son cœur :, je trône en reine et je ne suis point veuve, et

jamais je ne connaîtrai le deuil. C'est pour cela que ses plaies sur-

viendront en un seul jour, la peste et le deuil et la famine, et elle

sera consumée par le feu : car il est puissant, le Seigneur Dieu qui
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Ta jugée! '-'Et les rois de la terre, qui ont fait débauche avec elle,

et qui ont partagé son luxe, pleureront et se lamenteront sur elle

quand ils verront la fumée de son embrasement. Se tenant à dis-

tance, pleins de la terreur de son tourment, ils diront : Malheur,

malheur à toi, grande ville, Babylone, ville puissante : ton arrêt

s'accomplit en une seule heure! ^^Et les marchands de la terre

pleurent et s'affligent sur elle, parce que personne n'achète plus

leur cargaison^ leur cargaison d'or et d'argent, de pierres précieuses

et de perles, d'étoff'es de lin, de pourpre, de soie et d'écarlate
;

ni aucun bois de cyprès, ni aucun objet d'ivoire, ni aucun objet en

bois précieux, en airain^, en fer et en marbre
;

plus de canelle^ de

pommades, de parfums, d'onguent, d'encens, de vin, d'huile, de farine

fine, de blé, de bœufs, de moutons, de chevaux, de voitures, d'esclaves

et de personnes humaines. « Toute cette moisson de choses que

désirait ton âme s'en est allée loin de toi, et toutes ces choses

brillantes et magnifiques sont perdues pour toi, et tu ne les trouveras

plus jamais ! » Les marchands de ces choses, qui se sont enrichis

par elle, se tiendront à distance, pleins de la terreur de son tour-

ment, pleurant et se lamentant, et ils diront: Malheur, malheur à

toi, grande ville, qui t'es revêtue de lin, de pourpre et d'écarlate,

qui t'es parée d'or, de pierreries et de perles ; en une seule heure

tant de richesses ont été détruites ! Et chaque pilote, et quiconque

navigue quelque part, et les marins, et tous ceux qui exploitent la

mer, se tiennent à distance, et s'écrient, en voyant la fumée de son

embrasement : Qu'est-ce qui égalait la grande ville ? Et ils jettent

de la poussière sur leurs têtes et s'écrient en pleurant et en se

lamentant, et disent : Malheur, malheur à toi, grande ville, par

l'opulence de laquelle s'enrichissaient tous ceux qui avaient des

vaisseaux sur mer ; tu as été détruite en une seule heure !

« Réjouissez-vous sur elle, ô cieux, et vous, saints apôtres et pro-

phètes, de ce que Dieu a vengé sur elle votre cause ! »

XVIII, 4-20. Ce morceau éloquent, formant le discours d'une

seconde voix céleste, contient d'abord une exhortation adressée

au peuple de Dieu, pour l'engager à sortir de Rome afin de ne

pas être enveloppé dans sa ruine, et à s'associer, du moins en

esprit, à la vengeance rémunératrice qui va la frapper. Cette idée

est exprimée plus d'une fois par les anciens prophètes quand ils

prédisent la ruine de Babel
;
plus particulièrement l'auteur paraît

avoir eu en vue Jér. LI, 9. Jésus aussi avait averti ses disciples

de fuir de Jérusalem à l'approche de la catastrophe (Matlh. XXIV,
15 ss.). Parlant au point de vue prophétique, et tenant compte

N. T. 4« part. 9
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des réalités, Jean pense ici aux nombreux chrétiens qui habitaient

Rome de son temps, malgré la persécution récente. . Gomme apo-

calypticien, idéalisant les faits, il n'aurait pas dû oublier qu'il

les avait déjà tous réunis à Jérusalem à l'abri de toute tribulation

ultérieure (chap. XI; XV).

Il serait cependant possible que l'invitation à la vengeance

(v. 6) ne fût point adressée aux chrétiens pressés de fuir, mais à

ceux que Dieu chargeait spécialement de cette œuvre, c'est-à-dire

aux satellites de TAntéchrist. On aurait à supposer, dans ce cas,

qu'ils en reçoivent ici la mission spéciale par une espèce d'arrêt

du juge suprême. En tout cas, la forme du discours' appartient

également aux anciens prophètes.(Jér. L, 15. Ésaïe XLVII, 8, 9).

La coupe est le symbole de la destinée
;
Rome-Babylone doit subir

celle qu'elle a préparée à d'autres.

Le sort de Rome est ensuite exposé d'une manière très-drama-

tique par les plaintes de tous ceux qui avaient un intérêt à sa

conservation. Nous voyons ici successivement les rois, les mar-

chands et les marins exprimer leurs doléances dans des formules

dont la monotonie même semble être calculée pour peindre la

grandeur et l'irréparabilité de la catastrophe. Les rois ne sont

pas ici ceux des chapitres précédents, les alliés de l'Antéchrist

venus de l'Orient, mais les nombreux petits vassaux de l'empire

qui, protégés par l'autorité centrale, exerçaient une odieuse

tyrannie sur de malheureuses populations doublement asservies

et soupirant sous un joug d'autant plus intolérable qu'il était plus

faible par lui-même. La puissance de ces rois est brisée avec

celle de Rome. Les marchands se plaignent de la ruine de leur

commerce, l'incendie de la ville et la ruine de ^ l'empire faisant

tarir les sources de leurs profits. Les détails du tableau sont

puisés dans les discours des anciens prophètes contre la ville de

Tyr (Es. XXIII. Éz. XXVII). Tous les objets de luxe, qui for-

maient la base du commerce et de la richesse du monde entier,

sont énumérés ici avec un sentiment évident de dédain et de

répulsion ; le commerce lui-même, tant de fois signalé, par les

anciens prophètes, comme un agent de corruption, comme un

élément destructeur de la pureté nationale, est aussi exécré par

leur disciple qui se complaît à faire l'inventaire de son désastre.

Cet inventaire est appelé la récolte, la moisson des désirs, la

provision des choses désirées. Enfin les marins, les alliés natu-

rels des marchands, viennent s'associer aux plaintes de ces
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derniers ; et pour eux le texte reprend tout à coup le prétérit du

style apocalyptique, ce qui n'a pu être rendu à la lettre sans

faire naître très-mal à propos une obscurité qui n'existe nulle-

ment dans le sens. Pour le fond, voyez Éz. XXVII, 29 ss.

Le morceau se termine par un cri de triomphe, qui forme avec

toutes ces lamentations une antithèse d'un grand effet rhétorique.

Plus les plaintes avaient été longues et monotones, plus cette

exclamation finale donne, par sa brièveté même, du relief au juge-

ment de Dieu. (Les propJiètes dont il est parlé sont les orateurs

chrétiens connus par les Actes et les Épîtres ; Rome n'était pas

coupable d'avoir versé le sang de ceux de TAncien Testament.)

'^^ Alors un ange puissant prit une pierre semblable à une grande

meule et la jeta dans la mer en disant : Ainsi Babylone, la grande

ville, sera précipitée avec violence et ne sera plus jamais trouvée !

Et la voix des musiciens, des joueurs de harpe et de flûte et des

trompettes ne sera plus jamais entendue chez toi^ et nul ouvrier de

quelque art que ce soit ne s'y trouvera plus jamais, et le bruit du

moulin n'y sera plus jamais entendu, et la lumière de la lampe n'y

luira plus jamais, et la voix de l'époux et de l'épouse n'y sera

plus jamais entendue, parce que tes trafiquants étaient les grands

de la terre et que par tes enchantements toutes les nations ont été

séduites, et parce que c'est là qu'a été trouvé le sang des pro-

phètes et des saints et de tous ceux qui ont été égorgés sur la

terre,

XVIII, 21-24. Voilà maintenant le discours de la troisième et

dernière voix céleste chargée de proclamer la chute de Rome. Ses

paroles sont précédées d'un acte symbolique. L'ange jette une

grosse pierre molaire dans le fond de la mer, ce qui signifie à la

fois la rapidité irrésistible de la chute et l'impossibilité absolue

d'une restauration. L'image est empruntée à Jér. LI, 63.

Le discours lui-même est destiné à peindre l'affreuse solitude de

la ville détruite quand tous ses habitants seront tués ou anéantis.

Le texte en est copié dans Jérémie (chap. XXV, 10; comp.

És. XXIV, 8 ss.). La péroraison récapitule encore une fois les

crimes de Rome : ses négociants étaient les grands de la terre

(És. XXIII, 8) ; en d'autres termes, c'étaient les richesses,

gagnées par ceux qui pourvoyaient au luxe effréné de la capitale

du monde, qui procuraient aux habiles financiers et commerçants

les moyens d'arriver en même temps au pouvoir et aux hautes
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places ; l'aristocratie de l'argent, odieuse par ses origines, éten-

dait au loin son influence corruptrice. Puis Rome séduisait les

peuples comme une enchanteresse (Nah. III, 4, et ci-dessus v. 3),

les asservissait à son esprit et à ses intérêts. Enfin le sang des

fidèles avait coulé dans ses murs.

* Après cela j'entendis comme un grand bruit, c'était d'une foule

nombreuse dans le ciel, qui disait : Alléluia ! La victoire, la gloire

et la puissance sont à notre Dieu, car ses arrêts sont vrais et justes,

en ce qu'il a jugé la grande prostituée qui corrompait la terre par

son impudicité et qu'il a vengé sur elle le sang de ses serviteurs !

Et pour la seconde fois ils dirent : Alléluia ! sa fumée s'élève aux

siècles des siècles ! Et les vingt-quatre vieillards se jetèrent par

terre, ainsi que les quatre animaux, et se prosternèrent devant Dieu

assis sur le trône, en disant : Amen, alléluia ! Et une voix partit

d'auprès du trône, qui disait : Louez notre Dieu, vous tous, ses

serviteurs, et vous qui le craignez, petits ^et grands! •'Et j'entendis

comme la voix d'une foule nombreuse et comme le bruit de grandes

eaux, et comme le bruit de forts tonnerres, qui disaient : AUéluïa !

Le Seigneur notre Dieu, le Tout-Puissant, a pris possession de la

royauté I Réjouissons-nous et soyons dans l'allégresse et glorifions-le

de ce que les noces de l'agneau sont venues et son épouse s'est

préparée et il lui a été donné de se revêtir d'un habit de lin pur

et éclatant. (Car le lin est l'apanage des saints.) Et il me dit :

Écris ! « Heureux ceux qui sont appelés au festin de noce de

l'agneau ! » Et il me dit : Ce sont là les véritables paroles de Dieu.

Et je me jetai à ses pieds pour me prosterner devant lui, mais il

me dit : Garde-toi de faire cela ! Je suis un serviteur comme toi et

tes frères qui tiennent le témoignage de Jésus : c'est Dieu que tu

dois adorer ! (Car le témoignage de Jésus est l'esprit de la prophétie.)

XIX, I-IO. La chute de Rome, déplorée sur la terre par tous

ceux que leurs intérêts mondains attachaient à l'empire, est un

sujet de réjouissance pour le ciel et ceux qui s'intéressent à

rétablissement du royaume des cieux. Les chants de triomphe

pour la première victoire (supposée accomplie en ce moment) sont

en même temps une nouvelle annonce de la seconde.

Nous distinguons dans ce morceau une série de voix divérses,

mais s'accordant toutes dans le sentiment que nous venons d'indi-

quer. Il y a d'abord la voix d'une foule nombreuse que l'auteur

ne désigne que vaguement en la faisant venir du ciel, v. 1-3. Il

semble naturel de l'attribuer à des anges. Ils chantent Alléluïa,
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formule empruntée aux psaumes et à la liturgie de la Synagogue.

Pour le reste, voyez chap. XI, 15 ss. ; XII, 10. La fumée de

l'incendie de Rome montera aux siècles des siècles, son châti-

ment sera éternel, comme celui de Sodome, chap. XIV, 11. —
Ensuite les vieillards et les quatre animaux entonnent le chœur

final, V. 4 (chap. V, 14). Puis une voix partie du trône invite les

fidèles à s'unir à leur tour à ce chœur céleste, v. 5. Cette voix,

non autrement déterminée, pourrait être celle de Christ ; mais

peut-être l'auteur, sans avoir en vue un personnage particulier,

a-t-il seulement voulu provoquer d'une manière dramatique la

participation de ceux qui parlent aux v. 6 ss. Ceux-ci, formant

le troisième chœur, se réjouissent de ce que Dieu s'est enfin posé

comme roi
;
qu'il ait donné, par la ruine de Rome, le signal de

l'avènement de Christ. L'étahlissement du royaume de Dieu et

de Christ est appelé en style symbolique la noce de Vagnecm. Ce

symbole est au fond beaucoup plus ancien que le christianisme.

Le rapport conjugal entre Jéhova et Israël est l'une des allégories

les plus fréquentes chez les prophètes. Et Jésus lui-même s'est

comparé à un fiancé, dans un sens différent, à la vérité, mais de

manière à faciliter le retour à l'ancienne métaphore (Matth. IX,

15
;
XXV, 1 ss.) ; les apôtres, à leur tour, ont employé l'image

de la fiancée pour TEgHse (2 Cor. XI, 2. Éph. V, 32). Seulement

il ne faut pas perdre de vue que les noces comprennent avant

tout un festin et que c'est ce festin qui sert d'image aux Juifs

pour peindre la félicité du royaume de Dieu (chap. Ill, 20
;
XIX,

17. Matth. XXII, 1 ss.). C'est pour ce festin, pour entrer dans

sa béatitude, que la fiancée, la communauté des fidèles, se pré-

pare en mettant son habit de fête. L'auteur ajoute en parenthèse,

afin de prévenir toute fausse interprétation du symbole, que

rhabit blanc est l'apanage, le salaire légitime des saints, ce qui

leur revient de droit (chap. VI, 11). C'est le seul sens admissible

pour le terme grec employé ici, et qui signifie ce qui émane du

juge (chap. XV, 4), ce qui est décidé par lui, ce qui est institué

légalement (Hébr. IX, 1, 10). On traduit communément: les

habits blancs symbolisent les vertus des saints, idée absolument

étrangère au texte. — Du reste, les saints et l'épouse, c'est la

même chose.

Ensuite l'ange conducteur du prophète (chap. I, 1
;
XVII, 1)

lui fait écrire une sentence, un adage d'exhortation et de sou-

venir. C'est encore là un de ces mots ou avertissements brefs,
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incisifs, solennels, qui se rencontrent par-ci par-là dans notre livre

et qui sont destinés à joindre immédiatement l'application pra-

tique, Tactualité de l'enseignement, aux tableaux plus ou moins

fantastiques de l'avenir (chap. XIV, 13). Cet avertissement est

corroboré ici par l'affirmation qu'il vient de Dieu. (Le texte étant

incertain, on pourrait aussi traduire : ces paroles de Dieu sont

véridiques). L'ange, à ce moment, se présente au prophète sous

un aspect si majestueux, que le sentiment de la faiblesse natu-

relle à l'homme fait tomber celui-ci à terre : mais l'ange le

relève et lui déclare que les fidèles sont les égaux des anges.

Les fidèles sont ceux qui ont le témoignage de Jésus (chap.

XII, 17), qui tiennent à ce dont Jésus témoigne, à ce qu'il

enseigne (et non pas : ceux qui témoignent pour lui). Or, ce que

Jésus atteste et enseigne, c'est, dit-il, Vesprit de propJiétie ; cela

veut dire que. Christ ayant inspiré et inspirant encore tous les

vrais prophètes, son témoignage et le leur s'accordent : ceux qui

croient à eux, croient aussi à lui. Avis aux Juifs incrédules !

Après cela je vis le ciel s'ouvrir, et il apparut un cheval blanc,

et celui qui le montait s'appelle le Fidèle et le Véridique, et il

juge et combat avec justice. Ses yeux étaient comme une flamme de

feu et sur sa tête il y avait beaucoup de diadèmes. Il portait ins-

crit un nom que nul ne sait si ce n'est lui-même, et il était couvert

d'un manteau teint de sang et son nom s'appelle la Parole de Dieu.

Et les armées du ciel le suivaient sur des chevaux blancs, revêtues

d'habits de lin blancs et purs. Et de sa bouche il sort un glaive

tranchant, pour en frapper les nations qu'il paîtra avec une verge

de fer, et il foule la cuve du vin brûlant de la colère du Dieu tout-

puissant. Et sur son manteau et sur son flanc il porte écrit le nom :

Roi des rois et Seigneur des seigneurs.

XIX, 11-16. Nous allons assister au second combat, à celui

qui doit s'engager entre l'Antéchrist destructeur de Rome, et

Christ le fondateur du royaume éternel. On ne manquera pas de

remarquer qu'après toutes les scènes préliminaires qui ont déjà

passé sous nos yeux, l'auteur s'arrête encore assez longtemps à

la description des préparatifs de cette nouvelle lutte, mais ' qu'il

ne consacre que deux lignes au combat lui-même et à la victoire

qui le termine, comme s'il voulait à dessein exciter de plus en

plus l'impatience du lecteur, en lui faisant voir l'effrayante puis-

sance de l'ennemi, et lui faire sentir ensuite la facilité, la rapidité

du triomphe de Christ, par la brièveté même de la relation.
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Le combat a naturellement lieu sur la terre ; le prophète se

trouve sur place pour assister au spectacle. Il voit le ciel

s'ouvrir, et l'armée céleste en sortir pour aller au devant de

l'ennemi. Christ est monté sur un cheval blanc comme les triom-

phateurs. Les attributs de sa personne nous sont déjà connus.

Pour ses noms, voyez chap. Ill, 14; XVII, 14; pour les yeux,

chap. I, 14; pour le nom inconnu (Jéhova), chap. II, 17
;
pour le

glaive, chap. I, 16; pour la cuve, chap. XIV, 20
;
pour la verge de

fer, chap. II, 27. La description résume ainsi toutes celles qui ont

précédé. Cependant il y a aussi quelques éléments nouveaux. Les

diadèmes nombreux signifient qu'il réunit en sa personne la

dignité et les pouvoirs de tous les rois. Une variante que nous

n'avons pas introduite dans notre traduction, parle de noms ins-

crits (au pluriel) ; ce seraient alors, à côté du nom de Jéhova (au

singulier), les noms de Messie, Christ, Verbe, fils de Dieu, fils de

David, et autres par lesquels TÉcriture et les fidèles ont coutume

de le désigner. Le manteau teint de sang rappelle moins sans

doute la mort expiatoire du Sauveur, que la victoire remportée

sur la puissance rebelle (Ésaïe LXIII, 1 ss.), c'est l'effet de la

cuve foulée (chap. XIV, 20). La Parole de Dieu est une expres-

sion familière à la théologie judaïque dès avant l'ère chrétienne,

pour désigner l'hypostase révélatrice et créatrice {Hist, de la

tJiéol. apost., chap. I, 84, 461). Le terme (d'origine hébraïque)

n'est pas tout à fait identique, quant à la conception, avec celui

de Verhe (Logos) d'origine hellénistique.

Puis je vis un ange placé dans le soleil-, et criant à haute voix

en parlant à tous les oiseaux qui volaient à travers le ciel : Venez !

rassemblez-vous pour le grand festin de Dieu, pour dévorer les chairs

des rois, et les chairs des capitaines, et les chairs des guerriers, et

les chairs des chevaux et de ceux qui les montent, et les chairs de tous

les hommes, hbres et esclaves, petits et grands ! Et je vis la bête

et les rois de la terre, et les armées assemblées pour faire la guerre

à celui qui était assis sur le cheval et à son armée : et la bête fut

saisie et avec elle le faux prophète, qui avait fait les miracles devant

elle, par lesquels il avait séduit ceux qui avaient accepté la marque

de la bête et qui s'étaient prosternés devant son image. Ils furent pré-

cipités vivants, tous les deux, dans l'étang de feu brûlant de soufre.

Et les autres furent tués par le glaive qui sortait de la bouche de

celui qui était assis sur le cheval, et tous les animaux se rassasièrent

de leurs chairs.
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XIX, 17-21. Le carnage devant être immense dans cette

bataille livrée par le ciel au monde armé par Satan, un ange

appelle d'avance les vautours pour dévorer les cadavres. C'est

ce qui est appelé le grand festin de Dieu, le festin préparé par

les armées de Dieu aux oiseaux de proie. Tout ce passage est

copié dans Ézéchiel (chap. XXXIX, 17).

L'auteur ne dit pas un mot qui puisse faire naître l'idée d'une

lutte, c'est-à-dire de chances égales, d'une victoire disputée, d'une

résistance énergique. A la première rencontre, l'Antéchrist est

saisi et jeté dans la géhenne. C'est que personne ne saurait

résister à Christ, et il suffit du souffle de sa bouche pour anéantir

ses ennemis (És. XI, 4
;
comp. 2 Thess. II, 8). La destinée des

vaincus est diverse. L'antéchrist ét le faux prophète sont jetés

vivants dans le goufre brûlant de l'enfer et n'en reviennent plus
;

leurs adhérents périssent par le glaive comme d'autres mortels
;

ils ressusciteront en conséquence pour le jugement dernier et

alors l'arrêt de damnation sera prononcé contre eux aussi.

^ Après cela je vis un ange qui descendait du ciel en tenant dans sa

main la clef de Fabime et une grande chaîne. Et il saisit le dragon,

l'antique serpent, c'est-à-dire le diable, Satan , et le lia pour mille ans

et le jeta dans l'abîme et en ferma l'entrée en la scellant au-dessus de

lui, pour qu'il ne séduisît plus les peuples jusqu'à ce que les mille ans

fussent révolus. Après cela il doit être relâché pour peu de temps.

XX, 1-3. Les suppôts de Satan étant mis hors de combat,

le tour de ce dernier vient également; il est enchaîné dans l'abîme.

Nous n'arrivons pas à une idée bien claire au sujet du rapport

qu'il peut y avoir entre cet abîme et l'étang de feu dont il a été

question plus haut. Jusqu'ici (chap. IX, 1; XI, 7; XVII, 8),

nous avons pu être conduits à identifier l'abîme et l'enfer. Il

paraît cependant que le lieu du feu éternel était, dans la con-

ception de l'auteur, une localité distincte ou particulière, une

partie seulement du monde souterrain des ténèbres et de la mort.

En général, il conviendra d'observer que dans ces derni-ers cha-

pitres les tableaux qui passent sous nos yeux n'ont plus la fraî-

cheur vivante da ceux qui ont précédé. L'im^agination ayant

affaire à des conceptions absolument idéales et sans aucune ana-

logie avec les réalités concrètes de la nature, est naturellement

moins sûre d'elle-même, et ne parvient plus aussi facilement

à satisfaire celle du lecteur.



APOCALYPSE XX, 4-G. 137

Mais le diable n'est enchaîné que pour mille ans. On se

demande naturellement pourquoi? Il serait absurde d'attribuer

son relâchemant à un manque de vigilance de la part de ses

gardiens ; il est également impossible d'entrevoir un but moral

à sa rentrée en scène. La seule réponse plausible à donner,

d'après l'esprit du livre et d'après la base de sa théologie, sera

la suivante : Les croyances populaires et les enseignements de

l'école parlaient tantôt d'un règne messianique éternel , tantôt

aussi en fixaient la durée à mille ans, d'après ce besoin bien

connu de tout déterminer par des nombres. Notre auteur combine

les deux formules, qui probablement avaient au fond le même
sens ; et il place la période bien longue sans doute , mais limitée,

avant l'autre non circonscrite par des calculs exégétiques dans

un cadre restreint. De cette manière, il trouve le moyen d'assurer

un privilège très-marqué à certaines catégories d'hommes dont

le mérite devait être plus grand à son point de vue, comme nous

allons le voir dans la suite du texte. Le relâchement du diable

forme donc le point d'intersection entre les deux périodes.

Et je vis des sièges , et ils s'y assirent et il leur fut donné de

juger ; et je vis les âmes de ceux qui avaient été mis à mort à cause

du témoignage de Jésus et de la parole de Dieu, et de ceux qui ne

s'étaient pas prosternés devant la bête et son image, et qui n'avaient

pas accepté la marque sur leur front et sur leurs mains. Et ils

vécurent et régnèrent avec Christ pendant mille ans. Les autres

morts ne vécurent point jusqu'à ce que les mille ans fussent révolus.

C'est là la première résurrection. Heureux et saints ceux qui ont

part à la première résurrection. Sur eux la seconde mort u'a point

de pouvoir, mais ils seront prêtres de Dieu et de Christ, et régneront

avec lui pendant mille ans.

XX, 4-6. La première ligne de ce morceau, imitée d'ailleurs

d'un passage de Daniel (chap. VII, 9, 22), est sinon obscure,

du moins imparfaitement rédigée. Car on n'apprend pas quelles

sont les personnes qui prennent place sur les sièges, ni quelles

sont celles qui doivent être jugées. On ne se trompera pas en

s'arrêtant, à l'égard des premières (non aux apôtres, Matth. XIX,
28, mais) aux anges, peut-être aux 24 vieillards, et à l'égard des

secondes, aux catégories nommées plus loin. Car comme le droit

de juger est donné à ceux qui l'exercent ici, il ne peut pas être

question de Dieu, et comme il y en a plusieurs, l'auteur n'a pas
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songé à Christ. La scène s'explique parfaitement quand on y
trouve ce qu'on pourrait appeler la vérification des titres à la

première résurrection.

Gomme c'est sur ce texte que se fonde l'antique croyance à un
règne millénaire (le chiliasmé), croyance qui a dominé dans une

grande partie de l'ancienne Église au second siècle et plus tard

encore, et qui s'est reproduite plus d'une fois dans les temps

modernes, il convient de regarder d'un peu plus près à ce que

l'auteur en dit positivement.

Nous considérerons d'abord ce mot de règne lui-même. Il peut

paraître très-mal choisi, puisque les régnants seuls vivent et que

tous les autres sont morts; de sorte qu'à vrai dire il n'y a

personne pour obéir. A cela il y a une double réponse à donner.

L'expression elle-même est empruntée à la théologie judaïque

qui promettait aux Juifs, pour l'époque du Messie, la suprématie

sur tous les peuples. Elle s'appliquait donc dans l'origine à un

état des choses qui ne rentre pas dans les conceptions de notre

Apocalypse. Le terme seul y a passé, et ce terme n'a plus de

raison d'être. Il faut donc lui chercher une signification nouvelle.

Or, cette dernière n'est pas difficile à trouver. Christ établit son

royaume, c'est-à-dire il fait triompher la vérité, la justice, la

sainteté , et par suite il inaugure une ère de bonheur pour les

siens. Ces derniers sont membres du royaume, ils jouissent des

biens qui en dépendent. Or, c'est là ce qu'on appellera régner,

dans le sens chrétien.

Quant au théâtre de cet état de choses, ou au lieu dans lequel

le royaume millénaire s'établira, il n'est pas possible d'hésiter :

l'auteur lui-même va nous dire que ce sera la terre (y. 9), et plus

tard encore, l'idée même de la nouvelle Jérusalem descendant du

ciel sur la terre ne laisse pas de doute à cet égard. Du reste, aucun

élément grossier et matériel ne se mêle à l'esquisse tracée par le

prophète, comme ce fut amplement le cas plus tard dans le

chiliasme vulgaire. Nous avons déjà vu que nous sommes auto-

risés à spiritualiser la notion du règne ; celle du sacerdoce, qui

s'y joint, n'est certes pas moins élevée. Elle exprime l'idée des

rapports plus intimes et par cela même plus heureux avec les

personnes divines, et les quelques traits purement négatifs qu'y

ajoutait plus haut le passage du chap. VII, 15 ss., ne mettent

point de couleurs trop épaisses à un tableau que l'imagination

des masses n'a pas tardé à gâter par des teintes beaucoup moins

délicates, . .
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Enfin il faut examiner à qui Tauteur réserve le privilège de la

participation à ce règne millénaire. Il désigne deux catégories

d'hommes qui jouiront de cette prérogative ; ceux que la hache

du bourreau a frappés à cause de la doctrine de Jésus, et ceux

qui ont refusé de se soumettre aux exigences de la police poli-

tique et religieuse de l'empire, en d'autres termes, les martyrs

et les confesseurs, comme aurait dit un siècle postérieur. Dans

beaucoup de cas c'était la même chose ; et il y a eu plus d'un

commentateur qui n'a pas cru devoir scinder les deux catégories.

Quoi qu'il en soit, les types de l'Ancien Testament, que l'auteur

peut avoir eus en vue (És. XXVI, 17 ss. Éz. XXXVII), ne décident

pas la question, mais la nature des choses et l'expérience de tous

les jours semblent avoir dû inspirer à l'auteur l'idée d'étendre

plutôt que de restreindre le cercle de ses bienheureux.

Il reste ici une lacune dans l'exposition des faits eschatologiques.

On pourrait se demander où se trouvent, à l'entrée du règne

millénaire, ceux qui n'en feront point partie , mais qui plus tard

se trouvent inscrits au livre de vie ? Ils n'ont pu être parmi ceux

qui périrent dans le carnage d'Harmageddon (chap. XIX, 21) ;

ils ne peuvent pas être censés continuer à vivre comme par le

passé ; on ne pourra pas dire, enfin
, qu'ils ont dû tous mourir

antérieurement. A quel moment donc se placera la mort des

survivants dans l'ensemble du drame ? C'est là une de ces

questions qu'il ne faut pas soulever en face d'une œuvre qui n'a

pas la prétention d'être l'exposé prosaïque d'un système de thèses

logiquement déduites l'une de l'autre.

' Et quand les mille ans seront révolus, Satan sera relâché de sa

prison et il en sortira pour séduire les peuples aux quatre coins de

la terre^ Gog et Magog, et les amener ensemble au combat, nom-
breux comme le sable de la mer. Et ils marchèrent contre le plateau

de la terre, et assiégèrent la citadelle des saints et la ville bien-

aimée; mais le feu du ciel fondit sur eux et les dévora, et le diable

qui les séduisait fut jeté dans l'étang de feu et de soufre où sont

aussi la bête et le faux prophète^ et ils y seront tourmentés jour et

nuit aux siècles des siècles.

XX, 7-10. Nous venons de faire voir comment l'auteur est

arrivé à intercaler une période de mille ans entre la défaite de

l'Antéchrist et le jugement dernier. Les quelques lignes qu'on

vient de lire contiennent une confirmation indirecte de notre



140 APOCALYPSE XX, 7-10.

explication. En effet, après les tableaux du 16^ chapitre, dans

lesquels nous avons vu périr la totalité des païens de l'empire

romain, et du 19^ où le même sort frappait les autres peuples

qui s'étaient mis au service de l'Antéchrist, on se demande avec

raison d'où viennent tout à coup ces peuples innombrables, non

encore entamés par les jugements vengeurs de Dieu. Ce n'est pas

que l'auteur ait eu besoin de les créer, pour ainsi dire, par les

ressources de son imagination, car il les a pris dans Ézéchiel,

mais il y a tout de même ici une inconséquence qui dérange

l'harmonie et Thomogénéité de ses visions précédentes, et il n'a

pu être amené à cette combinaison incommode pour l'ensemble,

qu'à la suite de cette autre , non motivée moralement , d'une

nouvelle apparition de Satan, laquelle, comme nous l'avons fait

remarquer, n'a lieu que pour délimiter la période intercalée,

inconnue à l'eschatologie ancienne, tant privée qu'apostolique.

On n'aura pas manqué d'être frappé de la transition brusque

et gênante, dans ces quelques lignes, du futur au prétérit. Après

avoir commencé à prédire, comme prophète, la nouvelle et der-

nière levée de boucliers du monde contre le royaume de Dieu,

l'auteur continue, comme visionnaire, à en décrire les péripéties

comme se dessinant devant ses regards.

Le cadre du tableau est emprunté à Ézéchiel (chap. XXXVIII
;

XXXIX)
,

qui parle le premier d'une invasion des peuples

lointains du nord, des pays presque fabuleux de Magog (Gen. X, 2,

la Scythie), sous le roi Gog. Notre auteur paraît considérer les

deux noms comme ceux de peuples voisins ou alliés. Satan,

pour combattre les protégés de Dieu, a naturellement besoin

d'auxiliaires; il les trouvera aux extrémités de la terre, dans des

contrées restées étrangères aux conflits antérieurs ; il les amène

sur le plateau de la terre (litt. : il les fait monter sur la largeur

de la terre) pour assiéger Jérusalem où se trouvent les élus.

L'expression un peu singulière employée pour cette expédition,

s'explique assez bien quand on se rappelle, d'un côté, que Jéru-

salem pouvait être .représentée comme placée au centre de la

terre, et de l'autre, qu'elle était située sur une hauteur entourée

d'une large étendue de pays où les assiégeants pouvaient s'établir

à leur aise.

Puis je vis un grand trône blanc et celui qui y était assis ; devant

sa face la terre et le ciel s'enfuirent et il ne se trouva plus de place
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pour eux. Et je vis les morts, grands et petits, placés devant le

trône, et des livres furent ouverts. Et un autre livre fut ouvert, le

livre de vie. Et les morts furent juges selon leurs œuvres, d'après

ce qui était écrit dans ces livres. Et la mer rendit les morts qu'elle

renfermait, et la Mort et le S'eôl rendirent les morts qu'ils renfer-

maient, et ils furent tous jugés selon leurs œuvres. Puis la Mort et

le S'eôl furent jetés dans l'étang de feu. C'est là la seconde mort,

l'étang de feu. Quiconque ne fut point trouvé inscrit dans le livre

de vie fut jeté dans l'étang de feu.

XX, 11-15. Résurrection universelle et jugement dernier. Les

morts qui n'avaient point eu part au règne millénaire s'étaient

trouvés jusque-là dans le séjour commun des morts, dans la

région souterraine et sombre, appelée par les Hébreux S'eôl, par

les Grecs Hadès, et que nous devrions appeler l'enfer {inferi),

si ce terme n'était employé de préférence de nos jours pour

désigner le lieu des peines éternelles. Car dans le S'eôl il ne

s'agissait pas de peines, mais d'une existence incomplète et

exempte de douleurs comme de jouissances, d'une espèce de

demi-sommeil, tandis que dans l'Hadès il y avait des localités

différentes pour les bons et les méchants. Cependant l'auteur

mêle à cette conception simple une image plus pittoresque, en

faisant revenir les morts des divers endroits où leur dernière

heure les avait surpris ; ainsi il y en a qui sortent de la mer. La

Mort personnifiée ne représente pas une localité distincte, c'est

la puissance qui retenait jusque-là les générations antérieures

dans cet état provisoire.

On est étonné de voir l'auteur si sobre de détails à l'égard de

la scène de la résurrection. Lui qui avait su mettre à profit les

moindres traits de pinceau qui vivifiaient les tableaux prophé-

tiques de l'Ancien Testament, nous paraît manquer à sa tâche au

moment où il devait aborder le plus émouvant de tous, celui qui

de nos jours encore a pu inspirer les peintres et les poètes et

pour lequel les matériaux se trouvaient déjà tout préparés dans

Ezéchiel (chap. XXXVII). 11 y a cependant dans notre texte

quelques traits sublimes qui rachètent ce défaut. Ainsi la

majesté du jugement est rehaussée par la présence de Dieu, de

ce Dieu dont il n'avait plus été question dans les chapitres précé-

dents, et qui préside ici personnellement à l'acte suprême de son

gouvernement. Le prophète n'ose le décrire. Gomment son

regard s'arrêterait-il sur la personne de Gelui dont le ciel et la
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terre eux-mêmes ne supportent pas l'aspect ! L'univers matériel,

tel qu'il a existé jusque-là, s'enfuit, disparaît, et loin d'adresser

à l'auteur la naïve question : où donc se passera la scène du

jugement s'il n'y a plus de cadre local auquel l'imagination la

rattacherait? nous sentirons la profonde terreur qui doit saisir

l'âme du spectateur en présence de ce vide insondable et à vrai

dire impossible à concevoir. x\.ussi bien comprendrons-noua

qu'un pareil état des choses ne saurait durer : un nouveau ciel,

une nouvelle terre vont éclore de ce néant, analogue à celui qui

a dû précéder la première création, et, par le besoin impérieux

de notre intelligence de s'appuyer sur la notion de l'espace,

rendue concrète et saisissable par la présence des éléments maté-

riels, nous sommes amenés à conclure que le jugement lui-même

ne peut durer que des instants.

Pour ce qui est du fond théologique de Tidée du jugement,

nous voyons ici se produire simultanément deux conceptions

foncièrement diverses. D'un côté il y a les livres, dans lesquels

sont inscrits les actes de chaque mortel, et le jugement se fait

d'après leurs œuvres. C'est Texpression figurée de la conception

morale et populaire, basée sur la liberté de l'homme considéré

comme Fauteur de sa destinée future. De l'autre côté il y a /é?

livre, dans lequel sont inscrits les noms de ceux qui doivent être

préservés de la mort éternelle, et le jugement se fait d'après une

décision prise dès avant la création du monde (chap. XVII, 8).

C'est l'expression figurée de la conception théologique et spécula-

tive, basée sur l'idée de Tabsoluité de Dieu et de la prédesti-

nation. Les deux conceptions se retrouvent partout juxtaposés

dans le Nouveau Testament, mais nulle part leur voisinage n'est

aussi remarquable et pour ainsi dire choquant comme dans notre

texte.

Une autre pensée très-heureuse, c'est celle de l'anéantissement

de la Mort et du S'eôl, qui n'ont plus de raison d'être. Car le sort

des hom^mes est fixé d'une manière définitive et éternelle ; pour

les uns, il y aura une nouvelle Jérusalem sous un nouveau ciel
;

pour les autres, l'étang de feu, la seconde mort, l'état de

damnation sans retour ; un séjour provisoire pour des créatures

non encore jugées est d'autant moins nécessaire qu'il n'en naîtra

plus et qu'il n'en mourra plus en dehors de ceux dont les

destinées s'accomplissent en ce moment même.
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* Alors je vis un nouveau ciel et une nouvelle terre ; car le premier

ciel et la première terre avaient disparu et la mer n'existait plus.

Et je vis descendre du ciel, d'auprès de Dieu, la ville sainte, la

nouvelle Jérusalem, dans le costume d'une fiancée qui s'est parée pour

son époux. Et j'entendis une forte voix venant du trône qui disait :

Voyez! le tabernacle de Dieu se dresse au milieu des hommes, et il

demeurera avec eux, et ils seront son peuple, et Dieu lui-même sera

avec eux comme leur Dieu, et il essuiera toute larme de leurs yeux,

et la mort ne sera plus, et il n'y aura plus ni deuil, ni lamentation,

ni douleur ; car ce qui était autrefois est passé ! Et celui qui est

assis sur le trône dit : Voyez, je renouvelle toutes choses I Et il

dit: Écris! car ces paroles sont sûres et vraies. Et il me dit : C'est

fait! Je suis l'alpha et l'oméga, le commencement et la fin. A qui a

soif, je donnerai de la source de l'eau de la vie gratuitement. Le

vainqueur possédera cela, et je serai son Dieu et il sera mon fils.

Quant aux lâches, et aux incrédules, et aux profanes, et aux meur-

triers, et aux impudiques, et aux sorciers, et aux idolâtres, et à tous

les menteurs-, leur part à eux c'est l'étang qui brûle de feu et de

soufre, la seconde mort.

XXI, 1-8. Le rideau qui voile pour le regard des mortels la

perspective de l'avenir, se lève pour la dernière fois. Le mal et

la mort sont anéantis ; le théâtre même, sur lequel Tun ou Tautre

se déployaient naguère encore, l'ancien monde, le monde du

péché, a disparu. Il ne reste plus à faire passer sous les yeux du

prophète, et par lui sous ceux de ses lecteurs, que le tableau de

la félicité pure et permanente des élus.

Tout d'abord le monde lui-même doit être renouvelé, il doit y
avoir une terre et un ciel exempts de toutes les imperfections et

calamités qui depuis la perte du paradis ont rempli la demeure

des hommes de peines et de privations. Le mal physique n'y doit

plus avoir de place et la nature extérieure doit se mettre en

harmonie avec la condition morale de l'humanité (ÉsaïeLXV, 17;

LXVI, 22. Rom. VIII, 19 ss.). L'absence de la mer même est à

la fois le symbole et le gage de Tabsence d'un danger, et de

l'éloignement des hommes pour la recherche aventureuse des

richesses périssables. Tous les élus devant vivre fraternellement

dans la cité de Dieu, l'humanité ne se scindera plus en peuples

divers, séparés les uns des autres par des océans.

Cette cité de Dieu est appelée la nouvelle Jérusalem, du nom
de l'antique capitale d'Israël dans laquelle Jéliova avait élu
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domicile depuis le temps de David. Dès à présent elle existe

idéalement au ciel (Gai. IV, 26. Hébr. XI, 10
;
XII, 22

;
XIII, 14),

mais après le jugement elle descendra sur la terre pour y servir

de demeure aux bienheureux. Elle apparaît belle et parée comme
une fiancée, car la communauté des fidèles qui doit l'habiter est

elle-même la fiancée de Christ (chap. XIX, 7, 8).

La félicité est tout d'abord résumée dans cette idée que Dieu

lui-même établira sa demeure au milieu des siens, comme il l'avait

toujours voulu et promis. Réconcilié désormais avec un peuple qui

n'a plus besoin d'une nouvelle épreuve ou purification, il dresse

là son tabermacle et reconnaît pour ses véritables enfants ceux qui

s'y sont ralliés (Lév. XXVI, II, 12. Éz. XXXVII, 27, etc. Gomp.

2 Gor. VI, 16 ss.). Il prend la parole, la 23remière fois dans ce

livre, pour proclamer, devant le prophète qui doit être son organe,

la certitude c|e ses promesses, basée sur sa propre éternité, et

devant l'humanité actuelle, non encore trjée par les épreuves, à

venir, la double rémunération, de la vie et de la mort, réservée

par la grâce aux uns, par la justice aux autres. Gar on aurait

tort de considérer ce discours comme le prononcé de l'arrêt inter-

venu au moment même du jugement.

9 Et l'un des sept anges qui avaient tenu les sept coupes pleines

des sept dernières plaies vint à moi et me parla en disant : Viens

que je te montre Fépouse fiancée de l'agneau. Et il me transporta

en esprit sur une grande et haute montagne, et il me montra la ville

sainte, Jérusalem, qui descendait du ciel d'auprès de Dieu, ayant

en elle la gloire de Dieu. Son foyer lumineux était semblable à une

pierre précieuse, à une pierre de jaspe brillante comme le cristal.

Elle avait une grande et haute muraille ; elle avait douze portes, et

sur les portes douze anges, et des noms inscrits qui sont les noms

des douze tribus des enfants' d'Israël ; à l'orient trois portes, et au

nord trois portes, et au midi trois portes, et à l'occident trois portes.

Et la muraille de la ville avait douze pierres servant de bases et sur

elles les douze noms des douze apôtres de l'agneau. Et celui qui

me parlait tenait une mesure, une canne d'or, pour mesurer la ville

et ses portes et sa muraille. Et la ville était construite en forme

quadrangulaire et sa longueur était la même que sa largeur. Et il

mesura la ville avec la canne à raison de douze mille stades, la

longueur et la largeur et la hauteur en étaient égales. Et il mesura

sa muraille, cent quarante quatre coudées, mesure d'homme, comme

l'ange s'en servait. Et la muraille était construite en jaspe massif.
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et la ville entière en or pur, semblable à du pur cristal. Les bases

de la muraille étaient resplendissantes de pierres précieuses de toute

espèce : la première base était un jaspe, la seconde un saphir, la

troisième une calcédoine, la quatrième une émeraude, la cinquième

un sardonyx, la sixième une sardoine, la septième une chrysolithe,

la huitième un béryl, la neuvième une topaze, la dixième une chry-

soprase, la onzième une hyacinthe, la douzième une améthyste. ^^Et

les douze portes étaient douze perles, chaque porte était faite d'une

seule perle. Et la place de la ville était en or pur, pareil à du verre

transparent. Et je n'y vis point de temple, car c'est le Seigneur, le

Dieu tout-puissant, qui en est le temple ainsi que l'agneau. Et la

ville n'a besoin ni du soleil, ni de la lune, pour qu'ils i'éclairent,

car c'était la gloire de Dieu qui l' éclairait, et l'agneau en était le

flambeau. Et les peuples accourent à sa lumière et les rois de la

terre viennent y porter leurs richesses. Et ses portes ne sont jamais

fermées le jour, car il n'y a point là de nuit ; et l'on y porte les

richesses et les trésors des nations. Et il n'y entre jamais rien

d'impur, ni personne qui pratique l'abomination et le mensonge, mais

seulement ceux qui sont inscrits dans le livre de vie de l'agneau.

* Et il me montra un fleuve d'eau de la vie, limpide comme le cristal,

lequel sortait du trône de Dieu et de l'agneau. Au milieu de la

place et près du fleuve, en deçà et au delà, est l'arbre de la vie

portant douze fois du fruit, et rendant son fruit à chaque mois ; et

les feuilles de l'arbre servent à la guérison des nations. Et il n'y

aura plus rien de maudit, et le trône de Dieu et de l'agneau sera

là, et ses serviteurs l'adoreront et verront sa face, et son nom sera

sur leurs fronts. Et il n'y aura plus de nuit, ni aucun besoin de

flambeau et de lumière, parce que le Seigneur Dieu les éclairera et

ils régneront aux siècles des siècles.

XXI, 9 -XXII, 5. C'est la description de la nouvelle Jérusalem

qui termine la série des visions et forme pour ainsi dire la déco-

ration de la scène finale. Les traits en sont empruntés en partie à

la célèbre vision d'Ézéchiel (chap. XL ss.), puis aussi au
60^ chapitre d'Ésaïe ; mais l'imagination de l'apocalypticien ren-

chérit sur ces modèles tant à Tégard du symbolisme qu'au point

de vue de l'éclat des couleurs. C'est l'ange même qui lui avait

montré la chute de Rome, qui se charge aussi de cette nouvelle

initiation (comp. Éz. XL, 2).

La première chose qui frappe l'œil du prophète en extase, c'est

un foyer htminem, un point central scintillant comme de l'éclat

de la plus belle pierre précieuse
;
plus loin, il constate que cet

N. T. 4« part. 10
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éclat est tel que le soleil et la lune sont choses superflues, et que

la nuit y est cliose inconnue. Cette lumière permanente et intense

est celle de la gloire de Dieu, qui réside au milieu de la cité sainte

et dont la majesté rayonne au dehors avec une clarté incompa-

rable. (La phrase : les portes ne se ferment pas de jour, car il n'y

a pas de nuit, phrase en apparence assez singulière, est pourtant

très-justement tournée. Ordinairement les villes ferment leurs

portes de nuit, or, ici il n'y a pas de nuit; donc, si l'on veut faire

remarquer la constante ouverture des portes, il faut bien dire

qu'elles ne se ferment pas de jour.)

La ville elle-même, quant à son étendue, à ses proportions, aux

matériaux de construction, est tout, ce qu'on peut concevoir de

plus imposant et de plus splendide. Il est vrai que la description

laisse par ci par là quelque chose à désirer relativement à la luci-

dité, si bien qu'il en a été donné dans les commentaires des idées

assez diverses. Cependant il n'est pas trop difficile de comprendre

la pensée de l'auteur. Il s'agit d'un carre dont chaque côté (et

non le pourtour au total) a 12,000 stades de longueur, c'est-à-dire

500 lieues. S'il est ajouté que la hauteur a été égale à la longueur

et à la largeur, cela ne veut pas dire que les édifices aient eu une

pareille hauteur (ce qui serait passablement ridicule, surtout à

côté d'un mur de 144 coudées), mais que toute la ville était bâtie

sur une montagne qui avait cette hauteur. Ces chiffres, est-il dit,

ont leur valeur ordinaire, bien que ce soit un ange qui ait pris les

mesures; le lecteur peut donc aisément se représenter les vraies

proportions. La ville a douze portes, trois de chaque côté, ce qui

fait également douze compartiments ou parties de mur entre les

portes, huit à face unie, quatre à angles saillants. Chacun de ces

pans de mur, de plus de 160 lieues d'étendue l'un, repose sur

un immense bloc massif de pierre précieuse (et non sur douze

pierres superposées les unes aux autres). Les noms des douze

pierres sont empruntés à la description du pectoral du grand-

prêtre. Exode XXVIII et XXXIX (les noms de la traduction sont

en partie choisis au hasard, en partie on a dû même conserver le

nom grec, faute de science suffisante). Intérieurement, la ville

consiste en une rangée de maisons faisant face à une grande place

traversée par un fleuve et plantée d'arbres. Il n'est pas question

de rues au pluriel et cela par une très-juste raison. Le trône de

Dieu étant au milieu, tous les habitants doivent pouvoir le voir à

tout instant. On pourrait même se demander si l'auteur y a réel-
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léraent vu des maisons ? Du moins en disant que la ville est un

temple, il semble très-naturel de se représenter la nouvelle Jéru-

salem comme une vaste cour entourant le trône de Dieu, et dans

laquelle sont réunis d une manière permanente, comme autrefois

à Sion dans les jours de fête, tous les adorateurs du Très-Haut.

Les autres détails n'ont pas besoin d'explication. L'arbre de la

vie est pris dans la Genèse, cbap. III; le fleuve dans Éz. XLVII.

La vie éternelle est censée alimentée par ces deux éléments, et le

fruit de l'arbre n'est plus comme jadis un fruit défendu; au

contraire, il s'offre avec une fécondité dont la nature actuelle n'a

point d'exemple.

Il ne faut pas demander pourquoi il y a des murs, puisqu'il n'y

a plus d'ennemi à craindre; pourquoi des portes, puisqu'elles sont

toujours ouvertes? pourquoi des anges gardiens sur les tours?

Tous ces traits sont pour ainsi dire dictés par la notion même
d'une ville et ne doivent que définir cette dernière. Autrement ce

seraient autant d'inconséquences. Du reste, les anges symbolisent

l'idée de la protection céleste, à la fois immédiate et efficace.

Mais voici un trait bien autrement curieux : Les nations, c'est-

à-dire les païens, accourent à la cité de Dieu, à sa lumière (litt.: à

travers sa lumière), ainsi que les rois de la terre, pour y apporter

leurs richesses, en guise d'offrande. Ce trait, l'auteur l'a copié

textuellement dans Ésaïe (cbap. LX, 3 ss.), où il est parfaitement

à sa place. Gar le prophète hébreu peint un avenir où les peuples

païens se convertiront à Jéhova et où Jérusalem sera, même au

point de vue politique (du moins dans le sens de la théocratie), le

centre du monde. (Gomp. És. II, I ss. Mich. IV, I ss., etc.) Mais

cela ne cadre pas avec la situation donnée dans notre Apocalypse,

où il n'y a plus d'autres habitants sur la terre que ceux de la

nouvelle Jérusalem, et où toute différence antérieure, nationale ou

religieuse, est effacée ; où notamment il ne peut plus être question

de rois régnant sur n'importe quelle partie de la terre en dehors

de Jérusalem. Les copistes paraissent avoir senti ce qu'il y a de

singulier et de gênant dans ce trait particulier, et ils ont essayé

de faire disparaître la difficulté en écrivant : les peuples (c'est-à-

dire la foule) des sauvés. Mais cela ne suffit pas (surtout tant que

les rois y figurent à part) pour rendre au tableau son unité propi e

et son harmonie avec les conceptions précédentes.
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^Et il me dit: Ces paroles sont sûres et vraies, et le Seigneur, le

Dieu des esprits des prophètes, a envoyé son ange pour montrer à

ses serviteurs ce qui doit arriver prochainement. « Voyez, je viens

bientôt! » Heureux celui qui garde les paroles de la prophétie de ce

livre !

XXII, 6, 7. Ce qui reste du texte forme Yépilogue du livre de

TApocalypse. Il commence par ce que nous pourrions appeler la

souscription finale, laquelle, d'après la coutume des anciens,

reproduit simplement le titre ou Tinscription placée en tête. Nous
avons donc ici la répétition du verset du chapitre, suivi de

l'épigraphe. Cette dernière est le sommaire de tout le volume,

P quant à sa partie prophétique, résumée ici dans une courte

phrase qui est mise dans la bouche de Christ lui-même ;
2^ quant

à sa partie parénétique, comprise dans cette autre phrase :

Heureux celui qui se prépare à ma venue !

Le corps de l'épilogue (v. 8-20) correspond à la partie du

prologue qui comprend les sept épîtres, et se compose, comme
chacune de ces dernières, d'une attestation, d'une promesse et

d'un avertissement ; avec cette seule différence, qu'ici la promesse

occupe la place principale, tandis que dans les épîtres, c'était

Tavertissement.

^ Et c'est moi, Jean, qui ai vu et entendu ces choses, et quand je

les eus vues et entendues, je me jetai aux pieds de l'ange qui me
les avait montrées, pour me prosterner devant lui. Mais il me dit:

Garde-toi de faire cela ! Je suis un serviteur comme toi et tes frères,

les prophètes, et ceux qui gardent les paroles de ce livre. C'est

Dieu que tu dois adorer.

XXII, 8, 9. Jean déclare avoir été témoin oculaire et immédiat

des choses qu'il rapporte ;• car en partie c'étaient des visions qu'il

avait eues, en partie des explications authentiques données par un
ange, organe durévélateur suprême. Du reste, voy. chap. XIX, 10.

Et il me dit : Ne scelle point les paroles de la prophétie de ce

livre : le moment est proche ! Que le méchant continue à mal faire,

que rimpur soit encore impur, que le juste pratique encore la justice,

que le saint continue à se sanctifier! Voyez, je viens bientôt, et ma
rémunération sera avec moi, pour rendre à chacun selon qu'aura été

son œuvre. Je suis l'Alpha et l'Oméga, le premier et le dernier, le

commencement et la fin. Heureux ceux ((ui pratiquent ses comman-
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dements pour avoir droit à l'arbre de la vie et pour entrer par les

portes de la ville ! Dehors les chiens, et les sorciers, et les impu-

diques, et les meurtriers, et les idolâtres^, et quiconque aime et

pratique le mensonge I Moi, Jésus, j'ai envoyé mon ange pour vous

enseigner cela dans les églises. Je suis le rejeton et la race de

David, Tastre brillant du matin. — Et l'Esprit et la fiancée disent :

Viens ! Et que quiconque l'entend, dise : Viens ! Que celui qui a soif

vienne, et que celui qui le désire, reçoive de l'eau de la vie

gratuitement I

XXII, 10-17. Tout ce que nous lisons ici peut être considéré

comme un résumé final des promesses apocalyptiques. Pour plus

de solennité, elles sont mises dans la bouche de Christ ; seulement

les premières et les dernières lignes de ce passage peuvent être

attribuées à d'autres interlocuteurs : le préambule à Fange, la fin

au prophète, interprète de la pensée divine. Voici d'ailleurs le

contenu du texte réduit à sa plus simple expression :

P Le moment de l'accomplissement est proche, donc il n'y a

pas lieu de cacher cette prophétie, de la sceller (chap. X, 4) ; au

contraire, elle doit être connue de tout le monde, car l'avertisse-

ment est pressant. Dans le petit espace de temps, d'ici à la fin,

chacun pourra continuer son genre de vie actuel, les méchants

comme les bons ; ceux-là n'en seront que plus sûrement punis,

ceux-ci ne seront pas indéfiniment éprouvés. Menace ou promesse,

le salaire ne leur fera pas défaut.

2" Les bons, encouragés à bien faire jusqu'au bout, sont

affermis par la certitude que celui qui promet est aussi dans le

cas d'accomplir. Christ, auquel sont décernés ici les attributs de

la divinité absolue, est le suprême dispensateur de la félicité de

son royaume. Heureux ceux qui s'en tiennent à lui, malheur à

ceux qui lui préfèrent les jouissances du péché ! Pour les autres

épithètes de Christ, voy. chap. II, 28
;
V, 5.

3"^ L'Esprit, savoir celui qui inspire le prophète écrivain, el la

fiancée, c'est-à-dire la communauté des fidèles auxquels il parle,

en un mot, tous ceux qui, dans la présente génération, acceptent

ces glorieuses espérances et se les approprient, en sont arrivés à

ne plus redouter l'avenir, mais à en demander ardemment l'ac-

complissement ; et l'auteur exhorte ses lecteurs à s'unir à lui

dans ce vœu.
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Je l'atteste à quiconque entend les paroles de la prophétie de

ce livre : Si quelqu'un y ajoute quelque chose, Dieu lui ajoutera à

lui les plaies décrites dans ce livre ; et si quelqu'un ôte quelque

chose des paroles du livre de cette prophétie, Dieu lui ôtera à lui

sa part de Tarbre de la vie et de la ville sainte, décrits dans ce

livre. Celui qui atteste cela, dit : Oui, je viens bientôt.

XXII, 18-20. Voilà maintenant l'avertissement menaçant. On
peut le mettre tout entier dans la bouche de Christ, en vue de la

phrase qui le termine, mais on peut aussi considérer cette der-

nière comme une sanction donnée par Christ, qui atteste tout ce

qui a été prédit dans le livre, à la menace prononcée par l'auteur,

lequel atteste que la prophétie est chose sacrée et inviolable. Au
fond, cela revient au même. * Je viens bientôt ! » était-il dit aux

fidèles soupirant après le repos. « Je viens bientôt ! » est-il dit aux

téméraires qui, de leur propre gré, changeraient les règles de

Tavenir en faussant la prédiction, soit quant à son objet, soit

quant à l'époque de l'accomplissement.

Reste une prière finale et la bénédiction, chap. XXII, 20, 21.

Amen, viens, Seigneur Jésus I Que la grâce du Seigneur Jésus

soit avec tous I
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LES ÉPITRES CATHOLIQUES





AVANT -PROPOS

Outre les treize épîtres de Paul, le Nouveau Testament en

contient encore une série d'autres de différents auteurs, presque

toutes extrêmement brèves et se distinguant, à bien des égards,

non-seulement de celles de l'apôtre des gentils, mais surtout aussi

les unes des autres. La diversité du but, de la méthode, de la date

de ces petits écrits, jointe à leur brièveté même, en rend l'intelli-

gence moins facile, parce qu'elle nous empêche d'en faire une

étude comparative, comme on peut la faire si utilement pour les

épîtres pauliniennes. De là sont nées aussi de nombreuses diver-

gences relatives soit à des points de détail, soit à des questions

générales que la critique a l'habitude de soulever. Dès les plus

anciens temps de TÉglise il a régné une grande incertitude quant

à l'origine de la plupart de ces documents, et de leurs titres au

privilège d'être compris dans la collection officielle des livres

sacrés, et si, après quelques siècles d'hésitation et d'opposition,

l'usage vulgaire, qui leur fut de plus en plus favorable, finit par

prévaloir, la science de la réforme, quoique fort incomplète encore,

ressuscita les anciens doutes, qui ne furent assoupis dans la suite

que pour se réveiller de nos jours avec plus d'énergie.

N. T. 5« part. 1
*
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Nous avons exposé les curieuses péripéties de cette partie de

l'histoire de la littérature apostolique, dans notre ouvrage sur

l'histoire du Canon. Nous ne reproduirons donc ici que ce qui est

absolument nécessaire pour expliquer le terme par lequel ces

épîtres sont aujourd'hui généralement désignées. Ainsi il est de

fait que vers la fin du deuxième siècle la plupart des églises, du

moins en Orient, possédaient, outre les treize épîtres de Paul, deux

autres épîtres encore, auxquelles elles reconnaissaient une origine

apostolique, l'une portant en tête le nom de Pierre, et nommée
plus tard la première de cet apôtre, l'autre anonyme, mais géné-

ralement attribuée à Jean (plus tard la première de Jean). A
première vue, ces deux écrits se distinguaient, des treize autres,

parce qu'ils étaient adressés, non à une communauté particulière,

mais soit à l'universalité des chrétiens, soit au moins à un cercle

de lecteurs tellement étendu, que les rapports personnels des

auteurs avec les églises, et les besoins lôcaux de celles-ci, cet

élément si caractéristique et si intéressant des épîtres pauli-

niennes, s'effacent ici complètement. Ce fait n'ayant pas manqué
d'être remarqué, on s'accordait à désigner ces écrits, et d'autres

pareils, par un nom spécial : on les appelait des épîtres catJio-

liques, c'est-à-dire générales, universelles. C'est par ce nom que

par exemple Denys d'Alexandrie (Eusèbe, Hist. eccUs., VII, 25)

distingue la première épître de Jean des deux autres adressées à

des individus. Clément d'Alexandrie (Strom., IV, p. 512) l'applique

à la lettre émanée delà conférence de Jérusalem, dont il est parlé

au quinzième chapitre des Actes, et Origène (contre Celse, I, 63)

s'en sert à propos de l'épître dite de Barnabas.

Lorsque peu à peu d'autres petites épîtres s'introduisirent dans

diverses communautés et se répandirent de plus en plus dans les

églises, où elles étaient -acceptées comme apostoliques, on les

joignit à celles qu'on avait déjà et Ton s'habitua dès lors à en

former une collection à.part. Le nom d'épîtres catholiques, donné

à celles qui avaient formé le noyau de cette collection, n'eut pas

de peine à s'étendre aux autres ajoutées plus tard, et à se main-

tenir avec cette extension croissante du recueil. Car les épîtres* de

Jacques, de Jude, et la seconde de Pierre, qui y entrèrent succes-

sivement, justifiaient ce titre tout autant que celles qui l'avaient

motivé d'abord. Il n'y a que les deux petites épîtres anonymes,

connues sous le nom. de la seconde et de la troisième de Jean,

dont la nature est en contradiction avec le titre général, en ce
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qu'elles ne s'adressent pas même à des communautés spéciales,

mais à des personnes isolées. Cependant leurexiguité même aidait

à faire disparaître cet inconvénient, ou cette contradiction : le

terme d'épîtres catholiques avait déjà si bien passé dans les habi-

tudes du langage ecclésiastique, que leur présence ne put plus

rien y changer. Déjà du temps d'Eusèbe [Hist, eccUs., II, 23;

VI, 14) il désignait la totalité des sept pièces que nous comprenons

encore aujourd'hui sous le même nom.

Une remarque particulière est à faire sur l'Epître aux Hébreux.

Au fond, cet ouvrage, le plus important de tous ceux dont il sera

question dans ce volume, pourrait tout aussi bien être appelé une

épître catholique que ceux dont nous venons de parler, malgré

certaines allusions à une sphère plus restreinte en vue de laquelle

l'auteur aurait écrit. Cependant jamais et nulle part l'Épître aux

Hébreux n'a été comprise dans le nombre des épîtres catholiques,

et cela par une raison bien simple. On sait qu'elle est l'un des

livres qui ont eu le plus de difficulté à se faire admettre et recon-

naître par Tuniversalité des églises chrétiennes, et qu'elle n'a fini

par triompher de cette oppositiou que parce que l'opinion qui

l'attribuait à saint Paul eut la chance de prévaloir, en Orient

d'abord, plus tard, au cinquième siècle, aussi en Occident. Ainsi,

partout où on la recevait, c'est aux épîtres de Paul qu'on la ratta-

chait; le titre d'épître catholique ne signifiait déjà plus autre

chose que non-paulinien.

Ce titre, du reste, a passé de l'Église grecque aux églises pro-

testantes. L'Église latine, au contraire, à partir du cinquième ou

du sixième siècle, en adopta un autre passablement mal choisi :

celui d'épîtres canoniqiœs. Dans l'origine, il devait sans doute

affirmer plus explicitement la canonicité ou l'autorité apostolique

de ces écrits, jadis moins répandus ou même contestés; mais

comme ce caractère revient également aux épîtres de Paul, on

aurait dû éviter l'équivoque.

Dans la présente partie de notre travail on trouvera d'un côté

l'Épître aux Hébreux et celle dite la première de Pierre, lesquelles

se rapprochent l'une et l'autre, quant à l'élément théologique,

des écrits de Paul. Un second groupe est formé par les épîtres de

Jacques et de Jude, qui représentent un autre type de l'enseigne-

ment apostolique. Cependant nous n'avons pas cru nécessaire de

rien changer à l'ordre dans lequel ces diverses pièces se suivent

dans nos éditions grecques ordinaires. Mais nous nous en écartons
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à l'égard de la seconde de Pierre, en lui assignant, et pour des

motifs analogues, la place que lui avait aussi réservée Calvin.

Les Bibles catholiques et protestantes, et même celles des Luthé-

riens et celles des Réformés, diffèrent entre elles en ce qui concerne

Tordre de toutes ces épîtres; il y a même aujourd'hui des éditions

grecques qui placent l'Épître aux Hébreux avant celles à Timothée.

Quant aux trois épîtres de Jean, nous avons préféré les réunir au

quatrième évangile, avec lequel elles sont dans un rapport plus

intime.
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INTRODUCTION

L'ouvrage dont nous allons nous occuper, et qui est communé-

ment désigné par le nom assez singulier et peu juste à'Epître aux

Hébreux, n'est pas, tant s'en faut, l'écrit le moins intéressant du

Nouveau Testament. Pour le fond, il représente une phase parti-

culière du développement de la pensée chrétienne, et quant à la

forme, il peut être appelé avec raison le plus ancien traité systé-

matique de la théologie de l'Évangile. En effet, aucun écrit

apostolique antérieur ne saurait être rangé dans cette catégorie.

Toutes les épîtres de Paul sont des œuvres de circonstance, dans

lesquelles les besoins locaux et les rapports personnels occupent

une large place ; et le quatrième évangile, à la rédaction duquel

la conception théorique a eu pour le moins tout autant de part

que les faits eux-mêmes, est positivement d'une origine plus

récente que le livre qui fait l'objet de cette étude.

Nous commencerons par y distinguer deux parties. Des treize

chapitres dont il se compose dans nos éditions, les douze premiers

forment le corps de l'ouvrage, et c'est à eux que nous appHquons

cette dénomination de traité ou de discours, dont nous venons de

nous servir. Le dernier seul est une espèce d'appendice épisto-

laire, et justifie jusqu'à un certain point le nom d'épître qui est

donné à l'écrit entier, d'après l'usage traditionnel, bien qu'il le

mérite beaucoup moins que les autres documents du siècle apos-
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tolique connus sous cette désignation. Nous inclinons à penser

que la partie principale a été écrite indépendamment de toute

préoccupation de circonstance. Elle paraît avoir eu, dans la pensée

de Tauteur, une portée toute générale ; car elle discute d'une

manière purement théorique la question capitale qui s'agitait dans

, l'Église primitive, savoir celle du rapport entre l'ancienne et la

/nouvelle économie, entre la loi et TEvangile. Ce discours, aussi

distingué par la netteté de la disposition et l'élévation des idées,

que par l'élégance et la correction classique du style, établit les

prérogatives du Christ sur les organes de la révélation faite au

Sinaï, et la supériorité absolue des biens assurés aux croyants

par le nouvel ordre de choses sur les avantages plus ou moins

imaginaires, et en tout cas insuffisants, que la loi offrait au peuple

de Dieu. Il a pour but de faire comprendre aux chrétiens, partisans

de celle-ci, l'erreur de leur point de vue, et les mécomptes auxquels

ils s'exposent en y persistant. Ce but donne à l'exposition de

l'auteur une allure toute pratique : partout des exhortations pres-

santes interrompent, sans l'affaiblir, son argumentation théolo-

gique, et vers la fin ces deux éléments se confondent en une

péroraison, qui est l'une des pages les plus éloquentes de la

littérature du premier siècle.

Nous ne ferons pas ici l'analyse détaillée du livre. Nous l'avons

essayé dans un autre ouvrage ^ et le commentaire qui va suivre

mettra nos lecteurs à même de se rendre compte, sans trop d'efforts,

de la manière dont l'auteur développe sa pensée, dont l'exposition

est suffisamment lucide. Nous nous bornons ici à en marquer

préalablement les principaux éléments.

La comparaison en tre le christianisme évangélique et le judaïsme

légal porte sur deux points : la dignité relative des personnages

qui, dans les deux dispensations, ont servi d'intermédiaires entre

I
Dieu et le monde, et la nature des résultats obtenus par l'une et

par l'autre. Dans la première partie, le Christ est représenté

successivement comme révélateur et comme grand -prêtre. A
l'égard de la première de ces qualités, il est mis en parallèle avec

Moïse et les anges, auxquels la théologie judaïque attribuait une

intervention directe dans l'œuvre de la promulgation de la loi ; et

sa supériorité est démontrée tant par la nature divine de sa per-

sonne, attestée par l'Écriture, que par le fait que son ministère a

1 Histoire de la théologie chrétienne cm siècle apostolique, 3*= édit., tome II., p. 265 s.
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été la manifestation suprême des desseins de Dieu à l'égard de

l'humanité, et a clos définitivement la série des révélations mul-

tiples et partielles des anciens temps. Mais il l'emporte également

sur le personnage que l'ancienne économie plaçait à la tête du

peuple comme le représentant de ses intérêts auprès de Dieu, et

comme l'organe des grâces que celui ci pouvait ou voulait lui

accorder. Le grand-prêtre juif, mortel et pécheur comme tous ses

semblables, est à tous égards inférieur à celui qui a la double

prérogative de l'absence du péché et de la vie éternelle, sans que

pour cela il reste étranger aux faiblesses et aux douleurs de la

nature humaine, et dont le sacerdoce promet ainsi à ceux qui se

rattachent à lui, des avantages plus réels et plus durables que

ceux que pouvait offrir la sacrifîcature de l'Ancien Testament.

C'est de ces avantages, des bienfaits de la dispensation évan-

gélique, que l'auteur s'occupe plus spécialement dans la seconde

partie de son traité. 11 y parle des effets respectifs de la médiation

sacerdotale d'Aaron et de Christ. C'est ici surtout qu'il développe

le parallèle des deux alliances ; mais il ne le fait pas d'une

manière abstraite et d'après des considérations directement reli-

gieuses ou morales. Si, dans la première moitié de son ouvrage

déjà, il a largement employé la méthode de l'explication allégo-

rique des textes, il s'y arrête ici avec plus de complaisance encore,

et d'une façon de plus en plus spirituelle. C'est le tabernacle

mosaïque avec ses diverses parties, ses meubles et ses rites, qui

lui fournit le cadre de son exposé théologique de la nature et des

moyens de la réconciliation de l'humanité pécheresse avec Dieu,

telle qu'elle est promise par l'Évangile. Mais ce rapprochement

fait ressortir en même temps l'immense différence des résultats

promis et assurés par chacune des deux institutions. Nulle part

ailleurs cette idée, si familière dès l'abord aux théologiens de

l'Eglise, savoir que Tancienne alliance, avec ses formes, ses pres-

criptions et même ses héros théocratiques, n'était que l'image

prophétique, l'ombre ou le type de l'ordre des choses fondé par

l'avènement de Christ (Jean 111, 14. Gal. IV, 22 s. Col. II, 17.

Éph. V, 32, etc.), n'a été développée à la fois avec autant d'en-

semble et d'une façon en apparence si simple et si naturelle.

Aussi bien cette étude est-elle devenue un modèle pour d'innom-

brables imitations, qui n'ont pu que le gâter par des surcharges,

mais jamais le dépasser
;

et, en fin de compte, un élément de la

doctrine officielle, surtout dans le sein du protestantisme.
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On conçoit que le but prochain de l'auteur de ce tableau com-

paratif des deux alliances a dû être d'amener les adhérents de

l'ancienne à s'affilier à la nouvelle, ou peut-être plus particuliè-

rement de faire comprendre à ceux qui s'étaient déjà ralliés à

celle-ci, qu'ils se trompaient étrangement en prétendant les

combiner toutes les deux, et en croyant devoir les considérer

comme ayant la même valeur et comme devant se maintenir l'une

à côté de l'autre. C'est ce but assez nettement indiqué et facile à

constater, qui a suggéré à un lecteur plus récent l'idée d'inscrire

en tête de ce discours anonyme la rubrique : Épitre mix-Hébreux,

titre mal choisi, en ce sens que dès les temps apostoliques le nom
d'Hébreux n'était plus donné qu'à ceux des Juifs qui parlaient

encore l'idiome cananéen (Phil. Ill, 5), et ce n'est certes pas à

cette catégorie particulière que l'auteur s'est adressé de préférence.

Mais c'est là une question de détail qui n'a pas pour nous une

grande importance. Le fait est qu'au fond l'auteur traite le même
sujet, et en face des mêmes besoins et des mêmes conceptions

imparfaites de l'Évangile, que l'épitre aux Romains et surtout

celle aux Oalates ; mais sa méthode, son argumentation, ses

moyens dialectiques, et, comme nous verrons plus bas, sa théorie

même, tout cela est différent chez Tapôtredes gentils.

D'après cet exposé, il sera permis de demander si cet écrit est

réellement une épître, c'est-à-dire si l'auteur, en en disposant le

plan, et en le rédigeant, a eu en vue un public spécial, un cercle

de lecteurs appartenant à une localité particulière. Car il est hors

de doute que ce que nous avons appelé l'appendice lui assigne

une pareille destination. Mais quant au corps même du traité, la

chose n'est pas aussi évidente. Il est vrai que l'auteur parle

généralement à la seconde personne : toutes les fois qu'il descend

des hauteurs de la démonstration théologique pour en venir aux

exhortations pratiques, il se place en face de ses lecteurs, il les

a pour ainsi dire devant lui. Mais tout orateur qui traite un sujet

d'une portée générale peut faire de même ; un exposé théorique

du genre de celui-ci, et rédigé, non pas pour la satisfaction per-

sonnelle de l'écrivain, mais pour l'instruction et dans l'intérêt du

grand nombre, peut très-bien prendre les allures du discours et

de l'apostrophe. D'un autre côté, l'entrée en matière sans aucun

préambule, sans un seul mot d'introduction, de salutation,

d'adresse enfin, est pourtant trop en dehors de tout ce que nous

pouvons appeler le style épistplaire, pour que nous ne devions
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pas hésiter à ranger cet essai de théologie parmi les lettres apos-

toliques.

Ajoutez à cela que ceux qui ont été d'un avis contraire ont dû

se donner bien de la peine pour découvrir l'église particulière que

l'auteur aurait eue en vue ; et toutes les conjectures faites à cet

égard, à grand renfort d'arguments péniblement amassés, ont dû

tour à tour s'effacer devant d'autres conjectures tout aussi plau-

sibles, ou plutôt tout aussi précaires. On a cherché les lecteurs

dans les trois parties du monde ancien ; on a songé à Corinthe,

à Éphèse, à Laodicée. Un grand nombre de critiques croient que

les nombreuses allusions au culte judaïque, qui appartiennent

à l'essence même du traité, ne pouvaient être comprises que par

des habitants de Jérusalem. Ce serait aux chrétiens de cette

ville, à cette pépinière du judéo-christianisme, que l'auteur se

serait adressé de préférence, le besoin d'une instruction comme
celle qu'il avait à donner étant ici plus pressant que partout

ailleurs. Mais on a de la peine à se persuader qu'un écrivain

quelconque de l'école de Paul (et à plus forte raison Paul lui-

même !) ait pu croire qu'il captiverait l'attention et qu'il gagnerait

l'esprit de ses frères de la métropole, en leur disant qu'ils étaient

bien lents à comprendre, qu'ils auraient besoin qu'on leur enseignât

encore les premiers éléments des révélations de Dieu, qu'ils en

étaient encore au lait, et non à la nourriture solide, malgré le

temps écoulé depuis le commencement de l'Évangile, et en raison

duquel ils devraient instruire les autres (chap. V, 11). Est-ce

qu'il était bien convenable de jeter cela à la tête d'une commu-
nauté dirigée par les disciples immédiats de Jésus, par les

colonnes de l'Église? Et quand ailleurs on leur dit qu'ils se sont

mis incessamment au service des fidèles (chap. VI, 10), cela peut

s'appliquer à toutes les communautés du siècle apostolique, mais

peut-être serait-ce moins bien mis à l'adresse de celle de Jéru-

salem qui recevait des aumônes du dehors. Et ce n'est pas aux

chrétiens de Jérusalem qu'on pouvait dire (chap. XII, 4) qu'ils

n'avaient pas encore été dans le cas de résister jusqu'au sang

dans leur lutte contre le péché, quand au vu et au su de tout

le monde c'est précisément à Jérusalem qu'avait d'abord coulé

le sang des martyrs. L'appendice même, qui ne laisse pas que

de faire quelques allusions à des rapports personnels de l'auteur

avec des lecteurs déterminés, ne nous conduit pas à Jérusalem.

Car il y est question de Ximothée comme d'un personnage bien
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connu dans la localité et dont on promet la visite prochaine

(chap. XIII, 23), et l'auteur lui-même, en parlant de l'y accom-

pagner, s'exprime d'une manière qui fait voir qu'il s'agit là de

son domicile habituel, si ce n'est de sa patrie (v. 19). Or, l'esprit

de toute l'épître est un autre que celui que nous savons avoir

régné dans le chef-lieu de la Palestine, à l'époque où elle doit

avoir été écrite (Actes XXI, 20), et qui n'aurait guère permis,

même au plus éloquent prédicateur, d'espérer qu'il parviendrait

à le changer par quelques allégories ingénieuses. De nos jours,

plusieurs savants, persuadés toujours qu'il faut se décider pour

une destination spéciale de l'épître et croyant pouvoir arriver à

un résultat plausible avec quelque chance de ne pas se payer

d'illusions, ont proposé de songer de préférence à Alexandrie. Il

est vrai que nous ne savons absolument rien de certain sur l'ori-

gine de l'église chrétienne de cette ville. Mais la circonstance

que c'est dans ce milieu que l'épître a trotivé ses plus anciens

patrons et admirateurs, que c'est là d'abord qu'on a été jusqu'à

l'attribuer au plus illustre des apôtres, que c'est aux théologiens

d'Alexandrie qu'elle doit sa conservation et sa réception au

canon, qu'elle est l'expression très -fidèle du genre d'études

auquel on s'y livrait à l'égard de l'Ancien Testament, et que la

conjecture la plus vraisemblable sur la personne de l'auteur nous

ramène également dans cette sphère, cette circonstance, disons-

nous, pourrait bien autoriser la critique à ne pas rejeter de prime

abord la combinaison que nous venons d'indiquer. Cependant

nous n'y attachons pas une trop grande importance. Si elle peut

être rendue plausible tant qu'il ne s'agit que du traita proprement

dit, nous ne saurions nous cacher son peu de probabilité pour ce

qui concerne le dernier chapitre. Nous ne saurions nous expli-

quer comment Timothée (si -tant est qu'il soit question du disciple

de Paul) aurait été connu à Alexandrie. A moins donc de

regarder l'appendice comme une addition apocryphe, destinée à

donner le change aux lecteurs au sujet de la personne de l'auteur,

nous aimons mieux dire que la science n'a plus les moyens de

décider la question, et qu'il faut se borner, quant au corps même
du livre, à reconnaître que Fauteur a affaire à des tendances et

non à des individus, et que ces tendances pouvaient se produire

de la même manière en maint endroit.

Nous allons aborder une question bien plus controversée

encore, et sans contredit plus importante, bien que pour la
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théologie moderne, comme déjà pour celle de Luther et de

Calvin, elle n'ait pas l'importance que le vulgaire a bien voulu

y attacher. C'est celle de l'auteur. Tout le monde sait que l'opi-

nion traditionnelle met en tête de cet opuscule anonyme le nom
de l'apôtre Paul. Mais ce qu'en France tout le monde ne sait pas,

c'est que cette opinion ne repose sur aucun fondement solide, et

ne saurait plus aujourd'hui se justifier devant un examen tant

soit peu sérieux. En effet, à l'époque où l'attention des docteurs

de l'Eglise commença à se reporter sur cet écrit, ils n'avaient à

leur disposition aucun renseignement positif sur son origine. Les

plus anciens auteurs qui en parlent explicitement en sont réduits

à de simples conjectures, ou à des assertions dont nous ne connai-

sons pas les raisons et qui leur sont personnelles. Irénée ne le

connaissait pas du tout, lui qui aurait eu mille occasions de le

mettre à profit dans sa polémique contre les gnostiques. Tertul-

lien, dans le seul passage où il le cite, l'attribue à Barnabas,

l'ami et le collègue de Paul. Clément d'Alexandrie est le premier

qui désigne Paul lui-même comme auteur, mais il prétend que

l'original était en hébreu et que ce que l'Eglise possède est une

traduction due à la plume de Luc. Mais on a reconnu depuis

longtemps qu'une pareille hypothèse est absolument inadmissible,

par la raison que de tous les livres du Nouveau Testament,

celui-ci se ressent le moins de l'habitude des Juifs hellénistes de

façonner leurs conceptions d'après le génie de la langue sacrée

de Canaan, ce qu'un simple traducteur n'aurait certainement pas

pu éviter, et qu'il y a même là des tournures et des termes qui

n'ont aucun équivalent en hébreu. Aussi bien le savant disciple

de Clément, Origène, a-t-il abandonné cette hypothèse de son

maître : il entrevoit bien une certaine affinité entre la théologie

paulinienne et celle de notre épître, mais il ne se fait pas illusion

sur l'entière différence dans les formes, et il finit par avouer son

ignorance à l'égard de l'auteur. Il est donc dûment constaté qu'au

troisième siècle encore, les plus savants n'osaient se prononcer

d'une manière catégorique sur une question qui les intéressait

pourtant à un haut point, parce qu'ils faisaient grand cas du

livre et qu'ils éprouvaient ainsi le besoin de lui assurer une

certaine autorité, ce qui n'était guère possible avec l'absence d'un

nom propre.

Les doutes et les incertitudes se maintinrent dans l'Eglise

pendant deux siècles encore après Origène. Cependant en Orient
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les tendances générales de la théologie, et surtout de l'exégèse,

favorisèrent de plus en plus l'insertion de l'épitre dans le canon

de l'Écriture sainte, et cela impliquait en même temps la recon-

naissance de Tapôtre Paul comme auteur. En Occident, les choses

n'allèrent pas aussi vite. Ce ne fut qu'au commencement du

cinquième siècle qu'un concile de Carthage ajoutait l'Epître aux

Hébreux comme quatorzième au recueil des lettres pauliniennes

qu'on avait réunies antérieurement, et à l'égard desquelles on

avait adopté la formule, devenue quasi sacramentelle, que Paul

avait écrit à sept églises, ni plus ni moins, comme Jean, lui

aussi, dans TApocalypse. Le savant Jérôme, tout en ne voulant

pas contredire explicitement cette tardive addition, se tient pour-

tant sur la réserve, partout où il parle en historien et en critique,

et montre assez nettement qu'il s'agit là d'une coutume qui peut

se justifier en pratique, mais qui ne repose pas sur des données

historiques suffisantes. Les écrivains du moyen âge, dont la

science ne remonte guère au delà de Jérôme, conservèrent le

souvenir de ces hésitations et les mentionnent assez fréquem-

ment, sans y attacher de l'importance, et surtout sans entrer

dans la discussion du fait. Il en .fut autrement à Tépoque de la

Réforme. Non-seulement Luther et Calvin déclarèrent très-expli-

citement qu'à leur avis Paul n^était pas l'auteur de l'épitre ; le

premier lui assigna même une place très-secondaire dans le

canon, en la rejetant après celles de Pierre et de Jean ; le second

l'apprécie davantage et la cite souvent, mais toujours comme
anonyme et en distinguant soigneusement l'auteur et l'apôtre des

gentils. Dans le sein de l'Église catholique même il s'éleva des

voix dans ce sens, et si des intérêts plus graves n'avaient donné

un autre cours à la direction des esprits et aux travaux de l'éru-

dition, il est fort probable que dès lors la question aurait été

définitivement résolue dans le sens négatif. Mais les préoccupa-

tions pratiques prévalurent et rendirent même nécessaire une cri-

tique plus généralement conservatrice à l'égard des traditions rela-

tives aux saintes écritures, de sorte que, vers la fin du siècle, on

avait laissé tomber cette question et la tradition reprit ses droits.'

Les témoins anciens ne décidant rien, ou prouvant plutôt que

le nom de l'apôtre Paul n'a été rattaché à cet ouvrage que par

suite d'une conjecture, ou d'une appréciation purement subjec-

tive, et plus tard par la force de l'habitude, c'est bien à une

autre source d'information que la- science doit s'adresser, pour
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essayer d'arriver à quelque chose de plus sûr à l'égard de

l'auteur. De fait, la critique a pris eu considération plusieurs

arguments à faire valoir, soit pour, soit contre l'origine pauli-

nienne de l'épître. On a signalé d'un côté l'absence plus ou

moins complète des formes et des formules épistolaires générale-

ment usitées dans les épîtres de Paul. On a su trouver de l'autre

côté des raisons spécieuses pour expliquer cette différence. A cet

égard, nous nous bornerons à dire que ce serait une singulière

prétention de la critique que d'imposer à un écrivain quelconque

l'obligation de rédiger tous ses écrits d'après une méthode et

pour ainsi dire sur un patron unique. Un argument plus impor-

tant est tiré de la différence du style des deux auteurs présumés,

différence incontestable pour tout lecteur tant soit peu exercé, et

déjà relevée par les anciens : d'un côté, ampleur rhétorique et

classicité relative de la diction ; de l'autre, imperfections nom-
breuses de celle-ci rachetées par une allure plus vive et une

dialectique plus incisive. Cependant cet argument pourrait être

neutralisé en quelque sorte par la considération que nous sommes
autorisés à voir ici, non un écrit de circonstance, une lettre jetée

à la hâte sur le papier, dans un moment de préoccupation et de

souci, mais un travail réfléchi, fruit d'une méditation prolongée,

d'une étude approfondie. Les adversaires de la tradition ont

insisté sur l'invraisemblance que Paul se soit adressé à un public

composé exclusivement de judéo-chrétiens, sans dire un mot de

la portée universelle de TEvangile ; les défenseurs ont fait valoir

le rapport évident entre la terminologie théologique de l'épître

aux Hébreux, et celle qui nous est devenue si familière par les

épîtres de Paul. Des deux côtés, en effet, il est constamment

question de foi, de salut, de l'effusion du saint esprit, de l'abais-

sement et de l'exaltation du Christ, de sanctification, d'expiation,

d'épreuves, de vocation, de grâce, d'endurcissement, d'œuvres

mortes, de l'imposition des mains, de l'exemple d'Abraham, de

la distinction à faire entre un enseignement élémentaire et une

instruction supérieure, et de maintes autres choses encore, que

le lecteur ne tardera pas à reconnaître comme lui étant devenues

familières par les lettres de Paul. Des deux côtés, c'est la même
méthode exégétique, s'appliquant à découvrir des prédictions

messianiques, non-seulement dans les passages qui se rapportent

directement à l'avenir, mais jusque dans les récits historiques,

compris comme préfigurant la personne et l'œuvre de Christ.

N. T. 5« part. 2



18 l'épitre aux hébreux.

Et pourtant c'est précisément sur ce terrain-là que la critique

trouve des arguments décisifs pour distinguer l'auteur de l'épître

aux Hébreux de l'apôtre Paul. Sans doute, au point de vue

éthique, la théologie de l'écrivain anonyme ne laisse rien à

désirer. Il déclare nettement que le sacrifice lévitique n'a pas la

puissance de faire disparaître le péché ou de donner la tran-

quillité à la conscience. Gela revient au fond à la formule de Paul,

relative à la valeur des œuvres. Il réserve à Christ la mission et

le pouvoir de rétablir la paix de l'âme avec Dieu, tant en abolis-

sant les péchés antérieurs, qu'en conduisant l'homme à ce qu'il

appelle son accomplissement, c'est-à-dire au but qui lui est

proposé, à sa sanctification ultérieure et permanente. Si les

formules sont ici tant soit peu différentes, l'analogie entre les

deux systèmes est très-grande ; celui de notre auteur a même pu

paraître trop rigoureux aux docteurs de l'Eglise, notamment

à Luther, bien qu'au fond la théorie de Paul ne lui cède pas en

sévérité.

Malgré cela, cette dernière se distingue fort à son avantage de

la formule de notre épître, par la présence d'un élément qui

manque à celle-ci. L^idée fondamentale de la théologie pauli-

nienne est celle de la foi, c'est-à-dire de la communion person-

nelle du croyant avec la mort et la résurrection du Sauveur.

Le Christ est certainement l'auteur du salut, mais l'individu se

l'approprie par cette union d'un genre tout particulier, par

laquelle le vieil homme meurt en Christ, et une nouvelle

créature ressuscite avec lui. Eh bien, cet élément vital, indis-

pensable, essentiel de la théologie paulinienne, manque ici

complètement. A la vérité, l'épître aux Hébreux prononce assez

fréquemment les mots de foi, de croire, mais dans un sens tout

différent de celui qu'ils ont dans les épîtres pauliniennes. A cet

égard, la démonstration est bien facile, l'auteur donnant lui-

même la définition de ce qu'il appelle la foi. Elle est, dit-il au

chap. XI, une conviction relative à ce qu'on espère, une certi-

tude à l'égard de faits qu'on ne voit pas. Quelques lignes plus

loin, il ajoute : Sans la foi il est impossible d'être agréable a

Dieu ; car celui qui veut s'approcher de Dieu, doit croire qu'il

existe et qu'il est un rémunérateur pour ceux qui le cherchent.

Une pareille foi est évidemment une conviction de l'entendement,

la croyance à la réalité d'une chose, surtout d'une chose invi-

sible, spécialement d'un fait à venir, garanti par une promesse.
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Ainsi la foi est synonyme de l'attente confiante de l'accomplisse-

ment des promesses de Dieu, de la patience, de la constance.

Mais c'est là la notion vulgaire du terme de foi, dans laquelle il

n'y a rien de spécifiquement évangélique, et surtout rien de cet

élément mystique qui s'attache à la formule paulinienne. Tout

le chapitre XI confirme cette explication ; il énumère tous les

exemples de cette foi dont l'histoire sainte fait mention ; il met

en scène tous les héros de la théocratie qui ont été fidèles à

Jéhova, et ne se sont pas laissé détourner de leur foi par les

misères et périls de la vie présente, en se soutenant par la ferme

conviction que les promesses des biens futurs finiraient par se

réaliser.

Ajoutez à cela que les idées accessoires, lesquelles chez Paul

sont inséparables de celle de la foi, ou plutôt qui y rentrent, les

idées de la vocation, de la justification, de la régénération,

manquent également dans l'épître aux Hébreux. Mais ce qui

est plus significatif encore, et ce qui doit achever de nous

convaincre, c'est que la rédemption est représentée par notre

auleur comme un acte purement extérieur, qui se passe en

dehors de l'individu qui doit en profiter. Elle l'opère bien dans

son intérêt, mais il n'est pas dit qu'il se l'approprie d'une manière

active, qui modifierait sa propre nature. Et cela se conçoit :

l'auteur, en basant sa conception sur les rites de la sacrificature

de l'Ancien Testament, ne pouvait y faire entrer des éléments

étrangers à ces rites. Le prêtre portait le sang de la victime au

sanctuaire et en aspergeait l'arche sainte, le trône de Jéhova
;

il en aspergeait aussi les assistants, voilà tout ; le peuple restait

purement passif. Il n'est pas même question de ses dispositions.

Le type ne fournissait rien qu'il fût possible de traduire dans

un sens évangélique. Aussi bien l'auteur transporte au ciel l'acte

de la rédemption, c'est là que le Christ présente son sang à

Dieu ; au lieu que Paul représente l'acte de la rédemption comme
opéré dans chaque fidèle intérieurement. Chose curieuse, c'est

cette conception positivement moins élevée, moins évangélique,

moins spiritualiste, quia prévalu dans l'Église
;
déjà l'Apocalypse

l'avait adoptée, et les siècles postérieurs n'ont vu reprendre le

pur et vrai paulinisme que par des esprits d'élite. On se conten-

tait généralement de la conviction que le Christ avait satisfait

pour nous, et les théories des Pères, ainsi que celle d'Anselme

qui a fini par être adoptée par les docteurs protestants, ne vont
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guère au delà de l'idée mosaïque du sacrifice. Luther même, par

une singulière inconséquence de sa critique, d'ailleurs en

général fort peu scientifique, tout en déclarant que l'auteur de

l'épître aux Hébreux mêle la paille à l'or, l'exalte parce qu'elle

parle si maîtrement du sacerdoce de Christ, oubliant ainsi que,

si cette épître est rejetée hors du canon (comme il le veut), l'idée

même de ce sacerdoce n'a plus aucune garantie dans le Nouveau
Testament.

Cette analyse de la pensée fondamentale de notre auteur suffi-

rait à elle setile pour établir Timpossibilité de l'identifier avec

l'apôtre Paul. Mais d'autres faits analogues peuvent être allégués

dans le même but. Nous ferons remarquer d'abord que la chris-

tologie a fait ici un pas au delà de la limite qu'elle a atteinte

dans les épîtres pauliniennes. Celles-ci insistent sur la nature

humaine de Christ, ou plutôt elles parlenjt volontiers de VJiomme

Jésus, né de la femme (Gai. IV, 4. Rom. I, 3, 4; comp. 1 Tim.

II, 5), tandis que l'auteur anonyme pousse le spiritualisme

jusqu'à le détacher complètement de l'humanité en ce qui

concerne la modalité de son entrée dans le monde et dans

l'histoire (chap. VU, 3). L'épître aux Colossiens même n'est pas

allée aussi loin dans l'expression de sa conception métaphysique.

Ensuite on s'apercevra que l'auteur parle à ses lecteurs judéo-

chrétiens comme s'il n'y avait qu'eux au monde. Sans doute il

devait s'appliquer à les convaincre sans les effaroucher, et tâcher

de les élever à son point de vue en captivant leur intelligence

sans froisser leurs sentiments. Mais Paul, en face d'un pareil

public, par exemple dans son épître aux Romains, ne s'est jamais

imposé des réticences aussi étonnantes. Le silence absolu sur le

rapport entre les œuvres et la foi, qui caractérise le présent

traité, nous paraîtrait inexplicable dans la supposition de son

origine paulinienne. Le silence sur la vocation des gentils, sur le

principe universalis te, sans lequel on ne peut guère se figurer

une seule page de' Paul parlant de l'œuvre de Christ, nous sem-

blerait plus inexplicable encore. Pas une seule fois il n'est

question de païens. On dirait que fauteur ignore leur existence.

Il y a même un passage où il s'exprime comme s'ils étaient

formellement exclus des desseins du Dieu sauveur (chap. II, 16).

Nous ne prétendons pas affirmer que telle était la pensée de

fauteur, mais nous maintenons que jamais une phrase sortie

de la plume de Paul n'aurait pu donner lieu à la plus faible
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apparence de ce genre. Ici, le peuple est toujours et partout le

peuple Israélite.

Nous nous permettrons une dernière observation. L'épître aux

Hébreux, elle aussi, proclame la déchéance de la loi mosaïque,

mais l'auteur ne considère pas, ainsi que le fait Paul, la nouvelle

économie comme quelque chose de foncièrement différent de

Tancienne. Il n'oppose pas la foi et la loi, par la simple raison

que la foi n'a pas chez lui le sens qu'elle a chez Paul. Sa

théologie n'a pas, comme celle de l'apôtre, une base psycholo-

gique. Le nouvel agent, le principe régénérateur de celle-ci, c'est

l'esprit de Dieu communiqué au croyant : cet esprit n'a pas de

rôle dans notre épître. La justice est celle des œuvres, tout au

plus celle qui se manifeste par la confiance dans les promesses

(chap. XII, 11; XI, 7). La dispensation évangélique est simple-

ment quelque chose de meilleur (chap. XI, 40), non pas quelque

chose de tout nouveau, en comparaison de l'ancienne alliance.

Ces arguments ont paru à la critique moderne pleinement

suffisants pour établir la non-identité des deux auteurs, et pour

prouver que la pensée chrétienne a été dès l'abord assez vivante,

assez originale pour produire des conceptions plus variées qu'on

ne l'entrevoyait autrefois, et dont plus tard on s'obstinait à ne

pas reconnaître la diversité. On conçoit que de nos jours, comme
du temps des docteurs alexandrins, on n'ait pas voulu s'arrêter

à ce résultat purement négatif; et si jadis le besoin impérieux

de décorer d'un nom propre un livre supposé inspiré, a fait naître

des conjectures plus ou moins hasardées, aujourd'hui la curiosité

littéraire et historique conduit les savants à les reprendre en

sous-œuvre, indépendamment de toute préoccupation théologique.

Mais il faut convenir que nous n'en sommes pas plus avancés.

On peut alléguer des raisons plus ou moins plausibles pour

prouver que tel ou tel personnage apostolique pourrait Hen être

l'auteur qu'on cherche; mais comme on en a pu signaler plusieurs

auxquels il serait permis de songer, et que, d'un autre côté,

nous ne connaissons qu'un bien petit nombre d'individus contem-

porains des apôtres, sans pouvoir affirmer que parmi ceux dont

il n'y a plus de trace il n'y ait pas eu des gens lettrés et instruits,

toutes ces hypothèses restent de purs exercices de sagacité, et

aucune n'arrive à des résultats qui s'imposent à la science comme
définitivement acquis. Aussi bien pensons-nous qu'il serait

superflu de les discuter ici tout au long. Cependant, et sous le
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bénéfice de ces réserves, nous conviendrons que parmi les hypo-

thèses qui ont été produites à cet égard, il y en a deux qui

méritent plus qu'une simple mention. L'une met en avant le nom
de Barnabas, de ce lévite cypriote nommé quelquefois dans les

Actes et dans les Épîtres. Il n'est plus question de lui après

répoque de la première aux Corinthiens, mais rien n'empêcherait

de supposer qu'il ait vécu quelques années plus tard encore.

Nous ne savons absolument rien sur ses faits et gestes après

l'époque où il cessa d'accompagner Paul dans ses voyages ; mais

ce qui a fait penser à lui, c'est que Tertullien, à la fin du second

siècle, le désigne comme auteur, purement et simplement, sans

exprimer le moindre doute, et sans mentionner la moindre diver-

gence de la tradition. Il faut donc admettre que dans sa sphère

c'était l'opinion reçue et générale. Sur quoi peut-elle s'être

fondée? Nous l'ignorons. Dans un catalogue des livres bibliques

qui se trouve à la fin du Codex dit de Clermont (qui contient les

épîtres de Saint Paul), on lit entre l'épître de Jude et l'Apocalypse,

XÉpitre de Barnabas. L'épître aux Hébreux n'y est pas men-

tionnée. On pourrait en conclure que l'auteur de ce catalogue a

adopté l'opinion de Tertullien. Quoi qu'il en soit, l'hypothèse

relative à Barnabas aurait peut-être prévalu, si une autre, plus

plausible à maint égard, ne se fût recommandée à la majorité des

critiques modernes, qui ont désiré s'arrêter à un nom propre

quelconque. Cette autre hypothèse a été proposée par un théolo-

gien qui ne s'est guère occupé de critique positive, et qui n'a pas

même daigné Tappuyer de tous les arguments qu'on peut faire

valoir en sa faveur. C'est Luther ; il a prononcé le premier le

nom d'Apollonius, de cet Apollonius d'Alexandrie qui fut lié

avec Paul, et dont les Actes vantent la science exégétique. Or, la

science exégétique dans ces temps-là consistait essentiellement à

savoir trouver dans les textes un sens caché et pouvant être mis

en rapport avec les idées philosophiques ou religieuses de

l'époque ; et c'est à Alexandrie surtout que cette science était

cultivée avec prédilection. On est peut-être autorisé à dire que

les Corinthiens préféraient l'enseignement d'Apollonius à celui de

Paul, en raison de son ingénieuse interprétation de l'Écriture ; et

si l'on compare ce que Paul leur dit dans sa première épître

(chap. II et III), en parlant de sa méthode propre et de celle de

son collègue, avec ce que l'auteur de l'épître aux Hébreux dit à

ses lecteurs (chap. V, 11 suiv.) sur les différentes formes de
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Finstruction évangélique, il faut convenir que l'analogie est

frappante. Dans la personne de cet ami de Paul nous compren-

drions sans peine et les nombreux éléments, soit idées, soit

termes, qui nous rappellent renseignement du grand apôtre, et

les nuances assez sensibles que nous avons dû signaler plus

haut. S'il pouvait être prouvé que nous ne devons pas chercher

l'auteur en dehors du petit cercle de personnes dont les noms

ont été conservés par les documents du siècle apostolique, certes

nous n'hésiterions pas dans le choix à faire.

Il reste à résoudre une dernière question de quelque importance,

c'est celle de l'époque à laquelle nous aurons à assigner la

rédaction de Tépître. Les résultats purement négatifs auxquels a

abouti l'examen de la question concernant l'auteur, ne préjugent

en rien la solution de cet autre problème. Aussi bien la critique

s'est-elle donnée libre carrière dans le vaste champ des hypo-

thèses, et l'on est même descendu bien bas dans l'histoire du

deuxième siècle pour déterminer la place chronologique de

l'ouvrage.

Tout d'abord c'est un fait indubitable, que l'auteur déclare

lui-même appartenir à la seconde génération des chrétiens. Dès

le début (chap. II, 3), il écrit ces paroles significatives : Si déjà

la parole annoncée par des anges (au Sinaïj a été valide au point

que toute transgression et toute désobéissance a reçu une juste

rémunération, comment nous y échapperions-nous en négligeant

un si grand salut, lequel, après avoir été au commencement
annoncé par le Seigneur, nous est parvenu d'une manière sûre

par ceux qui l'avaient entendu de lui, Dieu appuyant leur

témoignage par toutes sortes de miracles, ainsi que par l'effusion

du saint esprit réparti selon sa volonté ? Celui qui a écrit ces

hgnes se distingue clairement des premiers disciples, dont il

invoque même l'autorité et la garantie pour la certitude de

l'enseignement évangélique (ce qui est encore absolument

contraire à l'habitude et aux principes de Paul), et il embrasse

déjà de son point de vue une période de progrès du christianisme

qui justifiait ses convictions et ses avertissements. Il est encore

plus explicite à la fm (chap. XIII, 7) : Souvenez-vous, dit-il, de

vos directeurs, qui ont prêché la parole de Dieu
;
contemplez

l'issue de leur carrière et imitez leur foi ! Voilà bien la première

génération qui a déjà disparu en majeure partie, du moins dans

la sphère à laquelle l'auteur s'adressait. Ailleurs (chap. V, 12) il
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parle également d'un temps comparativement long qui s'est

écoulé depuis le commencement de la prédication de l'Évangile
;

le même point de vue a dicté les passages chap. X, 32 et XII, 23.

D'un autre côté, l'usage qui est fait de notre épître dans celle

de Clément de Rome, écrite probablement avant la fm du siècle,

ne nous permet pas de reculer la rédaction de la nôtre fort au delà

des limites de la période apostolique proprement dite. Et si ce

qui est dit au chap. XIII, 23, de la mise en liberté àM frère

TimotJiée, se rapporte au disciple bien connu de Paul, comme on

l'admet généralement, et non à quelque homonyme, cette -

circonstance est de nature à corroborer l'opinion que nous venons

d'émettre.

Mais le fait principal sur lequel a roulé la discussion relative à

l'époque de la composition de Tépître aux Hébreux, c'est la

manière dont l'auteur s'exprime sur le compte du sanctuaire de

l'ancienne alliance. Au chap. IX, il en fait la description, et en

retraçant les rites qui s'y accomplissaient il en parle a a présent

comme de choses existant encore, au vu et au su de tout le monde.

On en a conclu que l' épître a dû être écrite avant la destruction

du temple en l'an 70; on a même vu ici un argument de plus à

faire valoir en faveur des droits d'auteur de Paul. A y regarder

de plus près, la conclusion n'est pas à l'abri de toute objection.

On s'aperçoit facilement que l'auteur ne parle pas du temple de

Jérusalem tel qu'il a existé dans les derniers temps ; tout son

raisonnement, ici comme partout ailleurs, porte sur les textes de

l'Ancien Testament. Aussi bien ne nomme-t-il point le temple
y

mais le tabernacle mosaïque ; ce sont les institutions mosaïques

consignées dans l'Exode qui lui servent de texte pour y rattacher

ses interprétations allégoriques. En un mot, il fait ce que nous

appellerions aujourd'hui de la théorie, comme plus tard les Pères

et les docteurs du moyen âge, voire les théologiens protestants,

n'ont pas cessé d'en faire, à propos des mêmes textes, sans être

gênés en cela par la destruction du temple de Jérusalem. Nous
ne pensons donc pas que l'on puisse trouver là une preuve

irréfragable de ce que l'épître aurait été écrite avant cette catas-

trophe. Cependant nous inclinons à adopter cette même opinion

par un autre, motif. Si le temple avait réellement déjà été détruit,

Fauteur aurait sans doute fait allusion de manière ou d'autre à

cet événement. On sait par l'histoire quelle profonde impression

il produisit sur l'esprit des chrétiens et combien il modifia les



INTRODUCTION. 25

convictions de ceux qui jusque-là n'étaient pas parvenus à dégager

l'Évangile des étreintes de la Loi. L'auteur, qui écrivait dans le

but de les aider dans ce travail d'affranchissement, n'aurait sans

doute pas négligé de tirer parti d'un fait qui à lui seul parlait

plus haut que tous les arguments delà dialectique et de l'exégèse.
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Dieu, après avoir autrefois parlé à nos pères par les prophètes,

à diverses reprises et en diverses manières, nous a parlé à nous,

dans ces derniers temps, par le Fils, qu'il a établi héritier de toutes

choses^ par lequel il a aussi créé le monde, et qui, étant le reflet

de sa gloire et l'empreinte de son essence et soutenant toutes choses

par sa puissante parole, a opéré la purification des péchés et est

allé s'asseoir à la droite de la Majesté dans les régions célestes,

devenu d'autant supérieur aux anges qu'il a reçu un nom plus

excellent que le leur.

I, 1-4. Ces versets peuvent être regardés comme une espèce

d'exorde ou d'exposition générale du sujet; ils renferment deux

idées qui domineront le traité : Toutes les révélations successives

de Dieu se tiennent et se rapportent l'une à l'autre ; la dernière

est la plus grande et la plus éclatante. Les premières ont été

variées et réitérées, la dernière est unique et définitive ; celles-là

ont été faites par l'organe des prophètes, celle-ci par le Fils,

dont les attributs sont tels qu'ils rendent superflue toute compa-

raison.
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Chaque mot dans cet exorde mériterait une sérieuse attention,

d'autant plus que la langue française n'a pas les moyens de les

rendre tous très-exactement. Les révélations antérieures ont été

variées quant à leur forme, comme parvenues aux hommes par

des songes, des visions, des anges, des hommes inspirés et

autrement, et réitérées dans le temps, ce qui par soi-même

prouve qu'aucune d'elles n'était complète et suffisante. Le mot
grec par lequel le texte commence pourrait même, d'après son

étymologie, exprimer l'idée qu'elles n'ont été que partielles et

pour cela même multiples. Dieu d. parlé; Fauteur se sert ici d'un

verbe qu'il aime à employer et qui, dans son style théologique,

est essentiellement réservé à désigner- des communications de ce

genre particulier. Notre langue ne nous en fournit aucun qui ait

cette signification spéciale. Il a parlé à nos pères; c'est donc

comme Juif s'adressant à des Juifs que l'apôtre écrit; partout

dans cette épître le monde païen disparaît devant le regard du

théologien. Il duparlé par les prophètes, littéralement dans eux,

l'inspiration consistant en une communication intérieure de

l'esprit divin à des individus privilégiés ; il a parlé autrefois, dans

les anciens temps
;
par ces mots, l'auteur restreint la notion de

prophète à ce que nous
,
fait connaître l'histoire de l'Ancien

Testament. Jean-Baptiste n'est pas prophète dans ce sens tradi-

tionnel et littéraire.

Dans ces derniers temps il nous a parlé par le Fils. Les

derniers temps (litt.: la fin des jours), est une phrase usitée chez

les prophètes et consacrée par la traduction des Septante, pour

désigner l'avenir messianique. Le Nouveau Testament l'emploie

également dans ce sens, surtout quand il s'agit de caractériser

l'époque précédant immédiatement la parousie et le jugement

(Jacq. V, 3. Jud. 18). Ici (comme 1 Pierre I, 20. Héhr. IX, 26)

il s'agit de la première venue de Christ ; il en résulte que les deux

époques ou manifestations de celui-ci étaient supposées devoir

se suivre de très-près.

Le Fils est introduit sans article (chap. Ill, 6; VII, 28), soit

comme nom propre,- soit comme épithète exclusivement réservé.e

à une seule personne. Les lignes suivantes résument les attributs

de cette personne. Nous y reconnaissons immédiatement la

notion théologique du Lo^os, telle qu'elle est ébauchée dans

Col. I, 15 et suiv., et plus nettement dessinée dans le prologue de

Jean, sans qu'il y ait ici d'autre différence que celle des termes,
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lesquels se trouvent être, plus directement qu'ailleurs, empruntés

à la philosophie alexandrine contemporaine. Voici ces attributs :

V Dieu a établi le Fils lièritier de toutes clioses. L'héritier est,

du moins éventuellement, le maître; il s'agissait ici de combiner

dans un même terme l'idée de Fils et celle de possesseur (roi,

juge, etc.). Dieu n'est jamais appelé Jiéritier, car ce mot ne

permet pas d'effacer complètement Tidée du temps. Il s'agit donc

d'un titre donné au Fils par la volonté du Père, de quelque chose

qu'il est devenu. Or, comme l'auteur met cet attribut en tête des

autres, il ne peut pas se rapporter à Texaltation du Fils ressuscité,

mais doit nécessairement se rapporter à sa préexistence.

2° Par le Fils il a créé le monde. Le monde est exprimé au

moyen d'un terme appartenant au langage philosophique des

Juifs (Targoum, Talmud, Rabbins) et plus tard des théologiens

syriens et arabes (comp. chap. XI, 3). On a tort de traduire les

siècles, car il ne s'agit pas du temps, mais de la matière, de tout

ce qui existe, de l'univers cosmique. Le Fils est donc le Verde,

la Parole créatrice de Dieu conçue comme personne. Il a été l'or-

gane de la création. Dieu a parlé et par suite le monde fut, telle

est l'expression populaire. Dieu a produit, engendré la Parole, et

la Parole a produit, créé le monde, telle est la formule philoso-

phique. Les livres philosophiques de l'Ancien Testament, en

parlant de la création, nomment la Sagesse au lieu de la Parole

(Prov. VIII, 22 et suiv. Sir. XXIV); mais ce n'est que dans le

livre de la Sapience (chap. VII suiv.) que cette notion a une

valeur ou portée métaphysique, comme ici.

S'' Le Fils est le reflet de la splendeur divine et Vempreinte de

Vessence de Dieu. Pour nous, qui ne pouvons voir Dieu lui-même

(Jean I, 18), le Fils est l'image de Dieu (Col. I, 15. 2 Cor. IV, 4).

Dieu, est-il dit dans le langage figuré de la Bible, habite dans

une lumière impénétrable (I Tim. VI, 16) et éblouissante (Apoc.

XXI, 23), ce qui revient à dire qu'il est inaccessible à l'intelli-

gence humaine. Le Fils est le reflet de cet éclat (le mot du texte

se retrouve littéralement dans Sap. VII, 25). Gela peut signifier

un rayon qui en émane, ou un éclat qui se dessine au dehors
;

dans les deux cas, le terme est un essai de rendre saisissable une

idée transcendante, celle de la consubstantialité du Fils et du Père

(Lumière de lumière dans le Symbole de Nicée), bien qu'il ne

dise rien sur la nature du rapport métaphysique entre les deux

personnes.
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h'empreinte est une image reproduite par le ciseau (le mot grec

caractère signifie proprement le burin) ou autrement sur une

matière dure
;
pour le sens, cette formule revient donc à celle

d'image, employée ailleurs dans le Nouveau Testament. Uessence,

en grec litt. : le fondement, la base d'une chose, la réalité. Le

mot grec du texte {Jiypostase) a reçu dans le langage théologique

des siècles suivants une tout autre signification. Jusqu'au qua-

trième, il signifiait, comme ici, l'essence (la substance) et non la

personne ; ce n'est que plus tard qu'on parla d'une essence et de

trois hypostases.

Ces attributs, du reste, appartiennent au Fils en propre
;
par le

fait qu'il est le Fils, il est aussi le refle-t et l'empreinte, tandis que

ses relations avec le monde, comme créateur et héritier, sont

survenues dans le temps (comp. Phil. II, 6).

4° Il est aussi le conservateur de toutes choses ; la création est

un acte continu (Col. I, 17. Jean V, 17). Le, terme technique est

porter [Kdhhm^, Philon, Septante, Sénèque, ép. 31. Deus vehit

omnia). La Parole avait créé, le Fils-Verbe personnel soutient et

conserve, également par la parole, c'est-à-dire la volonté censée

exprimée.

A ces attributs métaphysiques, tous déjà reconnus et formulés

par la philosophie juive, et dont aucun n'appartient au christia-

nisme exclusivement, viennent maintenant se joindre les attributs

spécifiquement évangéliques.

ô*" Il a opéré la purification des péchés (Col. I, 20). C'était

pour l'auteur la chose capitale, celle qui fait le sujet de son traité.

Elle suppose nécessairement l'incarnation du Verbe, qui n'est pas

explicitement nommée ici, mais qui est une idée absolument

étrangère à la philosophie judaïque. — Le texte vulgaire ajoute

les mots ^^^r lui-même (comp. chap. IX, 12. Col. I, 14), qui sont

superflus et inconnus aux anciens témoins.

Enfin, 6*" il fut élevé à la dignité qui lui revenait en vue de son

essence, après avoir accompli son œuvre terrestre. La phrase

figurée signifiait dans l'origine un rapport de sûreté et de protec-

tion, plus tard de dignité (Ps. GX, 1. Matth. XX, 21), et est

devenue la phrase usuelle pour ce qu'on appelle l'état d'exaltation

de Christ (Matth. XXVI, 64. Col. III, 1 . Rom. VIII, 34. Éph. 1, 20.

1 Pierre III, 22. Act. VII, 55, etc.). Elle n'est employée nulle

part du Verbe préexistant, toujours du Christ exalté, du person-

nage historique dans sa position actuelle et définitive. La Majesté
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est nommée à la place de Dieu, d'après les usages du langage

religieux de l'époque, qui demandait ces circonlocutions (comp.

Matth., loc. cit.).

Avec le 4° verset, Tauteur entre déjà en matière. Christ, comme
Fils et comme assis à la droite de Dieu, par sa nature et par sa

destinée, est au-dessus de tous les êtres. Gela préparera le chemin

à la démonstration de la thèse relative à la supériorité de

l'Évangile sur la Loi.

Il est devenu supérieur aux anges par cette exaltation, car il

ne l'était pas immédiatement auparavant pendant sa vie terrestre

(chap. II, 9). L'auteur n'a pas égard ici à la supériorité native et

essentielle du Fils (comp. Éph. I, 21. Phil. II, 9). Cette supériorité

sur les anges se montre déjà dans les noms, car ange signifie

messager, serviteur, tandis que le Fils est l'héritier de la maison

(comp. chap. Ill et Gal. IV). Il a reçu son nom dès le moment de

son existence. L^auteur ne détermine pas ce moment, mais il

n'évite pas non plus les formules qui, à l'époque des discussions

trinitaires au quatrième siècle, auraient été répudiées comme
impliquant une origine dans le temps. On doit observer que

TAncien Testament nomme quelquefois les anges fils de Dieu,

ce qui serait en contradiction avec l'argumentation de notre

texte; cependant le singulier ne se trouve nulle part dans ce sens,

et, ce qui plus est, les Septante, qui sont la source de l'auteur

à l'exclusion du texte hébreu, traduisent généralement les « fils

de Dieu» par les anges.

Cette thèse de la supériorité du Fils sur les anges est démon-
trée dans les versets suivants par une série de passages bibliques,

dont l'interprétation était implicitement déterminée dans les

écoles de la manière dont l'auteur l'expose, de sorte qu'il n'a pas

besoin de se perdre dans les détails de l'exégèse.

^ Car auquel d'entre les anges a-t-il jamais dit : Mon Fils^ c'est

toi; moi je t'ai engendré aujourd'/mi? Et une autre fois : Moi je

serai son père et il sera mon fds ? Et quand, une autre fois, il intro-

duit le Premier-né dans le monde, il dit : Et tous les anges de Dieu

doivent l'adorer. Et tandis qu'il dit des anges : Celui qui fait de

ses anges des vents^ et de ses serviteurs une flamme de feu, il dit

au Fils : Ton trône, ô Dieu, est éternel ; le sceptre de ta royauté

est un sceptre de droiture; tu aimes la justice et hais l'iniquité ;

c'est pourquoi, ô Dieu, ton Dieu t'a oint d'une huile de réjouis-

sance plus que tes collègues. Puis : Toi, Seigneur, tu as fondé
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la terre au commencement^ et les deux sont Vœuvre de tes mains;

ils périront^ toi tu restes ; ils vieilliront tous comme un vêtement^

et comme un manteau tu les rouleras et ils changeront; toi, tu

restes le même et tes années ne finiront pas ! A qui d'entre les anges

a-t-il jamais dit : Assieds-toi à ma droite jusqu'à ce que J'aie mis

tes ennemis comme marchepied soies tes pieds ! Ne sont-ils pas tous

des esprits subalternes envoyés comme serviteurs pour le bien de

ceux qui doivent hériter le salut ?

I, 5-14. L'auteur cite deux séries de passages relatifs, les uns

aux anges, les autres au Fils. Dans l'explication de ces passages,

il convient avant tout de s'en tenir au point de vue de notre

texte
;
pour leur sens primitif et historique, au sujet duquel la

science pourrait avoir des réserves à faire, nous renvoyons sim-

plement le lecteur au commentaire sur l'Ancien Testament.

Voyez d'ailleurs ce que nous avons dit sur l'exégèse des apôtres,

dans notre Histoire de la théologie clirètienne au siècle aposto-

lique, 3^ édit., liv. IV, chap. 2.

l** Les anges : Pour eux il n'y a, à vrai dire, qu'un seul

passage direct, Ps. GIV, 4*, cité ici d'après le texte des Septante.

Il résulte de leur version, que Calvin déjà a reconnue pour fausse,

que les anges, êtres subalternes, dont Dieu se sert comme de

ministres de sa volonté, apparaissent dans le monde comme des

phénomènes matériels et physiques, sous la forme de vents et

d'éclairs. Personne ne prendra ces phénomènes pour des êtres

divins, à moins de tomber dans un polythéisme grossier
;
donc,

implicitement, les anges sont abaissés au niveau inférieur des

faits contingents et dépendants de la volonté de Dieu.

Cette réflexion, appartenant à une conception religieuse de la

nature, est élevée plus loin par l'auteur (v. 14) au niveau d'une

thèse de théologie chrétienne. De même que les phénomènes de

la nature, les destinées des hommes auxquels est réservé le salut

sont, non pas souverainement réglées, mais ministériellement

secondées, sous la direction suprême de Dieu, par ces serviteurs

subalternes ; de sorte que, à vrai dire, l'homme même est élevé

au dessus d'eux, en ce que leur ministère est consacré à son

service. Ils interviennent dans la direction de sa vie individuelle

vers le salut, comme anges gardiens et tutélaires, et dans la

direction générale des choses d'après les plans de Dieu pour le

salut de l'humanité, par exemple dans l'histoire de Jésus et des

missions apostoliques.
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2° Quant au Fils, il y a des passages plus nombreux et plus

expressifs.

a) Ps. II, 7, cité litt. d'après les Septante. Le même psaume

est encore invoqué comme messianique. Act. IV, 25 et suiv.
;

XIII, 33. Hébr. V, 5. Apoc. II, 27; XII, 5; XIX, 5. Le passage

est placé en tête des autres à cause du mot engendré, corrélatif

avec le nom du Fils. Le nom du Fils est un nom exclusif, propre

et privilégié, car lui seul est engendré. Ce dernier mot, en tant

que rapporté à l'acte de Dieu, n'est employé pour aucun autre

personnage, pas même pour un ange. L'interprétation de notre

auteur est donc différente de celle donnée par Luc, Act. XIII, 33,

qui y voit une allusion à la résurrection de Jésus. L'exégèse

orthodoxe et traditionnelle s'est rattachée de préférence à notre

auteur, mais en insistant (ce que ce dernier ne fait pas) sur

le mot aujomd'Jmi, dans lequel elle prétend trouver le sens de

l'éternité.

b) 2 Sam. VII, 14, citation exacte d'après les Septante et

conforme à l'original. Les paroles citées, à elles seules, n'ont pas

précisément une grande force probante. Mais, comme la théologie

judaïque déjà reconnaissait à ce passage un sens messianique,

parce qu'il y est promis une royauté éternelle au rejeton de

David, notre auteur a pu également le faire valoir dans ce sens.

En tout cas, pour y arriver, il faut détacher la phrase du

contexte et n'avoir point égard à celle qui suit immédiatement

dans l'original.

c) La citation du v. 6 est d'origine incertaine. En l'introdui-

sant, l'auteur parle du Premier-né évidemment dans le sens

métaphysique, dans lequel ce terme désigne le Verbe préexistant

à la création (Col. I, 16. Apoc. III, 14). Ce terme se trouve déjà

Ps. LXXXIX, 28, dans un passage non cité dans le Nouveau
Testament, mais appliqué au Messie par les Rabbins. Il s'agit de

savoir dans quel sens il est parlé de l'introduction du Premier-né

dans le monde. On peut dire que Dieu n'aura pas attendu l'incar-

nation pour le faire reconnaître par les anges, qui devaient lui

avoir rendu hommage bien antérieurement. Il est plus naturel

de songer au moment où le monde nouvellement créé était sommé
de reconnaître le Fils comme créateur. A ce moment, les anges

seuls étaient les êtres formant pour ainsi dire l'Église du Verbe

(comp. chap. XII, 22), et qui pouvaient recevoir l'ordre de Dieu

d'adorer le Fils. Quant aux paroles citées, on a cru tour à tour

N. T. 5« part. 3
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les retrouver Ps. XGVII, 7 et Deut. XXXII, 43. Dans le premier

passage, les Septante ont changé les faux dieux du texte hébreu

en anges ; dans le second passage, ils ont purement et simple-

ment ajouté ces mots qui ne se trouvent pas dans l'original.

d) Ps. XLV, 7 et 8, d'après les Septante, qui ont deux fois mis

le nom de Dieu au vocatif, traduction d'après laquelle l'auteur

était positivement autorisé à appliquer au Fils la dignité divine.

Les autres éléments de la citation ne se prêtent pas aussi bien

au dessein de notre écrivain. Sans doute on pouvait appliquer au

Fils, considéré comme roi (chap. VII, 2), les qualités et fonctions

énumérées dans le texte : onction, sceptre, droiture ; mais il ne

faut pas pousser la curiosité exégétiq'ue jusqu'à demander ce que

pouvaient être pour le Messie les collègues et la réjouissance.

Quant à celle-ci, on peut songer à la gloire céleste, et les

collègues seront les rois du monde, car il est le roi des rois

(Apoc. XIX, 16), ou bien ce seront tous ceux qui partagent sa

gloire actuelle.

e) Ps. GII, 26 et suiv. Pour transporter au Fils un passage plus

naturellement appliqué au Père, l'auteur part du point de vue

que c'est Dieu qui parle lui-même dans l'Écriture, et non tel ou

tel auteur humain; par conséquent, en appelant quelqu'un

Seigneur et en le saluant comme créateur et éternel. Dieu n'a

pu s'adresser qu'au Fils.

/)Ps. GX, 1 (comp. 1 Cor. XV, 25. Act. II, 34. Matth.

XXII, 43. Hébr. V, 6; X/ 13). Même observation. G'est encore

Dieu qui parle ; donc ce n'est pas à Dieu que le texte s'adresse,

mais à un autre auquel Dieu accorde et confirme une place à sa

droite. Paul, dans le passage 1 Gor. XV, insiste jusqu'à

ce que, pour en déduire la conséquence qu'il arrivera un moment

où Ghrist cédera le gouvernement du monde au Père. Notre

auteur ne s'arrête pas à cet élément, qui n'est pas le motif de sa

citation et dans lequel il ne paraît avoir vu que la certitude de

la soumission des ennemis.

^ C'est par cette raison que nous devons être plus particulièrement

attentifs à ce que nous avons entendu, de peur de le perdre par

négligence. Car, si déjà la parole annoncée par des anges a été

valide au point que toute transgression et toute désobéissance a reçu sa

juste rémunération, comment nous y échapperions-nous en négligeant

un si grand salut, lequel, après avoir été annoncé au commencement

par le Seigneur, nous est parvenu, d'une manière sûre par ceux qui
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l'avaient entendu de lui, Dieu appuyant leur témoignage par des

signes^ des prodiges et toutes sortes de miracles, ainsi que par les

dons du Saint-Esprit répartis selon sa volonté ? Car ce n'est pas aux

anges qu'il a soumis le monde à venir dont nous parlons.

II, 1-5. Après avoir établi sa première thèse, de la supériorité

absolue du Fils révélateur sur les organes des révélations précé-

dentes en général et sur les anges en particulier, l'auteur, avant

de passer outre, en tire une conséquence pratique. Du fait même
de la supériorité du révélateur découle naturellement celui de la

supériorité de la chose révélée, par conséquent aussi une invita-

tion plus pressante d'y adhérer, de s'y attacher, adressée à tous

ceux qui en ont connaissance. Si la loi du Sinaï déjà était sanc-

tionnée par des peines prononcées d'avance contre le trans-

gresseur, à plus forte raison la menace du châtiment, la perspec-

tive des suites malheureuses d'une insouciance criminelle ou

d'une obstination malavisée est terrible pour nous, à qui Dieu

offre un si grand saliU, c'est-à-dire des biens spirituels bien

autrement désirables que tout ce que l'ancienne Alliance pouvait

promettre et donner.

La loi mosaïque est appelée la Parole annoncée par des anges

^

parce que la théologie judaïque substituait des anges à Dieu

partout où le texte de l'Ancien Testament faisait intervenir direc-

tement et visiblement la personne du Très-Haut. On le voit déjà

dans beaucoup de passages de la traduction grecque dite des

Septante, ainsi que dans les paraphrases chaldaïques et dans

Josèphe. Quant à la législation du Sinaï, à l'égard de laquelle la

relation du texte hébreu parle explicitement et à plusieurs

reprises de la présence de Dieu et de ses entretiens avec Moïse,

la présence des anges est mentionnée d'abord dans la traduction

grecque de Deut. XXXIII, 2, et l'acte de promulgation leur est

attribué aussi Gai. III, 19. Act. VII, 53.

La nouvelle révélation a été faite par l'organe du Fils. Il est

vrai, dit Tauteur, que ce dernier n'est plus parmi nous, mais ce

qu'il est venu nous annoncer n'en est pas moins sûr et suffisam-

ment garanti, parce que la transmission jusqu'à notre génération

s'est faite par l'entremise des témoins primitifs, dont le témoi-

gnage a été confirmé parles dispensations extraordinaires et mira-

culeuses dont Dieu a accompagné leurs discours et sanctionné

leur ministère (comp. Luc I, 2. 2 Cor. XII, 12. 2 Thess. II, 9. —



36 AUX HÉBREUX II
, 1-5.

Actes II
;
X, 44

;
XI, 15; XIX, 6.~ 1 Cor. XII, II). Déjà Luther a

vu clairement que l'écrivain qui a pu s'exprimer ainsi sur la

nature des preuves historiques de l'Évangile a dû appartenir à la

seconde génération et n'a pas pu être l'apôtre qui tenait avant

tout à revendiquer pour sa propre connaissance de l'Évangile le

caractère et le privilège de Tabsolue immédiateté (Gai. I).

La dernière phrase du morceau que nous venons de transcrire

est ordinairement, mais très-mal à propos, jointe à ce qui suit.

La conjonction [car) montre clairement qu'elle se rattache à ce qui

précède. En effet, l'auteur veut ajouter une considération de plus

à ce qu'il a déjà dit pour engager ses lecteurs à s'attacher à

Christ de préférence à la loi ancienne ; c'est que le monde à venir,

cet ordre de choses qui doit réaliser le salut dont ilparlait tout à

l'heure, le royaume de Dieu, enfin, est soumis, non aux anges,

directeurs et^ régents du monde actuel d'après la théologie judaïque

(Dan. IV, 14; X, i^^^m;^; XII, I. Sir. XVH, 17. Dent. XXXII, 8,

en grec), mais à Christ ; donc quiconque veut y avoir part doit

s'adresser à celui-ci et non aux ordonnances de ceux dont le règne

touche à sa fin.

Après cette première digression pratique, l'auteur aborde sa

seconde thèse, qui le conduit dans le cœur même de son sujet. De

plein droit et par sa nature, le Fils est supérieur aux anges et

maître de toutes choses, — comment se fait-il que nous l'ayons vu

abaissé au dessous d'eux et livré aux souffrances et à la mort?

^ OVf quelqu'un a fait quelque part cette déclaration : Qu'est-ce

que VHomme que tu te souviennes de lui, ou le Fils de Vhomme que

tu le regardes ? Tu l'as abaissé pour quelque te^nps au dessous des

anges^ tu Vas couronné de gloire et d'honneur, tu as mis toutes

choses sous ses pieds! Car,, en lui soumettant toutes choses^ il n'a

rien laissé qui ne lui fût soumis-. ^ Mais à présent nous ne voyons

pas encore que toutes choses lui soient soumises ; mais nous voyons

que Jésus, abaissé pour quelque temps au dessous des anges^ a été

couronné de gloire et d'honneur à cause de la mort qu'il a soufferte,

afin que, par la grâce de Dieu, ce fût pour tous qu'il a subi la mçrt.

Car il convenait que celui à cause de qui et par qui sont toutes

choses ,pour conduire beaucoup de fils à la gloire, exaltât par les

souffrances celui qui les avait guidés vers le salut. Car tous ils ont

un même père, et celui qui sanctifie et ceux qui sont sanctifiés. C'est

aussi pour cela qu'il ne dédaigne pas de les appeler ses frères,

quand il dit: J'annoncerai ton nom à mes frères; au milieu de la
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communauté je te chanterai! Et ailleurs : Moi^ je mettrai ma confiance

en lui .... et plus loin : Voici^ moi et les enfants que Dieu m'a

donnés. Or, puisque les enfants ont eu en partage le sang et la

chair, lui aussi y a eu part également, afin de réduire par sa mort

celui qui avait le pouvoir de la mort, c'est-à-dire le diable, et de

délivrer ceux qui, par la crainte de la mort, étaient pendant toute

leur vie assujettis à la servitude. Car assurément ce ne sont pas les

anges auxquels il vient en aide, mais c'est à la race d'Abraham qu'il

vient en aide. En conséquence, il a dû être fait semblable en toutes

choses à ses frères, pour qu'il fût, à l'égard de leurs rapports avec

Dieu, un grand-prêtre miséricordieux et digne de confiance , afin

d'accomplir l'expiation des péchés du peuple. Car en tant qu'il fut

éprouvé lui-même et qu'il souffrit, il peut secourir ceux qui sont

éprouvés.

11,6-18. Ce morceau est destiné à discuter un second fait,

plus important encore pour la théologie évangélique que le pre-

mier. Celui-ci tenait plutôt à la sphère des idées métaphysiques

et transcendantes ; le second rentre dans le cercle des réalités

historiques et des expériences individuelles.

Il y a d'abord le fait que le Fils, tel que le monde l'a connu

naguère, n'était point en possession apparente de cette supériorité

sur les anges que la théologie revendique pour lui. Mais ce fait

n'est point en contradiction avec la théorie, car, d'un côté, rabais-

sement du Fils, dont le monde a été témoin, n'a été que tempo-

raire et a déjà été suivi d'une exaltation glorieuse ; de l'autre côté,

il a été une nécessité providentielle, la condition indispensable

de la réalisation du salut des hommes et de la gloire pour le Fils

lui-même. C'est à ces déclarations, au fond très-simples et surtout

très-familières à la théologie apostohque, que revient l'exposition

de l'auteur, laquelle, à première vue, laisse un peu à désirer sous

le rapport de la lucidité.

Le fait de l'abaissement temporaire du Fils (qui, à cette occasion,

est désigné pour la première fois par son nom historique) est

signalé au moyen d'une citation scripturaire empruntée au

Ps. VIII, 5-7, d'après la version grecque. Celle-ci avait déjà

substitué les anges à Dieu, dont il est question dans l'original, et

l'auteur était ainsi naturellement amené à interpréter ce passage

en vue de sa thèse, en trouvant dans Yliomme du texte, non le

mortel en général, mais l'Homme par excellence, celui-là même
dont s'occupe tout son livre. C'est encore à son exégèse qu'appar-
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lient la locution jî^o^r quelque temps, à la place de laquelle Forigin al

parle plutôt du degré de l'abaissement {un peu). C'est même à

cause de cette locution que le passage du Psaume est cité, car les

interrogations qui la précèdent ne trouvent pas de place dans

Tensemble de l'argumentation. Du reste, avec le texte grec ser-

vant de source authentique et l'usage déjà théologiquement

consacré du terme de Fils de Vhomme, il n'y a rien dans les pro-

cédés exégétiques de notre auteur qui puisse nous arrêter. Il faut

même observer qu'il a dû omettre une ligne du Psaume que les

copistes anciens ont inconsidérément rétablie dans son texte, mais

que la critique moderne a de nouveau biffée d'après les meilleurs

manuscrits, à savoir la proposition; Ui Vas placé au-dessus des

œuvres de ta main, proposition qui ne cadrait pas avec la thèse

métaphysique de la création du monde par le Fils même. En
revanche, l'auteur insiste sur le mot toutes choses (v. 8) contenu

dans le texte du Psaume, pour qu'il soit bien constaté que les

anges eux-mêmes ne sont point exemptés de cette subordination

universelle sous le Fils. Paul, qui cite le même passage

1 Gor. XV, 27, se montre, au contraire, préoccupé de la crainte

qu'on ne donne une trop grande portée à ces mêmes mots.

Le second fait mentionné dans le Psaume, celui de Texaltation

du Fils et de la soumission de toutes choses à sa puissance, n'est

pas encore complètement réalisé ; son royaume n'a pas encore été

victorieusement établi, ses ennemis ne sont pas encore terrassés

et anéantis ; mais lui-même, du moins, est entré dans sa gloire,

comme l'attestent le fait historique de la résurrection et le fait

théologique de l'exaltation à la droite de Dieu (chap. I, 3).

L'idée de l'abaissement du Fils amenait naturellement celle de

sa mort, laquelle est mise à deux égards en rapport direct avec

son exaltation. D'abord, quant à lui-même, sa gloire actuelle est

considérée comme une compensation, une récompense de ce qu'il

a souffert (comp. Phil. II, 9). La même idée est encore exprimée

au V. 10 par un verbe grec qu'emploie fréquemment notre auteur

et que nous avons rendu ici ^d.v exalter, bien que nous reconnais-

sions que ce mot n'en est pas l'équivalent exact. Le verbe en

question vient d'un adjectif qui signifie parfait, et qui, dans la

terminologie adoptée dans cette épître, est appliqué à quiconque

est arrivé au terme d'un développement. Ainsi, dans le sens

moral, il indique la parfaite sainteté ou pureté ; dans le sens

eschatologique, le but auquel l'éducation évangélique doit tendre,
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c'est-à-dire la jouissance des biens du monde à venir, la partici-

pation au royaume de Dieu. Le verbe actif signifie donc : conduire

quelqu'un jusqu'à ce terme de son développement normal, le faire

arriver à ce degré de perfection et de béatitude. Appliqué à Christ,

qui n'avait pas à parcourir un stade d'amélioration morale succes-

sive, ce terme ne peut être entendu que de son état de gloire,

comme les paroles du Psaume le disent par anticipation.

La mort de Christ et son exaltation sont ensuite mises en regard

l'une de l'autre relativement aux hommes qui doivent en profiter.

Si Christ était mort sans être glorifié, sa mort aurait été un évé-

nement ordinaire, sans valeur théologique. Par sa glorification,

qui se fit, comme tout ce qui tient à ses destinées, par la grâce de

Dieu (v. 9), il fut reconnu que cette mort avait été subie pour tons,

pour le salut de l'humanité. Cette dernière idée, l'idée-mère de la

théologie évangélique, et qui fait aussi le fond de cette épître, va

maintenant être traitée plus spécialement dans le reste du morceau

traduit. Notre traduction de la dernière phrase du 9*^ verset met

en relief la liaison logique des arguments, tandis que les versions

reçues, en disant: il fut couronné. . . . ajin qttil souffrît, etc.,

contiennent un vrai contre-sens.

Si Christ, pour arriver à sa gloire, a passé par les souffrances

et la mort, c'est que cela rentrait dans les décrets de Dieu. Cette

pensée est exprimée par ces mots : il convenait, etc. (v. 10). Aux
yeux des hommes, une pareille marche pouvait paraître absurde

(1 Cor. I, 18) ; aux yeux de Dieu elle était la voie la plus sage,

la plus sûre, la seule possible. Quand il est question des actes de

Dieu, ce qui est convenable est toujours nécessaire au point de

vue métaphysique. Dieu ne pouvant vouloir que le mieux. C'est

donc au fond Dieu, l'auteur premier et suprême de toutes choses

(comp. pour l'expression Rom. XI, 36. 1 Cor. VIII, 6), qui est

aussi l'auteur et le promoteur du salut des hommes ; mais il

donna mission au Fils d'accomplir cette œuvre spéciale, comme
il l'avait aussi délégué (chap. I, 2) pour la création de l'univers. Le

Père, voulant conduire les mortels au salut, leur donna le Fils

pour^«^i<^^.Quantàce dernier terme, voy. chap. XII, 2. Act. Ill, 15;

V, 31 ; il ne signifie jamais Vauteur.

C'est à cette occasion que Tapôtre, arrivant à parler des

hommes qui obtiennent le salut par Christ, les nomme les fils,

les enfants de Dieu, d'un nom fréquemment employé dans le

Nouveau Testament, et les représente ainsi comme les frères de
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celui qui porte le nom de Fils par excellence et avant tout autre.

Car ce dernier, qui sanctifie, et par cela même conduit au salut

et à la félicité (à la perfection ou consommation), et ceux qui sont

sanctifiés ainsi, n'ont qu'un seul et wxme père, Dieu, ce qui est

dit ici dans un sens spécifiquement évangélique et non dans le

sens général et humanitaire du passage des Actes XVII, 28. Cette

idée du rapport de fraternité entre Christ et ceux qui sont sancti-

fiés par lui, l'auteur la trouve déjà exprimée dans quelques

passages de l'Ancien Testament, par exemple Ps. XXII, 23.

Es. VIII, 17 et 18, ou bien encore dans 2 Sam. XXII, 3. És.

XII, 2, d'après le texte grec. C'est dans les formes de ce dernier

texte qu'on reconnaît plus facilement la possibilité pour l'auteur

de se servir de simples fragments de phrases dans le but indiqué.

Il est évident qu'il met les paroles citées dans la bouche du Fils

de Dieu et non de David ou d'Ésaïe, et à ce point de vue l'appli-

cation est simple et naturelle. Quant aux deux derniers frag-

ments, il faut les fondre ensemble, l'un ne parlant ni de frère ni

d'enfant, et l'autre, qui en parle, n'ayant pas de sens complet

par lui-même. Pour l'élément théologique contenu dans la

dernière formule, voyez Jean VI, 37, 39
;
XVIE, 6.

En continuant l'analyse de, la thèse en discussion, l'auteur

arrive (v. 14) à un nouveau fait capital. La fraternité entre Christ

et les hommes vient d'être présentée au point de vue d'une élé-

vation de ces derniers vers le Fils par excellence ; maintenant il

en est encore parlé au point de vue de l'abaissement du Fils, qui

devient semblable aux mortels en se faisant homme, en partici-

pant au sang et à la chair. En effet, pour mourir, il fallait qu'il

fût mortel, et c'est par la mort qu'il réduisit, anéantit, priva de

sa puissance le diable, le maître de la mort, celui qui, étant

l'auteur et le promoteur du péché, amène la condamnation et la

mort sur les hommes. La puissance du péché et la puissance de

la mort étant brisées une fois par Christ, elles peuvent l'être

désormais avec son secours par quiconque l'invoque et l'obtient,

et l'homme n'est plus désormais assujetti à la servitude, c'est-à-

dire sous le poids des menaces de sa conscience et de la loi, sous

les étreintes de la crainte de la mort inévitable, comme il l'a été

jadis parce qu'il ne voyait pas d'issue à son état de péché et de

misère. La mission de Christ n'ayant pas été de venir en aide à

des anges, mais à des hommes, il ne se fît pas ange, mais

homme ; donc il dut s'abaisser au dessous des anges qui sont
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supérieurs aux hommes. Le 16" verset, qui a été souvent fort mal

compris, équivaut par conséquent à une formule finale, à un

q%od erat demonstrandum, terminant ou résumant toute l'argu-

mentation de ce morceau. En passant, nous ferons remarquer

que les hommes à sauver sont appelés la race d'Abraham, les

Israélites. Dans toute notre épître, il n'y a pas de trace de la

vocation des gentils. Nous n'entendons pas dire que l'auteur ait

voulu leur fermer la porte de l'Église ou du royaume de Christ
;

mais nous insistons sur ce que ce côté de la question, si chaude-

ment débattue au premier siècle, ne le préoccupait pas du tout

lors de la rédaction de son épître. Nous doutons que Paul eût pu

traiter un pareil sujet en s'imposant un silence absolu sur un

principe qui était, à vrai dire, le centre de son activité aposto-

lique.

Enfin, la ressemblance entre Christ et les mortels à sauver

porte encore sur les épreuves et souffrances qu'il dut subir. Nous
tenons à ce mot d'épreuves, au lieu de tentations, parce qu'il

offre un sens plus large. Nous ne prétendons pas que Fauteur

n'ait pas pu songer à des tentations éprouvées par Jésus (comp.

chap. IV, 15) ;
mais, comme il ne s'y arrête pas explicitement,

tandis qu'il revient plusieurs fois à ses souffrances et aux sympa-

thies qui en sont la conséquence, Tautre terme nous semble plus

convenable. Or, sympathie veut dire proprement souffrance par-

tagée, ne serait-ce que moralement, et c'est là précisément ce que

l'auteur veut dire, que Christ, s'il était resté ce qu'il a été par sa

nature, n'aurait pu ni comprendre nos misères ni les prendre en

pitié ; il a fallu qu'il les partageât, qu'il les connût de près, pour

venir efficacement à notre aide.

C'est ici enfin, tout au bout de cette argumentation, que

l'auteur prononce un mot qu'il ne perdra plus de vue et qui

résume à lui seul toute sa pensée. Christ est le vrai grand-

prêtre ; celui de Tancienne Alliance n'était qu'une espèce d'image,

imparfaite à tous égards, de celui qui devait enfin régler nos

rapports avec Dieu. Car la notion du sacerdoce est précisément

celle d'une institution fondée pour régler les rapports des hommes
avec Dieu. Le prêtre est toujours un intermédiaire, un médiateur,

un négociateur entre Dieu et les hommes pécheurs ; ses fonctions,

ses actes, tout son ministère ont pour but de procurer à ces

derniers ce qu'ils ont perdu par leurs prévarications, la grâce

divine
;

d'éloigner d'eux ce qu'ils ont mérité, la colère et
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les châtiments. Eh bien ! à son tour, Christ s'est chargé de ce

ministère, et nous verrons plus loin comment il s'en est acquitté

et ce qu'il a obtenu pour notre bien. Pour le moment, l'auteur se

contente de signaler deux qualités qui nous rassurent d'avance

sur les résultats. Devenu notre semblable, il est, par le fait

même, miséricordieux, parce qu'il a vu et enduré nos peines, et il

est en même temps di^ne de confiance, parce que sa nature et ses

rapports avec le Père ne nous permettent pas de douter de l'efE-

cacité de son intervention.

* En conséquence, mes saints frères, vous qui avez part à la voca-

tion céleste, fixez vos regards sur Jésus, Tapôtre et le grand-prêtre

de notre profession de foi, lui qui était fidèle à celui qui l'avait

institué, comme Moïse aussi l'a été dans sa maison. Car il a été

jugé digne d'une plus grande gloire que Moïse, en tant que celui

qui construit une maison est plus honoré que la maison elle-même.

^ (Chaque maison est construite par quelqu'un, mais c'est Dieu qui

construit toutes choses.) Et quant à Moïse, il a été fidèle da7is toute

sa maison, en qualité de serviteur, pour rendre témoignage de ce

qui devait être révélé plus tard ; tandis que Christ, en sa qualité

de Fils, rétait sur sa maison, et sa maison à lui c'est nous, si tant

est que nous tenions fermement et courageusement à l'espérance dont

nous nous glorifions.

III, 1-6. L'auteur voulait joindre à l'exposé de sa seconde

thèse (chap. II, 6-18) une application pratique, comme il l'avait

fait après la première. Mais à peine a-t-il commencé son exhor-

tation que l'emploi incident d'un terme dont il n'avait pas encore

fait usage le détourne momentanément de son but et lui suggère

un nouveau ou, si l'on veut, un premier parallélisme entre

l'ancienne et la nouvelle Alliance, de manière qu'il ne reprend

son allocution qu'au v. 7.'— Nous profitons de cette occasion pour

dire une fois pour toutes qu'en s'appelant saints, les premiers

chrétiens n'entendaient point parler de l'absence de toute tache

morale. Le mot signifie proprement sacré, consacré à Dieu, se

donnant à Dieu, se détournant de ce qui est profane, et marque'

ainsi plutôt un but à réaliser qu'un état accompli. Malheureuse-

ment la méprise complaisante des générations suivantes a privé

les langues modernes du moyen de traduire le mot d'après son

veritable sens. La vocation céleste (comp. Phil. Ill, 14) peut être

celle qui nous appelle au ciel, ou celle qui nous vient du ciel.
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Jésus est appelé Yapôtre et le grand-prêtre de notre profession

de foi, c'est-à-dire qu'à l'égard de l'ensemble de nos convictions

religieuses, de nos besoins et de nos espérances, il est à la fois

le révélateur envoyé par Dieu, ce qui avait été dit dès la pre-

mière ligne de l'épître, et le sacrificateur fonctionnant pour

obtenir l'expiation, comme cela avait été dit dans la dernière des

lignes qui précèdent. Cette phrase résume donc en deux mots les

deux thèses déjà développées.

Mais ces deux qualités de Christ sont préfigurées l'une comme
l'autre dans l'ancienne Alliance par les deux personnages de

Moïse et d'Aaron. C'est là ce qui engage l'auteur à s'arrêter un

moment à l'un des deux parallèles, à celui sur lequel il n'avait

que peu de chose à dire, sauf à revenir sur le second, plus au

long, après quelques autres pages préliminaires.

Le parallèle entre Moïse et Christ porte sur une ressemblance

et sur une différence. L'Ancien Testament disait de Moïse (Nomb.

XII, 7) qu'il était fidèle dans la maison de Dieu. Or, assurément

Christ l'était aussi ; il a accompli sa mission, obéissant jusqu'à

la mort à Dieu qui l'avait institué. Le texte grec pourrait se

traduire par ces mots : qui l'avait fait, et cette interprétation plus

littérale a servi déjà anciennement de prétexte à des reproches

d'arianisme adressés à l'auteur de notre épître. Nous ne pensons

pas que les apôtres aient été grandement préoccupés du soin

d'éviter de pareils reproches ; mais ici nous ne voyons pas le

moins du monde quel intérêt l'auteur pouvait avoir à désigner le

Christ comme une créature ; il ne s'agit pas de son origine, mais

de sa mission, et il y a des passages parallèles qui font voir que

le verbe employé ici et qui signifie proprement : faire, peut avoir

le sens à'instittcer. Comp. Marc III, 14. I Sam. XII, 6 (en grec).

Mais il y a aussi une notable différence entre Moïse et Christ,

à l'avantage de celui-ci. Moïse était serviteur. Christ est le Fils

(comp. Gai. IV, I et suiv.). Moïse, par conséquent, était dans la

maison à laquelle Dieu l'avait attaché (la maison de Dieu), comme
une partie coordonnée à d'autres ; Christ est sur sa maison

(sa maison à lui) chef et directeur ; Moïse avait entre autres

fonctions celle d'annoncer des choses qui devaient être révélées

ultérieurement, partant plus excellentes que les choses présentes,

tandis qu'après Christ il n'y aura plus rien de supérieur à lui.

Les deux versets 3 et 4 sont assez obscurs à première vue, et

pourtant ils sont nécessaires pour préciser la pensée de l'auteur,
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et contiennent des éléments très-justes de son argumentation.

Christ, considéré comme fondateur de la maison à laquelle il a

donné son nom, est positivement au-dessus de Moïse, qui n'est

qu'une partie de la maison dans laquelle il fonctionnait comme
ministre de Dieu. D'un autre côté, il ne faut pas oublier que les

deux maisons sont des institutions du même Dieu ; on aurait tort

de dire que la première était de Dieu, la seconde de Christ ; il

faut dire : la première était de Dieu par le ministère de Moïse
;

la seconde était de Dieu et de Christ, le Père et le Fils, sans

intervention humaine. Tout le monde comprend que partout ici le

terme de maison est employé au sens spirituel pour désigner les

économies et dispensations de Dieu, -et pas une seule fois (pas

même au v. 4) au sens matériel. Aussi bien avons-nous dû dire :

cJiaqtie maison, c'est-à-dire : chacune des deux, et non pas :

toute maison, pomme s'il s'agissait de maçonnerie et de charpente.

Par les derniers mots du V. 6, l'auteur reprend le fil de ses

exhortations. Nous sommes les membres de la famille de Christ,

de la maison de Dieu, si nous persévérons. Le texte a été ici

ampHfié par les copistes qui ont inséré en cet endroit quelques

mots tirés du passage parallèle, v. 14.

' C'est pourquoi, comme le dit le Saint-Esprit, aujourd'hui^ si

vous entendez sa voix, n'endurcissez point vos cœurs^ comme lors

de la révolte^ au jour de la provocation au désert^ oit vos pères

me provoquèrent en voulant me mettre à Vépreuve^ bien qu'ils

eussent vu mes œuvres pendant quarante ans! C'est pour cela que

je fus irrité contre cette génération et je dis: Toujours leur cœur

s'égare et ils n'ont point reconnu mes voies ! Aussi ai-je juré dans

ma colère: Ah! certes^ ils n'entreront point dans mon repos!

III, 7-11. La seconde digression exhortatoire, qui comprend le

reste du chap. Ill et la majeure partie duIV% est d'abord formulée

d'une manière générale au moyen d'un passage du Ps. XCV,
7-1 1 ,

lequel adresse Un avertissement sévère aux contem-

porains du poëte, mais que notre auteur regarde positivement

comme une prophétie relative à la situation actuelle des choses.

Les paroles de Jéhovah ou du Saint-Esprit, car c'est encore

lui qui parle et non quelque poëte Israélite, font allusion à divers

faits de Thistoire mosaïque relatés Ex. XVII et Nombr. XIV,

21 et suiv: Les Israéhtes avaient murmuré contre Dieu et Moïse à

cause de la disette d'eau, et l'eau ayant été accordée. Moïse
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appela l'endroit Massa et Mériba, c'est-à-dire provocation et

rébellion, mots qui, dans l'original, sont censés être devenus

des noms propres, mais qui, dans les Septante et ici, sont

conservés dans leur acception étymologique. A une occasion

semblable, il est dit que Dieu jura que la génération récalcitrante

n'entrerait point dans la terre promise.

Ce passage du Psaume va être appliqué par l'auteur de deux

manières différentes, d'abord comme menace ^ ensuite comme pro-

muesse.

Prenez garde, mes frères, qu'il n'y ait pas en quelqu'un d'entre

vous un cœur mauvais et incrédule, de sorte qu'il se sépare du

Dieu vivant ; mais exhortez-vous chaque jour les uns les autres,

aussi longtemps que cet Aujourd'hui est proclamé, afin qu'aucun de

vous ne s'endurcisse par la séduction du péché. Car nous avons

part à Christ, à condition que nous retenions fermement jusqu'à la

fin l'assurance que nous avions au commencement, tant qu'il est dit :

Aujourd'hui^ si vous entendez sa voix, n'endurcissez point vos

cœurs comme lors de la révolte! Car qui furent ceux qui se

révoltèrent après l'avoir entendue? N'étaient-ce pas tous ceux qui

étaient sortis d'Egypte par le fait de Moïse ? Et contre qui s'irrita-t-il

pendant quarante ans ? Ne fut-ce pas contre ceux qui péchaient ?

dont les corps jonchaient le désert ? Et à qui jura-t-il qu'ils n'entre-

raient point dans son repos, si ce n'est à ceux qui désobéissaient ?

Aussi voyons-nous qu'ils ne purent y entrer à cause de leur incré-

dulité.

III, 12-19. Première application du passage cité du Ps. XGV :

Id. menace. On remarquera que partout ici les deux notions de

désobéissance ei d'incrédulilé se iiemieni àe près et se confondent.

C'est que, dans le fait relaté de l'bistoire Israélite, il s'agit de

commandements de Dieu, et, dans la situation de l'apôtre, d'un

appel à la conscience religieuse ; ce sont deux spbères diverses,

mais analogues, de la vie spirituelle, et leur analogie est telle que
l'une peut servir de parallèle propliétique à l'autre. D'après cela,

le mot de péc/ié est aussi à double entente
;
pour les Juifs, il

s'agissait là d'une révolte directe contre une injonction positive
;

pour les chrétiens lecteurs de l'épître, qui pouvaient être enclins

à voir dans les rites du judaïsme un puissant moyen de salut,

pour lequel ils négligeaient la chose essentielle, le péché était

cette négligence, cette insouciance à l'égard de l'œuvre rédemp-
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trice de Christ, sans laquelle il n'y a point de salut (chap. II, 3
;

VI, 4 et sdv.
; X, 25).

^^y^^^r^^Vm/ c'est l'avis à la fois salutaire et menaçant qui

nous est donné incessamment pour que nous ne perdions pas le

salut par négligence, après avoir fait les premiers pas dans la

voie qui y conduit. Aujourd'hui ! c'est aussi longtemps qu'il n'est

pas trop tard, c'est tant que le siècle dure encore, avant que

Christ revienne pour juger le monde. Les questions qui terminent

ce morceau (car ce sont des questions, et rien n'est plus contraire

à la pensée de l'auteur que la ponctuation reçue qui lui fait dire :

Quelques-uns se révoltèrent, mais non pas tous) sont destinées à

rendre la leçon contenue dans le Psaume plus pressante encore.

Ceux qui avaient été l'objet des soins miraculeux du Très-Haut

se révoltèrent ; il dut s'irriter contre eux, il dut les punir, et la

promesse qu'il leur avait faite de les conduire dans une belle

patrie, il fut obligé de la leur retirer ; eh bien ! prenez garde que

pareille chose ne vous arrive à vous également, pour qui Dieu a

aussi fait des miracles et à qui il a aussi promis une meilleure

patrie (chap. XIII, 14).

* Soyons donc bien sur nos gardes, afin que, tandis que la pro-

messe d'entrer dans son repos nous est réservée, aucun d'entre vous

ne vienne à en perdre le bénéfice. Car elle nous a été adressée

comme aux autres, mais la parole prèchée ne profita pas à ceux-ci

parce qu'elle ne s'allia pas à la foi chez les auditeurs. C'est que

nous entrerons dans le repos en tant que nous aurons cru^ ainsi

qu'il l'a dit : Aussi ai-je juré dans ma colère : Ah ! certes^ ils

n'entreront point dans mon repos! bien que ses œuvres fussent

achevées depuis la création du monde. Car il dit quelque part au

sujet du septième jour : Jj^t Dieu se reposa le septième jour de

toutes ses œuvres. Et ici, de nouveau : Ah ! certes^ ils n'entreront

point dans mon repos ! Or, puisqu'il demeure réservé que quelques-uns

y entreront, et que ceux qui d'abord avaient reçu la promesse ne

sont point entrés à cause de leur désobéissance, il détermine de

nouveau un jour, en disant : Aujourd'hui^ dans David, après un si

long espace de temps, comme cela a été cité plus haut : Aujourd'hui^

si vous entendez, sa voix^ n'endurcissez point vos cœurs! Car, si

Josué leur avait procuré le repos, il ne parlerait pas d'un autre

jour ultérieur. Donc il est réservé un repos de sabbat au peuple de

Dieu. Car celui qui sera entré dans son repos se reposera de ses

œuvres comme Dieu s'est reposé des siennes.
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IV, 1-10. Seconde application du passage cité duPs. XGV : la

promesse. Le raisonnement de l'auteur, qui cette fois n'a pas

réussi à exprimer sa pensée d'une manière bien transparente, est

le suivant: Le texte du Psaume contient une menace pour

Vavenir, Dieu jurant: ils n> entreront pas ! Or, il faut remarquer

que ces paroles sont prononcées dans un psaume supposé être de

l'époque de David, par conséquent longtemps après Moïse
;
donc,

implicitement, il est réservé un repos pour ceux auxquels Dieu

parle dans ce psaume, bien entendu s'ils n'endurcissent point

leurs cœurs à l'appel qui leur est adressé ; et comme le passage

cité vient d'être appliqué à la génération contemporaine de

l'auteur, il s'ensuit que c'est à elle que le repos est réservé.

Cette argumentation est confirmée par deux autres considéra-

tions. Les Juifs regardaient l'entrée en Canaan comme ce repos

promis, et, à vrai dire, c'est bien là le sens historique de la

promesse
;

or, l'auteur dit qu'il ne peut pas être question de

l'interpréter ainsi, car si la conquête de Canaan avait réalisé la

promesse, si Josué avait donné h repos à Israël, Dieu ne parle-

rait pas après quelques siècles, dans David, c'est-à-dire dans le

livre des Psaumes, d'un repos à espérer encore. D'un autre côté,

il ne faut pas perdre de vue qu'il est partout parlé d'un repos de

Dieu (ils n entreront pas dans mon repos !) ; cela nous fait voir

qu'il est question d'autre chose que du pays de Canaan. Qu'est-ce

que le repos de Dieu? La Genèse parle du repos de Dieu au

septième jour de la création, mais c'est là un fait passé depuis

longtemps ; ce repos est donc un type, une image prophétique de

celui qui est promis pour l'avenir, et qui sera pour le peuple de

Dieu un sabbat, comme le septième jour l'a été pour Dieu, un

repos relativement aux œuvres accomplies, lesquelles auront été

jugées bonnes et parfaites comme lorsque Dieu entra dans son

repos (Gen. I, 31).

Il ne reste que peu d'observations à faire sur les détails. Tous

les exégètes ont compris que le personnage nommé au v. 8 est

Josué, le général des Israélites, et non Jésus. On sait que, depuis

l'époque de l'exil, le nom de lelios'oua se transforma dans la

bouche du peuple en celui de Iés'oua\ par abréviation, et que les

Juifs hellénistes adoptèrent en conséquence la forme lésous, que

les Septante ont employée même dans les livres anciens qui pré-

sentaient la forme primitive. — Le Ps. XCV n'a pas d'inscription

dans le texte hébreu. Les manuscrits de la traduction d'Alexandrie
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y ont mis le nom de David. On peut dire plus généralement

qu'à cette époque déjà David passait, dans l'opinion vulgaire,

pour avoir composé tous les Psaumes (comp. Act. IV, 25). .

—

Au V. 7, notre traduction {comme cela a été cité plus haut) est

autorisée par une variante que la critique moderne a introduite

dans le texte. — Pour l'idée de représenter la béatitude éternelle

sous l'image du repos, comp. Apoc. XIV, 13
;
XXI, 4. Il faut, à

cette occasion, se rappeler les lamentations de tous les siècles sur

les peines de la vie présente (par exemple dans l'Ecclésiaste)

et les théories des écoles juives, où le nom de sabbat est fréquem-

ment appliqué à l'état des bienheureux. Ce parallélisme n'est pas

un simple jeu d'esprit. Entre la paix et le repos du jour férié ou

de la tranquille possession de Canaan, et la paix céleste à obtenir

par Christ dans l'éternité, il y a le rapport du symbole à l'idée,

de la chair à l'esprit.

*^ Empressons-nous donc d'entrer dans ce repos-là, de manière

qu'aucun ne tombe en donnant le même exemple de désobéissance.

Car elle est vivante et puissante, la Parole de Dieu, et plus acérée

qu'aucune épée à deux tranchants ; elle pénètre jusqu'à diviser l'âme

et l'esprit, les jointures et les moëlles ; elle scrute les sentiments et

les pensées du cœur, et nulle créature n'est cachée devant elle,

tout est nu et découvert devant les yeux de Celui à qui nous avons

affaire.

IV, 11-13. Péroraison de la précédente exhortation et en même
temps de la première partie du livre. La rhétorique de l'auteur

s'élève ici à des formes très-oratoires, comme c'est aussi le cas à

la fm de la seconde partie (chap. XII, 18 et suiv.).

La liaison des idées se rétablit facilement par cette pensée de

transition : il faut que nous prenions au sérieux les invitations de

Dieu et nos résolutions, car Dieu ne parle pas en vain, il accom-

plit ses menaces comme ses promesses, selon le cas, et il sait

démêler au fond même des cœurs les plus secrètes pensées et la

vraie tendance d'un chacun. C'est surtout cette dernière idée qui

est mise en relief dans les lignes qu'on vient de lire.

La Parole de Dieu est pour ainsi dire personnifiée ici comme
elle l'était assez fréquemment dans la littérature judaïque de

l'époque et dans le Nouveau Testament, par exemple Jean XII, 48.

Les Pères de l'Église et d'autres théologiens ont eu positivement

tort de voir ici le Verbe hypostatique : les épithètes données à la



AUX HÉBREUX IV, 11-16. 49

Parole ne favorisent pas cette interprétation. La comparaison avec

une épée est une figure favorite des écrivains juifs (Ps. LVII, 5 ;

LIX, 8; LXIV, 4. Sap. XVIII, 15. Gomp. Apoc. I, 16
;
II, 12).

Ici elle est employée pour rendre l'idée de la pénétration, le pou-

voir de scruter le fond caché des choses, comme l'auteur a soin de

l'expliquer lui-même. Mais il faut se garder de traduire : Elle

pénètre jusqu'à Vendroit où Verne se sépare de Vesprit, ce qui

serait passablement singulier. Les quatre termes âme, esprit,

jointures et moelle, sont mis pour ce qu'il y a de plus intime et de

plus caché ; ils sont tous coordonnés les uns aux autres et non

accouplés deux à deux pour subir une séparation ; chacun de ces

éléments est pénétré et examiné en lui-même.

On aura remarqué qu'insensiblement l'auteur en vient à substi-

tuer le nom de Dieu à celui de la Parole, ce qui prouve une fois

de plus qu'il s'agit au fond du premier. Les derniers mots : Celui

à qui nous awns affaire, doivent se prendre dans le sens d'un

compte à rendre, et non dans celui d'un sujet de méditation ou de

discussion.

L'auteur s'apprête maintenant à passer à la seconde partie de

son traité. Après avoir parlé de la dignité du Fils considéré

comme Révélateur, à Tégard de laquelle il l'a comparé successi-

vement avec les anges et avec Moïse, il arrive à le considérer

comme Réconciliateur ou Médiateur, c'est-à-dire comme Grand-

Prêtre de la nouvelle Alliance, idée qui, comme nous Tavons dit,

est le thème capital de tout le discours.

Ainsi, puisque nous avons dans la personne de Jésus, le fils de

Dieu, un grand Archiprêtre qui a traversé les cieux, tenons ferme à

notre profession de foi ! Car nous n'avons point un grand-prêtre qui

ne saurait compatir à nos infirmités ; au contraire, il a été éprouvé

en toutes choses à Tinstar de nous, mais sans pécher. Approchons-

nous donc avec assurance du trône de la grâce, afin d'obtenir misé-

ricorde et de trouver grâce, pour un secours très-opportun.

IV, 14- 16. Par ces lignes, l'auteur formule la transition de la

partie parénétique qui précédait à l'exposé de la thèse dogmatique

qui va suivre. Elle se fait d'autant plus facilement que deux fois déjà

(chap. II, 17
;
III, I) il avait donné à Jésus le nom de Grand-Prêtre

;

les autres éléments de ce morceau sont également compris par

anticipation dans les passages cités. L'absence du péché dans la

N. T. 5« part. 4
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personne du Sauveur est expressément relevée cliap. VII, 26.

2 Cor. V, 21. 1 Pierre II, 22, et ailleurs.

Il y a cependant dans ces lignes quelques expressions qui

demandent une attention particulière. Ainsi, quand il est dit que

notre Grand-Prêtre a traversé les deux, et que ce fait est même
signalé comme un motif de plus de rester fermement attaché à la

foi chrétienne, cela doit nous rappeler qu'il a pénétré jusqu'au

trône de la Majesté divine (chap. I, 3; IX, 11
;
VII, 26; X, 12, etc.)

pour y accomplir son ministère de réconciliation. Dieu étant consi-

déré comme siégeant dans le ciel le plus élevé. Les infirmités et les

éprettves sont encore des termes choisis exprès (comp. chap. II, 18)

pour embrasser toutes les misères humaines et non point exclusi-

vement une catégorie, par exemple la misère morale. Christ, à cet

égard, est dans une position pareille à celle du grand-prêtre de la

loi mosaïque^ mais il lui est supérieur : P par l'absence du péché,

2° par l'excellence du sanctuaire dans lequel il accomplit son

ministère, 3° parce qu'il nous ouvre à nous aussi l'accès du Irone de

Dieu, lequel était inaccessible aux Israélites (chap. X, 20). Le trône

de grâce rappelle implicitement l'arche de l'alliance déposée dans

le sanctuaire du tabernacle où Dieu était censé trôner sur les

chérubins, et devant laquelle le souverain sacrificateur consom-

mait l'acte d'expiation (chap. IX, 4 et suiv.). Enfin, le secours de la

grâce divine, obtenue par la médiation de Christ, est appelé

opportun parce que nous en avons besoin et que l'invitation d'en

profiter était bien pressante {aujourdlmi, chap. Ill, 13).

^ Car tout grand-prêtre choisi parmi les hommes est établi pour le

bien des hommes, en vue de leurs rapports avec Dieu, afin d'offrir

des dons et des sacrifices pour les péchés, et il est capable d'user

d'indulgence envers les ignorants et les égarés, comme étant lui aussi

sujet à la faiblesse, à cause de laquelle il doit offrir des sacrifices

expiatoires pour lui-même tout aussi bien que pour le peuple. Ensuite

nul ne s'arroge cette dignité de son propre chef, mais, il y est

appelé par Dieu, comme c'était le cas d' Aaron. De même Christ ne

s'est pas lui-même, arrogé la gloire de devenir grand-prêtre, mais il

la tient de celui qui lui avait dit : Tu es mon Fils ; moi je 't'ai

engendré aujourd'hui! comme aussi il dit ailleurs : Tu es prêtre à

tout jamais selon Vordre de Melchisédek! 'C'est lui qui, dans le

cours de sa vie terrestre, ayant présenté ses prières et ses suppli-

cations, avec grands cris et larmes, à celui qui pouvait le sauver de

la mort^ et ayant été exaucé, à cause de sa piété, apprit à obéir, par
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ce qu'il souffrit, bien qu'il fût le Fils, et, après être arrivé à son

état d'exaltation, il devint, pour tous ceux qui lui obéissent à leur

tour, l'auteur d'un salut éternel, étant proclamé par Dieu grand-

prêtre selon l'ordre de Melchisédek.

V, 1 - 10. Le morceau que nous venons de transcrire peut être

considéré comme une ébauche préparatoire de la pensée de l'au-

teur, qui veut comparer, d'une manière générale, Christ avec le

souverain sacrificateur institué par la loi. La comparaison porte

sur différentes qualités, dont les unes constituent des ressem-

blances, les autres des diversités. Le sacrificateur est établi dans

V intérêt des hommes, pour ce qui concerne leurs rapports avec

Dieu, relativement aux péchés. Il s'agira donc tour à tour de la

personne du prêtre, et du but et des moyens de son ministère, et à

tous ces égards l'auteur tracera un parallèle entre le sacerdoce

d'Aaron et celui de Christ. Pour autant qu'il aura ici à signaler

une diversité, l'Ancien Testament lui fournira un second type,

plus exactement correspondant à la position de Christ, c'est le

sacerdoce de MeïcJiisédeJi.

Provisoirement notre attention est appelée sur deux points spé-

ciaux. D'un côté, il y a analogie parfaite entre Aaron et Christ à

régard de l'origine de leur sacerdoce ou de leur vocation. L'un et

l'autre sont institués, appelés par Dieu. Ainsi Aaron est institué

par la loi de Jéhova (Ex. XXIX) ; et le même Dieu qui proclame

Christ son fils, le proclame aussi sacrificateur. Cependant il faut

remarquer que, pour ce qui concerne cette dernière dignité, le

passage de l'Écriture qui sert à la constater (Ps. CX, 4) contient

en même temps une espèce de définition du sacerdoce de Christ

qui en fait entrevoir la nature particulière, exceptionnelle, supé-

rieure. Christ est sacrificateur, non point dans Tordre d'Aaron,

mais dans Tordre de MelcJiisédek, par la double raison qu'il aura

des qualités et des attributions refusées à Aaron, et qu'il n'aura

pas d'autres qualités propres à ce personnage.

Le second point peut déjà servir à illustrer ce qui vient d'être dit :

11 a été constaté plus haut (chap. II, 18
;
IV, 15) que le sacrificateur

de la nouvelle Alliance est capable de sympathiser avec nos fai-

blesses, parce qu'il a été tenté aussi. A cet égard il ne se distingue

pas d'Aaron ; mais il n'a pas succombé à la tentation, il est resté

sans péché, il n'a donc pas besoin d'offrir des sacrifices expiatoires

pour lui-même ; à cet égard il se distingue essentiellement d'Aaron

et de son ordre.
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A cela se rattachent deux autres faits très-essentiels. Les tri-

bulations n'ont pas été épargnées à Christ pendant sa vie terrestre
;

au contraire, il a été plongé dans l'abîme de l'angoisse et de la

détresse, — l'auteur a en vue la scène de Gethsémané ;
— mais il

en fut retiré et délivré, non pas sans doute que la mort lui ait été

épargnée, mais en ce sens que ses souffrances servirent à le porter

au terme de sa perfection, c'est-à-dire à la position élevée, parfaite

et définitive qui lui était réservée, et dès ^r.? il fut : Y prêtre selon

Tordre de KeïcJiisédeJi, et 2^ auteur du salut de ceux qui le sui-

vaient. Christ devint donc sacrificateur par son sacrifice même,
tandis qu'Aaron faisait des sacrifices parce qu'il en avait reçu

l'oflSce précédemment; et il fut Yauteur du salut, tandis qu'Aaron

ne parvenait même pas à en être le médiateur.

Ainsi tout est clair et transparent dans cet exorde. Il n'y a plus

que quelques ^expressions accessoires qui demandent deux mots

d'explication :
1*^ Christ fut exaucé à cause de sa piété (on traduit

vulgairement et très-mal: il fut délivré de ce qu'il craignait).

Cette formule correspond au terme de la perfection (v. 9) et du

couronnement (chap. II, 9). Il s'agit de l'exaltation de Christ,

qui résulte précisément de la manière dont il supporta son

abaissement, et la préposition doit se rendre par à cause, comme
Luc XIX, 3 et Act. XII, 14. — 2'' Il apprit à ohéir ; cette expres-

sion ne signifie pas qu'il j mettait de la répugnance, que pour lui

c'était quelque chose de forcé ; mais elle nous rappelle d'abord

que le Fils, par sa nature essentielle, n'avait pas à subir de

pareilles conditions, de sorte que l'abnégation volontaire, loin

d'être niée, est, au contraire, relevée indirectement ; ensuite le

même terme insinue que pour le Fils cette abnégation ne pouvait

se manifester que dans le temps, à mesure que les conditions de

son existence terrestre se développaient.

Le cadre de l'exposition théologique étant ainsi tracé, l'auteur

doit traiter son sujet' à fond ; mais il est arrêté par l'idée que ses

lecteurs pourraient' bien ne pas être à la hauteur de ce sujet.. Il

trouve donc nécessaire de les y préparer en éveillant leur attention

et en leur en signalant d'avance la gravité. Ainsi le morceau

chap. V, Il -VI, 20 forme une espèce de digression ou d'intro-

duction .
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ce sujet nous avons beaucoup à dire, et des choses difficiles

à expliquer, parce que vous êtes lents à comprendre. Car tandis que,

en raison du temps, vous devriez instruire les autres, vous avez

besoin qu'on vous enseigne encore quels sont les premiers éléments

des révélations de Dieu ; vous en êtes à avoir besoin de lait et non

d'une nourriture solide. Car celui qui en est au lait ne goûte point

l'enseignement complet ; car il est encore enfant. La nourriture

solide est pour les plus avancés, pour ceux dont les facultés sont

exercées par l'usage à discerner le vrai du faux.

V, 11-14. L'auteur ayant devant lui un public instruit dans

l'Évangile depuis un temps comparativement assez long, devrait

pouvoir lui parler du sacerdoce de Christ, thèse de théologie spé-

culative, il est vrai, sans risquer de ne pas être compris. Cepen-

dant il n'ose l'espérer. Ce sont là des choses qui n'appartiennent

pas à renseignement populaire ; il les suppose encore étrangères

à ses lecteurs ; il va plus loin, il craint que ceux-ci n'aient encore

besoin d'être instruits dans les éléments de l'Évangile. Il va dire

tout à l'heure (chap. VI, 1) ce qu'il entend sous cette dénomination.

L'image du lait et de la nourriture solide est surtout connue par

l'emploi qu'en fait Paul (1 Cor. III, 2) ; mais elle remonte plus

haut et elle est familière à Philon.

Les deux derniers versets, traduits selon le génie de notre

langue, ne présentent pas la moindre difficulté. Renseignement

complet, c'est-à-dire celui qui s'élève jusqu'aux vérités transcen-

dantes et spéculatives, celui qui est du domaine de la science

théologique et non pas seulement de l'instruction populaire, est

appelé en grec : le discours de justice, c'est-à-dire celui qui dit

justement, parfaitement, tout ce qu'il y a à dire. Lesplîcs avarices,

litt. : les adultes, les parfaits. Il vaut mieux dire le ^m' elle faux,

que le Men et le mal, parce qu'il ne s'agit pas ici d'un enseigne-

ment moral, mais d'une méditation scientifique.

* Laissons donc là l'enseignement élémentaire relatif à Christ et

passons à ce qu'il y a de plus parfait, sans nous arrêter encore une

fois aux principes fondamentaux du renoncement aux œuvres mortes,

de la foi en Dieu, de la doctrine du baptême, de l'imposition des

mains, de la résurrection des morts et du jugement éternel. Et ceci,

nous le ferons si Dieu le permet ; car il est impossible que ceux

qui ont été éclairés une fois, qui ont goûté le don céleste, qui ont

eu part au Saint-Esprit, qui ont goûté la précieuse parole de Dieu
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et les biens du monde à venir, et qui ont fait une rechute, de

manière à crucifier et à outrager encore une fois le Fils de Dieu,

autant qu'il est en eux, soient de nouveau amenés à la repentance.

Car une terre qui, abreuvée par des pluies fréquentes, produit des

plantes utiles à ceux au profit desquels elle est cultivée, a part à la

bénédiction de Dieu
;

si, au contraire, elle né donne que des ronces

et des chardons, elle est jugée mauvaise et digne d'être maudite, et

Ton finit par y mettre le feu.

VI, 1-8. La liaison des idées n'est pas ici très-logique en appa-

rence. Tout à l'heure l'auteur disait que ses lecteurs pourraient

bien ne pas comprendre une instruction trop peu élémentaire, et

pour cela il veut négliger les éléments et s'élever plus haut. Plus

loin, après leur avoir annoncé cette instruction plus approfondie,

il ajoute : Car il est impossible de se relever d'une rechute. L'ex-

plication de ces transitions en apparence^ singulières et contra-

dictoires pourrait être trouvée dans une idée que l'auteur n'exprime

pas directement, mais qui semble dominer son exposition : «Il n'y

a de salut que dans le progrès de l'intelligence des choses divines
;

de même que la terre, dûment arrosée, doit produire des plantes

utiles ou mauvaises, il n'importe, de même il faut que l'enseigne-

ment fasse arriver l'homme à quelque chose ; il ne peut pas rester

stationnaire, sans rien produire. Il marchera en avant vers le

bien, ou bien il reculera et tombera dans le mal. Donc il faut que

je vous fasse comprendre les vérités élevées de l'Évangile, de

peur qu'en vous arrêtant éternellement au début, vous ne finissiez

par perdre même ce que vous avez. » (C'est au fond l'idée exprimée

par Jésus, Matth. XXV, 29
;
XIII, 12 ; et par Paul, Gai. III,

1 et suiv.) Par conséquent, le v. 1 se rattache à vrai dire au v. Il

du chapitre précédent, et le reste est à mettre en parenthèse, ou

bien encore on peut le rattacher à l'idée du v. 12 : raison d%
temps. ...

Il est intéressant de voir quelles sont les doctrines chrétiennes

qualifiées ici d'élémentaires : P La repentance, demandée déjà par

Jean-Baptiste et dès le début par Jésus (Luc III, 3. Matth. IV, 17.

Comp. Luc V, 32. Act. V, 31, etc.). Les œuvres mortes sont un

terme propre à notre auteur, qui a son explication dans les phrases

analogues de saint Paul (Col. II, 13. Éph. II, I. Rom. VI, 23) et

de Jacques I, 15. Ce sont ou les œuvres d'hommes morts morale-

ment, ou des œuvres qui conduisent à la mort, ou enfin des œuvres
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sans vie et puissance propre. — 2° La foi en Dieu peut être

signalée dans son opposition avec le paganisme, ou encore dans

un sens plus particulièrement chrétien, comme la confiance en

ses promesses (comp. chap. XI). — 3*^ La doctrine du baptême,

les rapports du rite avec la foi et l'espérance. Le grec met le plu-

riel; si cela n'est pas simplement une particularité du style, on

pourrait songer à la difFérence du baptême d'eau et du baptême

d'esprit.— 4° ^'imposition des mains rappelle en tout cas ce dernier

baptême et la communication du Saint-Esprit (chap. II, 4.

1 Tim. IV, 14. 2 Tim. I, 6. Act. VIII, 17; XIX, 6). — 5« La

résurrection et 6° le jugement dernier sont mentionnés d'autant

plus naturellement que l'enseignement élémentaire de l'Evangile

avait été dans le principe essentiellement eschatologique.

Les phrases toutes synonymes des v. 4 et 5 reviennent pour

notre langage actuel à la notion de chrétiens ; seulement cette

notion est concentrée ici à peu près dans l'idée d'une participation

à une plus parfaite connaissance de Dieu et de sa volonté, et à

Vavant-goût de l'éternité, h'illumination se rapporte à l'intelli-

gence ; le don céleste et VEsprit saint sont identiques ; la parole

de Dieu, d'après le contexte, paraît être de préférence la promesse,

et les puissances du monde à venir (d'après le grec) sont les choses

que ce monàQ peut donner et donnera.

Il se présente cependant ici une difficulté assez sérieuse. Déjà

dans les premiers siècles on a été choqué de cette assertion

qu'après une rechute (soit dans le paganisme, soit dans un péché

mortel, comme la définissaient les Pères), il n'y a plus moyen de

se relever. L'Église orthodoxe condamna formellement cette

théorie préconisée par les Montanistes et les Novatiens, et ce

n'était pas la moindre des raisons pour lesquelles notre épître a

été si longtemps repoussée du Canon dans l'Église latine. Luther

s'appropria à son tour et ce point de vue dogmatique et ce juge-

ment défavorable à l'épître. Les Luthériens statuaient que les

régénérés pouvaient tomber [renatos ladi posse), et les Calvinistes

disaient que les tombés pouvaient être relevés {lapsos restitui

posse). Pour éviter la conséquence fâcheuse à la canonicité de

l'épître, on prit le parti de dire que l'apôtre parle ici du péché

contre le Saint-Esprit, lequel seul est impardonnable. On a aussi

voulu réduire le sens du mot impossible à celui de très-difficile

(comp. Matth. XIX, 24).

Il nous semble cependant que l'image même de la terre abreuvée
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par la pluie nous met sur la voie de la véritable pensée de l'auteur.

Il compare les hommes dont il parle à une terre qui a reçu du

ciel tout ce qu'il lui faut pour produire de bonnes plantes, et qui,

par suite de sa qualité inférieure, n'en produit que de mauvaises
;

évidemment les chrétiens assimilés à une pareille terre ne sau-

raient avoir été de vrais chrétiens ; ils ont pu tout au plus en

porter le nom, recevoir extérieurement, machinalement, par

Toreille et la mémoire, la substance de l'Évangile ; mais celui-ci

n'a pas pénétré dans leurs cœurs, n'y a pas éveillé de bons germes
;

leur chute, à vrai dire, n'est donc pas une rechute dans la force

du terme ; autrement la régénération elle-même devrait être consi-

dérée comme un fait très-superficiel aussi, ce qui serait une

contradiction flagrante. Du reste, cette théorie, dût-elle être plus

rigide encore, ne serait point en contradiction avec la conception

idéale de l'Évangile (Rom. VI, 2. Hébr. X, 26, 29). S'il est vrai

que personne ne réalise l'idéal, il est vrai^aussi que celui qui le

réaliserait ne tomberait plus ; et surtout il est vrai que plus on a

eu les moyens de s'élever, plus la chute, si elle a lieu, est terrible

et désespérée.

Pour l'allégorie de la terre, comp. Matth. XIII, 1 et suiv.,

24 et suiv. Luc III, 9. 1 Gor. III, 9. La mention de la bénédiction

et de la malédiction rappelle seulement l'aspect riant ou triste

du sol, à moins qu'on ne veuille dire que l'auteur, oubliant qu'il

peint une image, songe déjà à l'application qu'il en veut faire aux

hommes (comp. Gen. III, 17).

^Cependant, mes bien-aimés, tout en parlant ainsi, nous espérons,

quant à vous, ce qu'il y a de mieux et ce qui conduit au salut.

Car Dieu n'est pas injuste, de manière à oublier votre activité et

l'amour que vous avez montré pour son nom, en vous mettant

constamment au service des fidèles. Nous souhaitons que chacun de

vous montre le même zèle pour que son espérance devienne de plus

en plus assurée, jusqu'à la fin, de manière à ne pas vous relâcher,

mais à imiter ceux qui par la foi et la persévérance ont recueilli

l'héritage promis.

VI, 9-12. En revenant à ses lecteurs, l'auteur les rassure sur

ses sentiments à leur égard. J'ai parlé, dit-il, des dangers qui

peuvent vous entourer, d'une manière tout à fait générale. Quant

à vous personnellement, je m'attends à tout autre chose qu'à une

aussi regrettable défection. A cette occasion, il signale ce que les
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chrétiens qu'il a devant les yeux ont déjà fait pour la cause com-

mune, surtout les preuves qu'ils ont données (à défaut d'occasions

plus graves, chap. XII, 4) de leur foi et de leur dévouement, en

prenant soin les uns des autres. Dieu ne permettra pas que ce

hon commencement soit perdu. C'est en sa fidélité (1 Thess. V, 24)

que je mets ma confiance ; il a commencé l'œuvre, il la conduira

à bonne fm, car la meilleure récompense pour celui qui fait le

bien, c'est que faire le bien lui devient plus facile avec Taide de

Dieu. La vie du chrétien est un continuel effort pour atteindre

un grand but; plus on avance, plus l'espérance d'aboutir est

assurée
;
après avoir soutenu la lutte avec persévérance et sans

jamais en détourner les yeux, on finit par obtenir ce qui a été

promis au bon combattant. En ceci les chrétiens ont devant eux

d'illustres exemples, consignés exprès pour eux dans l'Ecriture

(chap. XI).

*^ C'est ainsi que Dieu, en faisant sa promesse à Abraham, comme
il ne pouvait jurer par quelqu'un de plus grand que lui, jura par

lui-même en disant : Oui certes je te bénirai; oui certes je te

multiplierai! Et c'est ainsi qu'en persévérant dans sa foi il obtint

ce qui lui fut promis. Car les hommes ont coutume de jurer par

quelque chose de plus grand qu'eux, et le serment leur sert de

garantie en mettant fin à toute discussion. C'est pourquoi Dieu,

voulant montrer à ceux qui devaient recueillir l'héritage promis que

sa volonté était immuable, intervint avec un serment, afin que par

deux choses immuables, dans lesquelles il était impossible que Dieu

mentit» nous eussions une puissante assurance, à laquelle nous

pussions nous en tenir, de manière à saisir fermement l'espérance qui

est devant nous. Oui, nous la tenons comme l'ancre de notre âme,

ferme et sûre; elle pénètre dans le sanctuaire qui est derrière le

rideau, où Jésus est entré pour nous comme précurseur, quand il

fut devenu grand-prêtre à jamais selon l'ordre de Melchisédek.

VI, 13-20. L'objet de la promesse faite à Abraham (Gen. XXII,
16 et 17) n'est pas mentionné exprès, si ce n'est dans le mot
multiplier; en tout cas, elle est prise dans le sens messianique

et tout au moins dans le sens typique. Car nous aussi nous avons

reçu une promesse, et ce qui a été dit à Abraham est comme une
image prophétique et par conséquent directement applicable à ce

qui nous regarde (Gai. III. Rom III).
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La promesse de Dieu à Abraham, faite sous la foi du serment,

est pour nous un gage; la foi d'iVbraham est pour nous un
exemple, un type dans le sens pratique, comme la première était

un type dans le sens dogmatique. La Genèse dit que Dieu ne se

contenta pas d'une simple promesse, il y ajouta le serment, dans

la forme qui seule peut convenir à Dieu. Ce serment achève de

nous prouver que la volonté de Dieu est immuable, et qu'il ne

dépend que de nous d'en profiter. Quand l'auteur dit que la

promesse de Dieu est garantie par deux choses immuables, et

d'autant plus sûre, on suppose vulgairement que l'une de ces

deux choses est sa simple promesse, et l'autre le serment. Mais,

à notre avis, c'est là toujours une seule et même chose, ou plutôt

le serment apparaît alors comme un hors-d'œuvre inutile. Nous

estimons donc que l'une de ces choses c'est la parole évangélique

apportée par« Christ, l'autre le serment typique donné à Abraham.

Cette interprétation rentre parfaitement dans les vues de l'auteur

qui va tout à l'heure s'occuper longuement d'un fait analogue, le

sacerdoce de Christ établi à la fois par le sacrifice de Golgatha et

par la figure typique de Melchisédek.

h'espéi^ance des chrétiens relative à l'héritage futur est com-

parée à une ancre qui sauvegarde le vaisseau contre les tempêtes.

Cette espérance (et non cette ancre, comme on fait dire vulgaire-

ment à l'auteur) pénètre avec nous dans le sanctuaire, nous y
accompagne ou, pour mieux dire, nous en ouvre dès à présent la

perspective. C'est une allusion au Très-Saint du tabernacle, dans

lequel, sous l'ancienne économie, le souverain sacrificateur seul

entrait une fois par an; pour notre auteur, ce Très-Saint, c'est

le type du ciel et de sa félicité, où notre souverain sacrificateur.

Christ, est entré pour y rester et pour nous en ouvrir l'accès

(comp. chap. IV, 16; X, 20).

^ Car ce Melchisédek, roi de Salem, prêtre du Dieu suprême,

lequel alla à la rencontre d'Abraham quand il revint de la bataille

avec les rois, et qui lui donna la bénédiction, auquel Abraham

départit la dîme de toutes choses, qui se traduit d'abord roi 'de

justice, puis aussi roi de Salem, c'est-à-dire roi du salut, sans père,

sans mère, sans généalogie, n'ayant ni un commencement de jours

ni une fin de vie, mais qui est absolument assimilé au Fils de Dieu,

il reste prêtre à perpétuité.
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VII, 1-3. Après ses avis préliminaires l'auteur arrive enfin à

la discussion même du parallèle qu'il a annoncé, entre Christ et

Melchisédek. Nous supposons connu le récit de la Genèse

(chap. XIV, 18-20) relatif à ce personnage. L'auteur le résume à

son tour dans les versets que nous venons de transcrire. Pour

lui, outre les détails de ce récit, les uns explicites et afïirmatifs,

les autres sous-entendus et négatifs, la chose importante est que

le Psaume GX, 4, compare Ghrist à Melchisédek comme sacrifi-

cateur, en disant expressément que les deux personnages le sont

dans la même signification et à perpétuité. G'estdu moins le sens

que notre auteur trouve dans ce texte, et c'est de là qu'il passe à

la Genèse pour en analyser le récit à son tour. On voudra bien

remarquer que l'auteur, d'après la construction même de sa

phrase, insiste avant tout sur cette perpétuité de la sacrificature.

MelcJiisédeh (lui, tout d'abord ; il ne s'agit pas encore de Ghrist)

reste sacrificateur à perpétuité.

Il résulte immédiatement de ce premier fait que, dans la pensée

de l'auteur, Melchisédek n'est pas un personnage historique et n'a

pas été un homme existant à une époque donnée. Gar un tel

homme ne reste d'aucune manière à perpétuité ce qiCil est. Donc, à

ce premier titre déjà, il est élevé dans la sphère théologique, et

n'appartient pas à la série des faits historiques et matériels.

La même conséquence résulte de plusieurs éléments du récit

de la Genèse.

Notre auteur mentionne en passant :
1° la Mnédiction donnée à

Abraham ;
2^ la dîme payée par ce dernier. Sur ces deux faits, il

se réserve de revenir plus tard pour en faire voir la signification

théologique, car au point de vue de l'histoire ils n'auraient rien

d'extraordinaire.

Ensuite il signale les noms contenus dans le récit :
3° celui de

la personne ;
4*^ celui du lieu. Ges noms ont une signification

théologique et partant ne sont pas de simples noms accidentels

d'histoire et de géographie. Justice et salut sont les deux termes

fondamentaux de l'Evangile; s'ils se retrouvent ensemble dans

un personnage déjà connu comme exceptionnel, on voit tout de

suite que ce n'est pas au nom propre, mais à sa signification

intime qu'il faut s'en tenir. L'auteur ne se soucie pas le moins du

monde, comme nos exégètes, de savoir où était située la ville de

Salem. Il sait que la ville du m/^^^ n'existe qu'au ciel (chap. IX, 24;

comp. avec chap. X, 19
;
XII, 22; XIII, 14); le roi de cette ville

ne peut être que le Fils de Dieu.



60 AUX HÉBREUX VII, 1-3.

En troisième lieu, il fait remarquer que ô'' Melchisédek ne tient

par aucun lien à l'histoire, ni par une généalogie, comme tant

d'autres, ni par une narration complète de sa vie, qui en marque-

rait le commencement et la fin. Ce n'est pas que par hasard

TEcriture n'en mentionne rien, comme elle se tait sur mille autres

choses ; mais à dessein elle introduit un personnage complètement

isolé de l'humanité, powr Vassimiler au Fils de Dieu, c'est-à-dire

pour avertir le lecteur intelligent qu'il ne s'agit pas d'un homme,
mais de ce Fils dont les attributs doivent et peuvent être reconnus

d'avance dans ce portrait typique. En d'autres termes, la Genèse

voulait enseigner ce que serait et ce qu'est le Fils de Dieu ; elle

ne voulait pas du tout raconter une' scène plus ou moins curieuse

de la vie d'un homme.
MeïcJiisédek n'estpas un personnage Jiistorique , mais une figure

typique. Car ce qui est dit v. 3 n'est vrai d'aucun homme, pas

même de l'homme Jésus, qui du moins avait une mère et une

généalogie, qui est né un jour el mort un autre jour; mais cela

est vrai du Fils de Dieu, pour lequel les notions de paternité, de

naissance, etc., n'ont point le sens vulgaire, dont l'existence

dépasse par ses deux bouts la mesure des temps. Un personnage

qui est assimilé à un être pareil n'est donc en aucune façon un

être réel, parce qu'il n'y en a pas deux de ce genre, mais c'est un

type, une image. Les anciens théologiens l'ont parfaitement

senti et ont en conséquence prétendu que Christ est venu per-

sonnellement apparaître à Abraham. Mais telle n'est pas la pensée

de l'auteur, qui ne dit point que Christ s'est assimilé à Melchi-

sédek, mais que ^A^ohi^éà-ok a été assimilé à (par l'Écriture

traçant librement son portrait dans cette intention).

Voilà pour le fond de l'argumentation. Voyons l'application.

Considérez maintenant quel doit être celui auquel même le

patriarche Abraham donna la dîme des tas de butin. Or, d'après la

loi, ceux des Lévites qui reçoivent la sacrificature ont le droit de

prendre la dîme de la part du peuple, c'est-à-dire de leurs frères,

bien qu'ils soient également issus d'Abraham; et voilà que celui qui

n'appartient point à leur famille prend la dîme d'Abraham et donne

la bénédiction à celai qui avait reçu les promesses de Dieu. Mais

c'est sans contredit l'inférieur qui reçoit la bénédiction du supérieur.

^De plus, ici ce sont des hommes mortels qui perçoivent la dîme;

là, c'est celui duquel il est attesté qu'il possède la vie, et, pour ainsi

dire, dans la personne d'Abraham Lévi lui-même a payé la dîme,
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lui qui autrement doit la percevoir; car il était encore dans les reins

de son père lorsque Melchisédek vint à la rencontre de ce dernier.

VII, 4-10. L'auteur, par l'analyse des deux premiers faits de

la dîme payée et de la bénédiction donnée, arrive à une série de

conséquences qui toutes établissent que Melchisédek-Ghrist est

au-dessus des Lévites.

Y Abraham a payé la dîme à Melchisédek ; donc Melchisédek

était son supérieur. Mais Abraham est le patriarche par excellence,

donc Melchisédek est supérieur à tout le peuple d'Israël.

2^ Melchisédek n'était ni Israélite ni Lévite; donc, en lui

payant la dîme, Abraham, par cela même, le mettait au-dessus de

la loi qui réserve la dîme aux Lévites.

S"" Melchisédek bénit Abraham ; mais la bénédiction est toujours

donnée par un supérieur à un inférieur. Or, Abraham est le plus

grand des hommes, parce que Dieu lui avait donné une promesse

toute exceptionnelle. Donc Melchisédek est au-dessus des hommes
en général.

4^ Le Psaume atteste que Melchisédek est sacrificateur à perpé-

tuité. Or, les Lévites sont mortels ; donc Melchisédek est plus

qu'eux. On voit encore ici qu'il ne s'agit pas d'un personnage

historique, car nulle part l'Écriture ne dit que celui qu'Abraham

rencontra n'est pas mort comme tous les autres hommes.
5^ Les Lévites eux-mêmes, enfants d'Abraham, ont déjà existé

en germe dans Abraham, d'après le système du traducianisme
;

ils ont donc aussi payé la dîme à Melchisédek ; donc Melchisédek

est plus qu'eux.

De toute façon, la sacrifîcature lévitique, voire la dignité

patriarcale suprême, est déclarée inférieure à la sacrifîcature et

à la dignité de Christ, tant que pidsque Christ est représenté

par son antitype Melchisédek, lequel ne peut pas avoir eu tous ces

privilèges comme homme historique, mais comme représentant

de Christ. Du moment que Melchisédek serait autre chose encore,

toute l'argumentation de l'auteur croulerait, car alors il y aurait

eu, outre Christ, un homme qui pourrait recevoir les honneurs

réservés au seul Fils de Dieu.

**0r, si l'état parfait avait pu être amené par le sacerdoce lévitique

(puisque le peuple avait reçu une loi basée sur celui-ci), qu'était-il

encore besoin qu'il parût un autre prêtre selon Vordre de Melchi-
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sédek, et qu'il ne fût pas appelé selon Tordre d'Aaron? Car, si

l'ordre du sacerdoce est changé, nécessairement la loi est changée

aussi ; car celui au sujet duquel ces choses sont dites appartient à

une autre tribu, dont aucun membre n'a eu affaire à l'autel. Car il est

notoire que notre Seigneur est issu de Juda, d'une tribu à l'égard de

laquelle Moïse n'a rien dit relativement au sacerdoce. *^Et cela devient

plus évident encore, quand il parait un autre prêtre à l'instar de

Melchisédek, qui le devient, non d'après une loi fondée sur une règle

charnelle, mais en vertu de sa vie impérissable, puisque le témoignage

cité dit formellement : Tu es prêtre à tout jamais selon l'ordre de

Melchisédek, C'est que la loi antérieure est abrogée parce qu'elle

était impuissante et inutile (la loi n'ayant rien amené à la perfection),

et à sa place est introduite une meilleure espérance, par laquelle

nous avons accès auprès de Dieu. Et Jésus est le garant d'une

meilleure alliance en tant que cela n'a pas été fait sans l'intervention

d'un serment ; car eux avaient été institués prêtres sans serment
;

lui, au contraire, l'a été avec un serment, par celui qui lui a dit :

Le Seigneur a juré et il ne s'en repentira pas : Tu es prêtre à

tout jamais! ^'^ De plus, eux ont été prêtres en grand nombre,

parce que la mort les empêchait de rester en place; lui, au contraire,

parce qu'il reste à tout jamais^ exerce un sacerdoce intransmissible
;

et c'est pour cela qu'il peut aussi sauver parfaitement ceux qui, par

lui, s'approchent de Dieu, puisqu'il vit toujours pour intercéder

pour eux. C'était bien un pareil grand-prêtre qu'il nous fallait,

saint, innocent, sans tache, séparé des pécheurs, et élevé au-dessus

des cieux, qui n'a point besoin, jour par jour, comme les autres,

d'offrir des sacrifices, d'abord pour ses propres péchés, ensuite pour

ceux du peuple; car il a fait cela une fois pour toutes en s'offrant

lui-même. Car la loi établit grands-prêtres des hommes sujets à la

faiblesse ; mais la parole intervenue après la loi, sous la foi du

serment, institue le Fils exalté pour l'éternité.

VII, 11-28. De l'analyse typologique du texte de la Genèse

l'auteur passe, dans le morceau qu'on vient de lire, à la discussion

théologique du parallèle entre Christ et Melchisédek.

Il en fait découler plusieurs thèses de la plus haute importance

pour son traite. .

P A la place du sacerdoce lévitique il est institué un sacerdoce

71071 lévitique (v. 13 et 14). Jésus appartenait à la tribu de Juda et

non à celle de Lévi ; Melchisédek aussi n'appartenait pas à cette

dernière. L'auteur parle ici comme si Jésus était le fils de Joseph,

ce qu'il n'a pas voulu dire, sans doute, dans le sens naturel du
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mot. Mais il peut l'appeler ainsi dans le sens légal, comme Mat-

thieu le fait aussi.

2"" La loi ne connaissant pas d'autre sacerdoce que celui de

Levi, V. 13 et 14 (il est question delà loi de Moïse, qui était l'acte

constitutionnel du peuple israélite, v. 11), il en résulte que par

l'institution du sacerdoce non lévitique la loi elle-même est cliangèe.

altérée, violée, abrogée (v. 12).

3° Un pareil changement n'aurait pas été nécessaire si la loi

avait pu faire ce qu'elle semblait promettre et ce dont le monde

avait besoin, savoir, si elle avait pu la perfection, conduire

l'homme au but qu'il devait atteindre, le rendre parfait, juste, ôter

ses péchés et l'empêcher d'en commettre de nouveaux (v. 11,

18, 19).

4° La translation du sacerdoce de Lévi à Melchisédek-Christ

acquiert une importance spéciale par ce fait, que le sacerdoce, de

passager, transmissible, variable qu'il était, devient par là per-

manent et éternel (v. 15-17). Car (v. 23 et 24) les anciens prêtres

mouraient comme tous les hommes et se succédaient ainsi dans

leur ministère, d'après une loi fondée sur une règle charnelle,

c'est-à-dire la règle naturelle de la génération et de la naissance
;

tandis que le sacrificateur annoncé dans le Psaume et décrit

d'avance dans la Genèse possède et exerce le sien à tout jamais,

en vertu (d'après une force ou puissance inhérente à sa personne)

de sa vie impérissable ; il n'a pas besoin de successeurs, parce qu'il

reste éternellement lui-même.

5^ La supériorité du nouveau sacerdoce sur l'ancien résulte

encore de cette circonstance, que ce dernier est une institution

fondée, comme toutes les autres de la loi, par la simple promul-

gation mosaïque, tandis que le nouveau est institué d'une manière

exceptionnelle et particulière, par une manifestation spéciale de

Dieu et soîcs la foi d'un serment solennel juré par Dieu (v. 20-22)

dans le Ps. GX. Le médiateur (chap. VIII, 6) est, à cette occasion,

appelé le garant de l'alliance dans un sens plus expressif, parce

qu'il importe à l'homme avant tout d'être sûr de ce qui lui est

promis.

6^ Le sacrificateur de l'Ancien Testament doit renouveler son

acte expiatoire joicr par jour; celui de la nouvelle Alliance le

consomme une fois pour toutes ; cette différence signale mieux que

toute autre la valeur relative des deux actes, valeur dont il sera

question ultérieurement (v. 27). Auparavant il n'était question



64 AUX HÉBREUX VII, 41-28.

que de la cérémonie anniversaire du jour de l'expiation. La locu-

tion jour par jour revient donc à notre : annuellement. Pour le

sens, cela ne fait pas de différence.

T'^ Le premier a dû sacrifier pour ses propres péchés ; le second,

le nôtre, étant sans péché, par lui-même accompli t\ parfait, n'a

pas besoin d^un pareil sacrifice ; le sien nous profite exclusivement

à nous (v. 26-28). Il est séparé des pécheurs, non pas dans le sens

historique, Jésus ayant fréquemment conversé avec eux, mais

dans le sens moral d'abord, puisqu'il est lui-même sans péché, et

surtout dans le sens théologique, particulier à notre épître :

aujourd'hui, dans le ciel (v. 26), il est séparé à jamais des

pécheurs, comme le grand-prêtre de l'Ancien Testament a dû

pendant sept jours, avant le jour de l'expiation, se séparer même
de sa famille.

8° Le but .et le résultat de cette translation du sacerdoce est

donc d'amener cette perfection que la loi était impuissante à

produire. Les hommes, étant restés pécheurs sous l'ancienne loi

malgré les sacrifices, ne pouvaient avoir accès auprès du Dieu

juste et saint. Ils l'ont aujourd'hui de fait et en perspective

(v. 19, 25). Cette perspective leur est assurée, parce que leur

grand-prêtre exerce des fonctions permanentes et est lui-même

parfaitement saint (v. 24, 26). L'dée de désigner l'exercice des

fonctions sacerdotales comme une intercession peut avoir été

prise par l'auteur dans le rite lévitique (Lév. XVI), bien qu'il n'y

en soit pas question explicitement. La théologie réformée ne presse

pas l'image et n'y voit que l'idée de l'efficacité permanente du

sacrifice de Christ. La théologie luthérienne, au contraire, lui

reconnaît une valeur objective et déclare qu'après le sacrifice fait

une fois pour toutes, Christ intercède verbalement et d'une

manière continuelle en présentant son sang à Dieu.

* Mais le point capital, après ce qui vient d'être dit, c'est que

nous avons un tel grand-prêtre qui s'est assis à la droite du trône

de la Majesté dans les cieux, en qualité de ministre du vrai sanc-

tuaire et du tabernacle, construit par le Seigneur et non par un

homme. Car tout grand-prêtre est établi pour offrir des dons et des

sacrifices, d'où il suit nécessairement que celui-là aussi doit avoir

quelque chose à offrir. Or, s'il était sur ia terre, il ne serait pas

même prêtre (puisque là il y en a d'autres qui offrent les dons selon

la loi, lesquels exercent leur ministère dans ce qui n'est qu'une copie

et une ombre du sanctuaire céleste, . selon l'avis donné à Moïse
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lorsqu'il allait dresser le tabernacle : Aie soin^ lai fut-il dit, de faire

toutes choses d'après le modèle qui t'a été montré sur la montagne!).

Mais il a obtenu un ministère d'autant plus excellent qu'il est le

médiateur d'une meilleure alliance, laquelle a été promulguée sous la

foi de meilleures promesses.

VIII, 1-6. Après avoir parlé de la personne du souverain sacri-

ficateur, dont Melchisédek avait été l'image prophétique, et montré

sa supériorité absolue sur le sacrificateur institué par la loi, l'au-

teur vient à considérer ses fondions. Ici, il s'occupera tour à tour

du lien où il exerce son ministère, du sacrifice expiatoire qu'il

offre, et des résultats qu'il obtient. Il est évident que ce dernier

point est pour nous le point capital; c'est aussi ce que l'apôtre

fait remarquer en entrant en matière.

La loi mosaïque institue un lieu de culte où les rites sacrés

s'accomplissent. C'est le tabernacle que Moïse a érigé dans le

désert selon les ordres de Dieu, et auquel étaient attachés les

Lévites, ministres privilégiés du culte légal. Sur la terre, il n'y a

donc point de place pour un autre sacerdoce en dehors de celui-là

(chap. VII, 13^. Mais déjà le texte qui institue ce tabernacle

(Ex. XXV, 40, Gomp. Act. VII, 44) parle d'un sanctuaire céleste,

qui devint le type ou modèle de celui de Moïse. C'est précisément

dans ce sanctuaire-là (qui est le vrai sanctuaire, parce que Dieu

y réside véritablement) que Christ exerce son ministère, et ici

encore la comparaison à faire entre ses fonctions et celles d'Aaron

tourne à son avantage, ce dernier restant debout devant l'arche

en présentant le sang de l'expiation, tandis que Christ s'est assis

à la droite de Dieu, partageant ainsi les prérogatives suprêmes et

ne restant pas dans la position de simple ministre.

Quant au sacrifice à offrir par Christ, l'auteur n'en parle ici

qu'en passant (comp. chap. I, 3
;

VII, 27) ; il se réserve d'y

revenir plus tard; mais dès à présent il est clair que, selon son

point de vue, le fait capital, celui sur lequel portera la compa-

raison théologique et typique, ce n'est pas autant feffusion du

sang de Christ sur la croix, que Toblation de ce sang dans le

sanctuaire céleste. Nous aurons à revenir sur cette particularité

très-importante pour l'intelligence de la théologie de cette épître.

Ensuite il est à remarquer que l'auteur ne raisonne pas ici dans

le sens de la substitution d'un sacerdoce à l'autre, par suite de

l'abrogation de la loi ; car il dit que Christ ne pouvait pas être

N. T. Xy part. 5
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prêtre sur la terre, la place étant déjà occupée par d'autres léga-

lement institués. Il raisonne dans le sens de la supériorité d'un

tabernacle sur l'autre, laquelle implique la supériorité de l'alliance

elle-même, et motive ainsi la préférence à donner à celle qui est

la plus excellente. Les deux institutions sont plutôt juxtaposées

que successives, quoique cette dernière conception, familière à

Paul, ne soit pas étrangère à notre épître (v. 13).

Avant de continuer l'exposé de la thèse des deux tabernacles,

l'auteur s'arrête à l'idée, énoncée incidemment, d'une alliance

meilleure, à laquelle sont attachées des promesses meilleures aussi.

' Car^ si la première alliance avait été sans défaut, il n'aurait pas

été question de la remplacer par une seconde. Or^ c'est bien un

blâme qui est prononcé quand il est dit : Voyez^ dit le Seigneur,

les jours vont venir oii je contracterai avec la maison d'Israël et

la maison de Juda une nouvelle alliance^ différente de celle que j'ai

faite avec leurs pères^ lorsque je les 'pris par la main pour les faire

sortir du pays d'Egypte ; parce qu'ils ne sont pas demeurés fidèles

à mon alliance^ moi aussi je les ai négligés^ dit le Seigneur. Or^

voici quelle sera Valliance que je contracterai avec la maison

d'Israël., après ces jours-ci., dit le Seigneur : je mettrai mes lois

dans leur esprit et les graverai dans leurs cœurs; et je deviendrai

leur Dieu et ils deviendro7il mon peuple. Et nul n'aura plus besoin

d'instruire son concitoyen ou son frère en . disant : Reconnais le

Seigneur ! car ils me connaîtront tous., depitis le plus petit jusqu'au

plus grand d'entre eux; aussi leur ferai-je grâce pour leurs ini-

quités et ne Me souviendrai-je plus de leurs péchés! En disant: une

nouvelle alliance^ il a déclaré la première vieillie; or, ce qui a

vieilli et est suranné, est près de disparaître.

VIII, 7-13. Déjà dans la discussion précédente (chap. VII, 18)

il avait été dit que l'ancienne alliance n'avait pas amené les

hommes à cet état parfait dans lequel seul ils peuvent espérer de

plaire à Dieu et d'obtenir ce qu'il leur avait promis. La même
thèse est reproduite ici, quoique plus indirectement, en ce sens

que Tauteur insiste de préférence sur l'étabhssement d'une nau~

velle alHance, garantie par une promesse formelle du Seigneur

dans un passage de Jérémie (chap. XXXI, 31 -34), cité tout au

long et exprimant de la manière la plus directe l'une des pensées

fondamentales de l'Évangile. La nouvelle alliance ne se fondera

plus comme l'ancienne, sans cesse violée par Israël, sur des com-
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mandements extérieurs et formulés dans un livre ou sur des

tables de pierre, mais sur une loi gravée dans les cœurs, sur une

régénération intérieure du peuple, sur un nouvel esprit qui lui

sera donné et qui cimentera entre lui et Dieu ime union véritable,

telle qu'elle n'avait jamais encore existé. Cette annonce, d'après

l'argumentation de l'auteur, implique l'abolition de l'ancienne

alliance, et exprime un hlame. Sans doute, ce blâme ne frappe

pas autant l'alliance elle-même que ceux qui auraient dû en

observer les lois ; mais il n'en est pas moins vrai que la réalisation

des volontés de Dieu s'est trouvée arrêtée et a été rendue impos-

sible sous Tancien ordre de choses.

Dans le dernier verset, l'auteur tire lui-même la conclusion de

ces prémisses, mais on a généralement mal compris sa pensée et,

par suite, on lui a même adressé le reproche d'avoir fait un faux

raisonnement. On a cru qu'il voulait dire que l'ancienne alliance

Q^iprès d'être aholie, parce qu'il y en a une nouvelle, tandis qu'il

aurait dû conclure de ce dernier fait que l'autre était déjà abolie.

Mais on oublie que ce n'est pas l'auteur qui parle du point de vue

de son époque ; c'est le Seigneur qui parle par la bouche d'un

prophète ; les mots près d'être aboli sont corrélatifs à ceux qui

parlent de la nouvelle alliance au futur.

Après cette digression, le texte reprend le parallélisme entre les

deux tabernacles et les rites qui s'y accomplissent.

* Or, la première alliance aussi avait des règles pour le culte et

un sanctuaire terrestre. Car là était construite la partie antérieure

du tabernacle dans laquelle se trouvaient le chandelier et la table

avec les pains de proposition ; c'est ce qu'on appelait le Saint. Puis,

derrière le second rideau, était la partie appelée le Saint des Saints,

qui contenait Tautel doré pour les parfums et Tarche de Talliance

toute recouverte d'or, dans laquelle était un vase d'or renfermant la

manne, et la verge d'Aaron qui avait fleuri, et les tables de l'alliance.

Au-dessus d'elle étaient les chérubins de la Gloire qui surmontaient

le propitiatoire. De tout cela il n'y a pas lieu de parler maintenant

en détail. ^ Or, ces choses étant ainsi disposées, les prêtres qui

accomplissent les rites entrent journellement dans la partie antérieure
;

mais dans la seconde, c'est le grand-prêtre seul, une fois par an, et

non sans porter du sang qu'il va offrir tant pour lui-même que pour

les péchés du peuple, le Saint-Esprit voulant indiquer par là que

l'entrée du sanctuaire n'était pas encore ouverte tant que le premier

tabernacle subsistait, ce qui est un parallèle figuré pour le temps
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présent, durant lequel on offre encore des dons et des sacrifices,

incapables de donner la parfaite pureté à la conscience de celui qui

les fait, mais seulement imposés jusqu'à l'époque de la réforme, avec

les autres prescriptions purement charnelles, relatives à la nourriture

et à la boisson, et aux diverses ablutions.

IX, 1-10. La liaison de ce morceau avec le précédent a été très-

mal comprise par les copistes, qui se sont permis d'écrire au

premier verset : le 'premier tabernacle , tandis que l'auteur

continuait à parler de la première alliance comparée à la nouvelle.

Gomme la précédente désignait celle-ci de manière qu'il était

impossible de s'y méprendre, l'auteur pouvait bien omettre le

substantif, que nous insérons pour plus de clarté.

Voici donc ce qu'il veut dire : La première alliance avait ses

lois et ses règles, et plus particulièrement (car, pour le moment,

c'est à cela qu'il veut s'arrêter) elle avait un Lieu-Saint, lequel

appartenait à la terre, étant fait de main d'homme (cliap. VIII, 2
;

IX, 11, 24). Ce lieu-saint, le tabernacle mosaïque longuement décrit

dans l'Exode, se composait, comme chacun sait, de deux parties

ou salles destinées à difTérents-services et séparées l'une de l'autre

par un second rideau (le premier séparant la première salle du

vestibule) ; dans chaque partie il y avait des objets sacrés que

l'auteur énumère en passant, mais sur lesquels il ne se propose

pas d'étendre ses rapprochements typologiques. Le chandelier

à sept bras et la table avec les pains consacrés chaque semaine,

et appelés les pains de proposition, trouvaient dans la première

salle, dite le Saint, le lieu saint simplement. Dans la seconde,

nommée le Saint des Saints, le Très-Saint, était YarcJie surmontée

des figures des cJiéruHns placées sur le couvercle de l'arche,

lequel est appelé dans la Bible grecque le propitiatoire ,
parce

que, dans la cérémonie du jour de l'expiation, le grand-prêtre

l'aspergeait du sang de la victime, comme cela va être dit plus

bas. Les chérubins (dont le nom est construit comme neutre parce

que ce ne sont pas des êtres réels, mais des figures purement

symboliques) sont censés servir de supports (de char, d'après,

Ezéch. I) à la majesté de Dieu, et sont nommés en conséquence

les chérubins de la Gloire, ce dernier mot servant à désigner la

Divinité par l'un de ses attributs, comme c'est le cas quand nous

disons la Providence. Le vase avec la manne et la verge Aaron

(Nomb. XVII) ne se trouvaient pas dans l'arche, mais à côté
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d'elle, et Vauteï aux parfums n'était pas derrière, mais devant le

rideau, dans la première salle. Ces petites déviations du texte de

Moïse ne tirent pas à conséquence, et il serait même possible

que la tradition des écoles eût exercé ici une certaine influence

sur l'auteur ; ces reliques avaient péri dans l'incendie du premier

temple, si tant est qu'elles y existassent encore alors, et n'avaient

pu être remplacées qu'en partie. L'auteur fait sa description

uniquement d'après le texte de l'Exode et nullement d'après les

réalités contemporaines.

Ces clioses étant ainsi disposées , voici ce qu'elles nous

apprennent : L'entrée du Très-Saint, où Dieu est censé résider,

est interdite aux mortels ; le grand-prêtre seul, une seule fois par

an, y pénètre pour y porter le sang de l'expiation, dont il a besoin

pour lui-même tout aussi bien que pour le peuple ; les autres

prêtres subalternes, au contraire, entrent journellement dans la

première salle pour y brûler de l'encens. Cet arrangement, fait

par le Saint-Esprit, qui l'a dicté à Moïse, est destiné à établir

ce fait, que tant que le premier tabernacle subsiste, Ventrée du

sanctuaire n'est pas ouverte, c'est-à-dire que sous l'empire de

la première alliance (de la Loi) les hommes ne peuvent pas

s'approcher de Dieu et obtenir laperfection, c'est-à-dire la parfaite

purification, le pardon et la félicité; ce n'est qu'à partir du

moment où notre nouveau Grand-Prêtre aura pénétré dans le Très-

Saint à travers le rideau (chap. X, 19 et suiv.), que nous y entrerons

avec lui. L'auteur appelle cela une parabole, c'est-à-dire une

analogie prophétique, un parallèle figuré, enfin, un rapport

typique. L'époque de l'avènement de Christ est appelée Vépoque

de la réforme, celle où le meilleur ordre de choses vient remplacer

celui qui a fait son temps et qui ne devait pas subsister parce

qu'il était imparfait et ne comprenait que des prescriptions

purement charnelles et des rites extérieurs.

Gomme aux v. 2 et 6, le terme grec [premier tabernacle)

employé par l'auteur, doit signifier la partie antérieure du sanc-

tuaire, les traducteurs ont cru devoir conserver cette expression

au V. 8, où le même terme grec est répété. Mais il nous semble

impossible d'admettre que l'auteur ait voulu dire que cette partie

antérieure seule cesserait d'exister, tandis que l'autre partie

subsisterait. Il nous semble évident qu'il a conçu son parallèle

typique de manière à représenter l'ancienne alliance par la partie

antérieure, la nouvelle par le saint des saints. Par cette raison,



70 AUX HÉBREUX IX, 11-14.

nous avons dù traduire au v. 8 le premier tabernacle dans le

sens clironologique et non dans le sens local. Le v. 11 confirme

notre interprétation.

Mais lorsque Christ arriva, le grand-prêtre des biens à venir,

c'est par le tabernacle plus grand et plus parfait, non fait de main

d'homme , c'est-à-dire n'appartenant point à cette création
,

qu'il

entra une fois pour toutes dans le sanctuaire, non avec le sang de

boucs et de bœufs, mais avec son propre sang, en trouvant ainsi à

la fin une rédemption éternelle. Car si le sang des boucs et des

taureaux et la cendre d'une génisse, dont on asperge ceux qui sont

souillés, les sanctifie de manière à leur donner la pureté charnelle,

combien plus le sang de Christ, qui s'est offert lui-même à Dieu,

sans défaut, avec son esprit éternel, purifiera-t-il votre conscience

des œuvres mortes, pour que vous serviez désormais le Dieu vivant.

IX, 11-14. Avec l'avènement de Christ^ l'entrée du sanctuaire,

c'est-à-dire du Très-Saint, nous est ouverte, par la raison qu'il

a accompli une expiation véritable et durable, une rédemption

éternelle, qui n'a pas besoin d'être renouvelée tous les ans comme
les sacrifices, qui n'aboutissent qu'à une purification charnelle,

extérieure, une rédemption enfin qui décharge la conscience de la

crainte du châtiment et de la mort (chap. II, 15), conséquence

sans cela inévitable de nos œuvres. Celles-ci sont par cela même
appelées des œnvres mortes (comp. chap. VI, 1). — Le 13^ verset

fait allusion à différentes cérémonies rituelles , entre autres à

celle qui est décrite Nomb. XIX.

Christ est le Grand-Prêtre des liens à venir, parce que le

bénéfice de son ministère, c'est la réalisation de ce que nous

possédons aujourd'hui en espérance, la résurrection, la justifi-

cation, la félicité. De même que l'intervention du sacrificateur

de l'ancienne alliance obtenait pour Israël cette purification

imparfaite dont il vient d'être question, de même, mais dans un

sens à tout égard plus élevé, c'est l'intervention sacerdotale de

Christ qui obtient pour le peuple de la nouvelle alliance une

purification bien autrement désirable. Cette purification, il -l'a

troiùvée
,
parce qu'elle était avant lui inconnue et impossible,

parce qu'il a pu, lui seul, en réaliser les conditions. Le sang qu'il

avait à présenter dans le sanctuaire était infiniment plus précieux

que celui des animaux immolés sur l'autel de Jéhova. La victime

était sans défaut, comme la loi le demandait, mais ici incon-
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testablement la signification de ce mot est autre que pour

les exigences du rite. Il s'était offert hd-même, ce qui donne

également à son sacrifice une valeur que ne pouvait avoir celui

d'êtres dépourvus de conscience et de* volonté. Pour arriver

au trône du Dieu de grâce, il traversa les cieux, tandis que le

sacrificateur Israélite traversait simplement la partie antérieure

d'un tabernacle fait de main dliomme (chap. IV, 14). Enfin, sous

Tancienne alliance, après chaque expiation les transgressions

recommençaient, tandis que la purification est ici radicale et

inaugure une vie d'obéissance et de fidélité.

Tout ce parallélisme est clair par sa richesse même. Il n'y a

là qu'un seul mot qui ait donné bien du mal aux interprètes,

parce qu'il ne semble pas rentrer dans ce parallélisme et qu'il ne

s'explique pas, comme tous les autres, par une antithèse. C'est

le mot : amc son esprit éternel, qui a eu les honneurs d'innom-

brables explications divergentes, et qu'anciennement déjà, en

désespoir de cause, on a voulu supprimer par un changement

arbitraire du texte. Nous nous trompons fort, ou l'auteur a voulu

dire ici, par une tournure nouvelle, justement ce qu'il a déjà dit deux

fois en d'autres termes (chap. VII, 16, 25). La nature de Christ lui

assure une vie éternelle, non sujette à la mort, et par cela même
seule capable de nous assurer un bienfait durable et éternel aussi.

Dans notre passage, l'auteur revient naturellement à cette idée

qui constitue un nouveau et dernier point de comparaison avec

le sacrifice lévitique. La victime, cimentant la nouvelle alliance,

s'offrit malgré son privilège de vie — il n'était certes pas besoin

de rappeler que la victime, sous l'ancienne alliance, n'avait point

un pareil privilège à faire valoir.

Après avoir établi ce parallèle, destiné à faire ressortir la

supériorité de la nouvelle alliance, l'auteur s'interrompt un
moment pour parler de la mort de Christ à un autre point de vue.

Et c'est pour cela qif il est le médiateur d'un nouveau testament,

afin que, la mort étant intervenue pour le rachat des transgressions

commises sous le premier testament , ceux qui ont été appelés

reçoivent l'héritage éternel qui leur a été promis. Car là où il y a

testament, il est nécessaire que la mort du testateur soit constatée,

un testament n'étant valable qu'en cas de mort, puisqu'il n'a jamais

d'effet tant que le testateur vit. C'est pourquoi le premier pacte a

également été inauguré avec du sang. En effet, quand Moïse eut

récité à tout le peuple la totalité des commandements selon la teneur
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de la loi, il prit le sang des bœufs et des boucs, avec de l'eau et

de la laine rouge et une tige d'hysope, et en aspergea le livre

lui-même et tout le peuple, en disant : Ceci est le sang de Talliance

au sujet de laquelle Dieu m'a donné mission auprès de vous. Puis

il aspergea également de sang le tabernacle et tous les objets

servant au culte. Et, en général, c'est au moyen du sang que tout

est purifié selon la loi, et sans effusion de sang il n'y a point de

pardon.

IX, 15-22. Dans le morceau précédent, la mort de Christ était

considérée comme un sacrifice expiatoire, et cette interprétation

théologique du fait se rattache de la manière la plus intime à la

pensée fondamentale de notre épître. Aussi l'auteur va-t-il y
revenir tout à Theure. Ici cependant il en parle incidemment à

deux autres points de vue, dont l'un du moins est familier aux

écrivains du ^Nouveau Testament.

D'abord Christ est comparé à un homme qui aurait légué un

bien à des héritiers appelés à recueillir sa succession. Il est donc

censé avoir fait an testament. Or, pour qu'un testament soit

valable (l'auteur veut dire pour qu'il produise un effet), il faut

que le testateur meure. Tant que sa mort n'est pas légalement

constatée, les héritiers n'ont pas de droit à faire valoir. En appli-

quant cette règle du droit civil à la sphère des faits évangéliques,

on arrive naturellement à dire : La mort de Christ a eu un double

but et un double effet; d'un côté, elle efface par voie de rachat

les transgressions commises sous l'empire de l'ancienne économie;

de l'autre côté, elle sert, pour ainsi dire, à valider les titres de

ceux qui, pour être devenus membres de la nouvelle économie,

ont reçu des legs, c'est-à-dire les promesses de l'Evangile.

Cette manière d'envisager la mort de Christ n'a pas été

comprise au nombre des éléments sur lesquels la science théolo-

gique de l'Eglise a fait son travail, systématique
;
cependant il

est facile de se l'expliquer, quand on songe que le mot grec

employé dans notre texte signifie à la fois le testament et \alliance

ou le pacte, et que l'auteur pouvait ainsi parfaitement combiner

deux notions qui, pour notre langage moderne, sont absolument

étrangères l'une à l'autre ^ si bien que notre traduction, forcée

1 On voit ici que l'auteur base son raisonnement sur le terme grec, le seul qu'il

connût et qu'il prend dans sa bible alexandrine. Le mot Hébreu ne signifie jamais un

testament, mais toujours un pacte, une alliance. Paul (Gai. III, 15) se permet la même
combinaison, probablement parce que la version lui était plus familière que l'original.
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d'employer successivement des termes différents, détruit néces-

sairement l'harmonie de l'argumentation. Si, par le mot rachat,

l'auteur rappelle ce qui a été dit précédemment sur la valeur

expiatoire de la mort de Christ, et si l'emploi des mots testament,

testateur, nous amène une seconde notion, le terme de médiatettr,

à vrai dire, en fait déjà pressentir une troisième, à laquelle il va

passer immédiatement, celle d'une alliance, que la mort de Christ

a dû inaugurer. En passant de l'une de ces notions à l'autre,

l'apôtre ne pourrait pas se servir partout de cette formule de

transition : cest pourquoi, si le même terme, employé indistinc-

tement à propos de chacune de ces notions, ne faisait pas dispa-

raître pour lui et ses lecteurs grecs ce que pour nous la traduction

fait immanquablement ressortir, nous voulons dire la différence

réelle de ces mêmes notions. Dans le dernier verset, l'auteur

revient de nouveau à l'idée de l'expiation.

La scène de l'inauguration de l'ancienne alliance, à laquelle

il est fait allusion dans ce passage, est racontée Ex. XXIV, mais

avec des circonstances tant soit peu différentes. Il est probable

que l'auteur, ici comme ailleurs, suit les données de la tradition.

Or, puisqu'il fallait que les simples simulacres de ce qui existe

dans les cieux fussent purifiés par ce moyen, les choses célestes

devaient l'être par des sacrifices plus excellents que ceux-là. Car

Christ n'est pas entré dans un sanctuaire fait de main d'homme,

lequel n'aurait été que l'image du véritable, mais au ciel même,

pour s'y présenter maintenant devant la face de Dieu en notre

faveur
;

et, de plus, ce n'était pas pour s'offrir lui-même itérative-

ment (comme le grand-prêtre entre chaque année dans le sanctuaire

avec du sang étranger) ; autrement il aurait dû subir la mort itéra-

tivement aussi depuis la création du monde, tandis que maintenant

il s'est manifesté une seule fois, à la fin des siècles, pour abolir le

péché par son sacrifice. Et, de même qu'il est réservé aux hommes
de mourir une seule fois, après quoi vient le jugement, de même
Christ, après s'être offert une seule fois pour emporter les péchés

du grand nombre, apparaîtra une seconde fois, sans contact avec le

péché, à ceux qui l'attendent pour leur salut.

IX, 23-28. En revenant de l'idée du testament et de celle de

l'alliance à l'idée de l'expiation, l'auteur rentre dans le dévelop-

pement de sa thèse principale. Cependant, dans le morceau que

nous venons de transcrire, il se borne à récapituler les points

déjà précédemment exposés.
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Le tabernacle mosaïque n'était, comme cela a été dit, qu'une

copie faite sur un modèle céleste (chap. VIII, 5), une image plus

ou moins imparfaite ; le modèle était le type, la copie est appelée

Vantitype. Les deux sanctuaires étant également composés de

différentes ].)arties (chap. IX, I), l'auteur pouvait employer le

pluriel en parlant des constructions du prophète hébreu, qui

n'étaient que les simulacres, les symboles, les ombres de ce que

Dieu lui avait montré sur la montagne. La ressemblance d'ailleurs

s'étend aussi aux actes qui s'y accomplissent. Le sang est versé

dans le tabernacle de la loi ; il en faut donc aussi dans celui du

ciel ; mais il le faut d'autant plus excellent, que ce dernier sanc-

tuaire est plus excellent aussi ; il va sans dire que la purification

ainsi obtenue est également plus vraie, plus durable, plus salutaire.

La circonstance sur laquelle l'auteur insiste ici le plus, c'est

que le sacrifice de Christ a été fait %ine seule fois, et non itérati-

vement, comme c'était le cas du sacrifice expiatoire institué par

la loi. Christ est venu à la fin des siècles, et il a eu tout aussi

peu besoin de mourir antérieurement déjà à plusieurs reprises,

qu'il ne sera dans le cas de mourir une seconde fois à l'avenir.

Sa mort, arrivée une fois et ne devant pas être répétée, a par cela

même une valeur permanente. Il est vrai que ses fidèles attendent

sa réapparition, pour obtenir de sa main rémunératrice ce qu'il

aura à leur donner comme leur Sauveur; mais, tandis que sa

première venue, sa venue à cet égard unique, avait eu pour but

^'emporter, d'ôter, d'expier les péchés des hommes, la seconde

sera sans péché, cela veut dire évidemment : n'aura plus affaire

au péché, aura un tout autre but que la première.

A cet égard, il y a une certaine analogie entre les destinées de

Christ et celles des hommes. Eux aussi meurent une fois, après

quoi vient (pour eux) le jugement ; Christ meurt une fois et

revient pour se manifester aux siens dans sa gloire. Dans ce

parallèle, on remarquera qu'il n'est pas parlé du jugement comme

devant être exercé par Christ ; cette idée, si fréquemment repro-

duite ailleurs, n'est pas relevée dans notre épître. Il y a plus : on

pourrait être tenté d^ conclure de cette phrase : Olirist reviendra

sans péché, c'est-à-dire sans avoir affaire au péché, que l'auteur

suppose le jugement déjà terminé lors de la parousie. Cependant

il sera plus juste de penser que la phrase en question a exclusive-

ment en vue l'expiation qui, accomplie une fois, ne doit pas se

renouveler.
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* Car la loi, puisqu'elle ne contient que Tombre des biens à venir,

et non la forme réelle des choses, ne peut jamais, au moyen de ces

mêmes sacrifices qu'on vient offrir chaque année et perpétuellement,

donner la parfaite pureté à ceux qui s'y présentent. ^ Autrement

n'aurait-on pas cessé de les offrir, par la raison que ceux qui sacri-

fiaient, étant une fois purifiés, n'auraient plus eu la conscience de

leurs péchés? Mais, au contraire, par le fait même, le souvenir des

péchés était ravivé chaque année ; car il est impossible que le sang

des taureaux et des boucs ôte les péchés.

X, 1-4. L'impuissance de la loi a déjà été signalée plus haut

(chap. VII, 11, 19). L'auteur reproduit ici cette thèse, parce qu'il

veut la traiter à fond. On voit, du reste, que c'est le fait de la

répétition annuelle du sacrifice lévitique, opposé à l'unique sacri-

fice de Christ, qui forme la liaison des idées.

La loi ne contient que Yombre des biens à venir ; de même que

son culte n'est que le symbole du culte véritable et définitif, et

que son prêtre et son temple sont les images prophétiques d'un

prêtre et d'un temple plus parfaits, de même la purification qu'elle

peut procurer aux pécheurs qui la recherchent par son moyen,

n'est qu'une purification imparfaite, un simulacre, une image

sans couleur et sans lumière, projetée sur le mur du temple

terrestre, par la forme réelle, l'essence propre, l'apparition maté-

rielle et adéquate de la seule purification efficace qui soit possible.

Et d'abord l'auteur fait valoir cette circonstance, que les sacri-

fices expiatoires selon la loi se répétaient annuellement à jour

fixe. Gela prouve que la purification n'a pas été réelle et radicale.

Le lendemain de la fête et du sacrifice, la série des péchés recom-

mence, et avec elle la nécessité d'une nouvelle expiation. La
conscience reste chargée du péché, et le sacrifice ne fait que

rappeler la réalité et la puissance permanente de ce qu'il aurait

dû ôter, si cela avait été possible. Le péché une fois ôté de fait, le

sacrifice etit cessé nécessairement.

Il est évident, d'après cela, que l'auteur raisonne du point de

vue d'une théorie qui attribuait au chrétien une pureté morale

réelle ; nous voulons dire d'une théorie idéale et absolue, qui ne

tenait pas compte de Texpérience journalière ou qui ne profanait

pas le nom des fidèles en l'appliquant indistinctement à tous les

individus baptisés (comp. chap. VI, 4 suiv. Rom. VI, 2 suiv.).

Au 2^ verset, le texte vulgaire omet la négation ; dans ce cas,

ce n'est plus une question, mais une affirmation directe, et le sens

reste le même.



76 AUX HÉBREUX X, 5-10.

^ C'est pour cela qu'il dit en entrant dans le monde : Tu nas
point voulu de sacrifice ni d'offrande, mais tu m'as formé un corps

;

tu n'as point agréé d'holocaustes ni ce qu'on donne pour le péché;

alors j'ai dit : Voici, je viens {dans le volume du Livre il est écrit

de moi) pour faire, ô Dieu, ta volonté. Après avoir dit plus haut :

Des sacrifices et des offrandes et des holocaustes et ce qu'on donne

pour le péché, tu n'en as point voulu, et tu ne les as pas agréés,

bien qu'ils soient offerts en vertu de la loi, il dit plus loin : Voici,

je viens pour faire ta volonté. Il abolit le premier ordre pour établir

le second. C'est d'après cette volonté que nous sommes sanctifiés

une fois pour toutes^ nous qui le sommes par le sacrifice du corps

de Jésus-Christ.

X, 5-10. L'auteur veut prouver sa thèse par une autorité scrip-

turaire. Il pouvait trouver de nombreux textes dans les prophètes

et dans les psaumes
, qui affirmaient explicitement que Dieu

demande autre chose que le sang des animaux pour prendre

plaisir aux hommes. Mais il fallait plus que cela, il fallait un

texte qui parlât en même temps de la substitution d'un dernier

sacrifice, du sacrifice définitivement suffisant, de celui de Christ,

enfin ; et ce texte, l'auteur le trouve dans le 40^ Psaume, v. 7-9,

d'après la version des Septante, qu'il copie ici. Les paroles qu'il

transcrit sont censées prononcées (d'après l'interprétation qu'il

en donne et qui, après tout, était la plus naturelle avec un pareil

texte et de ce point de vue) par le Fils de Dieu, au momenô où il

se fait homme pour le salut de l'humanité. Le Psalmiste a donc

écrit ses paroles sous la dictée de l'esprit de Christ, qui voulait

d'avance consigner dans l'Écriture le fait et le but de son incarna-

tion. Ces paroles disent que Dieu n'agrée aucune espèce de sacri-

fices, tels qu'ils sont offerts d'après les rites du culte établi; qu'il

en demande un autre, celui de son Fils ; il lui forme en consé-

quence un corps humain, le fait naître homme; et le Fils,

obéissant sans hésiter à cette volonté du Père, se présente pour

accepter la mission et s'y dévoue, de manière à accomplir toutes

les prédictions faites au sujet de la nouvelle dispensation qui doit

sauver le genre humain. L'auteur, analysant ce texte, y trouve

facilement ces deux éléments : V l'abrogation implicite du sacri-

fice légal et mosaïque, et 2° la substitution du sacrifice de Christ,

comme représentant la véritable volonté de Dieu. Donc, conclut-il,

la sanctification réelle, la pureté parfaite est seulement obtenue,
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mais est obtenue très-positivement, par ceux qui l'obtiennent au

moyen du sacrifice du corps de Christ.

L'argumentation est simple et logique et pouvait produire son

effet là où l'intelligence chrétienne avait besoin de pareils raison-

nements pour s'ouvrir à l'idée de la supériorité de l'Évangile sur

la Loi. Elle peut paraître artificielle et précaire au point de vue

d'une conviction plus religieuse que scolastique. Mais indépen-

damment de cette appréciation variable selon les besoins intimes

et la tournure d'esprit d'un chacun, ce passage est surtout remar-

quable pour le jugement à porter sur la théorie herméneutique et

les études exégétiques des apôtres en général. D'abord ces quel-

ques lignes sont arrachées de leur contexte, autrement l'auteur

n'aurait pas pu y voir un discours du Fils de Dieu, le Psalmiste

disant immédiatement après que ses péchés sont plus nombreux

que les cheveux sur sa tête
;
puis il faut savoir que les phrases

les plus importantes pour l'exégèse de notre auteur sont absolu-

ment étrangères au texte hébreu, qui ne dit pas : tu m'as formé

un corps, mais : tu m as percé les oreilles, c'est-à-dire tu m'as

instruit, tu m'as fait connaître ta volonté. Et plus loin il faut

traduire : dans le volume du Livre il m'est prescrit, c'est-à-dire

j'y trouve l'expression claire et précise de tes commandements et

je dois et veux me régler sur eux. Notre auteur ne connaissait

pas le texte hébreu, qui évidemment est le seul juste et authen-

tique ici
;
croyant, comme tous les théologiens hellénistes et les

Pères grecs, à l'infaillibilité de sa version alexandrine, il ne

pouvait guère éviter la curieuse méprise que nous signalons.

(Le volume, litt. : le rouleau, d'après la forme antique des livres.

Le terme grec signifie proprement le gros bouton qui termine le

cylindre de bois sur lequel on roulait les feuilles.)

**De pluS;, tout autre prêtre se tient là chaque jour officiant et

offrant itérativement les mêmes sacrifices, lesquels ne peuvent jamais

ôter les péchés, tandis que lui, après avoir offert son unique sacrifice

pour les péchés, s'est assis à tout jamais à la droite de Dieu, atten-

dant désormais que ses ennemis soient renversés sous lui comme son

marchepied. Car, par un unique sacrifice, il a pour toujours donné

la parfaite pureté à ceux qu'il sanctifie.

X, 11-14. Si ces lignes ne doivent pas faire double emploi avec

les premiers versets du chapitre, où la répétition incessante des
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sacrifices ïèvitiques et leur inefficacité a déjà été opposée au sacri-

fice unique et seul efficace de Christ, il faut mettre ici l'accent

sur l'antithèse entre les deux sacrificateurs. Celui de l'Ancien

Testament officie toujours et dehoiU^ il n'arrive jamais à, finir sa

besogne interminable et éternellement incomplète, il est Tesclave

de sa charge, sans repos pour lui, sans satisfaction pour les

autres ; celui du Nouveau Testament, au contraire, accomplit

réellement sa mission, et dès lors ^qvX s'asseoir , se reposer, jouir

de la gloire de son œuvre terminée, et, ce qui plus est, s'asseoir

à la droite de Dieu, ce qui, en soi, est déjà un privilège qu'il ne

partage avec personne (chap. I, 12), et ce qui lui garantit d'autres

triomphes encore sur les puissances des ténèbres.

C'est ce que nous atteste aussi le Saint-Esprit; car, après avoir

dit d'abord : Voici quelle sera Valliance que je ferai avec eux

après ces temps-là, dit le Seigneur; je mettrai mes lois dans leurs

cœurs et je tes inscrirai dans leurs pensées,... et de leurs péchés

et de leurs iniquités, je ne m'en souviendrai plus. Or, là où il y a

pardon, il n'est plus question de sacrifice pour le péché.

X, 15-18. Cette citation, amenée ici comme dernière preuve

scripturaire de la réalité de l'expiation ou de la purification par-

faite et définitive, est encore tirée de Jér. XXXI, 33 et suiv.,

elle reproduit et complète celle du VHP chapitre. La phrase de

l'auteur est défectueuse, en ce sens qu'il oublie la formule par

laquelle il avait commencé, et qui nécessitait de sa part l'emploi

d'un mot pour introduire la seconde partie du texte cité, omission

que nous avons signalée par quelques points. La .plupart des

traducteurs n'hésitent pas à combler la lacune, et Th. de Bèze a

même osé corriger le texte dans ce sens. Mais cela est inutile,

une méprise exégétique h'étant pas possible.

Ici se termine l'exposition théorique et raisonnée de la thèse

que l'auteur s'était proposé de développer ; il demeure établi que

la sacrificature et le sacrifice de Christ sont supérieurs à tous

égards à tout ce que l'Ancien Testament offrait d'analogue. Les

institutions légales n'étaient donc qu'une forme typique (antity-

pique, d'après la terminologie et le point de vue de l'auteur), la

figure prophétique d'une dispensation extérieurement semblable

et parallèle, mais en réalité plus vraie, plus puissante et surtout

aussi seule durable et définitive. Tout ce qui va suivre peut être



AUX HÉBREUX X, 19-25, 79

regardé comme une application pratique dérivée naturellement

de la thèse dogmatique.

" Ainsi donc, mes frères, puisque nous avons la liberté d'entrer

dans le sanctuaire, au moyen du sang de Jésus, par la voie nou-

velle et véritable qu'il nous a inaugurée à travers le rideau, c'est-à-

dire par son corps, et un grand-prêtre préposé à la maison de

Dieu, approchons-nous avec un cœur sincère, dans la plénitude de

la foi, les cœurs purifiés d'une mauvaise conscience, et le corps lavé

d'eau pure. Retenons inébranlablement la profession de notre espé-

rance (car il est fidèle, celui qui nous a fait la promesse !), et

soyons attentifs les uns aux autres pour nous exciter à la charité et

aux bonnes œuvres, en ne quittant point nos réunions, comme

quelques-uns en ont pris l'habitude, mais en nous y exhortant, et

cela d'autant plus que vous voyez approcher le grand jour.

X, 19-25. Cette exhortation débute très-convenablement par

une figure qu'a suggérée à l'auteur la discussion qu'il vient

d'achever. Sous l'empire de la loi, les Israélites étaient exclus du

sanctuaire ; le lieu où se consommait l'expiation typique par le

sang, et où Dieu était censé siéger pour recevoir cette offrande,

était fermé par un rideau qui ne s'ouvrait jamais aux mortels, à

une seule et rare exception près (chap. IX, 7). Aujourd'hui

l'accès du sanctuaire où se consomme la véritable expiation,

l'approche du trône de la grâce est libre pour tous ceux qui se

sanctifient au moyen du sang de Christ. Par sa mort, le rideau

est déchiré (Matth. XXVII, 51), le tabernacle céleste (la maison

de Dieu) ouvert, le chemin frayé — il n'y a plus qu'à vouloir

entrer.

Nous avons traduit la voie i^éritahle ; le texte dit vivante, ce

que l'on prend à tort comme synonyme de : conduisant à la vie.

Vivant, l'opposé de mort, équivaut kréel, l'opposé àHmaginaire.

Cette antithèse rentre dans le parallélisme typologique de l'épître,

A travers le rideau, par son corps (le texte dit : sa chair) ; la

métaphore est dure ; elle le serait moins, si Ton mettait le sang

à la place du corps. Nous avons tâché de la rendre plus natu-

relle en variant les prépositions. Les mots : par son corps, nous

semblent devoir être pris dans le sens de : en passant j^ar Vexis-

tence terrestre. — Picrifié, litt. : aspergé, la purification lévi-

tique se faisant par l'aspersion avec le sang que le grand-prêtre

portait vers l'arche au sanctuaire. Les ablutions aussi appar-
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tiennent au rite légal; elle se faisaient en diverses occasions,

mais toujours dans le but de la purification, et étaient sans cesse

réitérées. La nôtre est faite une fois pour toutes et avec une ean

bien plus j)%iTe. La plupart des interprètes voient ici une allusion

au baptême
;
mais, à moins que l'auteur se soit approprié l'idée

de Paul (Rom. VI, 2 et suiv.), le contexte ne nous fait pas penser

à ce rite chrétien. Il s'agit ici, comme dans toute cette partie de

l'épître, du sang de Christ. C'est ce sang qui nous lave mieux que

l'eau des Lévites. En exhortant ses lecteurs à être attentifs les

uns aux autres, l'auteur n'a pas voulu dire sans doute qu'il y
aurait des exemples à suivre, mais plutôt des faiblesses à

amender, des défauts à corriger, des courages à retremper. Les

fèiinions : le mot grec choisi par l'auteur est assez remarquable ;

il rappelle la Synagogue, l'assemblée juive, en y ajoutant une

préposition qui souvent donne aux mots la signification de

quelque chose d'additionnel
;
Yépisynagogue (que nous ne regar-

dons pas comme un terme technique et usité, mais comme une

forme heureusement inventée par l'auteur) ne serait-elle pas la

réunion spéciale des fidèles ajoutée à la réunion juive à laquelle

les judéo-chrétiens continuaient à assister? Le texte nous signale

ici un commencement de refroidissement parmi ces derniers ; ils

contractaient déjà l'habitude de ne plus fréquenter les réunions

particulières. Le grand jour, le jour par excellence, c'est le jour

de la parousie, comme partout ailleurs.

2^Car si nous péchons volontairement après avoir reçu la connais-

sance de la vérité, il ne reste plus désormais de sacrifice pour les

péchés, mais une attente terrible du jugement et le feu du courroux

qui dévorera les rebelles» Si quelqu'un a violé la loi de Moïse, il

doit mourir sans miséricorde, dès qu'il y a deux ou trois témoins
;

de quel pire châtiment pensez-vous que sera jugé digne celui qui

aura foulé aux pieds le Fils de Dieu, et regardé comme chose

commune le sang de ralliance par lequel il est sanctifié, et qui aura

outragé TEsprit de la grâce ? Car nous connaissons celui qui a dit :

A moi la vengeance ; moi je récompenserai ! et ailleurs : Le Seigneur

jugera son peuple. C est chose terrible que de tomber entre les

mains du Dieu vivant.

X, 26-31. Les exhortations de l'auteur avaient pris tout à

l'heure (v. 25) la tournure d'un avertissement sévère, surtout par

la perspective du jour décisif. Les lignes qu'on vient de lire
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s'arrêtent à cette pensée et la rendent plus pressante encore.

Pécher, après avoir reçu de Dieu le grand bienfait d'une véritable

purification, c'est provoquer son courroux, ravaler sa grâce,

méconnaître la valeur sacrée du sang de Jésus-Glirist et renoncer

à toute expiation efficace, car hors de là il n'y en a pas de réelle.

L'exégèse traditionnelle (comp. chap. VI, 4 et suiv.) s'est

beaucoup effrayée d'une pareille assertion, et, pour ménager

aux chrétiens, c'est-à-dire aux membres de l'Eglise existante, la

permission de pécher encore, sauf à faire valoir itémtivement le

sang de Christ, on a imaginé de dire que notre auteur ne parle

ici que du péché de l'apostasie ou bien encore de celui contre le

Saint-Esprit. Mais son texte ne définit pas un péché particuher

de manière à le classer à part ; il parle de péchés au pluriel ; il

parallélise les péchés avec les transgressions punies par la loi

mosaïque, ou expiées d'après elle par des sacrifices ; il oppose

ces péchés à la charité, aux bonnes œuvres (v. 24). Tout cela

prouve surabondamment qu'il est question de tous les péchés

sans distinction, et que l'auteur ne peint pas les chrétiens comme
ils sont, mais comme ils devraient être. C'est l'idéal et la théorie

d'après laquelle il raisonne, et non l'actualité imparfaite. En
même temps on voit que la purification n'est pas prise dans un

sens superficiel, de sorte qu'elle serait considérée comme effaçant

tel ou tel péché particulier, ainsi que l'a compris la théologie de

tous les siècles et surtout la théologie protestante, mais comme
la guérison radicale de l'homme dans le sens moral. A ce point

de vue, sans doute, le péché devient une véritable apostasie.

Cette purification-là venant à nous manquer par notre faute, tant

pis pour nous, il n'y en a pas d'autre.

V. 27. Le feu d% courroux, litt. : le courroux du feu ou

enflammé, ou bien la jalousie vengeresse de Dieu. — Les deux

ou trois témoins, voy. Deut. XVII, 6. — Fouler aicx pieds (v. 29)

est l'acte le plus outrageant, la manifestation la plus passionnée

du mépris. — La cJiose commune, dans le sens de la loi lévitique,

est opposée à la chose sacrée. Nous avons évité à dessein de dire

chose profane, parce qu'en français il s'attache à cette expression

une notion positive de répulsion, d'horreur, qui n'appartient pas

du tout à celle de l'original. — Les citations du v. 30 sont tirées

du Deut. XXXII, 35, et du Ps. CXXXV, 14, mais elles paraissent

être faites de mémoire, car elles ne s'accordent ni avec l'original

ni avec les Septante. Le sens que l'auteur y attache est d'ailleurs

N. T. 5= part. 6
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clair. La menace qu'il vient de faire n'est pas vaine, elle est

sanctionnée d'avance par des paroles solennelles de l'Écriture.

^^Ressouvenez-vous des jours passés où, après avoir été éclairés,

vous avez dû supporter maint combat plein de souffrances, soit que

vous ayez été vous-mêmes exposés, comme en spectacle, aux outrages

et aux tribulations, soit que vous ayez sympathisé avec ceux qui

vivaient dans ces conditions. Car vous avez montré de la compassion

pour les prisonniers, et vous vous êtes résignés avec joie à ce qu'on

vous enlevât vos biens^ sachant que vous avez à vous, dans les

cieux^ un bien meilleur et durable. ^^Ne renoncez donc point à votre

confiance, à laquelle est attachée une riche rémunération. Car vous

avez besoin de persévérance, afin que, après avoir accompli la

volonté de Dieu, vous remportiez ce qui vous est promis. Car encore

un tout, tout petit espace de temps, et celui qui doit venir viendra

et ne tardera point ; alors 7ïion juste vivra par la foi; mais s'il

recule^ mon âme ne prend point plaisir à lut. Mais nous ne sommes

pas de ceux qui reculent, pour aller nous perdre, mais de ceux qui

croient, pour le salut de Pâme !

X, 32-39. Mais, dit l'apôtre en terminant, des avertissements

menaçants du genre de ceux que je viens de vous donner sont

sans doute superflus auprès de vous. Vos antécédents me font

mieux augurer de vos dispositions pour l'avenir. Depuis votre

illwmimtion, depuis que vous êtes devenus chrétiens, vous avez

fait vos preuves ; les quelques dizaines d'années écoulées depuis

l'établissement de l'Eglise n'ont pas été sans vous fournir mainte

occasion de montrer votre patience et votre courage. Du reste,

il nous semble que l'auteur parle ici dislributivement : tel d'entre

vous a souffert dans sa propre personne, a subi la captivité, a vu

confisquer ses biens ; tel a -pu montrer son courage et son dévoue-

ment en ne se laissant pas effrayer par ces exemples, mais en

faisant au contraire tout.ce qui était en son pouvoir pour consoler

ses frères persécutés. Etre exposé en spectacle (comp. 1 Cor.

IV, 9) se dit parce que le malheur est pour la brutale curiosité

de la foule indifférente un sujet de récréation ; il n'est pas néces-

saire de penser au cirque et aux combats des chrétiens avec les

bêtes féroces ; seulement on peut dire que cette locution figurée

vient sans doute originairement des exécutions publiques des

malfaiteurs. Les prisonniers : le texte vulgaire offre la leçon assez

singulière : mes liens, comme si- l'auteur voulait rappeler qu'il
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avait été lui-même emprisonné dans une certaine localité déter-

minée, où nous aurions à chercher les lecteurs de son épître. Le

contexte à lui seul fait ressortir l'absurdité de cette leçon,

aujourd'hui généralement abandonnée et inconnue surtout aux

témoins latins. Dans le même v. 34 il y a deux autres variantes :

à wiis (pour en vous-mêmes), c'est-à-dire un bien qui vous appar-

tient, qui vous est assuré ; et dans les cietix, mots qui manquent

dans quelques éditions et qui pourraient bien être une glose inu-

tile. Renoncer à la confiance (litt. : la rejeter), c'est la perdre

pour ainsi dire volontairement, de propos délibéré. La vie entière

du chrétien doit être employée à faire la volonté de Dieu ; ce

n'est qu'à cette condition que la promesse qui lui est faite abou-

tira à une réalisation.

Ici l'auteur dirige derechef (v. 25) le regard de ses lecteurs sur

la proximité du retour de Christ. Il y a un nouveau motif d'en-

couragement dans la certitude que les épreuves préalables et

douloureuses ne se prolongeront pas indéfiniment. La promesse

de cet avenir meilleur est formulée au moyen d'un passage du

prophète Habacuc (chap. II, 3). Pour le sens de Toriginal, nous

renvoyons aux commentaires sur l'Ancien Testament. Les Sep-

tante, dont notre auteur dépend, ou bien n'ont pas compris leur

texte, ou bien en avaient un autre que nous. Mais le leur lui-

même n'est pas exactement reproduit ici. Voici, du reste, le sens

que l'apôtre y attache : Christ ne tardera pas à venir et à juger

chacun selon le rapport dans lequel il se sera mis avec les pro-

messes de Dieu ; mon juste (le pronom manque dans beaucoup

d'éditions ; les Septante le joignent à la foi, la foi en moi), celui

qui m'aura été fidèle et aura mérité mon approbation ^ dit le

Seigneur, il vivra pa.r sa foij c'est-à-dire il aura la vie éternelle

parce qu'il aura cru et qu'il n'aura pas chancelé dans sa ferme

espérance en mes promesses, malgré toutes les épreuves
;

celui,

au contraire, qui se sera laissé intimider par ces dernières, qui

aura reculé devant le danger, qui aura laissé afî'aiblir sa

confiance, je neveux pas de lui (comp. Rom. I, 17, où ce même
passage est tout autrement compris et interprété).

* Or, la foi est une conviction relative à ce qu'on espère, une

certitude à l'égard de faits qu'on ne voit pas. C'est pour elle que

les anciens ont été vantés.
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XI, 1-2. Plusieurs fois, dans le cours de son épître, l'auteur

avait recommandé la foi, et en avait signalé les motifs. Nous
avons pu nous convaincre que partout il entendait parler de la

confiance dans les promesses divines relatives au salut futur

(yoy. surtout cliap. IV). Ici enfin il donne une définition de cette

foi, laquelle confirme pleinement l'idée que nous avons dû nous

en former. Elle est donc une conviction, une ferme persuasion ou

attente (chap. Ill, 14), une certitude aussi grande que pourrait

l'être celle d'une démonstration mathématique ou logique (c'est là

proprement le sens du grec), relative à des faits qui ne sont pas

immédiatement palpables, qui appartiennent à un ordre de choses

invisible, à venir. La foi, en ce sens, est donc bien près de ce

que Paul appelle l'espérance, et absolument différente de la foi

mystique de la théologie paulinienne, qui consiste en une union

immédiate, a-ctuelle avec le Sauveur, et qui change la nature

même de l'homme.

Une foi pareille était celle des anciens, des héros de Thistoire

sainte vantés par l'Écriture, auxquels celle-ci rend un témoignage

favorable, qu'elle exalte et nous présente comme modèles, ce que

l'auteur va faire à son tour dans ce chapitre. Aucun peuple ne

s'est autant inspiré, et dans le meilleur sens du mot, de son

histoire, que le peuple juif, qui en a fait la base de toute

instruction religieuse et morale et l'objet de ses constantes

méditations (Ps. LXXVIII ; GV ; GVI ; GXXXVI. Sir. XLIV-L.

Act. VII; XIII).

^ C'est par la foi que nous reconnaissons que le monde a été

formé par la parole de Dieu, de sorte que ce qu'on voit n'est point

provenu de choses existantes.

XI, 3. Gomme l'auteur se propose de parcourir l'histoire de

son peuple d'un bout à l'autre, à l'effet d'y recueillir ces modèles

dont il vient de parler, le fait même de la création, tel qu'il est

exposé à la première page de cette histoire, le frappe d'abord et

lui rappelle qu'il y a ici quelque chose de tout à fait analogue.

Aucun mortel n'a été témoin oculaire de ce fait; c'est par la foi,

c'est-à-diré par un acte de l'intelligence, indépendant de la vision

matérielle, que nous admettons, avec le texte sacré, que Dieu a

tiré le monde (chap. 1, 2) du néant par sa seule parole. Ce qiCon voit,

le monde visible, n'a pas été. engendré ou produit par des clioses
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déjà existantes, apparaissantes, que Dieu aurait eu seulement à

transformer et à façonner ; en d'autres termes, nous croyons que

la matière n'est pas éternelle.

'* C'est par foi qu'Abel offrit à Dieu un sacrifice plus riche que

celui de Caïn, et pour lequel il fut déclaré juste, Dieu approuvant

ses offrandes, et c'est par elle qu'il parle encore après sa mort.

C'est pour sa foi qu'Énocli fut enlevé de manière à ne pas voir la

mort, et qu'il ne fut plus trouvé parce que Dieu l'avait enlevé ; car

avant son enlèvement il avait reçu le témoignage qu'il était agréable

à Dieu. ^ Mais sans la foi il est impossible de lui être agréable;

car celui qui veut s'approcher de Dieu doit croire qu'il existe et

qu'il est un rémunérateur pour ceux qui le cherchent. C'est par foi

que Noé, averti des choses qui ne se voyaient pas encore, construisit

l'arche, avec une pieuse crainte, pour le salut de sa famille, et par

là condamna le monde et devint héritier de la justice qui vient par

la foi.

XI, 4-7. Dans la première période de l'histoire du monde,

l'auteur signale les exemples d'Abel, d'Enoch et de Noé. Quant

à Abel, il interprète le récit qui le concerne comme on le faisait

généralement de son temps, le texte ne disant ni pourquoi le

sacrifice d'Abel fut préféré à celui de son frère, ni en quoi consista

la marque visible de cette préférence. L'offrande d'Abel est plus

riche, et Dieu, par une manifestation spéciale, déclare l'accepter

et par là même témoigne qu'Abel est un homme juste, digne de

de son approbation. Mais il n'est pas dit qu'Abel ait été amené à

son acte par des motifs extérieurs, des considérations matérielles
;

c'était un mouvement de son cœur, un sentiment intime, une

aspiration de sa confiance qui l'y avait amené, c'était sa foi.

Aussi parïe-t-il encore après sa mort (une mauvaise variante

met : il est renommé) par cette foi, c'est-à-dire qu'en consi-

dération de celle-ci Dieu a déclaré (Gen. IV, 10) que le sang

d'Abel crie vers lui (chap. XII, 24) et qu'il devient son vengeur.

Beaucoup de commentateurs font dire à l'auteur qu'Abel fut

déclaré juste en vue de sa foi ; nous avons dû nous en tenir à

l'explication que le texte suggère par les mots qui suivent. Mais

au fond cela revient au même, la foi ayant inspiré l'acte.

L'enlèvement d'Énoch est motivé (Gen. V, 24) par sa vie sainte

et agréable à Dieu, dont il est fait mention expresse avant cet

enlèvement. Mais une pareille vie ne saurait se concevoir sans
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foi, c'est-à-dire sans des convictions relatives à un ordre de choses

supérieur, à Texistence de Dieu d'abord, et puis à la rémunération

céleste. Il faut se rappeler qu'Enoch vivait dans un siècle de

corruption, et qu'au lieu de s'y associer, il marcJiait avec Dieu.

C'est donc encore uniquement à cause de cette foi qu'Énoch eut

le privilège de ne pas voir la mort, de ne pas mourir comme les

hommes meurent.

L'exemple de Noé se rattache à la thèse de l'auteur d'une

manière plus simple encore. Le déluge n'avait pas commencé

quand l'arche fut construite sur l'ordre de Dieu. Noé croyait à

ce qu'il ne voyait pas encore, et par là il condamnait le monde

incrédule ; la foi qui existe dans un homme est un témoignage

réprobateur contre tous ceux auxquels elle manque. Une pieuse

crainte peut signifier simplement le respect de Noé pour l'ordre

de Dieu, ou encore renfermer une allusion au danger dont la

perspective lui avait été révélée ; on traduirait mieux alors : par

précaution. La Genèse déclare que Noé était juste (chap. VI, 9) et

que c'est pour cela que Dieu le sauva. Ici il est question d'une autre

justice, de celle qui naît de la foi, en vue de laquelle Dieu accepte

l'homme comme juste et se déclare satisfait. Ainsi, comme Abel,

Noé obtient le titre de juste à la suite de cette direction confiante

de son âme vers un ordre de choses plus élevé.

^ C'est par foi qu'Abraham, ayant été appelé à partir vers le lieu

qu'il devait recevoir en héritage^ obéit et partit sans savoir où il

allait. C'est par foi qu'il alla s'établir dans la terre promise, comme
à l'étranger, habitant sous des tentes, avec Isaac et Jacob, les

cohéritiers de la même promesse ; car il attendait la cité solidement

établie dont Dieu est l'architecte et le fondateur.** C'est par foi que

Sara, elle aussi, reçut la force d'enfanter un fils, malgré son âge,

parce qu'elle avait cru véridique celui qui le lui avait promis. C'est

pour cela aussi que d'un seul homme, et d'un homme décrépit, il

naquit une race comparable, pour le nombre, aux étoiles du ciel et

au sable sur la rive de la mer qu'on ne peut compter.

XI, 8-12. L'histoire d'Abraham surtout offrait des exemples

aussi nombreux que frappants de cette confiance sans bornes en

la direction paternelle de Dieu ; sans hésiter, sans examiner, sans

s'étonner même, il suit la voie que Dieu lui indique. Aussi est-il

le juste par excellence. Les faits parlent ici d'eux-mêmes et n'ont

guère besoin d'être analysés ; nous ne nous occuperons que de
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l'interprétation théologique que l'auteur en donne. La sortie

d'Abraham de sa patrie (Gen. XII, 1), vers un lieu encore

inconnu, est donc un acte de foi. Ce lieu, c'est la terre promise

dans laquelle le patriarche avec sa famille résidait comme étranger,

sans y posséder de patrimoine, parcourant le pays comme nomade.

L'auteur élève ce fait historique à la hauteur d'un type théolo-

gique. Abraham se soumit à cette condition (qui devait paraître

bien triste et misérable à une génération accoutumée au confort

de la vie sédentaire) et dédaigna les avantages et jouissances de

la propriété matérielle et territoriale, en vue de l'héritage spirituel

qu'il attendait fermement d'après les promesses de Dieu. Cet

héritage, c'est la cité céleste, indestructible, bâtie par Dieu même
et splendidement ornée par lui (chap. XII, 22). La possession de

Canaan, promise au patriarche dans le texte de la Genèse, reçoit

ici une signification typique.

Dans le IP verset, les copistes ont mal à propos introduit

deux mots superflus: Sara, qtwiqtœ stérile, reçut la force.... et

enfanta. Le fait de la maternité de Sara nonagénaire est égale-

ment une preuve de la puissance de la foi (comp. surtout Rom.
IV, 19). Au Heu de ces mots : enfanter un fils, d'autres traducteurs

mettent : fonder une postérité. Mais évidemment il ne s'agit que

du fait immédiat. Ce qui est dit de Sara est présenté avec une

couleur étrangère à la Genèse (chap. XVIII, 12) et provenant de

la tradition qui se plaisait à réhabiliter l'aïeule d'Israël. Pour la

fm, voy. Gen. XXII, 7.

Dans cette foi ils moururent tous, sans avoir obtenu les choses

promises, mais après les avoir seulement vues et saluées de loin, et

se confessant étrangers et passagers sur cette terre. Ceux qui parlent

ainsi montrent qu'ils sont à la recherche d'une patrie; or, s'ils

avaient songé à celle d'où ils étaient sortis^ il leur aurait été loisible

d'y retourner. Mais c'en est une meilleure qu'ils désirent, savoir la

céleste. C'est pourquoi Dieu n'a pas honte d'eux, en se faisant

nommer leur Dieu, car il leur a préparé une cité.

XI, 13-16. La foi des patriarches est d'autant plus digne d'être

remarquée, qu'à vrai dire elle ne fut pas récompensée par la

jouissance ici-bas. Ils arrivèrent tous au terme de leur vie, sans

voir l'accomplissement des promesses qui leur avaient été faites :

la nombreuse postérité, la possession de Canaan et l'établis-

sement du royaume théocratique. Aussi bien savaient-ils que
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l'entier accomplissement de ces promesses est réservé à un autre

monde, à un autre ordre de choses. Cette terre ne leur appa-

raissait pas comme leur véritable patrie (voy. Gen. XXIII, 4
;

XLVII, 9, passages interprétés ici théologiquement). En parlant

comme ils le font dans ces textes, ils ne songeaient pas à la

Mésopotamie d'où ils étaient venus, mais bien à la cité de Dieu.

Aussi Dieu aime-t-il à s'appeler le Dieu d'Abraham, d'Isaac et

de Jacob, honneur insigne et exclusivement réservé à eux. —
Au V. 13, le texte vulgaire lit : vues et crues et saluées.

C'est par foi qu'Abraham offrit Isaac, lorsqu'il fut éprouvé, et

qu'il offrit son fils unique, lui qui avait reçu la promesse, et auquel

il avait été dit: Cesl d'Isaac que ta race portera le nom! Il

pensait que Dieu a le pouvoir de ressusciter même les morts ; c'est

pour cela qu'il lui fut rendu afin d'être un type. C'est par foi et en

vue des choses futures qu'Isaac bénit Jacob et Ésaû. C'est par foi

que Jacob, en mourant, bénit chacun des ^Is de Joseph et se

prosterna devant la tête de son bâton. C'est par foi que Joseph, lors

de sa mort, songea à la sortie des enfants d'Israël et donna des

ordres au sujet de ses ossements.

XI, 17-22. Le sacrifice d'Isaac est l'exemple le plus frappant

de la foi d'Abraham, car la demande de Dieu, abstraction faite de

toute autre considération, devait lui paraître en opposition directe

avec les promesses qu'il avait reçues. C'était précisément à ce

fils unique qu'elles se rattachaient (chap. XXI, 12), et maintenant

il devait lui-même en rendre l'eff'et impossible ! L'auteur a soin

de rappeler que ce fut une épreuve dignement soutenue par

Abraham. C'est lui d'ailleurs, et non la Genèse, qui attribue au

patriarche la pensée d'une résurrection possible; aussi ce point

de vue fournit-il l'occasion de rattacher cette histoire à un fait

théologique. Ce fds unique fut effectivement comme ressuscité

des morts, Abraham ayant dû le considérer comme déjà mort ; il

devint ainsi le type de Christ, cru mort lui aussi et ressuscité

par Dieu. Le terme grec que nous traduisons ainsi a positivement

cette signification (voyez chap. IX, 9). D'autres traduisent^

certainement sans épuiser le sens du texte : contre toute attente,

ou bien encore : de là (d'entre les morts) il lui fut rendu pour

ainsi dire, comme s'il avait été réellement mort.

Les bénédictions données par Isaac (Gen. XXVII) et par Jacob

(Gen. XLVIII) sont des preuves de leur foi; car bénir signifie ici
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appeler la faveur de Dieu sur quelqu'un ; ils croyaient donc que

cette faveur (dont les effets les plus salutaires restaient pourtant

encore invisibles) était réellement ce qu'il y avait de meilleur à

désirer. Les derniers mots du 2P verset sont obscurs. Le texte

hébreu, Gen. XLVII, 31, a tout autre chose et dit simplement que

Jacob, après avoir donné des ordres touchant son enterrement,

retomba sur le chevet de son lit. Au lieu du lit (mittah), les Sep-

tante ont lu le lâton (matteh), et leur texte, s'il doit avoir un

sens, signifie que Jacob, après avoir reçu le serment de Joseph,

s'inclina vers la tête du bâton de celui-ci, en signe de soumission,

c'est-à-dire pour reconnaître solennellement Joseph comme chef

de la famille. Le bâton est le symbole du pouvoir. (La traduction

vulgaire, qui veut que Jacob se soit appuyé sur son propre bâton

pour prononcer une prière, est absurde. Le verbe grec a toujours

le sens de se prosterner, et, en se prosternant, on ne s'appuie pas

sur un bâton.) L'auteur de l'épître insiste évidemment sur la

transmission héréditaire de la foi en l'héritage promis, et par

conséquent aussi des titres à faire valoir à cet égard. La béné-

diction et l'inclinaison symbolique de la tête devant le bâton

expriment la même idée, celle de la dignité de l'héritier. Et c'était

bien la chose importante pour l'application pratique que l'auteur

avait en vue.

Ce qui est dit de Joseph, v. 22, se rapporte à Gen. L, 24. Ce

patriarche aussi croyait aux promesses de Dieu, bien qu'elles ne

dussent se réaliser que beaucoup plus tard, et à l'avance il en

réclamait sa part par la sépulture. Il est facile de traduire cette

pensée dans le sens spirituel.

C'est par foi que Moïse, à sa naissance, fut caché trois mois

par ses parents, parce qu'ils virent que l'enfant était beau et qu'ils

ne craignirent pas Tédit du roi. C'est par foi que Moïse, devenu

grand, renonça à être appelé le fils de la fille de Pharaon, aimant

mieux partager les misères du peuple de Dieu que d'avoir la

jouissance passagère du péché, et regardant l'opprobre de Christ

comme une richesse plus grande que les trésors de l'Egypte. Car il

avait l'œil fixe sur la rémunération. C'est par foi qu'il quitta

rÉgypte, sans craindre la colère du roi, car il tint ferme, comme
s'il voyait l'invisible. C'est par foi qu'il fit la Pâque et l'aspersion du

sang, afin que l'exterminateur ne touchât pas à leurs premiers-nés.

C'est par foi qu'ils traversèrent la mer Rouge comme une terre sèche,

tandis que les Égyptiens, en le tentant à leur tour, y furent engloutis.



90 AUX HÉBREUX XI, 23-29.

XI, 23-29. Dans l'histoire de Moïse, les traits de foi abondent.

Si ses parents, se livrant au désespoir, n'avaient pas imaginé un
moyen de le sauver, les espérances d'Israël auraient été compro-
mises. La beauté de l'enfant (Ex. II, 2) est certainement relevée

ici comme une espèce d'avertissement céleste pour les parents,

qui, en effet, y reconnurent le doigt de Dieu. Moïse lui-même,

d'après la tradition (non d'après le texte), avait le choix entre

une vie de fatigues et de dégoûts et le trône de Pharaon ; en pré-

férant ce trône, il aurait manqué sa vocation, il aurait commis un
péché qui lui eût procuré un bonheur passager en lui faisant

perdre une gloire éternelle et sa part aux promesses divines. Il

s'attacha à celles-ci, bien qu'il ne vît devant lui que les privations

inséparables d'une condition humble et difficile. Il n'est pas

question ici de Moïse prophète et chef d'Israël, mais de sa vie

comme pâtre du désert. Voilà ce qui est appelé Yopprobre de

Christ, non^à titre de comparaison, mais pour rappeler que

Christ et son royaume étant au bout de toutes les promesses de

Dieu, c'est pour lui, en vue de lui, que la foi souffre et supporte

les peines d'une vie qui dédaigne le monde et ses plaisirs. Au
V. 27, l'histoire est encore changée en vue de l'interprétation

théologique. Exode II, 14, il est dit que Moïse s'enfuit par

crainte; ici son départ est rattaché à un motif plus élevé, à

celui-là même qui est signalé partout dans ses actes. D'autres

préfèrent rapporter ce verset à l'émigration du peuple entier

(dont il est question plus tard), pour faire disparaître la contra-

diction entre notre texte et celui de l'Ancien Testament.

C'est encore la foi qui préserva les Israélites lors de la mort des

premiers-nés et du trajet de la mer Rouge; s'ils n'avaient pas

cru aux paroles de Dieu, ils n'auraient point mis le sang pascal

sur leurs portes et ne seraient pas entrés dans la mer. On peut

supposer que l'auteur, quoiqu'il n'en parle pas explicitement, pense

en cette occasion à cet autre sang pascal dont il avait entretenu ses

lecteurs. Si cependant il ne s'y arrête pas, c'est peut-être parce

qu'il avait mis la mort de Christ en parallèle, non avec le rite

pascal, mais avec celui de l'expiation.

C'est par foi que les murs de Jéricho tombèrent après qu'on en

eut fait le tour pendant sept jours. C'est par foi que Rahab la

prostituée ne périt pas avec les incrédules, parce qu'elle avait bien

reçu les espions.
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XI, 30, 31. Si les Israélites n'avaient pas cm, le miracle de

Jéricho n'aurait pas eu lieu; si Rahab n'avait pas cru, elle aurait

été enveloppée dans la ruine de ses compatriotes ; mais elle savait

de quel côté venait le salut. Son action est appréciée à un tout

autre point de vue par Jacques II, 25. Elle avait reçu les espions

hospitalièrement, au lieu de les livrer. Nos vieilles traductions

changent la prostituée en une hôtelière, comme si cela n'amoin-

drissait pas la portée de la citation, sans parler de Timpossibilité

philologique qui s'oppose à une pareille interprétation.

C'est à la conquête de Canaan que s'arrêtent toujours les

résumés de l'histoire sainte tels que nous les trouvons dans divers

passages de l'Ancien Testament. Le Pentateuque (avec le livre

de Josué qui en est une partie intégrante) contenait ce qu'il y
avait de plus sacré dans cette histoire, la partie la plus miracu-

leuse et en même temps celle qui était le mieux connue par les

lectures publiques. Notre auteur aussi ne jette plus qu'un coup

d'œil sur tout le reste.

^2 Et que dirai-je encore? Le temps me manquerait si je voulais

parler de Gédéon, de Barak, de Samson et de Jephté, de David et

de Samuel et des prophètes, qui par la foi soumirent des royaumes,

exercèrent la justice, obtinrent des promesses, fermèrent la gueule

aux lions, éteignirent la violence du feu, échappèrent au tranchant

de répée, reprirent des forces après la maladie, devinrent puissants

dans la guerre, repoussèrent des invasions étrangères. Des femmes

recouvrèrent leurs morts par la résurrection; d'autres essuyèrent des

tortures et ne demandèrent point la délivrance, afin d'obtenir une

résurrection meilleure; d'autres encore subirent Tignominie, la flagel-

lation, les chaînes, le cachot ; ils furent lapidés, sciés, tourmentés,

ils moururent frappés du glaive, ils marchèrent couverts de toisons,

de peaux de chèvres, manquant du nécessaire, opprimés, maltraités,

eux dont le monde n'était pas digne, errant dans les déserts et les

montagnes, dans les cavernes et les antres de la terre. ^9 Et tous,

bien que loués pour leur foi, ils n'obtinrent point ce qui leur était

promis, Dieu ayant en vue quelque chose de meilleur pour nous-

mêmes, afin qu'ils n'arrivassent pas sans nous à la perfection.

XI, 32-40. L'auteur, dans ce résumé final qu'il introduit par

une transition rhétorique assez fréquente, commence en énu-

mérant sans ordre chronologique les noms propres de quelques

héros de la foi ; il passe ensuite à la récapitulation de tous les

genres de succès obtenus en vertu de la même foi; et enfin, avec
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plus de complaisance encore, il glorifie les nombreux martyrs de

cette foi. Dans le bonheur comme dans le malheur, elle s'est

montrée victorieuse et triomphante, mais elle est surtout admi-

rable là où elle n'a pas profité visiblement et immédiatement à

ceux qui la possédaient.

Il n'est pas toujours facile de dire quel fait spécial l'auteur a

en vue pour chaque citation générale qu'il fait. Plusieurs de ces

citations, par exemple celle du 33^ verset, s'appliquent à toute

une série d'événements mentionnés dans l'Ancien Testament.

Les victoires nous font penser de préférence à David; les exemples

de justice et de promesses particulières sont nombreux dans

l'histoire sainte ; les lions nous rappellent Daniel, dont les amis

furent préservés dans la fournaise. En parlant d'hommes qui

échappèrent à la mort par l'épée, l'auteur a pu penser à David ou

à Elisée (2 Rois VI, 1.4); la maladie nous suggère les noms
d'Ezéchias ou de Job; l'invasion étrangère fut repoussée entre

autres par Gédéon, par Barak, par divers Juges. Enfin, l'histoire

d'Elie et d'Elisée fournit des exemples de résurrection.

Dans l'énumération des martyrs, l'auteur s'arrête d'abord à

l'histoire des Maccabées, de ces premiers martyrs de la foi reli-

gieuse officiellement persécutée par les païens. Il fait princi-

palement allusion au récit de la mort cruelle de ces jeunes gens

auxquels la tradition populaire a conservé de préférence ce nom
illustre. (Le tympan [v. 35] était un instrument de torture de

forme inconnue servant probablement à une bastonnade avec

raffinement de cruauté. Gomme il n'est mentionné que2Macc. VI,

19, 28, notre passage est le seul du Nouveau Testament qui cite

directement et positivement un livre apocryphe de 1^Ancien.) On
leur offrait la liberté s'ils voulaient renier leur Dieu; ils préfé-

rèrent une mort affreuse avec la perspective d'une délivrance

meilleure, celle de la résurrection à la vie, réservée aux fidèles

seuls. Nous n'oserions affirmer que l'auteur a voulu dire que

cette résurrection était meilleure que celle des enfants ressuscités

parles prophètes. Tout ce qui est dit v. 36 se rapporte encore

aux Maccabées, peut-être en partie à Jérémie. Le grand-prêtre

Zacharie fut lapidé (2 Par. XXIV, 20) ; le prophète Ésaïe, d'après

une tradition populaire, aurait été scié vif par ordre du roi

Manassé.

Dans le 37'' verset, toutes nos éditions ont un mot qui est

positivement fautif Nous l'avons traduit par tourmentés (Htt.:
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éprouvés) ; cela est évidemment trop peu précis entre tant d'autres

genres de morts. On a fait toutes sortes de conjectures pour

corriger cette faute; la plus plausible est celle qui propose de

mettre : ils furent bridés. L'histoire des frères Maccabees fournit

des exemples de ce supplice. Il serait possible aussi que la leçon

du texte vulgaire ne fût qu'une conjecture très-superflue, destinée

à remplacer le mot ils furent sciés, parce que l'Ancien Testament

ne fournit pas d'exemple de ce dernier supplice.

Les peaux d'animaux servirent de vêtements à plusieurs

prophètes (^voyez 1 Rois XIX, 13, etc.). C'est en général à

l'histoire d'Éhe et de ses successeurs, ainsi qu'à celle des Mac-

cabées, que sont empruntés les divers traits de ce verset et du 38®.

Les deux derniers versets amènent enfm l'application pratique

de ces exemples. Ces hommes furent tous persévérants et pleins

de foi jusqu'au bout, et pourtant Dieu retardait toujours l'accom-

plissement de ses promesses relatives à son royaume; il le

réservait pour notre époque, privilège inappréciable et dont nous

serions souverainement indignes si nous voulions avoir moins de

foi que nos illustres devanciers. Eux ils ont dû attendre l'avéne-

ment de la génération qui devait enfm voir la consommation du

siècle ; ils n'ont pu parvenir à la perfection (il ne s'agit pas de la

perfection morale, mais de l'entrée au royaume, de la possession

pleine et parfaite des biens célestes), avant que nous y fussions

aussi. Le mieux pour nous, c'est que nous pouvons y arriver sans

plus attendre, notre génération ayant vu Christ entrer au sanc-

tuaire et en ouvrir enfm la porte aux élus.

^ Ainsi donc nous aussi, puisque nous avons autour de nous une

si grande nuée de témoins, dégageons-nous de toute entrave et du
péché qui nous assiège si facilement, et poursuivons avec persévé-

rance la lutte qui nous est proposée, ayant le regard fixé sur Jésus,

le directeur et le consommateur de la foi, lequel, en vue de la joie

qu'il avait devant lui, endura la mort sur la croix, et qui, pour

avoir méprisé Tignominie, s'est assis à la droite de Dieu. Car vous

devez considérer celui qui a supporté, de la part des pécheurs, une

telle opposition contre lui-même, afin que vous ne vous relâchiez

point en vous laissant décourager.

XII, 1-3. L'application pratique de toute cette série d'illustres

exemples, c'est naturellement l'effet qu'ils doivent produire sur

ceux qui se trouvent placés dans une position analogue. Comme
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eux, fournissez votre carrière courageusement, sans perdre de

vue le but proposé et les espérances qui s'y rattachent. Tout cet

ensemble de devoirs et d'efforts est présenté ici sous une image

très-naturelle à l'antiquité grecque : celle de la course au stade

(1 Cor. IX, 24. Phil. Ill, 12, etc.), qui est aussi une espèce de

lutte ou de combat. L'athlète coureur n'avait garde de se charger

d'un fardeau gênant; or, le péché, qui ne cesse de s'établir, pour

ainsi dire, tout autour de l'homme, pour lui barrer le chemin,

pour le captiver, le péché est précisément ce fardeau qui embar-

rasse la course dans l'arène chrétienne.

Mais au-dessus de tous ces témoins de l'histoire sainte, nous

avons devant les yeux un exemple plus illustre encore : c'est

celui du Seigneur lui-même, qui a souffert autant et plus que

nous tous, les douleurs et l'ignominie, en vue (litt. : en échange)

de la joie céleate qui lui était offerte en perspective, ainsi qu'elle

l'est à nous, et qu'il a réellement obtenue pour prix de sa persé-

vérance. Telle est la seule interprétation admissible de ce passage,

qui perdrait son caractère pratique si l'on traduisait : Christ, a%

lie%i de la joie du ciel qu'il avait, préféra souffrir sur la terre, etc.,

car de cette manière le parallélisme entre lui et nous serait tout

à fait détruit. Il est appelé le directeur et consommateur de notre

foi; le directeur (et non pas celui qui commence), en tant qu'il

nous guide dans le vrai chemin et vers le véritable but ; le consom-

mateur, celui qui conduit le croyant à la perfection idéale et

céleste, à la jouissance des biens réservés à ceux chez qui la puri-

fication est réellement accomplie.

Ces considérations sont encore appuyées sur deux faits ou

principes qui vont être développés dans les hgnes suivantes. Les

souffrances endurées jusqu'ici par les chrétiens ne sont pas

encore excessives et ne peuvent guère se comparer à celles de

Christ et, en général, ces souffrances sont entre les mains de Dieu

des épreuves salutaires, un moyen efficace dont il se sert dans

notre éducation providentielle.

^ Vous n'avez pas encore été dans le cas de résister jusqu'au sang,

dans votre lutte contre le péché, et vous auriez oublié l'exhortation

qui vous parle comme à des enfants : Mon enfant^ ne méprise 'pas

le châtiment du Seigneur et ne te laisse pas décourager quand il

te reprend; car le Seig7ieur châtie celui qu'il aime^ il frappe de sa

verge tout enfant qu'il reconnaît comme U sien. Si vous endurez un
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châtiment, c'est que Dieu vous traite comme ses enfants : car quel

est l'enfant que son père ne châtie pas ? Si, au contraire, vous êtes

exempts des châtiments, auxquels tous les enfants ont part, vous

êtes donc des bâtards et non des enfants !
^ Ensuite, nous avons eu

pour nous châtier nos pères charnels et nous nous sommes laissé

corriger ; ne devrons-nous pas, pour avoir la vie, nous soumettre bien

plus encore à notre père spirituel? Ceux-là nous châtiaient pour

quelques jours, selon leur bon plaisir
;

lui, en vue de ce qui nous

est salutaire, afin que nous eussions part à sa sainteté. Tout châti-

ment, il est vrai, est dans le moment un sujet, non de joie, mais de

tristesse ; mais ultérieurement il procure, à ceux qui sont éprouvés

par lui, le fruit salutaire de la justice.

XII, 4-11. La traduction littérale de ce morceau, si simple

quant à sa pensée, sera toujours imparfaite, parce que le mot

français châtiment ne répond pas au terme grec employé par

l'auteur et qu'il n'y en a pas d'autre pour le remplacer. Ce mot
ne doit pas être pris exclusivement dans le sens d'une punition,

mais aussi d'un moyen d'éducation. Quand on donne la verge à

l'enfant, c'est bien pour le punir, mais en même temps pour le

corriger, pour le mettre dans la bonne voie
;
ainsi, quand Dieu

afflige les hommes, ce n'est pas toujours pour leur faire un mal
qu'ils auraient mérité, mais pour les diriger dans la voie de la

résignation, de l'humilité, de la patience et de la confiance. Cet

élément prime l'autre. Le passage cité est tiré des Proverbes III,

11 et 12.

Le péché dont il est question v. 4 n'est pas seulement l'effet de

la tentation intérieure, mais surtout l'attaque hostile venant du
dehors, et dirigée contre la foi et les espérances chrétiennes. Le
raisonnement de l'auteur porte sur trois points : l'' Paralléhsme

réel entre ce que fait Dieu (dans le sens indiqué) et ce que font

les hommes. Le châtiment est une preuve de Tamour paternel

(v. 7 et 8). — 2° Différence importante entre les deux termes:

les pères mortels suivent l'impulsion de leur sentiment momen-
tané et peuvent se tromper pour le motif et pour le moyen ; le

Père céleste n'a positivement en vue que notre vrai salut ; la

correction domestique est circonscrite, dans ses effets, aux
exigences de la vie présente ; la correction divine nous ménage
rentrée dans les demeures éternelles. Par la première, nous
avons été façonnés à l'image de nos pères

;
par l'autre, nous

sommes élevés à la sainteté de Dieu. Il y a donc heu de la priser
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bien plus que la première (v. 9 et 10). — 3° Il faut, dans le châti-

ment, ne pas s'arrêter à la première impression ; c'est d'après

l'effet qu'il faut l'apprécier. Et cet effet est chose salutaire, c'est

un fruit précieux, la justice, l'état moral tel que Dieu désire le

voir dans ceux qu'il veut regarder comme siens.

^^Par ces raisons, relevez ces mains languissantes et ces genoux

vacillants^ et suivez dans votre marche les droits sentiers^ afin que

ce qui cloche ne soit pas renversé, mais plutôt guéri. Recherchez la

paix avec tout le monde, et la sanctification, sans laquelle personne

ne verra le Seigneur. Veillez à ce qu'il n'y ait personne qui vienne

à manquer la grâce de Dieu ; à ce qu'il ne pousse aucun rejeton

vénéneux qui pourrait causer du tort, et par lequel les autres en

grand nombre seraient infectés ; à ce qu'il n'y ait pas d'impur ou de

profane^ pareil à Ésaû qui céda son droit d'aînesse pour un simple

repas. Car vous savez que^ lorsque plus tard il demanda à obtenir

la bénédiction, il fut rejeté ; car il ne trouva plus de place pour sa

repentance, quoiqu'il la demandât avec larmes.

XII, 12-17. Avec ce morceau nous sommes déjà en pleine péro-

raison. L'auteur a fait valoir successivement une série de motifs

pour agir sur ses lecteurs : les prérogatives du grand- sacrifica-

teur (chap. X, 19], la perspective du jugement (chap,, X, 26), le

souvenir de leurs propres antécédents (chap. X, 32), la promesse

de la récompense (chap. X, 35), les exemples de l'histoire

(chap. XI), celui de Christ (chap. XII, 1). Ses exhortations

deviennent de plus en plus générales et dépassent le cercle de

son sujet spécial. Il les revêt de formes scripturaires ; car plu-

sieurs des phrases ici employées sont empruntées à des textes de

l'Ancien Testament: És. XXXV, 3. Prov. IV, 26. Deut.

XXIX, 18. Dans ce dernier passage, l'auteur est même ouverte-

ment dans la dépendance' du texte représenté par le manuscrit

alexandrin des Septante, auquel il emprunte une faute de copiste

{causant du tort, au lieu de : amer). La forme figurée de la. pensée

ne crée d'ailleurs aucune difficulté. La conduite morale et reli-

gieuse est si souvent comparée aune marche, que les expressions

allégoriques qui s'y rattachent sont on ne peut plus transpa-

rentes. Le rejeton vénéneux appartient à une autre allégorie éga-

lement populaire. Gomme l'auteur parle ici successivement de

toutes sortes de vertus chrétiennes, citées à titre d'exemples, il

convient de les prendre dans leur acception naturelle et non



AUX HÉBREUX XII, 12-17. 97

figurée. Il en sera ainsi de l'impureté, comme de l'esprit de paix.

Par ym profane, l'auteur entend évidemment quelqu'un qui serait

dans l'Église, non par conviction intime et religieuse, mais par

un mauvais motif; un intrus, un faux frère. Un tel homme
serait capable de vendre son céleste patrimoine pour un avan-

tage momentané et mondain. La personne d'Ésaû se présente ici

assez naturellement comme type d'une pareille disposition. A
cette occasion, l'auteur revient à l'avertissem^ent donné deux fois

déjà (chap. VI, 4 et suiv.
;
X, 26 et suiv.) : une fois perdu, le

salut l'est pour toujours. C'est en vain qu'Esaû demanda à son

père une autre bénédiction ; il ne l'obtint pas, c'était trop tard.

L'auteur dit : il ne trouva plus de flace pour son repentir, c'est-

à-dire : ce repentir n'eut pas d'effet, il ne fut pas accueilli favo-

rablement. La dernière phrase a donné lieu à une méprise de la

part des traducteurs. Il y a positivement dans le texte : quoiqu'il

demandât (ou cherchât) la repentance avec larmes. Or, comme
celui qui pleure est un repentant, on a pensé que le repentir

cJiercJié par Ésati était celui du père qui avait refusé sa bénédic-

tion et que le fils voulait faire revenir à d'autres sentiments. Mais

il nous est impossible d'admettre que l'auteur parle d'un repentir

de Dieu vis-à-vis du pécheur ; de plus, \d. place du repentir, cher-

chée mais non trouvée par ce pécheur, c'est bien une place

cherchée près de Dieu pour son repentir propre. Il faut en

conclure que la phrase finale signifie : quoiqu'il s'y livrât, s'y

plongeât, avec larmes et désespoir.

Enfin, l'auteur termine son discours par une tirade éloquente

et brillante qui met encore une fois en présence l'ancienne et la

nouvelle économie. Il rappelle le spectacle lerrible des phéno-

mènes qui inaugurèrent la législation du Sinaï (Ex. XIX, 12.

Deut. IV, 11; IX, 19), et lui oppose les conditions et les perspec-

tives des rapports de l'homme avec Dieu sous l'alliance évangé-

lique.

Car vous ne vous êtes pas approchés d'une montagne matérielle,

enveloppée de feu, de nuages, de ténèbres et de tempêtes, retentis-

sant du son de la trompette et de la voix des commandements, que

les auditeurs refusèrent d'entendre plus longtemps — car ils ne

supportaient pas cette injonction : La bêle même qui touchera celte

montagne sera lapidée! et Moïse disait : Je suis épouvanté et trem-

blant; tant ce spectacle était terrible I — mais vous vous êtes appro-

N. T. 5« part. 7
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clîés de la montagne de Sion, et de la ville du Dieu vivant, de la

Jérusalem céleste, et des myriades d'anges en chœur, et de TÉglise

de vos aînés inscrits au ciel, et de Dieu juge de tous, et des esprits

des justes déjà arrivés au terme, et de Jésus, le médiateur de la

nouvelle Alliance, et du sang de propitiation qui parle mieux que

celui d'Abel. ...

XII, 18-24. Quelle différence entre les deux alliances, entre

les deux rencontres ou entrevues de Dieu et des hommes appelés

à devenir son peuple ! La première fois, au Sinaï, des phéno-

mènes effrayants, la terreur et l'angoisse ; le prophète lui-même

épouvanté, le peuple demandant à grands cris de n'en pas

entendre davantage, la présence de Dieu le menaçant de la mort,

puisque la bête même était enveloppée dans cette menace. C'était

la montagne matérielle (litt. : palpable), la législation sanctionnée

par la pénalité, la face du juge vengeur.

Aujourd'hui tout est changé : il y a auâsi une montagne, mais

idéale et céleste, une Jérusalem et un Sion dont ceux de la terre

ne sont que les pâles reflets ; il y a là aussi des anges, mais ils

vous saluent comme leurs frères et vous font entrer dans leurs

chœurs ; vous vous trouvez en présence et dans la société de vos

aînés, des justes de l'Ancien Testament, dont le salut est assuré,

parce que leurs noms sont inscrits au ciel dans le livre de la

vie ; de vos frères en Christ, dont la carrière terrestre est déjà

achevée et chez lesquels cette transformation, cette purification

qui est opérée par Christ, est parfaite est complète ; vous y serez

avec Dieu, le juge que vous n'avez plus à craindre, et avec Jésus,

qui a remplacé Moïse dans l'œuvre d'une meilleure médiation,

sûr lui-même de l'amour du Père et portant aux hommes cette

même assurance, dissipant les craintes des mortels et n'ayant

rien à craindre pour lui-m.ême
;

enfin, vous y serez face à face et

tous (tandis que le grand-prêtre de l'ancienne Alliance y était

seul et la face voilée) en présence du sang répandu par Christ et

destiné à l'aspersion du pécheur, sang qui parle hautement,

comme jadis celui d'Abel, mais qui, au lieu de crier vengeance,

proclame le pardon.

2^ Prenez gardé à ce que vous ne refusiez pas d'entendre celui qui

parle ; car si ceux-là ne sont pas restés impunis qui refusèrent

d'entendre celui qui se révélait sur la terre, à plus forte raison ce

sera notre cas, si nous repoussons celui qui le fait du haut des
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cieux ; celui dont la voix ébranlait jadis la terre, et qui aujourd'hui

a promis et proclamé : Une fois encore fébranlerai non-seulement

la lerre^ mais encore le ciel ! Ce mot : une fois encore^ indique le

changement des choses ébranlées, comme étant faites, afin qu'il

restât les choses inébranlables. Ainsi donc^ puisque nous avons reçu

un royaume inébranlable, soyons reconnaissants et servons ainsi

Dieu d'une manière qui lui soit agréable, avec piété et crainte. Car

notre Dieu est un feu dévorant.

XII, 25-29. Ces dernières phrases exhortatoires se rattaclient

d'un côté à ce qui avait été dit des Israélites (ils demandèrent à

ne pas en entendre davantage); de Tautre, à un passage du

prophète Aggée II, 6 suiv. Le refus des Israélites inspiré par

l'effroi est interprété comme un manque de foi. Gardez-vous

d'agir ainsi par le même motif! Du reste, la gradation est encore

la même que dans les textes précédents : alors Dieu parlait sur la

terre, maintenant il parle du haut du ciel ; donc l'avertissement

est plus pressant, la responsabilité de l'homme plus grande. Le

récit mosaïque des scènes du Sinaï mentionne un tremblement

de terre à cette occasion. Mais il est aussi question d'un tremble-

ment dans un passage prophétique regardant l'avenir ; le parallé-

lisme est encore imparfait, en ce sens que le second fait a sous

tous les rapports des proportions plus grandes : ici le ciel aussi

sera ébranlé
;
puis ce sera le dernier ébranlement ; donc ce qui

existe aujourd'hui sera ébranlé, changé, effacé ; ce qui viendra

ne sera plus ébranlé, sera éternel et immuable. Ces mots : comme

étant faites, ont été traduits à la lettre, parce que le sens n^en est

pas tout à fait clair. Nous pensons que l'auteur veut dire que les

choses qui doivent être ébranlées appartiennent à cette création

matérielle que nous avons sous les yeux, et à laquelle il oppose

le nouvel ordre de choses céleste et indestructible.

Il est remarquable que ce discours, destiné à faire prévaloir à

tous égards l'Evangile sur la Loi, et plaidant cette thèse avec

toute l'éloquence que pouvait suggérer à l'auteur et son point de

vue typologique et l'exégèse qui en découlait, se termine néan-

moins par une idée ou une formule qui nous ramène aux concep-

tions de la rehgion de l'Ancien Testament. Dieu est un feu dévo-

rant, c'est le Dieu du Décalogue, qui paraîtrait ici d'autant plus

le Dieu jaloux, que l'ingratitude des hommes serait aujourd'hui

impardonnable en face des grâces complètes qu'il accorde main-

tenant. Gela tient d'ailleurs à l'idée même de la rédemption, telle
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que la formule celte épître, et qui, dominée par la notion antique

du sacerdoce, ne parvient pas à se détacher complètement dii

cercle où se mouvaient les esprits des disciples au début de leur

éducation chrétienne.

Si nous en croyons notre sentiment, c'est ici que le discours

de l'auteur se termine. Ce qui suit, nous croyons pouvoir l'appeler

\m postscriptum épistolaire. Car ici évidemment il n'y a plus

cette argumentation serrée, cette unité d'une thèse discutée que

nous avons reconnue dans ce qui précède et que nous avons

suivie avec autant d'intérêt que de facilité. Nous arrivons à des

pensées détachées, générales, diverses, et surtout à des allusions

qui nous font voir que le but prochain de la dernière page est

différent.

* Continuez à aimer vos frères. N'oubliez pas Thospitalité
;

car, en

la pratiquant, quelques-uns, sans le savoir, ont reçu chez eux des

anges. Souvenez-vous des prisonniers, comme si vous Tétiez aussi;

des malheureux, comme vivant encore, vous aussi, dans ce corps.

Que le mariage soit respecté de tous, et la couche sans souillure :

Dieu jugera les débauchés et les adultères. Ne vous adonnez point

à Tamour de l'argent ; contentez-vous de ce que vous avez ; car Lui-

même a dit : Je ne le laisserai ni ne t'abandonnerai ! de sorte que

nous pouvons dire avec confiance: Le Seig^ieur m'est en aide] aussi

n'ai-je pas peur : qu'est-ce qu'un homme pourrait me faire ?

XIIÎ, 1-6. Le principe religieux de l'Évangile, s'il est vivant

et actif dans l'homme, produit nécessairement des fruits, que

notre langage moderne appelle des vertus. Plus d'une fois les

écrits apostoliques se plaisent à en énumérer un certain nombre

à titre d'exemples (comp. Gai. V, 22 et suiv. Phil. IV, 8. Col. Ill,

12, etc.) ; nulle part ils n'essaient d'en dresser un catalogue

complet et systématique. Dans notre passage aussi, l'auteur, sans

suivre un ordre prémédité, en signale quelques-unes qui se pré-

sentent d'abord à son esprit et que les circonstances recomman-

daient de préférence.

Y Uamour des frères est positivement ici, comme partout

ailleurs dans le Nouveau Testament, l'esprit de paix et de concorde,

l'attachement de cœur entre les chrétiens eux-mêmes, et il ne

s'agit pas de ce que nous appelons la charité universelle envers

tous les hommes. Celle-ci n'est pas exclue, sans doute, mais elle
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est subordonnée à cet apprentissage au sein de la famille, sans

lequel elle n'aura jamais ni vigueur ni effet.

2^^ hliospitalité est fréquemment recommandée par les apôtres

(1 Tim. Ill, 2. Tite I, 8. Rom. XII, 13. 1 Pierre IV, 9, etc.). Aux
motifs généraux qui recommandent cette vertu, soit la charité en

général, soit les conditions sociales de l'époque, l'auteur en ajoute

un autre, tiré de l'histoire d'Abraham et de Lot (Gen. XVIII et

XIX), lesquels, d'après Tinterprétation traditionnelle, auraient

reçu chez eux (non Jéhova lui-même, comme le veut le texte

hébreu, mais) des anges. L'hospitalité de ces personnages s'est

donc trouvée récompensée d'une manière très-distinguée.

3*^ La sympathie pour le mallieiir en général, et, à titre

d'exemple, pour ceux qui sont prisonniers. Nous ne nous trom-

perons pas en songeant ici à des prisonniers innocents, incarcérés

pour cause de religion. Le motif que l'auteur fait valoir revient à

ce principe : Fais aux autres ce que tu veux qu'ils te fassent. Aussi

longtemps que vous êtes dans ce corps, sur cette terre, vous

pouvez être frappés de malheurs analogues et avoir besoin de

secours et de consolation.

4*^ Le respect du mariage est recommandé à ceux que Tesprit

de ce siècle pouvait entraîner à regarder comme indifférentes les

transgressions contre le sixième commandement. Ordinairement

on trouve dans ce verset deux injonctions diverses, en traduisant

la première ligne : Honorez tous le mariage, c'est-à-dire : ne lui

préférez pas le célibat. Les protestants ont insisté sur ce sens

dans leur polémique contre le célibat des prêtres. Mais un écrivam

parlant à des judéo-chrétiens n'avait guère besoin de recom-

mander le mariage.

5° L'exhortation de ne point se laisser aller à Vamour de Var-

gent n'a pas besoin de commentaire. Elle se présentait d'autant

plus naturellement à l'esprit des apôtres qu'ils avaient en vue la

population des grandes villes commerçantes où s'étaient formées

les premières Églises. Elle est motivée par des considérations

religieuses déjà familières à l'Ancien Testament, par exemple

Deut. XXXI, 6. 1 Parai. XXVIII, 20. Ps. GXVIII, 6.

' Souvenez-vous de vos directeurs qui vous ont prêché la parole

de Dieu
;

contemplez l'issue de leur carrière et imitez leur foi !

Jésus-Christ hier et aujourd'hui et à tout jamais le même 1 Ne vous

laissez pas entraîner par des doctrines diverses et étrangères : car il
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est bon que le cœur soit affermi par la grâce et non par des ali-

ments dont ceux qui s'y attachent n'ont pas retiré de profit.

XIII, 7-9. Une sixième recommandation et, à vrai dire, la der-

nière à laquelle l'auteur s'arrête, porte sur l'attachement des

fidèles à leurs directeurs, c'est-à-dire à ceux qui les ont instruits

dans l'Evangile, que c'ait été comme missionnaires ou comme
chefs résidants du troupeau. La soumission, tant qu'ils vivent et

travaillent (v. 17), le souvenir reconnaissant, quand ils ne sont

plus (v. 7), voilà ddeux moyens efficaces, à côté des autres, pour se

tenir dans la bonne voie. La circonstance que l'auteur parle

d'abord de ceux qui sont déjà morts, et plus bas seulement des

directeurs actuels, pour arriver à parler aussi de lui-même en

terminant (v. 18), est un nouvel indice, indirect, mais sûr, de

l'époque à laquelle il appartient.

L'issue de la carrière n'est pas simplement la fm de la vie, et

surtout il ne faut pas y voir une allusion à une mort violente, au

martyre. 11 s'agit plutôt de la fidélité avec laquelle ils ont pour-

suivi leur carrière jusqu'au bout ; le substantif grec marque tou-

jours la conduite morale, et jamais la simple existence physique.

L'auteur dit donc : Restez fidèles comme eux jusqu'au bout. Et ce

sens nous donne aussi, par une liaison des idées bien naturelle,

l'explication de la phrase suivante qui, surtout par l'absence de

tout verbe, se présente comme une espèce de devise qui résume

la pensée chrétienne. Jèsus-Olirist — tout est dans ce nom,

pourvu que ce ne soit pas un nom creux et vide, mais un principe

de vie et d'action. Par un seul mot, l'auteur se hâte de préciser

sa pensée et de l'opposer à celle qui menaçait le plus de dénaturer

l'Évangile. Nous voulons parler de l'antithèse entre la grâce et

les aliments, comme des deux faits ou principes dans lesquels le

chrétien, selon qu'il était bien ou mal dirigé, pouvait chercher la

certitude de son salut. L'auteur, en mettant ses lecteurs en garde

contre diverses doctrines étrangères, positivement opposées à celle

qui s'en tient à Jésus-Christ, revient à ce qu'il avait déjà dit

chap. IX, 10, dans un contexte qui peut servir de commentaire à

ce que nous lisons ici par voie de simple allusion. S'il est dit que

ceux qui s'attachaient aux aliments (litt. : qui marchaient dans la

voie des aliments), c'est-à-dire qui en faisaient dépendre leurs

rapports avec Dieu, n'en ont pas retiré de profit, c'est identique-

ment la même chose que ce qui nous a été représenté chap. Vil, 18
;
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VIII, 7; IX, 9, au sujet de l'impossibilité d'arriver à la parfaite

pureté au moyen des formes légales et rituelles.

^0 Nous avons un autel duquel ceux qui fonctionnent au tabernacle

n'ont pas le droit de manger. Car les corps des animaux, dont le

sang est porté par le grand-prêtre dans le sanctuaire, sont brûlés

hors du camp. C'est pour cela que Jésus aussi, afin de sanctifier le

peuple par son propre sang, a subi la mort hors de la porte. Sor-

tons donc du camp, pour aller à lui, en portant son opprobre
; car

nous n'avons point ici de cité permanente, mais nous cherchons celle

qui est à venir. Par lui, offrons à Dieu, sans cesse, un sacrifice de

louange, c'est-à-dire le fruit de nos lèvres confessant son nom ; et

n'oubliez pas la bienfaisance et la libéralité^ car c'est à de tels sacri-

fices que Dieu prend plaisir.

XIII, 10- 16. Ce morceau est proprement une digression inci-

dente ; car plus loin l'auteur revient à parler des directeurs et

des devoirs à remplir envers eux. Elle est amenée naturellement

par la mention des aliments, et pourvu qu'on reconnaisse le rite

auquel il est fait allusion, on trouvera fort simple le rapprocliement

typologique dont l'expression laisse sans doute à désirer au point

de vue de la lucidité.

On sait que, d'après les institutions de la Loi, les sacrificateurs

recevaient leur part de la plupart des animaux immolés dans les

sacrifices. Mais les animaux réservés au sacrifice d'expiation dans

la fête solennelle que l'auteur a en vue dans son parallèle

(chap. IX) étaient brûlés entièrement hors du camp (Lév. XVI, 27),

et on n'en prenait que le sang pour la cérémonie décrite plus

haut. Les sacrificateurs lévitiques, et à plus forte raison tous ceux

qui, par leur ministère, demandaient l'expiation, n'en mangeaient

pas, n'avaient point de part à ces victimes. Or, dans l'application

typologique, c'est Christ qui est cette victime dont le sang

accomplit l'expiation. Lui aussi a été traîné Jiors dîo camjh c'est-à-

dire hors de Jérusalem, pour être mis à mort; et depuis qu'il a été

immolé, ceux pour lesquels il l'a été ont part à lui, litL : mangent

de cet autel, par une raison qui n'est pas clairement exprimée ici,

mais qui nous est revenue trois fois déjà (chap. VII, 16, 25;

IX, 14), c'est-à-dire parce qu'il est vivant malgré sa mort ; il

n'est pas détruit matériellement, comme l'a été la victime lévitique.

L'expression de manger a son analogue dans Jean VI ; on irait

trop loin toutefois en voulant voir ici une allusion à la sainte Gène.



104 AUX HÉBREUX XIII, 10-17.

Mais ce fait originairement tout rituel comporte encore une

seconde interprétation typologique. La victime sortait du camp

pour aller au lieu de sa destination. Nous aussi, nous avons notre

destination hors du camp, précisément à l'endroit où Jésus tst

allé ; nous pouvons espérer de le rejoindre, donc c'est notre devoir

d'y tendre. Il est allé au ciel, nous préparer une demeure durable,

une cité "permanente
,
et, de même que les patriarches nous en ont

donné l'exemple (chap. XI, 10, 15, 16), nous devons aspirer à

cette patrie céleste (chap. XII, 22, 28), en supportant pendant

notre séjour passager sur la terre Yopprobre attaché à notre nom
et à notre profession, comme Moïse l'a fait lui aussi (chap. XI, 26).

A cette double application du rite, dans le sens spirituel se rat-

tache enfin une autre exhortation encore, bien que d'une manière

purement extérieure et par simple voie d'analogie. Puisqu'il vient

d'être parlé de sacrifices, l'auteur fait voir en terminant (quoiqu'il

n'insiste pas sur cette idée souvent reproduite ailleurs, par

exemple 1 Pierre II, 5. Apoc. I, 6. Rom. XII, I, etc.) que les

serviteurs de Christ, le nouveau peuple de Dieu, sont à leur tour

des sacrificateurs ; mais leurs sacrifices, après celui de Christ, ne

seront plus ce qu'ont été ceux de l'Ancien Testament ; ils

consistent d'une part en louanges et en actions de grâces (comp.

chap. XII, 28; Texpression sacrifice de louange est empruntée à

la traduction grecque de Lév. VII, 12, de même que frtdt des

lèvres vient d'Osée XIV, 3, ou d'Ésaïe LVII, 19, d'après le même
texte) ; de l'autre, en actes de charité et de bienfaisance envers

leurs frères. A cet égard, Christ sera encore notre prêtre officiant,

car c'est par lui que ces sacrifices parviendront à Dieu comme
une offrande agréable.

Obéissez à vos directeurs et ayez de la déférence pour eux, car

ils veillent sur vos âmes comme devant en rendre compte, afin qu'ils

le fassent avec joie et non en gémissant ; car cela ne vous profite-

rait point.

XIII, 17. Cette recommandation se rattache, après la digression

précédente, au 7° verset. Nous avons ici une formule qui est restée

dans le langage deTÉgliscLa citre des âmes, représentée comme
une vigilance, une surveillance continue et attentive, est bien le

devoir capital, pour ne pas dire unique, de ceux qui sont placés à

la tête de la communauté ; tous leurs divers actes comme prédica-
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teurs et directeurs ne sont que des formes ou applications de ce

soin suprême. Aussi leur responsabilité est-elle d'autant plus

grande (Jacq. Ill, 1). Il convient donc que les fidèles aussi rendent

à leurs chefs la tâche facile et douce. S'ils avaient à l'accomplir

en gémissant, par la faute des fidèles, certes ce ne pourrait être

un avantage pour ceux-ci, ou plutôt, pour donner à la pensée de

Fauteur toute sa force, en partie voilée à dessein, ce seraient eux

qui s'en trouveraient mal au jour du compte à rendre.

Priez pour nous, car nous croyons avoir une bonne conscience,

en nous efforçant de marcher dans la bonne voie en toutes choses.

Surtout je vous demande de le faire, afin que je vous sois rendu

plus tôt.

XIII, 18-19. En parlant des directeurs des églises, l'auteur

arrive naturellement à parler de lui-même. 11 appartient à cette

classe de chrétiens ; il déclare s'être acquitté de ses devoirs le

mieux qu'il a pu ; sa conscience ne lui reproche rien à cet égard.

Il peut donc franchement demander l'assistance de la prière de

ceux à qui il écrit. La force et le dévouement dans Texercice de

son ministère lui manqueront d'autant moins, et, dans le moment
actuel, les obstacles que rencontre encore le voyage qu'il médite

(v. 23) s'aplaniront peut-être plus facilement. Il n'est pas le moins

du monde question ici de captivité et de mise en liberté.

2- Et le Dieu de paix, de son côté, lui qui a fait revenir des

morts notre Seigneur Jésus, devenu le grand berger de ses brebis

par le sang d'une alliance éternelle, puisse-t-il vous rendre propres

à toute bonne œuvre, de manière que vous fassiez sa volonté, en

opérant en vous ce qui lui est agréable, par Jésus-Christ, auquel

soit la gloire à tout jamais ! Amen.

XIII, 20 - 21 . La formule finale de bénédiction se rattache au

désir exprimé tout à l'heure, de voir les prières des fidèles inter-

venir auprès de Dieu dans fintérêt de celui qui leur écrit ; à son

tour, il souhaite que ce même Dieu les comble de ses grâces et

les aide à arriver, par l'assistance de son Fils, à cet accomplisse-

ment qu'il leur a représenté dans son discours comme le terme de

leur progrès et de leur développement moral et religieux
;
car, au

point de vue de l'Évangile (Phil. II, 13, etc.), le bien que font les

hommes est opéré en eux par l'esprit de Dieu.
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Dieu est appelé le Dieu de paix (1 Thess. V, 23), soit dans le

sens hellénistique de ce dernier terme, où il est synonyme de

salut, soit plus spécialement comme pouvant seul donner la véri-

table paix à l'âme, parce que seul aussi il nous a fait trouver un
moyen efficace de purifier la conscience (cliap. IX, 14).

La résurrection de Christ n'est guère mentionnée ailleurs dans

cette épître, l'auteur insistant davantage sur l'exaltation suprême

qui l'a suivie. Il est appelé le herger de ses hrelis, d'un nom qui

remonte à Jésus lui-même (d'après Jean X) et qui se retrouve

aussi chez Pierre ép., II, 25), mais non chez Paul. Il s'est

acquis ce titre, et les droits qui y sont attachés, en versant son

sang pour ceux qui forment son troupeau et en les rachetant ainsi

à lui (Act. XX, 28). Ce sang est encore une fois nommé le sang

de Talliance, d'après ce que nous avons vu chap. IX, 18 et suiv.

Mes frères, je vous prie de prendre en bonne part ce discours

d'exhortation ; ce n'est qu'une courte épitre que je vous adresse.

Vous savez que le frère Timothée a été relâché ; c'est avec lui que

je vous verrai, s'il vient assez tôt. Saluez tous vos directeurs et tous

les fidèles. Ceux qui sont venus d'Italie vous saluent. Que la grâce

soit avec vous tous ! Amen.

XIII, 22 - 25. Les allusions historiques que contiennent ces

dernières lignes sont discutées dans l'introduction critique à

l'Épître ; mais l'exégèse n'arrivant pas à les préciser, la science

des origines de la littérature apostolique n'en retirera pas de

grandes lumières.
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INTRODUCTION

Dans une étude littéraire où la discussion des faits matériels

et extérieurs ne peut guère aboutir qu'à des probabilités plus ou

moins contestables, il est doublement important de bien préciser

la nature de l'ouvrage, l'essence de son contenu, le but et le plan

de l'auteur, puisque, après tout, c'est le seul point sur lequel on

puisse espérer d'arriver à des résultats positifs et certains. Cepen-

dant cette partie de notre tâche, en tant qu'elle exige de plus

amples développements, peut et doit être réservée au commen-

taire, qui suivra le texte pas à pas, et qui aura soin d'en dégager

la pensée de l'écrivain et de découvrir le fil de ses idées. Nous
avons d'ailleurs essayé dans un autre ouvrage ^ de résumer

renseignement de l'épître de Jacques, et de le mettre en regard

de celui qui est devenu la source et la norme de la théologie

protestante, pour faire mieux ressortir ce qu'il a de particulier et

ce qui lui assure une place à part dans la littérature chrétienne

du siècle apostolique. Nous pouvons donc nous borner ici à une

rapide esquisse, destinée à orienter le lecteur, sans avoir la pré-

tention de lui imposer une opinion arrêtée d'avance, ou d'épuiser

un sujet, à Tétude duquel nous aimons mieux l'associer par

l'analyse approfondie des textes mêmes.

L'épître de Jacques est, de l'aveu de tout le monde, un produit

du judéo-christianisme, dans le sens le plus favorable de ce

1 Histoire de la th^ol. chrét. au siècle ajposiol., liv. IV, chap. 8, et liv. V, chap. 22,
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,
terme. Ce n'est pas qu'elle relève ou préconise d'une manière

expresse les principes essentiels de la tendance qu'on a Thabitude

de désigner par ce nom, par exemple la valeur permanente de la

loi mosaïque ou les espérances messianiques dans leur forme

traditionnelle et populaire. En parlant de judéo-christianisme à

propos de cet écrit, nous avons plutôt en vue l'absence de tous

j
les éléments mystiques et spéculatifs dans l'enseignement chré-

' tien. Ces éléments sont, ou bien passés sous silence, ou même
en quelque sorte explicitement écartés par l'auteur ; et les faibles

traces du mysticisme évangélique qu'on a prétendu y découvrir

(chap. 1, 18) s'effacent devant un examen plus attentif. Le Christ

n'est pas ici l'objet de l'instruction,religieuse ; il n'est pas même

H
invoqué comme le garant ou le dispensateur de la vérité, mais,

sans être nommé, il est partout présent pour le lecteur intelligent,

et même facilement reçonnaissable à des maximes qui portent le

J
cachet de son esprit, et qu'une mémoire fidèle a su reproduire

sans les altérer. La loi, si l'on veut, conserve aussi son autorité,

mais l'apôtre n'insiste que sur son côté moral ; elle se résume

pour lui dans la charité fraternelle, et est nommée une loi de

liberté, en tant qu'elle doit dégager l'homme de la servitude du

péché. On a pu se récrier sur ce que l'auteur prononce si rare-

ment le nom de Jésus, comme si l'appréciation des convictions

chrétiennes était une question d'arithmétique ; mais on ne pré-

tendra pas qu'une Eglise qui prendrait pour règle de sa conduite

la prédication formulée dans cette épître, risquerait de ne pas

faire honneur au nom du maître.

La thèse fondamentale de l'auteur est un principe assez fami-

lier à l'esprit Israélite dès avant l'avènement de l'Évangile
;
savoir,

la divergence radicale des deux tendances auxquelles l'homme

peut se laisser aller : l'amitié du monde et celle de Dieu ; celle-là

lui procurant des avantages momentanés, mais entraînant

immanquablement sa perte, celle-ci l'exposant souvent aux tribu-

lations de la vie présente, mais le soutenant par Tespérance et

lui assurant la compensation. C'est par cette antithèse que notre

auteur commence fchap. I, 2), et après y être revenu à plusieurs

reprises dans les premières pages (chap. L 9 ;
II, 1, 5), il la for-

mule d'une manière très-précise (chap. IV, 4) et finit par en tirer

des conséquences pratiques et des applications de détail (chap.

IV, 9, 13; V, 1, 7). D'un côté il y a donc des consolations

et des encouragements pour ceux qui ont choisi la bonne part
;
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de l'autre, des avertissements sérieux pour ceux qui jouissent

du monde sans songer à l'avenir. Cette double instruction est

formulée d'une manière si absolue, qu'on serait presque tenté de

croire que, pour cet écrivain, la richesse en elle-même est déjà

le péché, ou du moins sa source unique, tandis que la pauvreté

serait un titre à la grâce de Dieu (chap. II, 5), et synonyme de

christianisme (chap. II, 7) ou de justice (chap. V, 6). En tout cas,

dans les parties de l'épître qui se rattachent à cette idée fonda-

mentale, il n'y a pas un mot qui dépasse le niveau de l'Ancien

Testament, dans ce qu'il a de plus élevé.

C'est un christianisme pratique que Jacques inculque à ses

lecteurs (chap. I, 25 suiv. ; II
; III, 13; IV, 7, etc.) ; ce qu'il

craint le plus, c'est qu'on dépense ses forces et son activité en

discours oiseux ou même passionnés. On dirait qu'il s'est trouvé

en face d'une influence croissante des débats théologiques sur le

développement de la vie de TEglise. Le goût du raisonnement et

de la polémique lui semble contraire à l'esprit qui doit régir la

sainte communauté. Agir vaut mieux que discuter ; et l'ambition

d'enseigner les autres, est en quelque sorte un symptôme de

néghgence à l'égard des devoirs plus impérieux et plus utiles.

L'aristocratie de la parole et de la science (et il s'agit certaine-

ment d'une science qui aurait la foi pour objet) inspire autant

d'antipathie que l'aristocratie de Targent et des beaux habits

(chap. II, 2; III, I, 13), à un auteur dont la piété saine et

sérieuse n'avait point besoin, pour produire ses fruits, d'un

horizon philosophique bien étendu, et qui n'éprouve aucun besoin

de se poser comme un penseur profond.

Notre épître se distingue par un style fleuri et sententieux, qui

par les nombreuses images dont il est orné, autant que par sa

simplicité syntactique, trahit une plume orientale. Mais ce qui la

rend surtout intéressante, en tant qu'il s'agit de la forme que

revêt ici la pensée, c'est le fait que dans aucune autre épître on

ne rencontre autant de réminiscences presque textuelles des

discours et maximes que nos évangiles mettent dans la bouche de

Jésus ^ et qui, selon toute probabilité, ne sont pas puisées dans

1 Comp. par ex. chap. I, M avec Malth. VII, 11. — Chap. I, 20 avec Matth.

V, 20. — Chap. I, 22 ss. avec Matth. VII, 21 suiv. — Chap. I, 25 avec Jean

XIII, 17. — Chap. II, 8 avec Marc XII, 31 . — Chap. II, 13 avec Matth. V, 7. —
Chap. IV, 12 avec Matth. X, 28. — Chap. V, 2 avec Matth. VI, 19. — Chap.

V, 12 avec Matth. V, 34. — Chap. V, 15 avec Matth. IX, 1.
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une source écrite. Évidemment l'auteur a vécu dans un milieu

où des souvenirs de ce genre ont pu conserver toute leur fraî-

cheur primitive, si l'on n'aime mieux y voir la preuve de ce qu'ils

n'avaient pas même besoin de passer par le canal de la tradition

pour arriver jusqu'à lui.

Ceci nous conduit à une seconde série de questions, à celles

qui concernent l'origine de cet écrit, sa destination primitive, le

lieu et l'époque de sa composition et la personne de son auteur.

11 est adressé aux douze tribus dans la dispersion. Cette formule,

qui ne se rencontre nulle part ailleurs dans les inscriptions des

épîtres apostoliques, pourrait nous faire penser qu'il s'agit des

Juifs résidant hors de la Palestine,, ou du moins que ces Juifs

étaient également compris dans le cercle des lecteurs que l'auteur

avait en vue. De fait, si l'on excepte un petit nombre de lignes

qui portent un cachet plus particulièrement chrétien, l'épître ne

contient rien qui nous empêche de supposer qu'elle ait pu être

destinée à un public ainsi mélangé. Mais ce sont précisément ces

quelques passages très-explicites (par ex. chap. I, 1
; 11, 1), joints

à la circonstance très-importante que l'auteur n'éprouve nulle

part le besoin de parler de l'Évangile comme d'une chose nou-

velle, inconnue, étrangère encore à ses lecteurs, qui prouvent

que nous avons à considérer ceux-ci comme appartenant tous à

l'Église de Christ. En effet, Christ est appelé ^o^^r^ seigneur, c'est-

à-dire, reconnu comme tel par tous ceux auxquels l'auteur parle

en ce moment ; il leur enjoint de s'adresser, en cas de maladie,

aux anciens àeVé^çIise (chap. V, 14), et ce terme à lui seul nous

place dans un milieu qui n'est plus celui du judaïsme traditionnel.

Les doîcze Irihus, tout en conservant leur signifîcaiion ordinaire,

d'après laquelle elles expriment Tidée de l'unité et de la totalité

du peuple de Dieu, seront donc à prendre ici dans le sens allégo-

rique ou chrétien, qu'on rencontre aussi chez d'autres écrivains du

Nouveau Testament (par ex. Gai. VI, 16. Apoc. Vil). Nous

dirons seulement qu'il n'y a pas dans cette épître la moindre

trace de la présenqe, dans l'Église chrétienne, de membres pri-

mitivement étrangers à la synagogue. Comme il est impossible

de supposer que l'auteur ait ignoré la présence de cet élément

si notable de la communauté, il faudra bien admettre que c'est à

dessein qu'il ne le mentionne en aucune façon.

Le fait que l'épître est adressée aux chrétiens de la dispersion

peut suffire à lui seul pour nous engager à chercher l'auteur en
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Palestine, et il n'est guère nécessaire d'étayer cette supposition

par des arguments plus ou moins vagues, comme celui tiré de

la nature du contenu, ou du moins très-secondaires, comme cer-

taines images empruntées à des phénomènes familiers aux habi-

tants de ce pays, par exemple, le vent brûlant du désert (chap.

I, 11), les sources salées (chap. Ill, 11), les deux saisons de pluie

régulières (chap. V, 7).

On est moins d'accord sur l'époque de la rédaction. Plusieurs

auteurs, se fondant surtout sur le peu de développement que

paraît avoir pris la théologie de l'Évangile dans la pensée et sous

la plume de Tauteur, regardent cette épître comme le document

le plus ancien de la littérature apostolique, et l'attribuent même
au fils de Zébédée et frère de Jean, qui occupait l'une des places

les plus distinguées parmi les Douze, et qui fut mis à mort dès

l'an 44 (Actes XII, 2). Cette opinion est certainement erronée.

Le christianisme a dû être déjà très-répandu au dehors, les

églises organisées, des questions théologiques agitées et contro-

versées, quand notre auteur écrivait sa missive, et ce n'est pas

dans les premières années de l'Église naissante qu'on peut

trouver la place de tous ces faits. La grande majorité des cri-

tiques s'arrêtent à une époque plus récente, à l'une des dernières

années qui ont précédé la guerre de Judée et la ruine de Jéru-

salem. A l'appui de celte hypothèse on allègue :
1° La proximité

du retour glorieux de Christ, attendu par l'auteur comme par la

plupart des premiers chrétiens (chap. V, 8), mais dont la certi-

tude a dû être ébranlée après la catastrophe dont nous venons de

parler. 2° L'emploi du terme de synagogue (chap. II, 2) pour

désigner l'assemblée des chrétiens, terme qui semble nous

reporter vers un état des choses où, en Palestine du moins, la

séparation entre les deux sociétés religieuses n'était point encore

devenue un véritable schisme. Le fait qu'un passage de l' épître

est déjà cité dans celle de Pierre (chap. IV, 6, comp. 1 Pierre

V, 5)1. Nous ne voulons pas méconnaître la valeur relative de

ces divers arguments, qui seraient peut-être assez plausibles

s'ils s'appuyaient sur quelque chose de plus décisif. Mais à eux

seuls ils ne suffisent point pour établir la thèse en question, et au

fond on ne les cite qu'avec la conviction déjà arrêtée que Fauteur

est le chef de l'église de Jérusalem nommé dans les Actes et les

^ Comparez aussi l'introduction à l'"Épître de Pierre,

N. T. 5«= part. 8
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Épîtres de Paul, et mort probablement vers l'an 62 ou 64. Mais

la croyance à une prochaine manifestation de Christ pour la fon-

dation de son royaume n'a pas disparu, tant s'en faut, avec le

temple de Jérusalem ; le mot grec synagogue, ne désignant pas ici

un édifice particuher, mais une réunion d'hommes, pouvait être

employé plus tard encore ; et l'époque de l'Épître de Pierre étant

incertaine elle-même aux yeux de la critique, une citation quel-

conque qui s'y trouve (si tant est que c'en soit une) n'est pas de

nature à couper court au doute qui nous arrête.

Quoi qu'il en soit de ces arguments à faire valoir en faveur de

la haute antiquité de l'épître, il nous paraît sûr et certain que le

nom de Jacques que nous lisons dans l'adresse, désigne le per-

sonnage qui nous est plus particulièrement connu par le récit des

Actes (chap. XII, 17
;
XV, 13; XXI, 18) et par l'Épître aux

Galates (chap. I, 19; II, 9). De ces divers passages il résulte

qu'à l'époque illustrée par les travaux apostoliques de Paul, ce

disciple se trouvait placé de fait à la tête de l'église de Jérusalem,

et exerçait une influence prépondérante et décisive non-seulement

dans le sein de la communauté de la métropole et parmi les

nombreux chrétiens de la Palestine, mais même au dehors (Gai.

II, 12), sur tous ceux qui, tout en s'attachant à l'Évangile, enten-

daient bien ne pas rompre avec la loi. Nous ne nous tromperons

certainement pas en disant que cet apôtre était reconnu, en

quelque sorte, comme le chef visible et temporaire de la chré-

tienté, du moins de cette partie qui, recrutée parmi les hommes
pieux de la synagogue, ne s'était pas encore fusionnée avec des

éléments d'origine étrangère et n'avait pas encore subi l'ascen-

dant des idées nouvelles et universalistes, mises surtout en cir-

culation par Tapôtre des gentils et son école. Si dans l'épître aux

Galates il partage cet honneur avec Pierre, en revanche, dans les

Actes il paraît primer celui-ci, comme c'est bien aussi le cas

dans une certaine partie de la littérature apocryphe du second

siècle. D'après cela, il n'y a rien d'étonnant à ce que ce Jacques

ait jugé à propos d'adresser à la partie de la chrétienté qui formait

pour ainsi dire son diocèse à lui (Gai. II, 7 suiv.) une missive

pastorale, un mandement, lequel, tout en se tenant, comme de

raison, dans les généralités, pouvait servir à affermir la foi des

fidèles dans les conjonctures difficiles du temps, et à leur donner

une direction salutaire en vue des tendances divergentes qui

commençaient à se produire.
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Ceux qui admettent cette combinaison n'ont plus qu'à traiter

subsidiairement une question de personnes assez embrouillée, à

savoir, si ce chef de l'église de Jérusalem a été l'un des douze

apôtres, Jacques fils d'Alphée (Matth. X. Marc 111. Act. 1), ou

s'il faut le distinguer de celui-ci. Les deux opinions sont en pré-

sence jusqu'à ce jour, et la persistance du doute et du débat

provient en prande partie de ce qu'il s'y est joint un intérêt reli-

gieux et dogmatique. Paul nomme ce Jacques le frère du Seigneur

(Gai. 1, 19), et il s'agit de savoir dans quel sens il faut prendre

cette expression. Les uns la prennent à la lettre et dans le sens

le plus strict de la consanguinéité ; les autres préfèrent lui donner

le sens plus large de la parenté en général. Dans ce dernier cas,

le fils d'Alpbée pourrait avoir été un cousin de Jésus et Tidentité

des deux Jacques se trouverait établie. Cependant il est impos-

sible de méconnaître que les évangiles parlent à plusieurs reprises

de frères du Seigneur qui vivaient avec sa mère Marie et qui

évidemment n'appartenaient pas au cercle de ses disciples élus

(Matth. Xll, 46 ss. ;
Xlll, 55, et passages parallèles. Jean II, 12;

Vil, 3), et le texte de Matth. 1, 25 (dont la teneur, il est vrai,

varie dans les manuscrits) paraît insinuer que Tépouse de Joseph

a eu plusieurs enfants. L'auteur des Actes (chap. 1, 14) et l'apôtre

Paul (1 Cor. IX, 5) distinguent explicitement ces frères des

Douze. 11 nous semble donc que la balance des arguments doit

pencher en faveur de l'hypothèse de la distinction des deux

Jacques, et c'était bien là aussi l'avis des auteurs chrétiens les

plus anciens, avis qui dans la suite a dû être modifié par la

puissance du préjugé dogmatique.

C'est donc à un frère du Seigneur que le plus grand nombre
des critiques modernes attribue l'épître qui nous occupe, et certes,

rintérêt qui peut s'attacher à celle-ci n'est pas amoindri par cette

supposition. On est heureux d'y reconnaître des traces nom-
breuses de l'influence directe de la pensée et de la parole du

Maître ; on constate volontiers l'absence de toute préoccupation

relative à un enseignement dogmatique plus ou moins subtil, et

par contre, cet esprit pratique, ce bon sens moral si sérieux, qui

caractérise aussi les discours analogues du Seigneur dans les

premiers évangiles. Tout cela cependant ne suffit pas pour établir

l'authenticité du livre. A la vérité, le fait que celui-ci a eu beau-

coup de peine à conquérir une place assurée dans la collection

des écrits apostoliques, ne peut pas servir d'argument péremptoire
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contre son antiquité. Le canon ne s'est pas formé dans la sphère

du judéo-christianisme, dans laquelle cet opuscule a pu, pendant

assez longtemps, traîner une existence obscure avant de se frayer

l'accès de cette catégorie de chrétiens à qui échut la tâche de

doter l'Eglise d'un recueil officiel de documents scripturaires, et

peut-être l'opinion (que nous partageons à notre tour) que l'au-

teur n'avait point été l'un des Douze, a-t-elle été pour beaucoup

dans les hésitations du siècle où le recueil commençait à se

former. Ce n'est donc pas de ce côté-là que peut venir un doute

dont la critique aurait à tenir compte. Ce n'est pas non plus sur

la divergence vraie ou apparente de la base dogmatique de

l'épître comparée à celles de Paul, qu'elle fondera un jugement

défavorable, comme l'a pu faire Luther, pour qui il n'y avait

d'écrits canoniques que ceux qui reproduisaient plus ou moins

explicitement la théologie de l'épître aux Romains. Tout au

contraire, elle estime que la nuance spéciale de l'enseignement

chrétien, qui se dessine ici d'une manière si simple et si peu

prétentieuse, doit miHter en faveur de l'opinion qui attribue à ce

texte une origine assez rapprochée du berceau même du christia-

nisme. Mais malgré ces éléments de conviction, dont nous ne

voulons en rien contester la portée, il faudra convenir qu'une

démonstration positive et irréfragable des droits d'auteur du chef

de l'église de Jérusalem n'est plus possible aujourd'hui. Les

critères qu'on peut puiser dans le texte même ne sont pas

concluants, et quant aux témoignages de l'histoire, à ce qu'on

appelle les preuves extérieures, ce qu'on peut dire de plus favo-

rable, c'est qu'elles nous font défaut i. Restent donc deux ques-

tions, de la solution desquelles (solution qui sera toujours le

résultat d'une appréciation purement subjective) dépendra la

réponse que l'on donnera au sujet du problème critique. En pre-

mier Heu, on se demandera si le contenu de l'épître, qui glisse sur

la controverse, si chaudement agitée au siècle apostohque,

concernant le caractère obligatoire de la loi mosaïque, sans s'y

jamais arrêter, bien que l'occasion d'en parler ne manquât point,

trahit un auteur' que les témoignages les plus irrécusables- des

contemporains, ou de leurs successeurs immédiats (Gai. II,

12 suiv. Act. XXI, 18. Hégésippe ap. Euseb., II, 23, ce dernier

sans doute avec quelque exagération), nous dépeignent comme un

l Voir dans l'Histoire du Canon.
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conservateur zélé des traditions religieuses de son peuple, un

homme incapable de transiger avec des tendances novatrices et à

son gré subversives ? En second lieu, on sera toujours enclin à

penser qu'une discussion, telle que nous la lisons ici au sujet de

la valeur respective de la foi et des œuvres, discussion qui forme

l'une des parties les plus essentielles et les plus saillantes de

notre épître, nous oblige d'admettre que les controverses théolo-

giques avaient déjà gagné du terrain, que les principes de Paul

étaient déjà tombés dans le domaine des préoccupations popu-

laires, qu'il se produisait déjà des arguments habituels pour et

contre. Or, tout cela ne semblera guère pouvoir être assigné à

une époque où l'enseignement de Tapôtre des gentils ne s'était

encore adressé qu'à des localités choisies, et où ses épîtres

n'avaient pas encore eu le temps de franchir les limites de leur

destination primitive. Mais d'après les données, à la vérité assez

peu précises, de la tradition ecclésiastique, Jacques serait mort

avant Paul. Nous ne serons donc pas étonnés de voir la critique

contemporaine pencher de plus en plus vers l'opinion que cette

épître de Jacques date du second âge et a été en partie écrite

pour réagir contre une tendance, peut-être mal appréciée, laquelle

elle-même n'appartenait pas aux débuts de l'enseignement apos-

tolique.





ÉPITRE DE JACQUES

Jacques serviteur de Dieu et du Seigneur Jésus-Christ eiux douze

tribus dans la dispersion, salut.

I, 1 . Les observations qui peuvent se rattacher à cette suscrip-

tion en tant qu'elle se rapporte à la personne et à la position de

l'auteur et au cercle des lecteurs auxquels il destinait son écrit,

ont déjà été faites dans l'Introduction. Nous ne nous arrêterons

ici que pour relever la portée dogmatique de la formule. Comme
partout ailleurs dans les Épîtres, et en général dans le Nouveau

Testament, le nom de Jésus-Christ s'y trouve associé à celui de

Dieu, et l'auteur, en se disant serviteur de l'un comme de l'autre,

se place vis-à-vis du Seigneur dans le même rapport que la

généralité des chrétiens. Ce fait deviendrait plus significatif

encore, si l'on admettait qu'il ait vécu d'abord avec lui dans des

relations de famille.

2 Mes frères, considérez comme un sujet de pure joie les diverses

épreuves auxquelles vous pouvez être exposés, en reconnaissant que

ce moyen de constater votre foi produit la constance. Mais la

constance, à son tour^ doit avoir un effet pratique parfait, afin que

vous soyez parfaits et accomplis, ne vous trouvant en défaut à aucun

égard.



120 JACQUES I, 1-4.

I, 2-4. Dès la première ligne, l'auteur signale la position du

fidèle serviteur de Dieu vis-à-vis du monde. Ce qu'il rencontre

le plus souvent et le plus sûrement devant lui, c'est la tribulation,

la privation, l'inimitié. C'est là une expérience bien commune et

constatée surtout bien fréquemment dans les Psaumes (comp.

Hist, de la tliéoh clirèt. au siècle apostol., liv. I, chap. 9), et

maintes fois rappelée par Jésus à ses disciples, qui devaient ainsi

être préparés d'avance à la lutte qu'ils auraient à soutenir

(Matth. V, 10 suiv.
;
X, 16 suiv.

;
XVI, 24 ss., etc.). Mais loin de

s'en attrister ou de s'en effrayer, le chrétien reconnaît, dans tout

ce qui peut lui être réservé de fâcheux, un moyen dont Dieu se

sert pour assurer son bien et ses progrès spirituels. Il appelle ses

malheurs des épretwes, c'est-à-dire des moyens d'exercer ses

forces morales, de fortifier ses convictions et sa volonté, d'en

constater l'énergie, et de le rendre de plus en plus apte à

travailler à l'œuvre de Dieu, et sûr de triompher des obstacles

qu'il peut rencontrer dans cette carrière. Il s'en réjouit donc, et

cette joie Q^i pttre, c'est-à-dire nullement troublée par des regrets

ou sujette à des défaillances. La constance, la fermeté, produite

par ces épreuves, lesquelles ne sont jamais de nature à devenir

absolument insupportables pour les forces de l'homme (1 Cor. X,

13), n'est point seulement une disposition purement passive, dont

l'énergie s'épuiserait dans la patience et dans la résignation ; si

elle est ce qu'elle doit être, elle se montrera aussi par des effets

p7'atiques, litt. : par l'œuvre, c'est-à-dire par l'activité conforme à

la volonté de Dieu, dans toutes les sphères de la vie où il s'agira

d'accomplir des devoirs et de mettre à profit les dons que chacun

tient de la Providence (v. 17) pour le bien commun de tous. La

perfection chrétienne consistera en ce que tous ces éléments

existent et agissent en même temps et qu'aucun d'eux ne fasse

défaut.

Ces premières lignes de l'épître n'auraient jamais créé de diffi-

culté aux commentateurs, si l'on s'était toujours bien rendu

compte de la valeur de certaines expressions grecques qui y
figurent. Ainsi le mot que nous traduisons ioi ^^dj: épreiove , est

rendu ailleurs par tentation, et la tentation étant considérée

comme quelque chose de mauvais, il se présente cet embarras,

que Jacques nous recommande de regarder comme un sujet de

joie ce que, d'après l'injonction de Jésus (Matth. VI, 13), nous

prions Dieu d'éloigner de nous. Dans les originaux, c'est le même
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terme des deux côtés, et dans notre texte même, quelques lignes

plus bas (v. 13), nous nous trouverons en face de la même contra-

diction apparente, et d'autant plus singulière, que c'est le même
auteur qui l'introduit, et à la même page, on dirait sans s'en

apercevoir. La solution cependant est facile à trouver. Le même
fait qui, selon la volonté de Dieu, nous arrive comme une épreuve,

c'est-à-dire dans un but salutaire, peut devenir, par suite de notre

faiblesse, une occasion de chute ; le bien peut se changer en mal,

mais ce dernier ne doit pas être attribué à Dieu ; la faute en est

dans l'homme même. L'auteur développera cette antithèse d'une

manière tout à fait lucide. Seulement les traducteurs français se

trouvent dans l'impossibilité de la rendre également claire, l'usage

ne leur permettant pas de se servir d'expressions parfaitement

correspondantes. Nous devrons donc prendre quelques libertés à

cet égard, pour ne pas sacrifier la clarté du sens aux exigences

d'un littéralisme gênant.

Une difficulté analogue résulte de l'impuissance de la langue

française à bien rendre un second terme employé par l'auteur. Si

tout à l'heure on se trouvait obligé d'employer deux mots diffé-

rents pour en traduire un seul, voici maintenant un cas où l'on

n'en a qu'un seul pour en traduire deux très-distincts pour la

signification. Nous venons de dire que Vépretùve est un moyen, soit

de constater la valeur (d'un homme ou d'une chose), soit de

l'augmenter. Déjà là il y a dans le texte deux mots étrangers l'un

à l'autre. Mais il y a plus. Le résultat de l'épreuve (de l'examen,

de l'éducation donnée), c'est la valeur constatée ou acquise; on

dit alors que quelqu'un a soutenu l'épreuve, qu'il a fait ses

prennes, qu'il est éproiivé, et par conséquent approuvé, qu'il est à

toute épreuve, etc. La différence est celle des termes allemands

Prilfiing et BewâJinmg. C'est parce qu'on ne s^est pas bien rendu

compte de tout cela qu'on a pu trouver une espèce de contradiction

entre notre texte et Rom. V, 3, 4. Et pourtant les deux apôtres

disent absolument la même chose : La tribulation (l'épreuve)

produit la constance, la constance produit la condition bonne et

sûre de celui qui a fait ses preuves, etc.

^ Si quelqu'un d'entre vous manque de sagesse, qu'il la demande

à Dieu, qui donne à tous de bon gré et sans marchander, et elle

lui sera donnée. Mais il faut qu'il demande avec confiance, sans douter;

car celui qui doute ressemble à la vague de la mer, qui est chassée
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et agitée par le vent; car un pareil homme ne doit pas s'imaginer

qu'il obtiendra quoi que ce soit de la part du Seigneur. Un homme
dont l'âme est comme partagée, est inconstant dans tout ce qu'il fait.

I, 5-8. Gomme l'auteur va revenir tout à l'heure à ce qu'il

disait tantôt sur les épreuves qui attendent le fidèle, et à l'anti-

thèse entre les deux tendances qui sollicitent l'homme, soit pour

le rapprocher de Dieu, soit pour l'attacher au monde, le texte que

nous venons de transcrire peut être considéré comme une

digression incidente, mais au fond ne nous éloignera pas du suiet

principal.

Cette digression est amenée par la dernière phrase qui a

précédé. SiTépreuve, était-il dit, produit la constance, et que la

constance à son tour se manifeste par l'action, tout ce qui est

essentiel se trouve réalisé, il n'y a plus de défaut. Cependant une

chose, une qualité utile, indispensable, ne doit pas manquer

non plus, et là où l'on en reconnaît le besoin, il sera bon qu'on la

demande à Dieu, le dispensateur de tout bien. Cette qualité est

appelée la M^m^. Parla, on n'entend pas un degré supérieur

d'intelligence théorique, ce qui serait exprimé par un autre mot

grec; mais l'intelligence pratique, Tart de se diriger soi-même,

le choix du but prochain à poursuivre, l'appréciation des moyens,

le jugement à porter sur les hommes et les choses, en un mot, le

savoir-faire, dans un sens noble et moral de ce terme. L'auteur

en donnera plus loin (chap. Ill, 13 suiv.) une définition plus

détaillée, en tant qu'elle s'applique de préférenc% aux relations

sociales et qu'elle se caractérise comme venant du ciel. Elle est

opposée à une sagesse terrestre, égoïste, diabolique, qui ne

recherche que les avantages mondains de l'individu.

De pareils dons. Dieu les donne de bon gré, litt. : simplement,

libéralement, sans autre condition, bien entendu quand on les lui

demande sans arrière-pensée ; il les donne sans marcJiander, plus

exactement, sans en faire une honte, un reproche, à celui qui les

réclame, comme c'est le cas quand on donne à contre-coeur et

seulement pour n'être pas importuné. D'un autre côté, la demande

doit aussi être faite d'une certaine manière. La prière, pour être

exaucée, doit être faite dans une certaine disposition (chap. V, 16.

Matth. XXI, 21); et cette disposition est résumée de manière à

nous ramener à la pensée principale. Il ne faut pas qu'il y ait

dans l'âme de celui qui s'adresse à Dieu une espèce de partage,
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de divergence, comme de deux courants allant en sens opposé,

une hésitation entre deux directions à prendre, entre deux maîtres

à servir. A moins qu'on ne se donne franchement à Dieu, de

manière à prêter à l'action de son esprit un appui solide, un

terrain facile à féconder, et à suivre soi-même une ligne nettement

tracée dont on ne dévie pas, la prière n'aurait pas plus d'effet que

l'essai qu'on ferait d'édifier une construction assurée sur les flots

agités de la mer. Ce qui est ici appelé Vinconstance, est moins la

transition trop facile d'une tendance à l'autre, que le manque
d'énergie dans la poursuite d'un but une fois fixé.

^ Or donc, que le frère humble se glorifie de son, élévation, le

riche au contraire de son humiliation. Car il passera comme la fleur

de l'herbe : dès que le soleil se lève avec le vent chaud, il dessèche

l'herbe, sa fleur tombe, et la beauté de son aspect se perd ; c'est

ainsi que le riche aussi se fane dans sa carrière I Heureux l'homme

qui supporte patiemment l'épreuve ; car s'il la soutient, il recevra la

couronne de la vie que Dieu a promise à ceux qui l'aimeront.

I, 9-12. En revenant maintenant à son point de départ, l'apôtre

dessine, d'une manière plus concrète et plus pittoresque en même
temps, le double portrait de celui qui se donne à Dieu et que le

monde repousse, et de celui qui jouit du monde en oubliant Dieu.

Dès à présent, cette antithèse de l'amitié du monde et de l'amitié

de Dieu (chap. IV, 4), que l'auteur ne perdra plus guère de vue,

se produit très-nettement sous sa plume. Le point de vue est

identiquement le même que celui qui a dicté la parabole de

l'homme riche et du pauvre Lazare (Luc XVIj. Le frère Jmmhle,

c'est celui qui est à la fois matériellement pauvre, opprimé,

malheureux, et spirituellement riche par son rapport avec Dieu.

La double signification d'un seul mot (pauvre et pieux) a son

analogie dans le langage de l'Ancien Testament et dans des faits

historiques plus récents (Ébionites, Pauvres de Lyon). Il ne suffit

donc pas de traduire : le frère de condition humble, parce que

ainsi on n'exprime qu'une partie du sens. Cette humihté-là est

un sujet de gloire, l'élévation, la compensation, lui étant assurée

par la promesse de Dieu. L'auteur, imitant en ceci la manière de

parler de Jésus, rapproche tellement dans sa phrase les deux

termes qui semblent s'exclure, qu'ils énoncent un paradoxe contre

lequel on serait tenté de se récrier. Mais il renchérit encore sur
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cette tournure par la phrase suivante : Le riche doit se glorifier

de son Immïliation — (il ne veut pas dire : de son Immilité, c'est-

à-dire, être d'autant plus humble) — le riche n'a pas besoin qu'on

l'exhorte à se glorifier, il ne le fait que trop, et à propos d'un

avantage bien passager et bien trompeur, de ses richesses maté-

rielles, qui n'ont pas plus de durée et de consistance que la

verdure des champs (És. XL, 6. Ps. XXXVII, 2; XG, 5; GIII, 15.

Job XIV, 2, etc.). Hé bien donc, qu'il se glorifie, mais qu'il sache

que ce dont il fait aujourd'hui sa gloire, cela fera tantôt son

humiliation, quand la valeur véritable des biens matériels se

révélera (chap. V, 2, 3). En style moins oriental et sententieux,

on aurait dit : Laissez toujours le riche se glorifier de ce qui un

jour l'humiliera, de ce par quoi se manifestera sa réelle pauvreté :

vous, que le monde appelle pauvres et qu'il fait souffrir pour cela,

espérez, soyez heureux dès à présent, car pour vous aussi les

choses changeront.

L'image de la couronne (symbole de la récompense) appliquée

aux biens de la vie à venir, est assez famihère aux auteurs du

Nouveau Testament. Nous l'avons rencontrée fréquemment chez

Paul; nous la retrouverons encore I Pierre V, 4. Apoc. II, 10. Si

elle est empruntée dans le principe aux jeux publics des Grecs,

elle doit avoir été depuis longtemps popularisée dans une sphère

bien plus étendue, les apôtres ne pouvant pas l'avoir tirée de là.

(Le nom de Dieu qui manque dans le texte de la dernière ligne se

supplée facilement.)

"<^ue personne ne dise, quand il y succombe: c'est par Dieu

que je suis tenté. Car Dieu est exempt de toute tentation du mal

et ne tente lui-même personne. Chacun est tenté en tant qu'il est

entraîné et séduit par sa propre convoitise. Puis la convoitise, ayant

conçu, donne naissance au- péché, et le péché, parvenu à son terme,

enfante la mort. *^Ne vous y trompez pas, mes frères bien-aimés
;

tout don excellent et tout présent parfait vient d'en haut, de la

part du père des lumières, chez lequel il n'y a aucun changement^

aucune ombre de variation. C'est parce qu'il l'a bien voulu qu'il nous

a enfantés au moyen de la parole de vérité, afin que nous fussions en

quelque sorte les prémices de ses créatures. Sachez-le bien, mes

frères bien-aimés I

I, 13-19. Nous avons traduit un peu plus librement la pre-

mière phrase de ce morceau, parce que c'était le seul moyen de
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faire comprendre au lecteur que l'association des idées, dans

l'esprit de l'auteur, s'est faite d'une manière toute naturelle,

tandis qu'elle doit paraître assez capricieuse, pour ne pas dire

plus, partout où l'on s'obstine à employer sans autre liaison les

termes à'épreiwe et de tentation. Du reste, nous nous en rappor-

tons à ce qui a été dit plus haut sur la relation psychologique et

morale qui existe entre ces deux notions.

L'auteur ne se contente pas de repousser l'idée d'attribuer à

Dieu la tentation, c'est-à-dire l'intention d'induire l'homme à mal

faire, en l'exposant à une expérience malheureuse ou à la néces-

sité d'une détermination morale : Xépreuve, dit-il, qui vient de

Dieu, a un tout autre but, et le mal qui n'a pas de prise sur Dieu

ne saurait émaner de lui. Il veut indiquer la vraie source de la

tentation. Cette source se trouve en nous-mêmes; c'est la convoi-

tise, la tendance naturelle de la chair, qui tient au monde, qui

vise au mal (Gai. V, 16. Tite II, 12. Col. III, 5). Il n'examine

pas d'où vient cette disposition, il se borne à la constater, à nous

en rendre responsables, à nous contester tout droit d'en rejeter

la faute sur quelqu'un d'autre.

La description qu'il donne des phénomènes moraux qui se

produisent sur ce terrain est très-pittoresque, et la traduction a

dû en partie effacer les couleurs du tableau. La convoitise est

présentée comme un chasseur qui attire les animaux dans son

piège au moyen d'appâts, puis surtout comme une courtisane qui

nous fascinerait, et s'asservirait notre volonté ; si nous cédons

à ses séductions, elle devient mère ; son enfant, c'est Taction mau-
vaise, le péché de fait ; cet enfant (en grec, le péché est du genre

féminin) grandit, arrive à sa maturité, le péché se fortifie en

nous, devient une puissance, et finalement, à son tour, met au

monde la mort, la punition divine, irrémédiable. Voilà comment
l'homme arrive à se perdre ; Dieu n'y est pour rien ; il est au

contraire l'auteur et la source de tout bien ; et pour rester dans

son image l'apôtre oppose, à la convoitise mère du péché et de la

mort, le créateur jj?g>^ de ceux qui doivent être les 'prémices, les

premiers fruits mûrs de la nouvelle moisson spirituelle, dont la

semence à été la parole de vérité, l'Évangile (Matth. XIII,

23, etc.). Et de même que les prémices sont consacrées à

Dieu, les chrétiens doivent l'être aussi. Nouveau motif de ne

point s'attacher au monde. L'antithèse déjà signalée se traduit

ici par celle des notions de sacré et de profane. Dieu est appelé le
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père des lumières, c'est-à-dire des astres, en tant que ces der-

niers, par leur éclat, servent à symboliser Tillumination spiri-

tuelle. L'apôtre comprend cependant que cette comparaison

déroge à la majesté divine ; il se hâte donc d'ajouter que la

lumière qui est en Dieu et qui émane de lui n'est point sujette,

comme celle des astres, à des éclipses et à des variations.

La phrase finale, d'après le texte vulgaire, se rattache à ce qui

suit : Ainsi donc, mes frères, tout homme doit être, etc.

*niais tout homme doit être prompt à écouter, lent à parler, lent

à se mettre en colère. Car la colère de Thomme ne fait point ce

qui est juste devant Dieu. Otez donc- toute souillure, tout déborde-

ment de méchanceté, et recevez avec douceur la parole qui a été

implantée en vous et qui peut sauver vos âmes. Mais appliquez-vous

à mettre cette parole en pratique et ne vous bornez pas à Técouter,

en vous abusant vous-mêmes. Car si quelqu'un écoute la parole

sans la mettre en pratique, il ressemble à un homme qui aurait

regardé dans un miroir son visage tel qu'il est naturellement, et

qui, après Favoir regardé, s'en serait allé et aurait oublié aussitôt

comment il était. Celui, au contraire, qui contemple de près la loi

parfaite, la loi de Hberté, en s'y arrêtant, et qui arrive ainsi, non

à être un auditeur oublieux, mais à mettre la main à l'œuvre,

celui-là sera heureux par son action même.

I, 19-25. La transition du morceau précédent à celui-ci se fait

simplement par la mention de la parole, de l'Évangile prêché au

nom de Dieu, ou d'après une expression figurée, planté par Dieu

et semé dans les cœurs pour leur salut. C'est le don le plus excel-

lent parmi tant d'autres dont il s'agit de se montrer reconnais-

sant. Or, cela ne peut mieux se faire que par ces deux choses :

d'abord écouter promptement, recevoir volontiers, avec déférence

et empressement, ensuite pratiquer, mettre en œuvre. Si ce

second élément manquait, le premier n'aurait pas de valeur. On
s'abuserait étrangement, litt. : on ferait un bien faux raisonne-

ment, en croyant qu'il suffit d'écouter. Il faut aussi ôter ce que la

parole interdit et condamne, et puis agir et travailler selon ^es

directions. Tout à l'heure cette dernière idée sera développée par

des exemples.

L'image du miroir n'est pas bien clairement énoncée. Voici ce

que l'apôtre veut dire : En se regardant dans le miroir, on

découvre les taches accidentelles qui défigurent le visage ou les
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défauts delà toilette ; on en profitera pour y porter remède. Que

dirait-on d'un homme qui, après s'être aperçu de la présence de

choses de cette nature, n'en tiendrait pas compte ? Ainsi la parole

de Dieu est comme un miroir, parce que, tout en nous dirigeant

vers le bien, elle nous fait connaître, par la comparaison de

l'idéal et de la réalité, tout ce qui nous manque ou nous défigure.

Devons-nous passer devant elle en nous contentant de ce qu'elle

nous apprend sur la réalité, et ne point nous y mirer jusqu'à ce

que nous ayons atteint l'idéal? Au contraire, au lieu d'y jeter en

passant un regard superficiel, il faut s'y arrêter, se baisser,

s'incliner, pour voir de plus près afm d'en profiter davantage. Le

vrai bonheur est à ce prix-là.

La parole de l'Évangile est nommée par Jacques, comme elle

l'est quelquefois aussi par Paul (Rom. III, 27; VIII, 2; Gai. VI, 2),

une loi, parce qu'il l'envisage ici spécialement au point de vue de

la direction morale et pratique qu'elle doit nous donner ; mais il

l'appelle une loi de liberté, sans doute dans le même sens dans

lequel nous trouvons ce mot chez d'autres apôtres aussi, c'est-à-

dire relativement au péché. Cette interprétation se rattache à ce

qui a été dit d'un côté de l'asservissement sous la convoitise, et

de l'autre de la nécessité d'ôter les souillures, de se débarrasser

du débordement du mal, c'est-à-dire, de cette masse d'éléments

mauvais que l'homme traîne avec lui et dont après tout il ne sent

que trop bien le fardeau.

Mais il y a encore un mot dans notre texte que nous n'avons

pas relevé jusqu'ici, une idée que l'apôtre ne fait qu'effleurer et

qu'il développera fort au long plus tard (cliap. III). Soyez lents à

parler, lents à la colère. Cette maxime a sa valeur, sans doute,

quand on la prend dans son sens le plus large, et dans des appli-

cations nombreuses et variées que nous n'entendons pas exclure

ici. Mais nous sommes convaincu que l'auteur a en vue quelque

chose de plus spécial. Nous constaterons plus bas, qu'en recom-

mandant la réserve à l'égard de l'usage de la parole, il a en vue

le trop grand empressement des hommes à enseigner, à se faire

les directeurs spirituels les uns des autres, et surtout à y mettre

delà passion. Voilà aussi pourquoi il conseille à ses lecteurs de

recevoir la parole avec douceur, c'est-à-dire, sans en faire un

sujet de discussion et de controverse ; ce que cette parole enjoint

étant de nature à s'imposer directement à la conscience et à

n'avoir pas besoin d'examen contradictoire. Le danger naît préci-
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sèment à propos de ce que riiomme ajoute de son chef à la parole

de Dieu.

2^ Si quelqu'un croit faire acte de culte, sans tenir sa langue en

bride, mais en se ti'ompant lui-même, son culte est vain. Un culte

pur et sans tache au gré de Dieu le père, consiste à visiter les

orphelins et les veuves dans leur détresse, à se conserver exempt

de souillure vis-à-vis du monde.

I, 26, 27. Premier exemple de cette pratique réclamée par

l'apôtre, exemple d'autant plus intéressant qu'il n'oppose pas

simplement la charité active ou la sanctification personnelle à

l'indifTérence pour les prochains ou à la négligence à l'égard de

soi-même. Le danger moral qui préoccupe l'auteur avant tous les

autres, c'est qu'on ne tienne pas sa langue en bride, c'est qu'on

croie faire ^ acte de culte tout en lâchant le frein à la langue.

Sérieusement, peut-il être question ici des péchés ordinaires de

la langue, de bavardage, d'injures, de calomnie même? Qui est-ce

qui a jamais cru faire acte de culte, ou se montrer plus particu-

lièrement religieux par de pareilles qualités ? Mais il s'agit positi-

vement de la prétention de se mettre au premier rang parmi les

fidèles, de valoir mieux que les autres, parle parler théologique,

par le bruit qu'on fait comme docteur et controversiste.

* Mes frères, ne veuillez pas aUier la foi en notre glorieux Seigneur

Jésus-Christ à des considérations de personnes. Si, par exemple, il

entre dans votre assemblée un homme vêtu d'un habit magnifique et

portant une bague d'or, et qu'il entre aussi un pauvre en haillons,

et que, en voyant celui qui porte Phabit magnifique, vous lui dites:

Toi, assieds-toi ici à cette place d'honneur I et que vous dites au

pauvre : Toi, reste-là debout ! ou bien : Assieds-toi au bas de mon

marchepied ! ne faites -vous pas, à part vous, une distinction d'après

un jugement inspiré par de mauvaises pensées? ^Écoutez, mes frères

bien-aimés ! Dieu n'a-t-il pas élu ceux qui sont pauvres au gré du

monde, pour qu'ils soient riches en foi et héritiers du royaume qu'il

a promis à ceux qui l'aiment ? Mais vous, vous auriez méprisé le

pauvre ! Ne sont-ce pas les riches qui vous oppriment ? eux,' qui

vous traînent devant les tribunaux? Ne sont-ce pas eux qui outragent

le beau nom que vous portez ? Sans doute, si vous accomplissez la

loi royale, selon cette parole de l'Écriture : Tu aimeras Ion 'prochain

comme loi-méme — vous faites bien ; mais si vous faites acception

des personnes, vous commettez un péché, et la loi elle-même vous
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déclare transgresseurs. Car celui qui aurait observé la loi entière

et aurait failli en un seul point, est coupable à l'égard du tout.

Car celui qui a dit: Tu ne commettras 'pas d'adultère! a dit aussi:

Tu ne commettras 'point de meurtre ! Or, si tu ne commets pas

d'adultère, mais que tu commettes un meurtre, tu es devenu trans-

gresseur de la loi. Parlez ainsi et agissez ainsi comme devant être

jugés d'après une loi de liberté. Car le jugement est sans miséri-

corde pour celui qui n'a pas exercé la miséricorde. La miséricorde

affronte le jugement.

II, 1-13. Ce morceau se rattache au précédent en ce qu'il intro-

duit d'abord un second exemple destiné à illustrer la thèse de la

nécessité de pratiquer la parole et de ne pas se borner à l'écouter.

Et cet exemple est encore choisi dans le cercle d'idées dans

lequel l'auteur se mouvait dès le commencement, savoir, à ce

point de vue d'un antagonisme entre le monde et Dieu et de la

nécessité de choisir entre l'un et l'autre. De plus, après tout ce

que nous avons déjà lu, nous ne serons pas surpris de voir que

la richesse est purement est simplement considérée comme un

signe de tendance mondaine, la pauvreté comme le caractère

inséparable de la piété. Il est vrai que la richesse, la puissance,

imposent à la plupart des hommes
;
que la pauvreté, la condi-

tion faible et infime, leur inspire le mépris ou au moins l'indiffé-

rence ; et l'on n'est que trop enclin à juger et à traiter les

hommes d'après ces conditions tout extérieures. Hé bien, dit

l'auteur, cette habitude est incompatible avec la foi chrétienne,

qui exige qu'on se place à un point de vue tout différent.

L'auteur parle à des chrétiens. Leur assemblée, dont il est

question ici, n'est donc pas la Synagogue, mais une réunion par-

ticulière et intime. Cependant il devait arriver fréquemment que

des étrangers, des curieux, s'y trouvaient, avec des dispositions

plus ou moins bonnes. On n'avait aucune raison de les exclure.

A Jérusalem surtout, où nous supposons que l'auteur écrivait, ce

fait devait se produire très-souvent. Il en parle donc par expé-

rience. Il pouvait avoir observé, ce que nous savons tous, que

dans la société l'habit fait l'homme, que le riche a la préséance et

tous les honneurs. Mais à ses yeux c'était là une concession faite

au monde. Nous dirions peut-être que les hommes doivent être

jugés d'après leur valeur morale, et telle est sans doute aussi au

fond la pensée de l'apôtre ; mais il est si bien convaincu qîCil est

N. T. 5« part. 9
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Hen difficile qtùtm riche entre dans le royaume de Dieu (Matth.

XIX, 23. Luc. VI, 20), qu'il ne s'arrête pas même à cet examen
préalable, que l'expérience est censée avoir déjà fait, selon lui,

d'une manière générale et définitive. Ce sont les riches qui

oppriment, qui poursuivent, qui dépouillent par tous les moyens,

légaux ou autres ; ce sont les riches qui outragent le nom que

nous portons (c'est le nom de CJirist, et non celui de chrétiens,

que les fidèles ne se donnaient pas eux-mêmes), c'est-à-dire tout

simplement : ce sont eux qui sont nos adversaires dans le monde.

Ce sont au contraire les pauvres que Dieu a élus (1 Cor. I, 27),

c'est à eux qu'appartient le royaume à venir, en compensation de

leur sort malheureux sur la terre.
'

Cette manière tranchante de séparer les hommes en catégories

et de provoquer des antipathies là où il n'y en avait peut-être

pas, ou pour mieux dire, cette insistance que l'apôtre met à

classer les hommes, là où nous aurions pensé qu'il serait plus

important de bien signaler la diversité des principes et des ten-

dances, elle pouvait faire naître une objection. Le commandement
suprême n'était-il pas d'aimer Dieîo, et son prochain comme soi-

même (Matth. XXII, 39), et cette maxime n'est-elle pas consacrée

par l'Écriture (Lév, XIX, 18) ? L'auteur est loin de nier cela. Il

appelle lui-même ce précepte la loi royale, le commandement par

excellence. Mais il persiste dans sa remontrance. Cent fois

l'Ancien Testament blâme ceux qui font acception des personnes,

c'est-à-dire qui jugent d'après des considérations extérieures et

étrangères aux faits. Dieu, est-il dit, ne fait pas acception des

personnes. Malheur au juge qui fait acception des personnes !

C'est donc là une faute, une transgression, condainnée d'avance

par la loi. Or, pour mériter l'éloge d'avoir observé la loi, il ne

suffit pas de remplir un devoir, il faut les remplir tous ; celui qui

transgresse un commandement, pèche tout autant que s'il les

avait transgressés tous. Il ne suffit pas d'aimer le prochain, il

faut aussi ne pas faire acception des personnes. Montrer du

mépris au pauvre parce qu'il est pauvre, de la déférence au riche

parce qu'il est riche, cela n'est pas cet amour du prochain que la

loi demande, c'est un symptôme non équivoque qu'on fait une dis-

tinction d'après un jugement inspirépar de mauvaises pensées, par

un point de vue étranger à la parole de Dieu, incompatible avec

la foi en Christ, qui doit nous détacher du monde. (Cette phrase

a été traduite de différentes manières, elle est assez obscure.)
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La loi est une loi de liberté, elle veut vous dégager de la ser-

vitude du monde et du péché
;
rompez donc avec le monde ; l'hu-

milité qu'on s'impose en face du riche, prouve au fond qu'on

estime sa position plus désirable que celle qu'on occupe, en

d'autres termes, on montre qu'on tient à ce qui la distingue des

autres. Or, il ne faut pas oublier que les bornâmes seront jugés

d'après cette loi-là ; il importe donc qu'on enseigne et qu'on

agisse en conséquence, qu'on ne transige pas sur les principes,

qu'on ne flatte pas le monde dans ses représentants, qu'on ne

tourne pas le dos à Dieu en refusant sa sympathie à ceux qui lui

appartiennent plus particulièrement, aux pauvres (Matth. V, 7
;

X, 42; XXV, 40 ss., etc.) hd. oniséricorde, la charité pour ceux

qui en ont besoin, affronte le jugement, c'est-à-dire qu'elle n'a

pas besoin de le craindre : sa cause y est gagnée d'avance.

A quoi cela sert-il, mes frères, si quelqu'un dit avoir de la foi,

et qu'il n'ait pas d'œuvres ? La foi peut-elle le sauver ? Si par

exemple un frère ou une sœur sont dans le dénùment et manquent

de la nourriture quotidienne, et que quelqu'un de vous leur dise :

Allez en paix, chauffez-vous, rassasiez-vous! sans leur donner ce qui

est nécessaire au corps, à quoi cela sert-il? De même aussi la foi,

si elle n'a point d'œuvres, est morte en elle-même. Au contraire,

on pourra dire : Toi, tu as la foi
;
moi, j'ai des œuvres : montre-moi

ta foi sans les œuvres, et moi, par mes œuvres, je te montrerai la

mienne. Tu crois qu'il y a un Dieu unique? fort bien! Les diables

le croient aussi et ils tremblent I Mais veux-tu savoir, ô homme vain,

que la foi sans les œuvres est stérile ? N'est-ce pas pour des œuvres

que notre père Abraham a été déclaré juste, parce qu'il avait offert

sur l'autel son fils Isaac ? Tu vois que la foi coopérait à ses œuvres,

et c'est par les œuvres que la foi fut rendue parfaite, et l'Écriture

fut accompHe en ce qu'elle dit : Abraham crut Dieu et cela lui fut

imputé à justice; et il fut appelé l'ami de Dieu. '^^ Vous voyez que

c'est par suite des œuvres que l'homme est déclaré juste et non par

suite de la foi seule. Ainsi encore la courtisane Rahab, n'est-ce pas

pour des œuvres qu'elle a été déclarée juste, parce qu'elle avait

accueilli les messagers et qu'elle les avait fait partir par un autre

chemin ? Car de même que le corps sans l'esprit est mort, de même
la foi aussi est morte sans les œuvres.

II, 14-26. Ce morceau, devenu célèbre par les longues discus-

sions théologiques qui s'y sont rattachées, surtout dans les temps

modernes, ne contient au fond qu'une nouvelle appHcation d'un
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principe déjà formulé et proclamé précédemment. Il s'agit encore

de la nécessité absolue de la pratique du devoir, comme seule

expression adéquate de la vraie religion. Cette pratique (sanctifi-

cation et charité] avait été successivement opposée à la simple

audition passive et stérile de la parole de Dieu, puis à la prétention

de faire de l'enseignement, comme si le culte consistait dans le

parler, ensuite à la fausse appréciation du rapport entre le monde
et Dieu, de laquelle résulte une conception erronée du devoir,

enfin à l'illusion qu'on pourrait se faire au sujet de la valeur d'un

accomplissement partiel et incomplet des commandements de

Dieu. Ici, cette même pratique est recommandée comme seule

vraie, bonne et salutaire, à l'exclusion d'une simple conviction

restée à l'état de théorie et n'exerçant aucune influence sur la

volonté.

Pour bien saisir la pensée de l'auteur, il faut d'abord constater

qu'il ne parle pas d'une conviction affectée, d'une foi mensongère
;

car il ne fallait pas de grands efforts pour prouver qu'une pareille

foi non-seulement n'a aucune valeur, mais est même un grave

péché, parce qu'elle est une tentative détromper à la fois Dieu et

les hommes. Non, l'apôtre admet que l'on soit convaincu ; il veut

seulement prouver que cela ne suffît pas. Et ce fait, il le démontre

par une série d'exemples très-instructifs que nous allons analyser

dans un ordre un peu différent de celui dans lequel ils se pré-

sentent, afin d'en faire mieux ressortir la portée.

l'' T% crois, dit-il, qtt'il y a îm Dieu unique voilà bien

l'exemple le plus frappant qu'on pouvait choisir ; car il s'agit là

d'une vérité théorique absolue, incontestable, lié bien, le fait

qu'on l'accepte, qu'on en est pénétré et convaincu, suffit-il pour

assurer le bonheur de l'homme, pour le rendre agréable à Dieu,

pour en faire un chrétien, pour le sauver enfin ? Certes non, car

les diables le croient et le savent également,' et ils tremblent,

c'est-à-dire, cette conviction produit un effet tout opposé, parce

qu'il leur manque la chose essentielle, l'action conforme à la

reconnaissance d'un Dieu saint et juste.

2"^ Abraham, notre père, avait certainement la foi ; il connaissait

Dieu, il conversait avec lui, il a été par ses sentiments un modèle

de piété. Mais cela suffisait-il? Dieu s'est-il contenté de ces dispo-

sitions intérieures? Non, il lui demanda le sacrifice de son fils.

Sans doute, si Abraham n'avait pas eu de foi, il n'aurait pas

obtempéré à cette injonction ; mais Dieu ne l'aurait pas faite s'il
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ne lui avait pas fallu des preuves. La foi coopéra donc à l'acte,

le rendit possible et facile, mais sans l'acte elle serait restée impar-

faite et sans valeur. Si l'Écriture dit qu'Abraham fut déclaré

juste en vue de sa foi, c'est que cette foi avait reçu sa confirmation,

avait été pour ainsi dire validée, par les œuvres ; et s'il lui fut

décerné (par la tradition) le titre honorifique d'ami de Dieu, ce ne

fut pas à cause de n'importe quels sentiments intimes, mais à

cause d'un attachement qui avait fait ses preuves.

3*^ RaJiab, dont l'histoire est racontée dans le livre de Josué à

Toccasion de la prise de Jéricho, fut la seule personne épargnée

dans le massacre des habitants de cette ville. Israël et son chef

théocratique, agissant ici au nom de Dieu, lui assurèrent la vie

sauve, en d'autres termes, la déclarèrent juste et la sauvèrent,

tandis que tous ses concitoyens furent frappés de malédiction et

exterminés (on remarquera l'analogie entre ces faits purement

matériels et politiques et les faits d'une nature essentiellement

spirituelle et morale qu'ils sont destinés à illustrer). Pourquoi en

a-t-on agi ainsi envers cette femme? La réponse ne saurait être

douteuse. En effet, suffira-t-il de dire que c'était parce qu'elle

croyait à la victoire des Israélites, ou qu'elle avait de la sympathie

pour eux ? Mais ils n'en auraient rien su ! Elle fut sauvée pour

avoir agi en leur faveur, en recevant chez elle leurs espions, en

les cachant, en leur sauvant la vie. Voilà donc encore, et très-

positivement, l'acte qui est la cause directe du salut.

4*^ Enfin, dans la vie de tous les jours, en face des besoins

sociaux, suffit-il de parler, de professer des principes, d'affirmer

le devoir, pour produire un effet matériel ? Suffit-il de dire à celui

qui a faim, rassasie-toi? à celui qui est nu, chauffe-toi? Évidem-

ment il faut lui donner de quoi se vêtir et se nourrir. La parole

bienveillante (car c'est bien elle que l'auteur oppose à l'acte, et

non pas une parole dédaigneuse et dure), la parole bienveillante

à elle seule, toute bonne qu'elle est, ne sert à rien, si elle n'est

pas accompagnée ou suivie d'un acte charitable.

L'auteur se résume, à trois reprises (v. 17 s. et v. 24 et 26),

pour formuler sa pensée d'une manière plus générale : la foi sans

les œuvres est morte, stérile, cela veut dire sans effet salutaire

pour celui qui s'en contente, qui borne à elle seule sa rehgion, de

même qu'elle est sans effet au dehors, à l'égard des autres ; ou

plutôt, ce dernier défaut est la cause directe du premier. justi-

fication, c'est-à-dire la déclaration de Dieu que l'homme est
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comme il le veut avoir, intervient après et en mie des œuvres, et

non de la foi seule, c'est-à-dire d'une conviction purement théo-

rique, qui, sans doute, ne doit pas faire défaut, mais qui ne

saurait produire l'effet plus éloigné, à moins d'avoir produit l'effet

plus prochain : d'abord la pratique du devoir, ensuite seulement

la justification. D'après cela, il est évident que, si l'on doit dire

que les deux éléments, la foi et les œuvres, doivent exister et se

manifester dans l'homme véritablement chrétien, il faut pourtant

considérer les œuvres comme le plus important : car là où elles

se produisent, on constate que la foi existe aussi ; tandis que la

foi pourrait exister sans les œuvres, et, dans ce cas, n'avoir

aucune valeur. La foi n'a de vie et de valeur que par les œuvres,

comme le corps n'a de vie et de valeur que par Vesprit. Ce simple

parallélisme décide la question ; car personne ne mettra le corps

au-dessus de l'esprit.

Il y a plus (v. 18) : l'existence même de la foi ne se reconnaît

que par les œuvres ; sans celles-ci on ne sait pas même que

celle-là n'est pas soit une illusion, soit un mensonge. Pour prouver

cela, l'apôtre se pose en face d'un homme qui dit (et qui peut dire

en bonne conscience) qu'il a la foi
;
lui, l'apôtre, ne dira pas qu'il

a la foi, il se borne à montrer ses œuvres. Quelle sera la position

respective de ces deux personnes? L'apôtre aura apporté des faits

palpables, et son interlocuteur, les voyant, saura aussi que la foi,

dont il n'a pas parlé, y es t : également ; tandis que l'autre person-

nage, qui n'a rien produit, si ce n'est son assertion purement

théorique qu'il a la foi, n'aura point pu convaincre l'apôtre, faute

de preuves palpables.

Les commentateurs ont l'habitude d'insérer ici de longues dis-

cussions sur la fameuse question de savoir si ce passage contredit,

ou bien même est destiné à contredire, renseignement des épîtres

pauliniennes, ou si Ton peut établir, sur une base plus ou moins

solide, un accord entre les deux auteurs. On sait que Luther et

ses successeurs immédiats se sont prononcés catégoriquement dans

le sens négatif, et ont été ainsi amenés à contester à notre épître

la dignité canonique. Beaucoup de nos savants contemporains,

sans se préoccuper de cette dernière question, ont été de cet avis,

et ont même parlé d'une polémique directe et intentionnelle.

Beaucoup d'autres, depuis le dix-septième siècle jusqu'à nos jours,

ont été d'un avis contraire. Nous ne nous engagerons pas ici dans

ce débat théologique. Nous nous bornons, dans cet ouvrage, à
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bien préciser le sens de chaque texte. Pour ce qui est du jugement

à porter sur le rapport entre les deux formules ou points de vue,

nous croyons pouvoir ici nous contenter de renvoyer nos lecteurs

à un chapitre particulier de notre Histoire de la théologie cliré-

tienne au siècle apostolique, t. II, p. 251 s. de la troisième édition.

* Ne veuillez pas, mes frères, vous ériger en docteurs en trop

grand nombre, sachant que nous serons jugés plus sévèrement. Car

nous sommes tous sujets à faillir, à beaucoup d'égards ; si quelqu'un

s'en préserve dans ses discours, c'est là un homme parfait, capable

de tenir en bride son corps tout entier. Si nous mettons le frein

dans la bouche des chevaux pour qu'ils nous obéissent, nous diri-

geons aussi leur corps tout entier. Voyez encore les vaisseaux qui sont

si grands et que poussent des vents violents : ils sont dirigés par

un très-petit gouvernail partout où le veut l'intention du pilote. ^ De
même la langue est un petit membre et elle a de grandes préten-

tions. Voyez quel petit feu peut embraser une grande forêt ! La

langue aussi est un feu ; ce monde d'iniquité, la langue, se pose

parmi nos membres, souillant le corps tout entier, et enflammant le

cours de la vie, enflammée elle-même par l'enfer. Car les quadru-

pèdes, les oiseaux, les reptiles et les poissons de toute espèce

peuvent être domptés et ont été domptés par l'espèce humaine, mais

pour ce qui est de la langue, aucun homme ne peut la dompter ;

c'est un mal sans repos, elle est pleine d'un venin mortel. ^ Par elle

nous bénissons le Seigneur et père
;
par elle aussi nous maudissons

les hommes créés à Timage de Dieu. C'est de la même bouche que

sort la bénédiction et la malédiction. Il ne doit pas en être ainsi,

mes frères. La source fait-elle jaillir de la même ouverture de l'eau

douce et de l'eau salée? Le figuier, mes frères, peut-il produire des

olives, ou la vigne des figues ? Tout aussi peu la source salée donnera

de l'eau douce I

III, 1-12. L'antithèse entre la théorie et la pratique, qui vient

d'être développée dans le morceau précédent, amène, par une

association d'idées on ne peut plus simple, le conseil très-sérieux

donné aux chrétiens de ne pas rechercher de préférence les occa-

sions de faire de la pure théorie, d'enseigner, de prêcher. Non
que ce ne soit pas aussi une chose utile et nécessaire ; mais

l'auteur se préoccupe de ce que beaucoup de ceux qui enseignent

s'exposent à s'y adonner trop exclusivement, à néghger la pra-

tique qui est l'essentiel, à attacher une valeur excessive à leurs

propres paroles, à épuiser leurs forces dans le raisonnement et
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leur temps dans le discours, à exagérer l'importance de leurs

conceptions subjectives, enfin à donner libre carrière à leur

spéculation d'abord, puis à leurs prétentions, enfin à leurs pas-

sions. C'est ainsi que l'auteur revient à une idée qu'il a déjà

effleurée plus haut (chap. I, 19, 26), et cette fois-ci il s'y arrête

et traite son sujet à fond. L'énergie qu'il y met, on serait presque

tenté de dire la vivacité toute poétique de ses couleurs, fait voir

combien la chose lui tenait à cœur, et combien son expérience a

dû lui imposer l'obligation de s'exprimer avec une certaine véhé-

mence. Mais nous constaterons encore une fois que rien dans ce

texte ne nous autorise à ramener sa pensée aux fautes ordinaires

commises au moyen de la langue, à circonscrire notre interpré-

tation à la sphère des devoirs et des défauts sociaux communs
;

il s'agit bien certainement avant tout de l'enseignement, de la

théorie, d'une occupation relative aux vérités religieuses qui en

entrave l'uSage pratique, de la controverse qui trouble la paix

de la communauté sans la rendre meilleure. Si les réflexions de

l'auteur peuvent encore trouver leur application dans un cercle

plus étendu de devoirs et de relations, cela ne prouve pas qu'il

ait eu en vue cette possibilité; en effet, nous n'avons pas

remarqué jusqu'ici qu^il se soit laissé aller à de vagues géné-

ralités.

Au siècle apostolique, les docteurs n'exerçaient pas une fonc-

tion officielle et distincte o On enseignait plutôt occasionnellement,

mais on pouvait arriver à y prendre goût, à s'en faire une occu-

pation régulière. C'est cette tendance que l'apôtre a en vue.

Comme il est docteur lui-même, il parle communicativement ; il a

la conscience de l'immense responsabilité qui pèse sur sa charge

et il en avertit les autres, pour appeler leur attention sur les

périls auxquels ils s'exposent. En effet, l'homme est faible et

enclin au péché ; à chaque pas qu'il fait dans sa carrière il peut

faillir ou broncher. Mais de toutes les chutes aucune n'est plus

fréquente que celle qui s'accomplit par le mauvais emploi de la

parole. Cela est si vrai, dit-il, que celui qui sait maîtriser sa

langue sera aussi plus apte à maîtriser les autres membres,

organes de la convoitise (Marc IX, 43 ss.).

Du reste, dans ce morceau généralement figuré et d'une compo-

sition presque poétique, la comparaison porte successivement sur

différents points. Il y a d'abord l'antithèse entre la petitesse maté-

rielle de la langue, considérée comme membre du corps, et sa
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puissance morale.- A ce titre, elle est d'abord mise en parallèle

avec la bouclie du cheval, ensuite avec le gouvernail d'un vais-

seau. Le clieval et le vaisseau sont deux masses ou corps doués

d'une grande force, difficiles à manier tous les deux et incompa-

rablement supérieurs à l'homme. Pourtant celui-ci les domine dès

qu'il parvient à s'emparer de la houcJie du cheval, et dès qu'il

commence à manier le petit gouvernail. Aussi la langue se

targue-t-eïle de grandeur, elle parle haut, elle revendique une

position d'honneur, elle joue un grand rôle.

De là, l'auteur passe à une seconde comparaison, qui lui tient

encore plus à cœur. Toute petite qu'elle est, la langue peut faire

un mal immense. De même qu'une petite étincelle peut embraser

une grande forêt, la langue peut mettre le monde en feu. Le feu

est considéré comme un élément destructeur ; la langue peut

lui être comparée à ce titre, et même à deux égards. Elle met le

feu à la vie, y introduit un élément de violence et de destruction,

et à elle-même ce feu est communiqué par la puissance de l'enfer
;

c'est un feu infernal, quant à son origine, sa tendance et son

effet. L'expression est ici en partie obscure et recherchée. Ce que

nous traduisons par le cours de la vie, est appelé proprement la

roue de la naissance, probablement parce que l'auteur compare

la vie à une roue qui court, ou qui parcourt un espace, à partir

du moment de la naissance. Par les autres phrases : un monde

d'iniquité, et souiller, l'auteur laisse tomber cotte allégorie.

Une troisième comparaison porte sur la force indomptable de

la langue, à laquelle il a été fait allusion dès les premières lignes

de ce morceau. L'homme qui est parvenu à maîtriser tous les

êtres qui l'entourent, échoue incessamment dans ses efforts quand

il doit brider sa langue. Gomme exemple des écarts de cette

dernière, l'apôtre signale ce fait à la fois singulier et déplorable,

que les sentiments les plus divers et les plus contradictoires

s'expriment par la langue, de sorte qu'évidemment l'un au moins

doit être faux et condamnable, si ce n'est tous les deux. Car si

la malédiction prononcée contre un semblable est un crime, la

louange de Dieu prononcée simultanément ne peut être que le

fruit de l'hypocrisie. Dieu est le père commun des hommes,

créés tous à son image ; comment donc accorder ces deux mani-

festations? (Matth. V, 24. 1 Jean IV, 20.) Les images et l'appli-

cation ont ici une double portée : Deux effets contradictoires ne

peuvent provenir d'une seule cause, et chaque cause a son effet
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correspondant. L'effet étant mauvais, la cause ne saurait être

bonne ; le cœur doit être mauvais aussi.

Le texte de ce morceau, comme en général celui des épîtres

catholiques, présente beaucoup d'altérations, dans les manuscrits

et dans les éditions. Nous l'avons traduit et commenté selon la

forme adoptée par la critique moderne. Quant au style que nous
avons qualifié de poétique, il est curieux de remarquer que la

plupart des images dont se sert l'auteur se retrouvent dans la

littérature profane, par la raison qu'elles sont très-naturelles.

Voyez, pour la bride et les chevaux, Xénophon (Gyrop. IV, 3, 3)

et Sophocle (Antig. 477); pour le gouvernail, Lucrèce (IV,

899) ; les deux images combinées avec la langue humaine se

trouvent textuellement dans l'i^xiochus de Platon et dans Plu-

tarque (de aud. poet., p. 33), ainsi que dans Philon (de agricult.,

p. 311); l'image de la forêt incendiée appartient déjà à Homère
(Iliade XI, 155) et à Pindare (Pyth. III, 66), et celle des animaux
domptés se lit dans les mêmes termes chez Sophocle dans l'Anti-

gone (v. 332).

*3 Qui d'entre vous est sage et intelligent ? Qu'il en donne les

preuves par une bonne conduite et par la douceur de sa sagesse!

Mais si vous avez dans votre cœur un zèle acrimonieux et querelleur,

n'allez point affecter une vaine gloriole et mentir ainsi contre la

vérité. Ce n'est point là la sagesse qui vient d'en haut, mais une

sagesse terrestre, sensuelle, diabolique. Car là où il y a un zèle

querelleur, il y a aussi du désordre et toutes sortes de mauvaises

actions. La sagesse d'en haut est d'abord pure, ensuite pacifique,

modérée, conciliante, pleine de charité et de bons procédés, éloignée

de la dupHcité et de l'hypocrisie. Le fruit de la justice est semé au

moyen de la paix par ceux qui la maintiennent.

III, 13-18. Ceux qui prétendent instruire les autres doivent

commencer par prouver qu'ils sont instruits eux-mêmes ; il faut

qu'ils fassent leurs preuves (litt. : ([iiïls montrent leurs, œuvres)
;

car ce sont les œuvres qui font connaître les pensées et les senti-

ments. Cette nouvelle antithèse entre la sagesse accompagnée de

douceur, et l'esprit de dispute, cette mention de la vaine gloriole

opposée à la vérité, fait voir encore une fois qu'il ne s'agit pas

des abus de la parole dans le sens des devoirs sociaux en général,

mais dans l'application toute spéciale à l'enseignement. Or, la

preuve qui doit démontrer qu'on est qualifié pour instruire
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les autres, c'est tout juste Topposé de ce que l'auteur a décrit

jusque-là. Ce n'est pas l'abus de la langue, mais la pratique du

devoir, la bonne conduite ; ce n'est pas l'amertume du cœur et

l'esprit de dispute, mais la douceur qui caractérisera le genre de

sagesse (ou de savoir) qu'on veut faire valoir. Un docteur chrétien

qui se laisserait inspirer par ce mauvais esprit, mentirait contre

la vérité, car cet esprit est incompatible avec sa mission ; il

s'arrogerait, par suite d'une fausse appréciation de lui-même,

des fonctions qu'il serait incapable de remplir dignement. Sans

doute, la sagesse est la condition indispensable pour qui veut

instruire les autres, mais il y a deux sortes de sagesse : Celle qui

vient de la terre, de la disposition naturelle de l'homme non

régénéré, de ses affections charnelles ou animales (1 Cor. II, 14
;

III, 1) et, à vrai dire, du diable, pousse à l'acrimonie, à la

querelle, à la controverse, elle détruit au lieu d'édifier. Celle qui

vient du ciel est avant tout pure de pareils alliages, et par consé-

quent elle se manifeste par les caractères opposés à ceux qui

viennent d'être nommés. Ils se résument dans la notion de la

paix, que Tapôtre estime être assurée là où la langue ne la trouble

pas. Il compare cette paix (considérée d'abord comme une qualité

morale, ensuite comme un état social) à une semence d'où pro-

vient un fruit doux et salutaire, et ce fruit est Id. Justice, c'est-

à-dire cet état normal auquel Dieu prend plaisir et auquel le

chrétien doit tendre „

* D'où viennent parmi vous les guerres et les luttes? N'est-ce pas?

c'est de vos passions qui combattent dans vos membres? Vous
convoitez et vous ne possédez pas ; vous assassinez, vous êtes jaloux,

sans pouvoir obtenir ; vous luttez et vous guerroyez ; vous ne pos-

sédez point, parce que vous ne savez pas demander. Vous exigez

bien, mais vous ne recevez pas, parce que vous demandez mal, dans

le but de dépenser pour satisfaire vos passions. Idolâtres que vous

êtes I Ne savez-vous pas que l'amitié du monde, c'est l'inimitié contre

Dieu? Quiconque donc veut être l'ami du monde, se constitue

l'ennemi de Dieu.

IV, 1-4. Ces idées se rattachent étroitement à ce qui précède

et il n'y avait pas de raison pour couper ici le texte en chapitres.

Il avait été question de l'esprit de discorde qui se manifeste

parmi les hommes, surtout aussi par suite de l'abus de la parole,

du mauvais usage de la langue, de la prétention de se faire le



140 JACQUES IV, 1-8.

directeur des autres. La source de cette tendance est positivement

mauvaise ; ce sont nos passions, ou, si Ton veut, nos affections,

les instincts charnels, qui nous guident, qui sont comme des

guerriers armés qui s'emparent de nous, qui s'établissent dans

nos membres, les poussent et les dirigent à leur gré et ne leur

permettent pas de se subordonner à l'esprit, lequel seul devrait

les gouverner. Elles sont toutes des manifestations diverses de

Tamour immodéré de soi-même, de Tégoïsme qui ne connaît

d'autre règle que sa propre satisfaction, sans aucun égard aux

droits des autres et au devoir. Pour l'image, comparez Rom.
VI, 13; VII, 22, Col. III, 5.

Ce débordement de la passion es-t peint par une série de termes

cités à titre d'exemples et en partie synonymes, les uns étant

figurés, les autres propres : convoiter, envier, guerroyer, assas-

siner. Cette dernière expression n'a pas besoin d'être prise à la

lettre. Sans doute la passion peut entraîner l'homme jusqu'à

l'effusion du sang, mais au point de vue évangélique le meurtre

se commet déjà par la disposition intérieure de la haine et de la

colère, même sans être consommé matériellement (Matth. V, 21.

1 Jean III, 15). On a eu tort de changer le mot dans les anciennes

éditions.

Et que gagne-t-on à cette fougue déréglée de la passion ? Ni

une véritable satisfaction, ni le repos de l'âme, ni un vrai plaisir,

ni la paix intérieure. On trouble la société, on fait du tort aux

autres, sans obtenir un véritable avantage pour soi-même. Car

la satisfaction donnée momentanément à la passion n'est pour

elle qu'un nouvel aiguillon. Il y aurait bien un moyen d'obtenir

un vrai bien, un vrai bonheur; il faudrait savoir le demander.

Ce mot demander est pris ici dans des sens différents, distin-

gués dans l'original par deux formes du même verbe, et que nous

avons dû rendre par deux mots divers. Il y a demander {kVactif)

dans le sens d'exiger, de solliciter avec véhémence, de prétendre

impérieusement. C'est ce que vous faites, dit Jacques; c'est ce

que vous savez faire : mais cela n'aboutit pas ; ce n'est pas le

chemin de la véritable satisfaction qui rend l'âme contente. Çour

arriver à celle-ci, il faudrait demander (au moyen) autrement
;

demander dans le sens de prier, solliciter avec humilité et rési-

gnation, avec modération et confiance, se fiant à Dieu et non à

ses propres forces, sachant distinguer ce qui est vraiment salu-

taire de ce qui ne donne qu'une jouissance passagère, aspirant à
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ce qui plaît à Dieu pour en faire un bon usage et non à ce que

réclame notre égoïsme pour en jouir seul.

Par la nature même des choses, l'auteur est amené à signaler

ici l'opposition radicale entre Dieu et le monde, le bien et le mal,

l'impossibilité d'être à la fois l'ami de l'un et de l'autre, ou aimé

de l'un et de l'autre. Car il faut remarquer que ces deux rapports

peuvent être pris à la fois dans le sens actif et dans le sens passif,

l'amitié étant quelque chose de réciproque. Peut-être la pensée

de l'apôtre est-elle le mieux rendue si nous traduisons : Celui qui

aime le monde se fait reconnaître comme ennemi de Dieu

(comp. Matth. VI, 24. Jean XV, 19). Pour résumer en un seul

mot cette idée d'inimitié contre Dieu, Jacques se sert d'une

expression consacrée par le langage figuré des prophètes et

répétée aussi par Jésus (Matth. XII, 39), mais que nous avons

remplacée dans notre traduction par une autre qui en donne le

sens, en sacrifiant une forme qui ne nous est pas familière. En
hébreu, une défection de Dieu est représentée comme un adultère,

Israël étant considéré comme engagé à Jéhova par un lien

conjugal. Le texte dit donc au fond : Par une conduite pareille

vous êtes de véritables païens. (Le texte vulgaire met les deux

genres : hommes et femmes adultères, ce qui, d'après l'esprit de la

syntaxe hébraïque, marque la totalité. La critique à biffé le mas-

cuKn sans changer le sens.)

Ou bien, croyez-vous que l'Écriture parle en l'air ? C'est avec

jalousie qu'il réclame l'esprit qu'il a logé en nous, mais il nous offre

aussi une grâce plus grande. C'est pour cela qu'il dit : Dieu résiste

aux orgueilleux^ mais aux humbles il offre sa grâce.

IV, 5, 6. Ces deux versets passent, et non sans raison, pour

être les plus difficiles du Nouveau Testament. Il n'y a pas un
mot dans ce texte dont le sens et le rapport avec les autres ne

soient douteux; aussi dans les éditions la ponctuation syntac-

tique varie-t-elle à l'infmi, et dans les commentaires, loin de

trouver une solution simple et naturelle, on ne fait que constater

l'obscurité de la pensée et de l'expression.

Voici d'abord quelques indications qui feront voir à nos lec-

teurs pourquoi ce texte est réellement difficile au point qu'on ne

peut choisir qu'entre la supposition qu'il aurait été matérielle-

ment corrompu dans les premières copies, et le regret que
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l'auteur n'ait pas eu la main bien heureuse dans l'expression de

sa pensée. Avec la phrase : Ou bien croyez-vous ? il veut natu-

rellement introduire une opinion contraire à celle qu'il vient

d'énoncer : prétendez-vous dire que le contraire est vrai ? Tout

cela est bien clair, mais voici la difficulté : ce qui suit, est-ce une

citation scripturaire ? et dans ce cas, où commence-t-elle ? où finit-

elle ? d'où est-elle prise ? que signifîe-t-elle ? Ou bien la citation

n'est-elle faite qu'au verset, de sorte que le cinquième contient

une pensée incidente ? Toutes les réponses possibles, et Un bon

nombre d'impossibles, ont été données à propos de ces questions.

Nous ne les reproduirons pas, bien que nous ne soyons pas sûr

du tout de la justesse de la nôtre. -Nous nous bornerons à rendre

compte de notre traduction, basée principalement sur l'impossi-

bilité absolue de trouver dans l'Ancien Testament un texte quel-

conque que l'auteur aurait pu vouloir invoquer ou rappeler par

les paroles du v. 5. Ces paroles doivent donc lui appartenir à

lui-même ; en second lieu, nous maintenons que l'association des

idées doit nous, guider dans l'interprétation et nous imposer le

devoir de rattacher notre texte à celui qui précède.

Or, dans ce qui précède immédiatement l'auteur avait signalé

l'incompatibilité absolue entre l'amitié du monde et celle de Dieu,

et il s'était servi, pour la caractériser, d'un terme emprunté aux

rapports conjugaux et qui assimilait l'amour d'un homme pour le

monde à l'infidélité de Tépouse adultère, c'est-à-dire au crime le

plus impardonnable au point de vue des mœurs orientales. C'est

à cette comparaison que se rattache la phrase que nous avons à

étudier maintenant. Croyez-vous que VEcriture parle en Vair,

en vain, sans motif suffisant? que ce n'est pas son sérieux, quand

elle s'exprime d'une manière aussi sévère ? Ne vous y trompez

pas : Dieu déclare lui-même dans l'Ecriture qu'il est un Dieu

jaloux ; il ne souffre pas qu'on se partage entre lui et un autre

maître ; il réclame pour lui tout seul l'amour, la foi, l'obéissance
;

il nous a donné son esprit, précisément pour que nous lui appar-

tenions exclusivement. (Nous sommes convaincu que Dieu est

le sujet dans la phrase qui forme la seconde moitié du v. 5,

quoique le nom ne s'y trouve pas.) Cet esprit doit nous faire

tendre vers lui seul. En revanche, et pour le cas que nous

suivrions l'impulsion qu'il voulait nous donner, il nous offre et

d^cGorà^ diU^^i une grâce plus grande ; si nous l'aimons, il nous

aimera ; nous ne perdrons rien à nous séparer du monde et de ses
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biens trompeurs ; au contraire, nous y gagnerons. Car l'Ecriture

dit encore (Prov. III, 34) : que Dieu accorde sa grâce aux limibles

q^u il résiste anx orgueilleux, c'est-à-dire qu'il la leur refuse.

Il est évident que les Jmmhles et les orgueilleux sont, comme
dans toute cette épître, d'un côté les hommes pieux, mais peu

favorisés dans ce monde-ci, de l'autre ceux qui jouissent des

biens de la terre, mais qui par cela même ne recherchent pas

Dieu. Ce sont les portraits tracés dès la première page du livre.

^ Soumettez-vous donc à Dieu, résistez au diable, et il fuira loin

de vous. Approchez-vous de Dieu et il s'approchera de vous. Puri-

fiez vos mains, pécheurs ; sanctifiez vos cœurs, hommes irrésolus !

Soyez affligés et tristes^ et pleurez ! Que votre rire se change en

deuil et votre gaîté en abattement I Humiliez-vous devant Dieu et il

vous élèvera.

IV, 7-10. Ici l'apôtre s'arrête à décrire l'amitié de Dieu dans

ses conditions et ses conséquences. Il commence par demander la

soumission, et cela d'autant plus naturellement qu'il avait dépeint

les hommes qu'il veut convertir par le nom d'orgueilleux. Ils se

prévalaient de leur puissance, de leur richesse ou de leur auto-

rité et ne recherchaient que cela. Avant toute autre chose il faut

qu'ils détournent leur regard de ces biens, soit comme objets de

leurs désirs, soit comme base de leur valeur personnelle.

Cherchez Dieu et cherchez-le humblement
;

soyez disposés à

tout donner pour obtenir sa grâce, et il ne se refusera pas à vous.

Par contre, résistez au diable, lequel, en sa qualité d'adversaire

de Dieu, veut vous asservir à lui-même, et vous empêcher de

vous rallier à Dieu. Il vous subjugue au moyen de vos convoi-

tises (chap. I, 14
;
IV, 1) ; mais sa puissance n'est pas invincible.

Dès que nous le voulons. Dieu vient nous assister. Faisons le

premier pas, Dieu ne manquera pas de faire les autres. Ce ne

sont donc pas les saints que le diable tente de préférence, d'après

cette assertion de l'apôtre. Mais celui-ci prêche aussi très-nette-

ment le dogme du synergisme, ou de la coopération de l'homme

dans l'œuvre de son salut. Car il dit aux pécheurs, aux hommes
irrésolus (litt. : à deux âmes), c'est-à-dire hésitant encore entre

l'amitié du monde et celle de Dieu : Purifiez vos cœurs et vos

mains, vos pensées et vos actes, vous ne serez pas abandonnés

à vous-mêmes dans cette œuvre de votre sanctification. Dieu

veut vous aider, mais il faut que vous commenciez.
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Mais, ajoute-t-il, sachez bien que, pour avoir les biens résul-

tant de l'amitié de Dieu, il faut renoncer à ceux que peut donner

le monde. Il faut en faire le sacrifice. La joie en Dieu et le bruit

du plaisir mondain s'excluent. L'auteur, fidèle à son maître (Luc

VI, 20 ss.), s'exprime à ce sujet d'une manière énergique et ne

songe pas à adoucir la sévérité de ses leçons. Apprêtez-vous à

souffrir, à perdre, à vous abstenir, à faire l'expérience de tout ce

que le monde craint : pauvreté, besoin, douleur — vous en serez

dédommagés dans une autre sphère de votre existence. Voilà ce

que dit la fin de notre morceau. Il ne s'agit pas de la douleur du

repentir, mais des épreuves des enfants de Dieu (chap. I, 2).

^^Ne médisez point les mis des autres, mes frères! Celui qui

médit de son frère ou qui juge son frère, médit de la loi et juge

la loi. Or, si tu juges la loi, tu ne la pratiques point, mais tu te

mets au dessus d'elle. Un seul est législateur et juge, celui qui

peut sauver et perdre : mais toi, qui es-tu pour juger le prochain ?

IV, 11, 12. L'auteur revient encore une fois à ce qui avait fait

le sujet du chapitre précédent. Gomme nous sommes tous

pécheurs, il convient de s'abstenir de la critique des autres, sur-

tout en tant qu'elle deviendrait amère et passionnée. J^iger est

pris ici dans le sens d'une opinion malveillante, d'une condam-

nation. En se la permettant, on se met en m.ême temps au-dessus

de la loi, on médit d'elle, on la critique, car elle commande une

conduite opposée (chap. II, 8). Or, relativement à la loi, l'homme

n'a qu'une chose à faire — c'est de la pratiquer. Juger, critiquer,

raisonner, ce n'est pas pratiquer. C'est dans la pratique que

consiste la part, le devoir de l'homme. Ce qui est au delà, appar-

tient à Dieu seul qui a donné la loi et qui est aussi le seul juge

du mérite des hommes, il ne nous appartient pas d'usurper son

privilège.

Hé bien donc, vous qui dites : «Aujourd'hui et demain nous

irons dans telle ville, nous y passerons une année, nous trafiquerons

et nous ferons des profits!» vous qui ne savez pas ce qui • sera

demain — car qu'est-ce que votre vie? vous êtes une vapeur qui

parait un instant et qui se dissipe ensuite I — au Heu de dire : «Si

le Seigneur le veut, nous vivrons et nous ferons ceci ou cela», tandis

que maintenant vous vous vantez dans votre orgueil.... toute vanterie

de ce genre est mauvaise.
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IV, 13-16. Après toutes les réflexions et recommandations

adressées à ses lecteurs chrétiens pour leur inculquer les deux

grands principes du renoncement et de la pratique du devoir,

l'auteur en terminant revient au tableau déjà deux fois ébauché

(chap. I, 10, 11; II, 1-7) du riche de ce monde qui ne songe

qu'aux biens terrestres et oublie Dieu. Ce tableau (chap. IV, 13-

V, 6) amène en quelque sorte la péroraison ou l'allocution finale

adressée aux éprouvés (chap. V, 7-11), et l'épître, parfaitement

arrondie quant à sa substance essentielle, se termine comme elle

a commencé. Il résulte de ce que nous venons de dire que

l'apostrophe, que nous expliquons en ce moment, s'adresse à un

public absolument différent de celui auquel jusqu'ici l'auteur a

prodigué le nom de frères. Ce sont les riches du dehors, païens

ou juifs, que l'apôtre a en vue; ceux qui ont été dépeints comme
les ennemis de Christ.

La construction du texte est un peu embrouillée et l'auteur

perd le fil de sa phrase. Le sens n'en est pas affecté ; au contraire,

il est tellement clair que toute explication semble superflue. Les

riches sont ici représentés spécialement comme des négociants

aventureux qui, sans songer à Dieu, ne visent qu'à amasser des

richesses. On peut comparer ici Luc XII, 16-21, et surtout les

épîtres de Sénèque (tX et CI), où le tableau tracé par l'apôtre

se trouve reproduit presque à la lettre.

Ainsi, pour quiconque sait faire le bien et ne le fait pas, il y
a péché.

IV, 17. Celte sentence, qu'il sera utile de comparer à Luc XII, 47,

interrompt assez inopinément le discours. Immédiatement après,

l'auteur revient à son apostrophe sévère et menaçante. C'est

encore la forme particulière de l'enseignement hébraïque qui

nous fera comprendre comment il a pu négliger les allures du

raisonnement ou l'enchaînement logique des idées, et préférer

une juxtaposition plus abrupte de maximes ou d'avertissements.

C'est la phrase immédiatement précédente : toute mnterie de ce

genre est mauvaise, qui amène le présent avis : Vous voilà avertis,

vous n'avez plus d'excuse à faire valoir. Désormais ce que vous

faites ne s'appellera plus de la légèreté, de Tinsouciance ; c'est de

la rébellion contre Dieu.

A vrai dire, ce mot s'applique ici à un cas assez spécial
;

N. T. 5« part. 10
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cependant il exprime un principe absolu et en même temps

particulier à la morale chrétienne. Le chrétien ne saurait faire

plus que son devoir ; car son devoir est de faire tout le bien qu'il

peut. Il n'a donc aucun mérite en le faisant (Luc XVII, 10). Une
bonne action qui n'aurait pas été un devoir est une chose

que la morale de l'Évangile ne connaît pas.

' Hé bien donc, vous autres riches, pleurez et lamentez-vous au

sujet de vos malheurs à venir! Vos richesses sont pourries et vos

vêtements sont rongés par les teignes; votre or et votre argent sont

dévorés par la rouille, et cette rouille rendra témoignage contre

vous, et consumera vos chairs comme un feu. C'est dans les derniers

jours que vous avez amassé vos trésors. Voyez, le salaire des

ouvriers qui ont moissonné vos champs, et dont vous les avez

frustrés, crie, et les cris des moissonneurs sont parvenus aux oreilles

du dieu Sabaoth. Vous avez vécu sur la terre dans le luxe et dans

la mollesse; vous vous êtes repus au jour^ même du carnage. Vous

avez condamné, assassiné le juste, qui ne vous résistait point!

V, 1-6. Dans ce morceau l'auteur prend un ton prophétique, si

bien qu'il parle de l'avenir comme étant déjà présent sous ses yeux.

Les biens de cette terre apparaissent comme étant déjà perdus, le

jour de la rémunération comme ayant déjà paru. La pourriture,

la rouille, la teigne, le feu, sont autant d'images de la destruction

immanquable de tout ce qui appartient à cette terre seule

(Matth. VI, 19). Le prophète voit paraître ces mauvais riches

devant leur juge, dans cette absolue nudité qui suit la perte de

tous leurs biens. L'image est surtout naturelle et pittoresque

quand on se rappelle que l'Orient aime les provisions de vête-

ments, et que le style biblique emploie le verbe 'ûêtir en parlant

des qualités morales.

De cette première image l'apôtre passe à celle du jugement lui-

même. La rouille et la pourriture sont introduites d'abord comme
témoins qui déposent contre le coupable, lequel n'en aura pas à

leur opposer; ensuite elles deviennent ses bourreaux, les exécu-

teurs du châtiment qui sera prononcé contre lui : elles finiront

par le dévorer lui-même. Gomme le symbole le plus usité du

châtiment est le feu, l'auteur compare la rouille à un feu dévorant.

Cette, comparaison est même nécessaire, parce que la rouille ne

s'attache pas à la chair.

Il y a encore un mot dans ce texte qui demande à être noté en
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passant. Votre avidité, dit Jacques, votre désir immodéré

d'amasser et de jouir, n'était pas seulement un égarement déplo-

rable en lui-même et provoquant la justice divine, mais il amène

ce châtiment plus tôt, plus subitement, car c'est dans les derniers

jours qu'il s'est produit. Il n'y a plus de délai d'ici à la fm

(v. 7, 8). Vous n'avez plus même la chance de jouir longtemps.

Car cette richesse si passagère est aussi mal acquise (v. 4, 6)

et mal employée (v. 5). C'est en frustrant l'ouvrier de son salaire

(Job XXXI, 38) que vous avez amassé vos trésors; c'est en

dépouillant le juste de son bien, en le persécutant jusqu'à la

mort, si ce n'est par la violence, du moins dans des procès

iniques et au moyen des chicanes, de la mauvaise foi et du

parjure ; c'est dans le luxe et la gloutonnerie que vous les avez

dépensés. Tous ces tableaux sont empruntés, pour la forme et le

fond, aux prophètes de l'Ancien Testament ; c'est de là aussi que

vient le mot hébreu de Sabaotli, qui est employé ici comme une

espèce de nom propre. Les Septante déjà l'ont introduit ainsi,

sans le traduire, dans le style religieux.

Dans r avant-dernière ligne du texte une variante rend le sens

incertain. On trouve communément dans les éditions : comme

dans %n jour de tuerie ; cela reviendrait à dire : comme dans un

jour de grande fête, a'orgie, parce que dans dépareilles occasions

on tue beaucoup d'animaux pour faire bonne chère. D'autres

ont pensé que l'auteur veut comparer les riches insouciants de

l'avenir aux bêtes menées à la boucherie qui ne s'inquiètent non

plus de ce qui les attend. Mais les éditions modernes biffent

l'adverbe comme^ de sorte que le texte dit : cest au jour même de

la tuerie que vous vous êtes plongés dans vos débauches ; et cela

donne le sens très-plausible, déjà énoncé plus haut, que c'est en

face même d'un jugement imminent que ces hommes se sont

livrés à leurs vices et à leurs crimes. Car les prophètes aussi

représentent quelquefois le jour du jugement comme un jour de

bataille où Jéhova écrase ses ennemis.

^ Prenez donc patience, mes frères, jusqu'à Tavénement du Seigneur.

Voyez, le laboureur attend le précieux fruit de la terre, se patientant

à son égard, jusqu'à ce qu'il ait reçu la pluie d'automne et de

printemps. Prenez patience, vous aussi ; fortifiez vos cœurs, car

l'avènement du Seigneur est proche. Ne murmurez pas, mes frères,

les uns contre les autres, afin que vous n'encouriez pas le jugement.
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Voyez, le juge est déjà à la porte. Prenez pour exemple de la

souffrance et de la patience, les prophètes qui ont parlé au nom du

Seigneur. Voyez, nous félicitons ceux qui sont restés constants. Vous

avez entendu parler de la constance de Job et vous avez vu quelle

fin le Seigneur y a mise, parce que le Seigneur est plein de misé-

ricorde et de compassion.

V, 7-11. Après la menace adressée aux uns vient, pour

terminer, la promesse à faire aux autres. La proximité du juge-

ment qui doit effrayer les premiers, doit relever le courage des

seconds, patienter est un mot qui, par son origine même,

rend parfaitement l'idée de l'auteur ; c'est savoir attendre, tout

en souffrant, ou dans la privation ; la patience est à la fois

opposée au murmure et à l'esprit de vengeance et de récrimina-

tion. L'exhortation de l'apôtre est appuyée :
1° sur la proximité

indubitable de la fin du monde et du jugement dernier ;
2*^ sur un

exemple tiré de la nature : la récolte ne suit pas immédiatement

les semailles ; il faut que toutes les saisons j passent pour les

faire mûrir; 3° sur les exemples de l'histoire. Job et les prophètes.

Pour ces derniers, comparez Matth. V, 12. Hébr. XI, 32 ss. La

tradition les représentait comme ayant été persécutés de leur

vivant, et pourtant ils avaient été les organes de Dieu et par

conséquent bien au-dessus du commun des mortels. «Refuseriez-

vous de devenir leurs égaux en souffrances et en constance ?»

Quant à Job, l'exemple n'est bien choisi qu'autant qu'on s'en

tient aux deux premiers chapitres de son histoire que l'auteur

paraît avoir eus en vue exclusivement. Car dans ses discours Job

se laisse entraîner aux murmures. La fin du Seigneur, dans ce

contexte, n'est pas la mort de Jésus, qui serait citée comme un

troisième exemple, mais c'est la fin que Dieu mit aux tribulations

de Job et qui est présentée comme un motif de consolation à ceux

qui souffrent comme lui innocemment. Ainsi, dit l'apôtre,

remettez votre cause à Dieu, qui est près d'intervenir (aux portes,

Matth. XXIV, 33), et n'allez pas chercher votre droit vous-

mêmes, ou protester avec impatience. Qui veut lui-même se

venger, par actes ou par paroles, encourt la vindicte de celui qui

s'est réservé la vengeance.
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Jusqu'ici nous avons pu suivre l'auteur dans le développement

de son discours, en faisant voir que, tout en procédant assez

librement et sans plan tracé d'avance, il suivait toujours un

même fil d'idées. Ce qui nous reste à lire ne se rattache pas à sa

thèse principale. Ce sont des pensées tout à fait détachées, qui

ont dû se présenter à l'auteur comme des nécessités de circons-

tance.

*2 Surtout, mes frères, ne jurez pas^ ni par le ciel ni par la terre,

ni par telle autre formule de serment. Que votre dire soit : Oui,

oui! et: Non, non! afin que vous n'encouriez pas le jugement.

V, 12. Jacques regarde l'abstention du serment comme une

affaire très-importante. Cette préoccupation rentre dans la même
série d'idées que l'opinion qu'il professe sur la pauvreté et la

richesse. Ici encore il se montre disciple fidèle de son maître

(Matth. V, 33 s.). Il ne s'agit pas d'un abus du serment ; tout

serment est un abus, un péché. Jacques ne veut pas seulement

condamner les serments prononcés légèrement, ou avec des

formules réputées peu sérieuses, sauf à permettre les serments

solennels prononcés sous l'invocation directe de Dieu. On doit

dire la vérité simplement, franchement : cela suffira. On traduit

quelquefois : Que wtre oui soit oui..., mais cela serait une défense

du mensonge et non du serment (comp. Matth. V, 37). C'est de

ce malentendu que vient aussi une variante encore aujourd'hui

fort répandue dans les éditions : afin que vous ne tombiez pas

dans Vhypocrisie . Tout cela est étranger au texte. L'apôtre

interdit le serment, par conséquent il lui oppose la simple affir-

mation ou négation (selon le cas) sans formule religieuse acces-

soire.

Quelqu'un d'entre vous est-il affligé? qu'il prie! Quelqu'un

est-il joyeux ? qu'il psalmodie ! Quelqu'un d'entre vous est-il

malade? qu'il fasse appeler les anciens de la communauté pour qu'ils

prient sur lui en l'oignant d'huile au nom du Seigneur ; et la prière

faite avec confiance sauvera le malade et le Seigneur le relèvera, et

s'il devait avoir commis des péchés, il lui sera pardonné. ^^Confessez-

vous réciproquement vos fautes et priez les uns pour les autres, afin

que vous soyez guéris. La prière fervente du juste est bien efficace.

Élie était un homme sujet aux mêmes faiblesses que nous, et pour-

tant, quand il demanda par une prière qu'il ne plùt point, il ne
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plut point sur la terre pendant trois ans et six mois. Puis, quand

il eut prié encore, le ciel donna de la pluie et la terre fit germer

son fruit.

V, 13-18. Second avis : recommandation de la prière. Elle est

d'abord tout à fait générale. La prière est utile et salutaire dans

toutes les circonstances de la vie, dans le bonheur comme dans

l'affliction, peut-être plus importante encore dans le premier cas,

parce que là elle est plus facilement oubliée. Le chant des

psaumes et la musique sacrée se présente ici, d'après les lois du

parallélisme, comme synonyme de la prière.

Puis l'apôtre passe à un cas spécial, celui de la maladie. Car

il est impossible de méconnaître que dans ce passage toutes les

expressions qui parlent de la maladie (guérir, sauver, relever)

doivent être prises dans le sens physique. Sans exclure Temploi

des ressources de l'art, l'apôtre déclare ^ue la prière, dans ce

cas, est non-seulement utile, mais indispensable. La médecine

usuelle est représentée par la mention de l'huile, dont l'usage

était bien plus fréquent dans les anciens temps, et surtout en

Orient, que de nos jours (Marc VI, 13. Luc X, 34). La prière

viendra s'y joindre pour plusieurs raisons. D'abord il convient de

se rappeler que c'est Dieu qui donne à la médecine sa vertu salu-

taire (Sir. XX.XVIIl), et par conséquent de l'en remercier, et de

lui demander d'en bénir l'emploi. Ensuite la prière est de nature

à procurer ou à rendre au malade la sérénité de l'esprit, la rési-

gnation et l'espérance, et à faciliter ainsi la guérison physique.

De plus, la maladie pouvant être considérée soit comme un châti-

ment, soit comme une épreuve, la prière est dans les deux cas

le moyen le plus naturel, le plus direct et éventuellement le plus

efficace pour la faire disparaître. Car si la cause tient au moral,

c'est aussi de ce côté-là que doit venir l'effort de Téloigner.

L'auteur lui-même a principalement en vue ce dernier point. Car

il parle du pardon des péchés et de ce qui doit le précéder, de la

confession. Cette confession même est un symptôme d'amende-

ment. Car de sa nature l'homme est porté, soit à se croire meil-

leur qu'il ne l'est, soit à cacher ses défauts aux autres. A la

confession se rattache la prière d'intercession, qui contribuera,

si ce n'est pas toujours à la guérison physique (car l'apôtre

n'aurait pu promettre celle-ci dans tous les cas), du moins à celle

de l'âme. La confession doit être mutuelle, aucun homme n'étant
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exempt de fautes et ne devant se poser, dans un moment

solennel, comme n'ayant point, lui aussi, la conscience chargée.

Il y a là, sans doute, des idées dont la médecine ne fait pas

usage habituellement, mais aucune qui ne fasse honneur au sen-

timent religieux de l'auteur. Ce qu'il dit de la prière subsiste,

bien qu'il soit évident que Dieu ne changera pas le cours de la

nature dans l'intérêt d'un individu, c'est-à-dire, dans l'intérêt tel

que le monde l'entend ; car la vie de personne n'est indispen-

sable, et personne n'est perdu par cela seul qu'il meurt. Mais

d'un autre côté il ne faut pas perdre de vue que la prière n'est

pas pour Dieu, mais pour nous-mêmes (Matth. VI, 8). Elle doit

nous porter à considérer nos désirs et nos besoins sous un point

de vue avouable devant Dieu, et de cette manière nous faire

discerner ce qui peut être l'objet d'une véritable prière de ce qui

en serait indigne ; enfin elle doit toujours aboutir à produire en

nous une disposition soumise et résignée. On doit prier au nom
de Christ ; mais on ne le fait qu'autant qu'on arrive à dire en

toute sincérité : Mon père, ce n'est pas ma volonté à moi, mais la

tienne, qui doit se faire !

On sait que l'Église catholique s'appuie sur ce passage pour

recommander l'extrême onction et la confession. Le premier de

ces rites pourrait bien avoir été provoqué dans l'origine par notre

texte. Il est superflu de faire remarquer qu'il a un tout autre but

que celui qui est indiqué ici.

Pour prouver la puissance de la prière sur les résolutions de

Dieu, Jacques rappelle l'histoire du prophète Élie (1 Rois XVII s.,

comp. Luc IV, 25), d'après la forme qu'elle avait reçue dans la

tradition. Le chiffre exact de trois ans et demi n'appartient pas

au texte hébreu.

Mes frères, si quelqu'un d'entre vous devait s'être écarté de la

vérité, et qu'un autre l'y ramène, qu'il sache que celui qui ramène

un pécheur de son égarement, sauve une âme de la mort et couvre

une multitude de péchés.

V, 19, 20. Enfin l'apôtre, après avoir parlé de ce que le chré-

tien j^eut faire, même dans la sphère religieuse, pour le bien

physique de son prochain, ajoute quelques mots sur ce qu'il doit

faire pour son bien moral. Ramener un pécheur sur le droit

chemin, est à la fois un devoir et un bonheur. On se rappelle ici
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involontairement les paraboles du Ib" chapitre de Luc, La vérilé

dont l'auteur parle, est essentiellement la vérité pratique, le

chemin du devoir. Il faut remarquer en général que les deux

éléments de la vérité, la connaissance et la pratique, ne sont

jamais scindés et séparés complètement dans la pensée des

auteurs du Nouveau Testament. Ramener un pécheur dans la

bonne voie, c'est couvrir ses péchés antérieurs, en d'autres

termes, les faire oublier, non-seulement par les hommes, mais

encore par Dieu, qui pardonne en vue du repentir sincère et qui

par conséquent ne punit pas.
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Avec l'épître de Pierre, à laquelle nous passons maintenant,

nous nous trouvons en face de questions toutes semblables à

celles qu'a soulevées l'épître de Jacques, et si notre étude préli-

minaire sur celle-ci a dû se terminer par le doute, un doute

analogue, également contre-balancé par des arguments plus ou

iQoins plausibles, mais que ces arguments ne parviennent pas à

écarter complètement, surgira de l'examen de ce second écrit et

empêchera provisoirement encore la critique d'arriver à des résul-

tats définitifs. Malgré une grande et sensible diversité d'esprit,

les deux opuscules se ressemblent à beaucoup d'égards. Tous

les deux ont une tendance essentiellement pratique ; tous les

deux s'adressent à un public éprouvé par les contrariétés du

temps et le mauvais vouloir des hommes ; des deux côtés le cercle

des lecteurs, que les auteurs ont en vue, n'est pas strictement

déterminé ; chez l'un comme chez l'autre écrivain, ce qui frappe

le plus, c'est le rapport particulier dans lequel ils se placent

vis-à-vis de Paul
;

enfin, quant aux noms mis en tête des deux

compositions, ils ont été des plus illustres au siècle apostolique,

ils ont été acceptés dans l'Église, le second même beaucoup plus

promptement et plus universellement que le premier; et pourtant,

en fm de compte, de nos jours celui-ci a plus de chances de voir

cesser les hésitations de la critique, que cela ne paraît devoir
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être le cas pour l'autre. Mais nous ne voulons pas anticiper sur

l'analyse du texte, laquelle seule peut conduire à des résultats

tant soit peu positifs.

Voyons d'abord ce que cette épître nous offre, ou plutôt ce que

l'auteur a voulu communiquer à ceux auxquels il la destinait.

Nous disons que la tendance en est essentiellement pratique. En
effet, c'est la vie chrétienne que l'apôtre recommande à ses

lecteurs; c'est l'accomplissement des devoirs, généraux et parti-

culiers, une vie sainte, des vertus domestiques et sociales, une
rupture absolue avec les errements du paganisme et les convoi-

tises du monde. Ces exhortations pressantes, formulées dans un
langage digne et élevé, sont surtout faites en vue des difficultés

du moment, où les fidèles commençaient à attirer sur eux l'atten-

tion des populations au milieu desquelles ils fondaient leurs

petites communautés, et où les préjugés populaires, les soupçons

d'une police ombrageuse, l'antipathie des classes privilégiées,

les entouraient de périls et leur suscitaient des persécutions. C'est

par cette raison que l'auteur insiste d'un côté sur le devoir de

la soumission à l'autorité établie, de Tautre sur les espérances

qui pouvaient et devaient aider les disciples du Sauveur à triom-

pher des tentations et à souffrir avec patience. L'inimitié d'un

monde prévenu et malveillant ne peut être mieux conjurée que

par une vie exemplaire et sans reproche, laquelle finira indubita-

blement par dissiper les soupçons et désarmer les passions

hostiles.

Toutes ces exhortations sont basées sur des considérations

religieuses et plus particulièrement évangéliques. L'apôtre puise

ses motifs, d'abord dans le fait de l'immense avantage échu à la

génération présente, d'avoir vu la réalisation de promesses dont

les prophètes mêmes n'avaient eu que la perspective ; ensuite

dans la grandeur du bienfait acquis à ceux qui croient, et si

chèrement acheté au prix du sang précieux de Christ. Enfin il

représente à ses lecteurs chrétiens qu'ils sont devenus le vrai

peuple de Dieu, ùne race sacerdotale, consacrée pour lui offrir

des sacrifices spirituels
;

qu'ils forment entre eux un temple

vivant dont Christ est la pierre angulaire, et que par conséquent

leur vie entière doit être conforme aux exigences d'une préroga-

tive aussi inappréciable. Si ce résumé, tout succinct qu'il est,

caractérise réellement (comme nous croyons qu'il le fait) le

contenu de l'épître, il servira en même temps à faire apprécier à
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sa juste valeur Topinion de quelques auteurs modernes qui se

sont plu à nommer Pierre l'apôtre de Tespérance, comme Paul

doit être celui de la foi, et Jean celui de l'amour. C'est là, à notre

avis, une manière de dire en apparence fort spirituelle, mais

très-peu juste au fond. Le fait est que les trois apôtres parlent

tous de ces trois éléments de la vie chrétienne, et la circonstance

que l'un d'eux, dans quelques pages destinées à raffermir le

courage de ses lecteurs, vient à prononcer plusieurs fois le mot

d'espérance, ne prouve pas que sa théologie tout entière pivote

pour ainsi dire sur cette notion.

Des exhortations comme celles qui font la substance de l'épître

étaient bien placées dans la bouche de tous les docteurs chrétiens

du siècle apostolique et longtemps après encore. Les difficultés,

qui avaient commencé dès la naissance de l'Église, allèrent en

croissant dans la suite ; et à défaut d'indications précises a

trouver dans le texte, il nous est impossible de dire si une occa-

sion particulière, et laquelle, a mis la plume à la main de l'auteur,

ou si la situation générale des chrétiens dans l'empire lui a

suggéré l'idée de travailler à leur édification, par ce moyen déjà

usité. Nous laissons provisoirement de côté les hypothèses qui

ont été produites pour combler cette lacune des textes, et nous

constatons simplement que ceux-ci se taisent sur tout ce qu'il y
aurait à demander et à dire au sujet des circonstances qui ont pu
amener la composition de l'épître.

Nous sommes un peu moins dans l'embarras relativement au

cercle de lecteurs auxquels l'auteur s'est adressé. La suscription

nomme les chrétiens du Pont, de la Galatie, de la Gappadoce, de

l'Asie et de la Bithynie. Ces noms propres représentent, à peu de

chose près, la totalité du continent compris dans la géographie

moderne sous le nom d'Asie mineure. Car on sait que du temps

des apôtres le nom d'Asie se trouvait attaché à la partie sud-

ouest de cette grande presqu'île, soit à la portion d'abord occupée

par les Romains et ayant Éphèse pour chef-lieu. Plusieurs de

ces noms apparaissent ici pour la première fois dans l'histoire de

la propagation du christianisme, notamment ceux du Pont et de

la Gappadoce, provinces vers lesquelles les voyages de Paul ne

s'étaient jamais dirigés. L'étendue du territoire désigné par tous

ces noms est telle, que les anciens n'ont pas eu tort d'appliquer à

l'ouvrage qui les inscrit dans sa dédicace, le titre d'une épître

catholique, c'est-à-dire universelle. Du reste, si nous nous trou-
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vons ici en face d'une population chrétienne dont la conversion à

l'Évangile n'a pas été enregistrée par l'histoire, nous pouvons du

moins affirmer avec assez de confiance que l'auteur de l'épître

n'en réclame pas l'honneur pour lui-même. Nulle part il ne pré-

tend parler à ses lecteurs comme quelqu'un qu'ils auraient connu

personnellement, ou qui aurait eu avec eux des relations directes.

Tout ce qu'on peut dire, c'est qu'il se présente à eux comme l'un

des apôtres de Christ, dont le nom a dû être suffisamment connu

partout où l'on prêchait l'Évangile, et en cette qualité il n'avait

pas besoin auprès d'eux d'une introduction spéciale pour donner

du crédit à ses paroles.

Il y a cependant une autre question encore qui se présente ici.

Tout à l'heure nous avons lu une épître adressée spécialement à

l'une des deux catégories de fidèles à l'exclusion de l'autre. Le

nom de Pierre pourrait faire présumer quelque chose de sem-

blable. Car cet apôtre aussi était, dans l'opinion publique, ce que

nous pourrions appeler le patron du judéo-christianisme. On
pourrait être confirmé dans cette présomption par le fait que

l'auteur nomme ses lecteurs les étrangers de la dispersion, de

deux termes fort en usage chez les Juifs de cette époque : la dis-

persion, c'étaient les pays hors de la Palestine où les Juifs vivaient

comme étrangers. Mais nous estimons qu'une pareille restriction

est inadmissible. Il y a des passages assez nombreux qui prouvent

que l'apôtre, en écrivant, ne perd pas de vue le fait que, dans

les provinces qu'il nomme, la grande majorité de ses futiirs lec-

teurs étaient sortis des rangs de la nationalité grecque ou païenne.

Il déclare qu'autrefois ils n'avaient pas été un peuple (dans le

sens religieux de ce mot), ce qu'il n'aurait pas pu dire des Juifs

(chap. II, 10), qu'ils sont devenus les enfants de Sara par la pra-

tique des vertus chrétiennes (chap. Ill, 6), qu'ils avaient vécu

jadis dans l'ignorance, dans les ténèbres, dans le vice (chap. I,

14, 18; II, 9; IV, 3). Tout cela ne s'applique qu'à des païens.

Quant au titre d'étrangers de la dispersion, le commentaire en

donnera une explication satisfaisante et confirmée par des pas-

sages parallèles dans notre épître même. Et si l'on ne voulait, pas

prendre avec nous ces termes dans le sens figuré, on pourrait

toujours voir dans les étrangers des Israélites, qui le sont devenus

par la foi, sans s'astreindre au culte lévitique, ce qui serait tout

juste la situation de ces nombreux païens qui avaient contracté

l'habitude de fréquenter la synagogue, sans accepter la circonci-
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sien et les autres rites légaux. Il va sans dire que si nous insis-

tons sur ce que l'auteur s'adresse de préférence à d'anciens

païens, il ne faut pas entendre cela comme si l'élément juif avait

manqué complètement dans ces pays-ci, ou comme si l'auteur

avait pu l'écarter de ses pensées. Il suffira de rappeler que l'autre

classe avait généralement plus besoin d'être dirigée sur le bon

chemin et affermie dans la foi, les Juifs ayant depuis assez long-

temps eu l'occasion de se familiariser avec la discipline de l'ad-

versité, pour être garantis contre la tentation de renier une foi qui,

une fois adoptée, était pour eux identique avec celle de leurs pères.

D'après ce qui a été dit plus haut sur la base religieuse que

l'apôtre donne partout à ses exhortations, on est en droit de

s'attendre à ce que l'épître nous fournisse des éléments suffisants

pour déterminer le point de vue duquel elle a été écrite ; en

d'autres termes, à ce qu'il soit facile de reconnaître ce qu'on

pourrait appeler le système théologique de l'auteur. Cette attente

n'est pas précisément trompée, bien que le but prochain de

l'épître et son peu d'étendue ne nous permettent pas d'être trop

exigeants à cet égard. Nous avons essayé ailleurs^ d'esquisser la

formule chrétienne telle qu'elle se dessine dans ces pages et

nous n'avons pas l'intention de reproduire ici cette étude,

d'autant plus que le commentaire fournira à ce sujet tous les

éclaircissements nécessaires. Nous nous bornerons pour le

moment à deux observations générales, l'une concernant le fond

et l'autre la forme de cette partie de l'enseignement.

On reconnaît généralement aujourd'hui, et déjà Luther s'est

expliqué très-catégoriquement dans ce sens, que la base théolo-

gique de l'épître de Pierre est le système paulinien, tant pour les

idées elles-mêmes que surtout quant aux termes au moyen des-

quels elles sont exprimées. Il y a cependant des réserves très-

notables à faire relativement à la première de ces deux thèses.

Ainsi les deux notions que les épîtres de Paul reproduisent le

plus fréquemment, celles de la foi et de la justice, n'impliquent

point ici l'élément mystique qui les caractérise ailleurs (voyez

chap. I, 5 suiv.
;
II, 24

;
III, 12 suiv.

;
IV, 18; V, 9) ; au contraire,

la première est plutôt synonyme de l'espérance (chap. I, 21), et

la seconde de l'accomplissement des devoirs (chap. II, 20 suiv.
;

III, 9 suiv.). La régénération apparaît comme l'effet produit sur

1 Bist, de la théol. chrét. au siècle apost., 3« éd., liv. Yl, chap. 2.
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la volonté de l'homme par la parole et l'exemple de Christ (chap.

I, 23; II, 21; IV, 1). Il faut convenir que ces différences sont

assez importantes pour nous autoriser à reconnaître ici une

conception particulière de l'Évangile, hien que dépendante d'un

modèle ou d'un type, qui au début avait eu à lutter contre la

puissance des idées traditionnelles, et qui maintenant commen-
çait à gagner du terrain dans le domaine de celles-ci. Le même
phénomène se présente dans l'épître aux Hébreux, entre laquelle

et les épîtres de Paul on a toujours reconnu une grande affinité,

au point qu'on l'a attribuée à la plume de celui-ci. Aujourd'hui

aucun lecteur familiarisé avec les résultats d'une étude appro-

fondie de la théologie apostolique, ne méconnaît plus la distance

qui sépare les deux auteurs, et l'originalité qui les distingue à

l'égard de certains éléments de la doctrine.

Mais à côté de ces nuances qui ont pu moins frapper les esprits,

parce que personne ne risque de confondre Pierre avec Paul, il y
a quelque chose de bien autrement digne d'attention, c'est la

dépendance évidente dans laquelle notre auteur se trouve à

l'égard de son devancier en ce qui concerne la forme dont il a

revêtu sa pensée. En effet, on est surpris du grand nombre de

passages, non pas simplement analogues à des passages paral-

lèles (ce qui serait la chose la plus naturelle du monde), mais

directement empruntés à celte source ou calqués sur ce modèle.

Nous ne ferons pas ici de citations à ce propos, le commentaire

devant les fournir amplement ; nous relèverons seulement cette

circonstance très-remarquable, que les passages que nous disons

empruntés se retrouvent dans les deux épîtres aux Romains et

aux Éphésiens, et (à l'exception d'un seul) non ailleurs. Si l'on

ajoute qu'il y en a de tout aussi évidemment pris dans l'épître

de Jacques, il y aura bien lieu de parler de dépendance dans le

sens propre de ce mot. Ce n'est plus la rencontre fortuite de deux

écrivains qui traitent à peu près le même sujet du même point de

vue, c'est l'indice d'une lecture faite avant la rédaction. Malgré

cela, nous n'entendons pas dire qu'il s'agit là d'un pastiche ou

d'un plagiat : un pareil jugement ne serait pas juste. Il .y a

même, dans cet écrit d'ailleurs si court, un assez grand nombre

d'éléments qui appartiennent en propre à son auteur et qu'on ne

rencontre pas chez les autres écrivains de son siècle. Citons, à

titre d'exemple, ce qu'il dit des prophètes préoccupés de savoir

l'époque précise de l'accomplissement des promesses dont ils
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étaient les organes passifs (chap. 1, 10 suiv.J; puis une série de

considérations par lesquelles il appuie ses instructions morales

relativement à la conduite à tenir en face du monde païen (chap.

II, 11 suiv., 20 suiv. ;
III, 16, etc.); ensuite certaines expres-

sions pittoresques que le langage chrétien s'est appropriées

(chap. V, 4, 9), l'usage qu'il fait de l'exemple de Sara (chap.

III, 6), et surtout les fameux passages relatifs à la descente de

Christ aux enfers (chap. Ill, 19 suiv.
;
IV, 6).

Nous devrions maintenant nous occuper de la question du

temps et du lieu de la composition de l'épître, question qu'il

convient de ne pas réserver pour la fm dans les cas où celle rela-

tive à la personne de l'auteur peut présenter quelque difficulté.

Ici cependant les données à recueillir dans ce but sont si peu

certaines par elles-mêmes, ou si intimement liées à la question

capitale de l'authenticité, que nous ne voyons pas l'utilité qu'il y
aurait à les discuter séparément et d'abord. Elles nous revien-

dront à leur tour dans l'exposition des arguments à faire valoir

pour ou contre l'opinion traditionnelle qui nomme l'apôtre Simon

Pierre, l'un des Douze, et en quelque sorte leur chef, comme
auteur de noire épître. L'inscription le nomme explicitement et

la première ligne du cinquième chapitre semble la corroborer.

Cette opinion n'a jamais été contrebalancée, dans l'ancienne

Église, par une tradition différente ou par des doutes critiques.

Dès la fm du second siècle, YÉpître de Pierre (au singulier) est

comprise parmi les écrits indubitablement apostoliques, tels qu'on

les possédait à cette époque dans la plus grande partie de l'em-

pire; et auparavant déjà, des traces de son existence et de

l'autorité dont elle jouissait se rencontrent chez différents auteurs.

Nous n'opposerons pas à cette unanimité le fait qu'elle est omise

dans le plus ancien catalogue des livres du Nouveau Testament

qui nous soit parvenu, dans ce qu'on appelle le canon de Muratori;

ni cet autre, que Tertullien ne paraît pas l'avoir connue quand il

écrivait les traités dans lesquels il passe en revue les textes

bibliques sur lesquels il pouvait appuyer son enseignement'.

Ces faits, qu'on a vainement voulu révoquer en doute, ne peuvent

pas être d'une importance prépondérante : ils prouvent seulement

que répître a mis du temps à se répandre en Occident et que la

collection ne s'est formée que peu à peu, chose que personne ne

1 Histoire du Canon, 2« éd., p. 101 ss., 113 ss.

N. T. 5c part. 11
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conteste plus aujourd'hui. Le silence des deux auteurs que nous

venons de citer est un fait beaucoup moins grave que n'aurait été

une contradiction directe, car il s'explique facilement par les

grandes difficultés qui s'opposaient à la propagation des livres en

général, dans ces temps reculés. Ce n'est donc pas de ce côté-là

que pourra venir le doute ou le soupçon.

Cependant la critique ne peut se dispenser aujourd'hui de

vérifier les titres des auteurs qui se présentent au public. Il y a

trop d'exemples de livres supposés, c'est-à-dire faussement

attribués à des personnages apostoliques, dans la sphère du

christianisme primitif, pour qu'il ne soit pas du devoir de l'Église

même d'examiner l'origine de ceux dont elle veut se servir. Or
ici, dès Tabord, il se présente des difficultés très-notables. Nous
ne savons absolument rien de positif sur les destinées de l'apôtre

Pierre. Dans les Actes des apôtres il est nommé pour la dernière

fois à l'occasion des conférences de ^ Jérusalem (chap. XV).

L'épître aux Galates (chap. II, 11) mentionne encore sa présence

à Antioche, probablement à une époque postérieure. Puis il

disparaît de l'histoire. On peut seulement conclure du passage

1 Corinth. IX, 5, qu'il a réellement fait des voyages de mission;

mais à ce sujet les détails nous manquent. Un mot de l'appendice

de Tévangile selon saint Jean (chap. XXI, 19), et peut-être aussi

le fameux passage de Tépître de Clément de Rome (chap. 5),

permettent de penser qu'il mourut martyr. Mais rien de précis à

cet égard ne nous est parvenu, en dehors de la légende. Sa

présence à Corinthe, affirmée par un écrivain de la seconde moitié

du deuxième siècle (et citée par Eusèbe, Hist, eccl., IV, 23),

n'est point un fait, mais une combinaison mal à propos basée sur

un passage de saint Paul (1 Cor. I, 12). Encore moins prouvera-

t-on par la suscription .de notre épître qu'il a prêché l'Évangile

dans toutes les parties de l'Asie mineure. Son séjour et son

épiscopat à Rome, qui sont devenus un article de foi pour la

majeure partie de la chrétienté, apparaissent à la critique comme
des faits fort sujets à caution, si ce n'est positivement controuvés

;

en aucun cas ils ne peuvent servir de base assurée à une

discussion du genre de celle qui nous occupe. Aussi n'engagerons-

nous pas ici de débat à ce sujet. Resterait donc la mention de

Babylonc dans l'épître même (chap. V, 13). Or, Babylone était

déjà au siècle apostolique l'un des grands centres du judaïsme, et

rien ne semble plus naturel que le choix de ce centre par celui
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qui s'était réservé l'évangélisation des circoncis (Gai. II, 9), et

qui pouvait regarder comme inutile sa présence à Jérusalem, où

son collègue Jacques dirigeait TÉglise. Mais voilà que la plupart

des interprètes, par divers motifs, prétendent que ce nom de

Babylone est une désignation allégorique de Rome. Il est vrai

que c'est le cas dans l'Apocalypse (chap. XVII, 5), mais une

épître est-elle une Apocalypse? Et nous demanderons s'il est bien

vraisemblable que l'auteur d'une simple exhortation pratique,

rédigée généralement dans un style populaire et sans recherche,

ait trouvé bon de désigner l'endroit d'où il l'expédiait par un nom
énigmatique? Quel intérêt pouvait-il avoir à voiler le nom véri-

table et usuel ? Ou bien peut-on démontrer qu'avant la composition

de l'Apocalypse déjà les chrétiens auraient contracté l'habitude

de substituer le nom de Babylone à celui de Rome ? Le texte de

l'écrit prophétique que nous venons de citer ne fait-il pas voir

plutôt que cette substitution est le fait de l'auteur même de ce

livre qui semble en revendiquer l'honneur? Nous dirons donc que

si l'épître est authentique, le nom de Babylone, où elle doit avoir

été écrite, désignera la célèbre métropole des bords de l'Euphrate
;

si, au contraire, il fallait y voir Rome, c'est que Tépître serait

supposée et appartiendrait à une époque où le langage de l'Apo-

calypse pouvait déjà être devenu familier au monde chrétien en

général. On comprend que ce dilemme n'avance pas la solution

de la question critique. Il faut donc essayer de l'aborder d'un

autre côté.

On doit avouer franchement que les quelques pages dont nous

recherchons l'origine ne contiennent rien qui puisse motiver un

jugement tranchant et péremptoire, soit dans l'un, soit dans

l'autre sens, bien que la critique, à cause même de l'absence

d'arguments positifs et directs, se soit mise à exploiter toutes

sortes d'éléments auxquels autrement on n'aurait pas fait attention.

Ce qu'on a trouvé de plus propre à étayer l'opinion traditionnelle,

c'est que l'auteur s'appelle un vieillard qui a été témoin de la

passion de Christ (chap. V, 1; comp. chap.I, 8). Il faut convenir que

l'apôtre Pierre pouvait parler de la sorte, mais nous verrons que

la seconde épître que nous possédons sous son nom contient des

assertions de ce genre, bien plus nombreuses et plus explicites

encore, sans que celles-ci suffisent pour neutraliser les doutes

relatifs à son authenticité. On a fait valoir ensuite un certain

nombre d'allusions à des principes de morale formulés autrefois
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par Jésus et reproduits ici en partie dans des termes qui nous

rappellent nos textes évangéliques (chap. I, 22; II, 2, 20, 25;

III, 9, 14, 17
;
IV, 15 suiv.

;
V, 7). Nous avons relevé un fait

analogue en faveur de l'épître de Jacques. Mais il convient de ne

pas oublier que ces maximes étaient dès l'abord le bien commun
des disciples, et que les évangélistes mêmes les ont puisées dans

cette source si riche et provisoirement encore si limpide de la

tradition. On s'est encore demandé si l'emploi du nom grec ou latin

de chrétiens {CJiristiani, chap. IV, 15), comme nom de secte, déjà

répandu et populaire, pourrait être invoqué comme preuve d'une

origine plus récente de l'épître ? Mais nous savons que ce sobriquet

était usité à Antioche, à une époque où les missions de Paul

n'avaient pas même encore commencé (Actes XI, 26), et personne

n'ignore que de pareils vocables gagnent du terrain avec une

grande rapidité. On a pensé que l'autear, tout en se donnant

pour l'apôtre Pierre, se trahit dans un j^assage où il dit (d'après

une variante) que c'est bien assez poîcr nous qu'au temps passé

nous ayons fait la volonté des païens, en vivant dans la débauche,

etc. (chap. IV, 3), mais on serait sans doute autorisé à ne voir là

qu'une tournure de rhétorique, par laquelle l'auteur, en parlant

communicativement, aurait voulu s'insinuer davantage dans

l'esprit de ses lecteurs, s'il était besoin de recourir à cette expli-

cation, la critique moderne ayant biffé les mots que nous venons

de souligner, comme étrangers au texte des témoins les plus

anciens.

Les quelques noms propres qu'on rencontre dans les dernières

lignes de l'épître (chap. V, 12, 13) ont également fourni matière

à discussion. Mais la présence de Sylvain, l'ami et le compagnon

de Paul (Actes XV, 40; XVIII, 5), ne saurait être alléguée comme
un argument à faire valoir contre l'authenticité de l'épître, par la

raison que nous ne savons rien des destinées de cet apôtre,

depuis le moment où les Actes le mentionnent pour la dernière

fois et où il signait les épîtres aux Thessaloniciens (vers l'an 54).

Gomme nous ignorons même ses antécédents, nous ne saurions

affirmer qu'il n'ait pu se former des rapports plus intimes -entre

lui et Pierre, à l'époque où il cessa de se trouver dans la société

habituelle de son premier maître. Cependant nous avouerons que

la singulière phrase par laquelle il est introduit dans le texte a pu

arrêter des commentateurs enclins au soupçon, comme trahissant

le besoin de l'auteur de se mettre, pour ainsi dire, sous le patro-
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nage d'un cercle de personnes que les chrétiens de l'Asie

Mineure connaissaient et appréciaient de préférence. Il y a

ensuite le nom de Marc, que l'auteur appelle son fils, et qui a

également donné lieu à des commentaires très-divergents. Ce

mot de fils doit-il être pris dans son sens propre, ou s'agit-il d'un

disciple? Et dans ce dernier cas, admis par la majorité des inter-

prètes, est-ce un Marc quelconque d'ailleurs inconnu, ou bien ne

serait-ce pas plutôt le personnage si fréquemment nommé dans

les Actes et dans les épîtres de Paul, auquel la tradition attribue

le second de nos évangiles, et dont elle fait très-explicitement

une espèce de drogman de l'apôtre Pierre? Tout cela est possible,

mais dans tout cela aussi il peut y avoir confusion de personnes,

et par cette raison même il sera bien difScile de baser sur la

présence de ce nom une assertion ^quelconque relativement à

Tauthenticité. Le fait est que le collaborateur de Paul est resté en

rapport direct avec celui-ci jusqu'au bout (2 Tim. IV, 11; comp.

Philém. 24. Col. IV, 10), et que ceux qui plaident pour l'identité

des personnes affaiblissent en même temps plus ou moins le

crédit de l'épître.

Un élément beaucoup plus important pour la solution du

problème, ce serait la nuance dogmatique représentée par notre

texte, mise en présence de ce que la tradition ecclésiastique nous

dit sur les idées et les tendances de l'apôtre Pierre. On sait qu'elle

se plaît à nous le représenter comme Tune des colonnes du judéo-

christianisme, et que son nom a servi de drapeau à un parti

chaudement opposé à Paul, déjà du vivant de celui-ci. Or,

l'épître semblant abonder dans le sens de la théologie de Paul,

dont elle reproduit, comme nous l'avons dit, et les idées et les

termes, n'y aurait-il pas là un argument irréfragable à faire valoir

pour en démontrer la non-authenticité? Bien des critiques

modernes l'ont pensé. Cependant l'apôtre des gentils lui-même,

tout en signalant dans l'occasion les hésitations et les inconsé-

quences de son collègue, ne nous le représente nullement comme
lui ayant été directement opposé. On avait pu se donner les

mains dans une circonstance solennelle ; le salut par la grâce de

Christ, proclamé comme principe par l'épître, est aussi mis dans

la bouche de Pierre dans les Actes (chap. XV, 11), et nous ne

pensons pas que Paul Petit reconnu comme un vrai apôtre

(Gai. II, 8), si ce principe lui avait été étranger. L'accueil qui est

fait aux païens dans notre texte se fonde sur le compromis au
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moyen duquel on s'était autrefois accordé à Jérusalem et qui se

dessine déjà très-nettement dans l'histoire du centurion de

Gésarée (Actes X, 34). La scène d'Antioche (Gai. Il, ll suiv.)

peut servir à prouver que Pierre, tout en se soumettant aux

exigences de la loi mosaïque, ne songeait pas à y astreindre les

ethnico-chrétiens, mais cédait à des scrupules que le temps a pu
vaincre; et de fait, l'épître ne prêche pas la loi. Elle n'éprouve

pas le besoin, soit d'en faire l'apologie, soit d'en proclamer la

déchéance, bien qu'elle paraisse maintenir, au profit de l'ancien

peuple de Dieu, un certain privilège fondé sur les révélations

antérieures (chap. I, 15; II, 10). Gela ne semble-t-il pas parfaite-

ment conforme à tout ce que le Nouveau Testament nous apprend

sur le compte de Pierre? Ajoutez à cela le fait que l'épître ne

contient aucune allusion directe à une époque plus récente que le

siècle apostolique, à une organisation de l'Église plus avancée,

à des mouvements religieux plus variés
;

qu'elle parle au

contraire de la fm de l'état actuel du monde (chap. IV, 7), abso-

lument comme tous les autres livres de notre recueil
;
qu'aucun

événement politique de majeure importance (comme l'aurait été

la ruine du temple de Jérusalem) ne paraît encore avoir fait

revenir son auteur de sa naïve illusion au sujet de la proximité

d'une ère nouvelle de l'humanité, et l'on trouvera peut-être que

les considérations dogmatiques ne sont pas non plus de nature à

décider nécessairement la question d'authenticité dans un sens

négatifo

- Nous croyons avoir dit tout ce que l'impartialité de l'historien

peut alléguer tant directement en faveur de l'opinion traditionnelle,

qui accepte comme authentique le nom de l'apôtre placé en tête

de notre épître, qu'en réponse aux différentes objections faites du

point de vue opposé. Le résultat de cet examen a été au moins

tel, que la tradition semble pouvoir se soutenir encore et contre-

balancer, avec quelques chances de succès, les arguments d'une

critique moins facile à contenter, mais qu'on ne réfute pas en se

bornant à la qualifier de téméraire. Malgré cela, nous ne pouvons

cacher qu'il nous reste, à nous aussi, des doutes très-sérieUx, que

nous ne voulons pas faire valoir comme décisifs, mais que nous

soumettons à l'attention des juges compétents, persuadé que nous

sommes que ce n'est pas à un moment donné, mais après de

longues études contradictoires, que des questions de ce genre

mûrissent pour une solution- plus généralement acceptable.
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Nous renoncerons volontiers à demander ce qui a pu décider

l'apôtre Pierre à s'occuper des églises recrutées au sein du paga-

nisme, après avoir déclaré qu'il ne se reconnaissait d'autre

mission que celle d'évangéliser les Juifs; mais nous avons trois

autres motifs qui nous engagent à faire provisoirement encore nos

réserves.

En premier lieu, nous ne sommes pas convaincu qu'à l'époque

probable de la mort de Pierre, que personne n'a encore entrepris

de reculer au delà de celle de Néron, toutes les provinces de

l'Asie Mineure, même les plus reculées, les plus éloignées du

foyer de la civilisation grecque, aient déjà vu se former dans

leur sein des commimautés chrétiennes, et que la situation et les

besoins de ces communautés aient pu être connus et devenir

l'objet de la sollicitude d'un missionnaire qui ne les avait jamais

visitées et qui était séparé d'elles par une aussi grande distance

que Babylone l'était de la Mer noire, sans que d^autres rapports,

de n'importe quel genre, reliassent les deux contrées.

Quelle que soit la valeur qu'on veuille accorder à cette première

considération, en voici une seconde qui nous semble bien

autrement importante. C'est la dépendance évidente dans laquelle

l'auteur se met à l'égard de plusieurs de ses prédécesseurs. Pour

apprécier ce fait, il faut se rappeler ce Pierre des Évangiles et des

Actes, le porte-voix de ses condisciples, le courageux orateur

devant le peuple et devant le Sanhédrin, l'homme de l'initiative,

qu'une partie notable de la chrétienté révérait comme son chef,

et qui certes n'a pu le devenir que par la parole vivante et l'élo-

quence naturelle, cet homme dont Paul recherchait la connais-

sance, et dont il jugeait nécessaire de gagner le suffrage : cet

homme, voulant un jour écrire quelques pages d'exhortation,

comme il a dû les produire cent fois d'abondance de cœur, serait

allé étudier quelques manuscrits pour s'en approprier les pensées

et la phraséologie? Et puis qu'on songe bien quels sont les textes

auxquels il aurait fait ses emprunts. L'épître aux Romains était

déjà bien récente et nous ne voyons pas trop comment les judéo-

chrétiens, qui ont dû composer l'église de Babylone, auraient eu

hâte de l'y porter, eux qui rejetaient son auteur encore cent ans

plus tard ; mais que dire des deux autres dans lesquelles notre

écrivain a si fréquemment puisé, de Tépître aux Éphésiens et de

celle de Jacques ? Nous ne voulons pas insister ici sur ce qu'elles

sont elles-mêmes encore sujettes à caution, mais en tout cas elles
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sont postérieures à l'épître aux Romains. Ainsi une difficulté

matérielle ^ient s'ajouter à cette autre toute morale, et nous

avertir de ne point juger de ces choses d'après les moyens de

communications littéraires tels qu'ils existent de nos jours. La

portée de ces faits est, en tout cas, telle que dans ces derniers

temps les défenseurs de l'authenticité de l'épître de Pierre n'ont

pas reculé devant un coup de désespoir en lui assignant une

antiquité exceptionnelle, voire la priorité sur les autres, et en

réservant à Paul le rôle de l'imitateur ! !

Enfin la substance théologique de l'épître, l'élément qui nous y
intéresse le plus, nous fait également une impression peu favo-

rable à l'opinion traditionnelle. Elle nous semble être un reflet

déjà un peu affaibli de la théologie paulinienne, très-semblable à

celui que nous constatons dans l'épître de Clément de Rome. On
s'aperçoit facilement . que l'auteur a appris son christianisme à

cette école, et ce qui l'en rapproche, ce ne sont pas quelques

lambeaux épars et décousus, c'est l'ensemble des conceptions,

c'est le système que nous y reconnaissons partout, mais avec cette

réserve importante, que l'idée-mère, celle de la justice par la foi,

dans le sens que Paul y attache, en d'autres termes, que l'élément

mystique en a disparu. Or, cela a été la tendance générale de la

théologie de l'Église, laquelle a suivi cette même marche d'afl^ai-

blissement, sauf à remplacer ce qu'elle laissait échapper, par des

emprunts de plus en plus nombreux faits au judaïsme. Si une

étude approfondie et comparative faite par tous ceux qui traitent

la théologie apostolique, devait aboutir à confirmer notre senti-

ment à cet égard, nous croyons bien que la question serait

décidée.
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Pierre, apôtre de Jésus-Christ, aux chrétiens pèlerins, dispersés

dans le Pont^ en Galatie, en Cappadoce, en Asie et en Bithynie^

élus selon la prédétermination de Dieu le père, en sanctification de

l'Esprit, pour l'obéissance et l'aspersion avec le sang de Jésus-

Christ : que la grâce et la paix vous soient données abondamment !

I, 1,2. Les noms propres désignent, dans leur ensemble, ce

que nous appelons aujourd'hui la presqu'île de TAsie mineure.

Le Pont en était la partie septentrionale, la côte de la mer noire
;

la Galatie, l'intérieur ; la Cappadoce comprend les districts de

l'est; la Bithynie, le nord-ouest; enfin VAsie, dans le sens

romain (l'Asie proconsulaire, c'est-à-dire la partie incorporée

d'abord à la République), était formée par les provinces du sud-

ouest : Phrygie, Lydie, Carie, Lycie, Pamphylie, etc.

Nous n'avons introduit le mot de Chrétien, que pour la commo-
dité de la construction française

;
d'après la lettre du texte

l'auteur adresse ses salutations aux élus, de manière que ce

terme se trouve séparé de ses régimes indirects avec lesquels

nous devions le mettre en rapport immédiat. Nous hésitions

d'autant moins à nous servir de cette expression, d'ailleurs indis-

pensable pour l'intelligence de la phrase, que l'apôtre s'en sert

lui-même (chap. IV, 16), lui seul de tous les écrivains du Nou-

veau Testament.
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Du reste, la formule de salutation exprime deux séries d'idées,

très-riches au fond, mais rendues tant soit peu obscures par la

brièveté de l'exposition. Il y a d'abord la désignation des lecteurs,

comme pèlerins dispersés; puis, en second lieu, la définition

même, ou la caractéristique des chrétiens en général, au moyen
de trois faits ou rapports fondamentaux.

L'apôtre appelle les chrétiens des pèlerins, litt. : des hommes
séjournant hors de leur patrie. Cette comparaison revient plu-

sieurs fois dans notre épître (chap. I, 17
;

II, 11), et il va sans

dire qu'elle se fonde sur l'idée que la véritable patrie du croyant,

c'est le ciel, où son héritage ou patrimoine lui est réservé (chap.

I, 4), comme une propriété belle et durable dont la possession de

Canaan, et les diverses portions qui en revenaient aux familles

Israélites, n'étaient que l'image imparfaite. Au siècle apostolique,

la majorité des Juifs demeuraient également hors de la Palestine,

dans ce qu'on appelait la dispersion des Grecs, c'est-à-dire dis-

persés parmi les païens ; et c'est ainsi que l'auteur appelle les

chrétiens de l'Asie, ses contemporains (lesquels, d'ailleurs,

comme nous le verrons plus loin, étaient généralement sortis du

paganisme), des pèlerins de la dispersion, parce qu'il constate une

analogie entre leur rapport (tant numérique que religieux) avec

leur entourage non converti, et le rapport des Juifs avec les

païens.

Les chrétiens sont P élus, c'est-à-dire séparés de la masse

des hommes par la volonté spéciale de Dieu, pour former un

peuple particulier (chap. II, 9). Cette volonté de Dieu, ou cette

élection, a précédé l'époque actuelle, et même celle de la créa-

tion du monde (Éph. I, 4) et ne doit pas être restreinte au dessein

général de réaliser un nouvel ordre de choses, mais comprise

comme un choix individuel relativement à chaque homme qui

devait y avoir part. L'auteur appelle cela la prédéterwÂnation,

terme que nous avons préféré à celui de préscience, qui serait

justifié par l'étymologie, mais qui aurait Tinconvénient de pré-

senter l'élection comme subordonnée au mérite des individus que

Dieu serait censé savoir d'avance. Le savoir de Dieu, dont le

terme parle (Act. II, 23. Rom. VIII, 28, 29), n'est pas un savoir

prophétique, Une connaissance de l'avenir, mais la pensée divine

en tant qu'elle précède (humainement parlant) la volonté.

Les chrétiens sont 2° sanctifiés par l'Esprit de Dieu, c'est-à-

dire que les individus ainsi élus ou désignés d'avance, reçoivent,
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chacun à son tour, et au moment choisi par Dieu, communication

des forces divines par lesquelles ils deviennent de nouveaux

hommes (chap. II, 2).

Les chrétiens sont : 3° appelés (chap. I, 15) à Vobéissance et à

Vaspersion avec le sang de Christ, c'est-à-dire que l'effet de la

régénération est d'un côté la nouvelle direction de la vie pra-

tique, laquelle sera désormais conforme à la volonté du Dieu

saint, au lieu que jusque-là elle à été en révolte ouverte et per-

manente contre sa loi (v. 14) ; de l'autre côté, la participation à la

nouvelle alliance cimentée par le sang de Christ, comme l'an-

cienne l'avait été par celui des victimes, dont Israël avait été

aspergé par Moïse (Exod. XXIV, 8
;
comp. Hébr. IX, 19

;

XII, 24).

Ces trois caractères ou éléments de la définition du chrétien se

rapportent donc à un fait antérieur, à une condition actuelle et à

un résultat futur ; ils signalent la cause, le moyen et le but de la

dispensation évangélique, et en faisant, dans cette œuvre, la part

de Dieu le père, de l'Esprit et de Jésus-Christ, notre texte est

l'un de ceux qui nous laissent entrevoir les origines du dogme tri-

nitaire.

^ Béni soit Dieu, le père de notre Seigneur Jésus-Christ, qui

selon sa grande miséricorde nous a régénérés pour une espérance

vivante par la résurrection de Jésus-Christ d'entre les morts, en vue

d'un héritage incorruptible, immaculé et inaltérable, lequel vous est

réservé dans les cieux, à vous qui, par la puissance de Dieu,, êtes

gardés par la foi pour le salut, qui doit apparaître au dernier jour.

^ Vous vous en réjouissez, bien qu'affligés pour quelque temps encore,

s'il le faut, par diverses épreuves, afin que, en soutenant l'épreuve,

votre foi, plus précieuse que l'or (lequel, quoique périssable^ est

pourtant éprouvé par le feu), soit trouvée digne de louange, de

gloire et d'honneur lors de l'avènement de Jésus-Christ, que vous

aimez sans l'avoir vu. Et dès aujourd'hui, sans le voir, mais croyant

à lui, vous vous réjouissez d'une joie ineffable et glorieuse, puisque

vous devez obtenir, comme conséquence finale de votre foi, le salut

des âmes.

I, 3-9. Le préambule de l'épître a tout à fait les allures de

ceux de Paul : même pensée au fond, même richesse d'idées

accessoires, même enchevêtrement de phrases (comp. surtout

Éph. I, 3suiv.). L'auteur veut dire simplement: Béni soit Dieu
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qui, avec la foi chrétienne, nous a donné l'espérance du salut

éternel, dont la perspective est de nature à nous remplir de joie,

malgré toutes les tribulations du moment.

Les détails n'offrent guère de difficulté. La cause première de

toute cette série de biens spirituels, c'est la miséricorde de Dieu,

et nullement quelque chose que nous y aurions ajouté de notre

côté. Car à ce titre, loin d'avoir une espérance quelconque, les

hommes ne pouvaient prévoir que la ruine et la damnation (Éph.

II, 4 suiv., 12), il fallait que Dieu nous changeât complètement,

nous donnât une nouvelle existence, foncièrement différente de la

première (Jacq. 1, 18); et cette régénération préalable, œuvre de

Dieu seul, est aussi la seule base d'une espérance qui mérite ce

nom, en ce qu'elle nous permet d'entrevoir le bonheur au bout de

notre pèlerinage terrestre. Cette espérance n'est pas morte ou

illusoire, mais vivante, assurée, ayant sa raison d'être, en ce

qu'elle a son gage et sa garantie dans la i^ésurrection de Christ

(Rom. I, 4. 1 Cor. XV, 22). Son objet est précisément cet îiéri-

tage céleste (Éph. I, 14, 18
;
V, 5. Jacq. II, 5), auquel il a déjà

été fait allusion plus haut, et qui se distingue de l'héritage ter-

restre de l'ancien Israël, par ce qu'il n'est pas soumis aux chances

de perte et de dévastation comme l'était Canaan. Sans doute, nous

ne le possédons encore qu'en perspective, mais il nous est assuré

à tous, et en particulier aussi à ceux auxquels l'apôtre s'adresse

en ce moment (on remarquera qu'il passe ici tout à coup à la

seconde personne), tant par la foi d'un chacun, que par la pids-

sance efficace de la direction spirituelle dont il nous gratifie d'une

manière permanente, jusqu'au jour de la dernière et glorieuse

révélation de Christ, quand il viendra fonder son royaume

visible et triomphant. Des temps à'épreîcve nous séparent encore

de cette époque heureuse, mais les tribulations présentes et

passagères n'empêchent pas le chrétien de se réjouir dès à pré-

sent du salut qui lui est, réservé (Jacq. I, 2. Rom. VIII, 17, 18)..

Sa foi n'aurait même pas de valeur si elle n'était éprouvée au

creuset de l'adversité, comme l'or l'est aussi, lequel doit passer

par le feu pour être dégagé de tout alliage impur et avoir spn

vrai prix. Et pourtant ce n'est là qu'un métal vil et exposé à se

perdre, tandis que la foi ainsi éprouvée est un bien incomparable-

ment plus précieux, et ne saurait manquer d'obtenir finalement

ce qui lui est promis.

Ce qui est dit ici, à deux reprises, de la Joie du chrétien, pour-
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rait à la rigueur se traduire dans le sens du futur, ou de l'impé-

ratif : vous vous réjouirez, vous devez vous réjouir. Il nous a

semblé résulter de tout l'ensemble de l'épître, que l'auteur a voulu

non pas simplement consoler les chrétiens en face des persécu-

tions qu'ils avaient à subir, mais leur apprendre à trouver en

eux-mêmes, et dès à présent, le contre-poids de l'adversité, la

sérénité dans l'affliction
;
l'espérance ne serait pas vivante, si elle

n'avait pas le dessus dès l'abord.

*o Relativement à ce salut, les prophètes déjà, qui ont parlé

d'avance de la grâce qui vous était destinée, se sont livrés à des

recherches et à des investigations, en cherchant pour quelle époque

et quelles circonstances l'esprit de Christ, qui rendait en eux un

témoignage prophétique,, indiquait les souffrances réservées à Christ

et la gloire qui devait les suivre : et il leur fut révélé que ce n'était

pas pour eux-mêmes, mais pour nous, qu'ils étaient chargés d'un

ministère à l'égard des choses qui maintenant vous ont été annoncées

par ceux qui vous ont apporté la bonne nouvelle, sous l'impulsion

du saint esprit envoyé du ciel, et que les anges mêmes désirent

contempler de plus près.

I, 10-12. C'était une pérogative inappréciable de la génération

à laquelle les premiers apôtres avaient à s'adresser, que d'avoir

vu enfin se réaliser les promesses faites depuis des siècles, plus

ou moins positivement, plus ou moins solennellement (Matth.

XIII, 17. Éph. m, 5. Rom. XVI, 25, 26), et cette considération

fournissait aux prédicateurs de l'Évangile un motif très-pressant

de solliciter l'adhésion de leurs auditeurs et leur reconnaissance

envers le souverain dispensateur du salut. Car il allait sans dire,

que cette génération n'avait rien fait pour mériter ce bienfait, de

préférence à celles qui l'avaient précédée.

D'un autre côté, on était fondé à dire que les prophètes,

organes des promesses divines, n'avaient rien fait non plus pour

provoquer le retard de l'accomplissement. Pour eux, ce retard

était une privation, imposée par l'insondable volonté de Dieu.

Sans cesse préoccupés des destinées à venir du peuple de Dieu,

et sachant que leur devoir était d'en parler, pour encourager les

uns, pour menacer les autres, ils auraient été bien aises d'en

savoir davantage, de pouvoir mesurer la distance qui les séparait

encore du grand terme. Mais l'esprit qui les inspirait ne leur

apprenait que le devoir du moment, et ne satisfaisait point une
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curiosité hors de propos. Chaque génération devait rester sous

le coup de l'impression que le jugement de Dieu, le grand triage

vengeur et restaurateur, était imminent et prochain.

Ces données suffisent pour expliquer et justifier la pensée

générale du texte. Il ne faut pas aller au delà et se demander ce

que l'auteur avait en vue en parlant de recherches et d'investiga-

tions auxquelles les prophètes se seraient livrés, ni trouver la

réponse à cette question dans les calculs du livre de Daniel.

Pour ridée que c'est Christ, la Parole divine préexistante, qui

a parlé par les prophètes, comp. Jean XII, 41. Hébr. II, 12, 13;

X, 5, etc. — En traduisant : les souffrances réservées à CJirist,

nous nous sommes laissé guider par la construction identique

du verset précédent qui parle de la grâce destinée à vous ; et par

la considération que les apôtres (comp. chap. II, 21 suiv.) aiment à

parler des «prédictions prophétiques relatives à la passion du

Christ. Nous avouons cependant que nous n'osons rejeter une

autre explication plus généralement reçue, d'après laquelle

l'auteur aurait parlé des souffrances à endurer par les chrétiens

pour la cause de Christ. Cela rentre mieux dans le cercle d'idées

des versets précédents, où il n'y a pas d'allusion directe à la

passion. — L'idée des anges contemplant l'économie du salut,

est une application de ce qui avait été dit Eph. III, 10
;
comp.

1 Cor. II, Il suiv. Les desseins salutaires de Dieu restent un
mystère pour tous les êtres créés, jusqu'au moment fixé pour leur

accomplissement. Alors les êtres les mieux doués pour les com-

prendre sont aussi les plus empressés à les étudier et à les

admirer. L'expression employée dans ce sens rappelle le passage

Jacq. I, 25.

^^ Ainsi donc mettez-vous en route, bien disposés d'esprit et

sobres de cœur, et placez votre espérance tout entière dans la grâce

qui vous sera offerte lors de l'avènement de Jésus-Christ. En fils

obéissants, ne vous conformez plus aux passions que vous suiviez

autrefois, pendant . le temps de votre ignorance; mais selon le

commandement du Saint qui vous a appelés, soyez saints, vous

aussi, dans toute votre conduite. Car il est écrit : Vous dèvez

être saints, car moi je suis saint. Et si vous invoquez comme votre

père celui qui juge un chacun selon ses oeuvres, sans acception des

personnes, poursuivez votre chemin dans la crainte de Dieu, pendant

le temps de votre pèlerinage, car vous savez que ce n'est pas au

moyen de choses périssables, pour de l'or ou de l'argent, que vous
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avez été affranchis de cette manière de vivre si vaine que vous

avaient léguée vos pères, mais au prix du sang précieux de Christ,

comme d'un agneau sans tache et sans défaut, prédestiné dès avant

la création du monde, et manifesté à la fin des temps, à cause de

vous. C'est par lui que vous êtes arrivés à la foi en Dieu, lequel

l'a ressuscité des morts et l'a glorifié, de manière que votre foi est

aussi une espérance en Dieu.

, I, 13-21. Avec ce morceau commencent les exhortations pra-

tiques qui font le principal objet de l'épître. Elles sont d'abord

tout à fait générales et recommandent, par divers motifs, une vie

vertueuse, une conduite essentiellement différente de celle qui se

manifeste dans la sphère du paganisme vulgaire, à laquelle les

lecteurs ont été heureusement arrachés par la connaissance de

l'Evangile.

A cet égard, leur vie se partage naturellement en deux périodes.

Autrefois ils vivaient dans l'ignorance, livrés à toutes sortes de

passions et de convoitises, menant une vie vaine, c'est-à-dire

sans direction sérieuse et solide, sans but noble, sans issue salu-

taire, ne se souciant pas du juge céleste, ne le connaissant même
pas, et surtout ne le connaissant pas comme le père des hommes

;

enfin, suivant l'exemple et les errements de leurs pères, et par

cela même s'enfonçant de plus en plus dans la profonde ornière

du vice. C'était là un état de servitude d'autant plus déplorable,

qu'on ne faisait même pas d'effort pour en sortir. Maintenant la

situation est changée ; l'afïranchissement est opéré, le sang de

Christ a payé la rançon, d'après une dispensation résolue dès

avant la création du monde, dans l'esprit de Dieu, qui s'est ainsi

révélé comme père des hommes, en y mettant pour seule condi-

tion la sainteté de leur vie ultérieure, et en leur offrant, dans la

résurrection de Jésus (l'agneau immolé pour cimenter la nouvelle

alliance), un gage des promesses non encore accomplies à pré-

sent. Il s'agit donc, pour les apôtres de Dieu et de Jésus, de donner,

à ceux que la grâce de Dieu a touchés, l'impulsion et la direction

nécessaires pour avancer dans la route qui doit les conduire au

salut.

Car il s'agit d'une roîUe, d'un pèlerinage, et tout ce qu'il y a

d'images et de locutions figurées dans notre texte s'explique par

ce point de vue qui, par l'usage du langage biblique, nous est

aujourd'hui si familier. Seulement il est telle expression, très-
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naturelle au fond, mais trop hardie au gré de notre goût, qu'il

faut se décider à changer. Ainsi l'auteur a écrit : Ceignez-vous

les reins de votre pensée et soyez à jeûn ; il s'est représenté un
voyageur qui, pour bien marcher, commence par serrer autour du

corps des habits amples et flottants, et qui évite de se surcharger

Testomac. En y glissant le mot à.^ pensée, il a fait entrevoir que

sa phrase avait un sens purement moral. Mais une traduction

littérale serait ici hors de propos. (L'image se trouve aussi Eph.

VI, 14
;
l'expression : se conformer aux choses du monde, Rom.

XII, 2 ; la formule enfants de, avec le génitif de la qualité, Éph.

II, 2, 3; V, 8.)

Il n'y a guère d'autres remarques à faire sur ce morceau. On
pourrait y entrevoir, comme nous venons de le dire, une énumé-

ration des motifs venant à l'appui de la prédication morale, et

qui sont tous puisés dans les idées religieuses. L'apôtre invoque

d'abord un texte de l'Écriture (Lév. XI, 44
;
XIX, 2

;
XX, 7, 26),

puis il rappelle le jugement futur, mais il insiste surtout sur le

motif évangélique qu'il développe en récapitulant tous ses élé-

ments : le décret éternel, la manifestation terrestre du Sauveur,

sa mort sanglante, sa résurrection et sa glorification (comp.

Rom. IV, 24). La comparaison avec l'agneau est ordinairement

considérée comme un emprunt fait à Esaïe (chap. LUI, 7), mais

dans le passage du prophète il n'est pas question d'un sacrifice,

la comparaison sert à une autre fin. Ici, au contraire, l'idée du

sacrifice étant essentielle , il conviendra de songer à l'agneau

pascal, immolé annuellement par les Juifs en commémoration de

l'alliance de Jéhova avec Israël, et regardé par les premiers

chrétiens déjà comme le symbole ou le type de la victime immolée

pour l'inauguration de la nouvelle alliance, 1 Cor. V, 7. Jean

XIX, 36. (Voyez notre commentaire sur Jean I, 29.) Nous serons

d'autant plus fondé à nous en tenir à cette interprétation, que dans

notre texte il n'y a pas la moindre allusion à une expiation de

péchés, mais tout se rapporte à l'établissement d'un nouvel ordre

de choses, d'un nouveau rapport avec Dieu. Le texte de l'insti-

tution de la Pâque (Exod. XII, 5) dit d'ailleurs explicitement, que

l'agneau devait être sans défaut, ce qui sera une nouvelle preuve

que dans ce détail aussi (interprété naturellement dans le sens

spirituel) l'auteur a trouvé un rapprochement de plus entre le

type et le fait évangélique.

La dernière phrase est ordinairement traduite de manière à
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faire dire à l'auteur : afin que votre foi et votre espérance soient

en Dieu. Mais il n'est pas difficile de voir que cela forme une

tautologie insupportable avec la ligne précédente.

Sanctifiant vos âmes dans la soumission à la vérité, en vue d'un

sincère amour fraternel, aimez-vous les uns les autres de tout votre

coeur et ardemment, comme étant nés de nouveau, non d'un germe

sujet à périr, mais d'un germe incorruptible, savoir par la parole

vivante et permanente de Dieu. Car «toute chair est comme l'herbe,

et toute sa beauté est comme la fleur de l'herbe ; l'herbe sèche, et

sa fleur tombe : mais la parole du Seigneur reste éternellement. »

Cette parole, c'est celle qui vous a été prêchée.

I, 22-25. Pour un moment l'exhortation s'arrête à une qualité

plus spéciale, mais sur laquelle les apôtres insistaient nécessaire-

ment d'autant plus, que d'un côté la profonde antipathie des natio-

nalités dans lesquelles l'Église se recrutait indistinctement, de

l'autre, l'esprit de parti qui divisait les Grecs, c'est-à-dire la

majorité des chrétiens, en rendaient la pratique à la fois plus

désirable et plus difficile. Aussi bien Xamour fraternel est-il

recommandé d'une manière très-particulière dans les trois épîtres

que l'auteur avait sous les yeux en composant la sienne (Jacq.

III; IV. Rom. XII; XIV. Éph. IV). Mais il ne fait qu'effleurer

ici le sujet, en se réservant d'y revenir plus loin. Par contre, il

rattache le précepte, et de plusieurs manières, à l'élément reli-

gieux. Ainsi d'abord cet amour est signalé comme étant l'effet

d'une sanctification, c'est-à-dire d'un dégagement du cœur de

tout ce qui est charnel et profane, lequel est opéré à son tour par

la soumission de la volonté à la vérité, qui ne saurait être ici

autre chose que l'ensemble de tout ce qui vient d'être résumé

dans les hgnes précédentes. On pourrait dire tout simplem.ent que

la sanctification est la pratique de TEvangile considéré comme
théorie ; seulement de pareilles formules, trop modernes et trop

philosophiques, risquent de donner à l'enseignement apostohque

une allure d'école qu'il n'a jamais eue. Ensuite la même idée est

exprimée par l'allégorie bien connue d'une nouvelle naissance,

ou plutôt d'une nouvelle génération opérée par Dieu même (v. 3),

dont les conditions sont absolument différentes de celles de la

naissance physique (comp. Jean I, 12, 13), et dont le principe

actif tout spirituel, et par cela même exempt et exemptant de

toute chance de mort, n'est autre que la parole de Dieu, qui

N. T. 5« part. 12
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porte en elle-même la vie et qui la communique, qui est et

demeure invariable. Cette parole, c'est l'Évangile prêché au

monde. La même idée est exprimée Jacq. I, 18. Ainsi ici encore la

régénération est considérée comme l'effet d'un enseignement, et

nous ne sommes pas en face de la conception mystique du contact

intime et direct de l'esprit de Dieu et de celui de l'homme. A
propos de la parole de Dieu qui seule est immuable et éternelle,

tandis que tout ce qui tient à la terre passe et périt, l'auteur cite

un mot bien connu du prophète (Es. XL, 6). La même citation

se trouve dans l'épître de Jacques (chap. I, 10), mais dans un

tout autre ordre d'idées.

* Mettez donc de côté toute méchanceté, toute fausseté, la dissi-

mulation, la jalousie et toute médisance et, pareils à des enfants

nouveau-nçs, aspirez à vous nourrir du lait pur (dans le sens figuré),

afin de croître, par ce moyen, pour le salut, si vous avez réellement

goûté que le Seigneur est doux. ^ Allez à lui, à cette pierre vivante,

rejetée par les hommes, mais choisie et précieuse au gré de Dieu,

et édifiez-vous vous-mêmes, comme des pierres vivantes, pour former

une maison spirituelle
;
soyez une sainte caste de prêtres, pour olfrir

des sacrifices spirituels, agréables à Dieu par Jésus-Christ. Car il

est dit dans TÉcriture : «Voyez, je place en Sion une pierre angu-

laire, choisie et précieuse, et celui qui s'y fie ne sera point déçu. »

II, 1-6. L'idée de l'amour fraternel, exprimée tout à l'heure

d'une manière toute générale, conduit maintenant l'auteur à celle

de la communauté, de l'Église, composée de frères et unie par

Tesprit de Dieu, animant également tous les ^membres. Aussi

nomme-t-il, en entrant en matière, comme devant disparaître

désormais, les défauts qui auraient compromis une pareille union

et rendu l'association chrétienne impossible.

Incidemment ce tableau idéal de l'absence de tout élément de

trouble social le ramène à l'allégorie de la régénération, et les

chrétiens lui apparaissent comme de jeunes enfants, exempts

encore des défauts si communs aux mortels, parce que les

germes n'en ont pas encore eu le temps de se développer (Matth.

XVIII, 3). Ils en resteront préservés, pense-t-il, s'ils se nour-

rissent du lait ptcr de l'Évangile, moyennant quoi leur crois-

sance, d'ailleurs toute naturelle, les fera arriver, non aux

passions des adultes, mais au salut. L'allégorie est simple et
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transparente, et il n'y avait pas moyen de se tromper au sujel de

sa signification
;
malgré cela l'apôtre a soin de dire qu'il parle

de lait dans le sens figuré ; comme Paul (Rom. XII, 1) emploie le

mot de culte (c'est-à-dire des pratiques religieuses) dans le sens

figuré (de la conduite morale), en se servant du même adjectif

que nous trouvons ici, et qu'on a bien tort de traduire par : le

lait de la jparole, ou le lait de la raison. Il a, au contraire, la

même signification que celui de vivant, là où il est question d'une

pierre, ou de spirituel, là où il est parlé d'une maison et de sacri-

fices. Tout cela veut dire qu'il ne s'agit de rien de matériel. La

même image du lait amène encore la phrase relative à la douceur

du Seigneur (Psaume XXXIV, 8). L'enfant demande le sein de

sa mère du moment qu'il en a goûté la douceur une première

fois. Ainsi l'homme, une fois instruit, par une première expé-

rience, de ce que l'Évangile, renferme de salutaire (et l'apôtre

suppose naturellement que c'est là le cas de ses lecteurs), deman-

dera toujours la continuation de cette nourriture.

Du moins l'auteur l'y exhorte, mais il le fait en passant brus-

quement à une allégorie toute différente. Il profite de plusieurs

passages de l'Écriture (Psaume CXVIII, 22. Ésaïe XXVIII, 16),

déjà ailleurs appHqués à Christ (Matth. XXI, 42. Rom. IX, 33),

et dans lesquels il est question d'un rocher qui doit servir de

fondement solide à l'espoir d'Israël. Il donne à cette compa-

raison une application nouvelle, en comparant (d'après Éph.

II, 20) l'Église chrétienne à un édifice, construit sur ce fonde-

ment, et dans lequel tous les membres sont autant de pierres

qui se joignent les unes aux autres et forment ainsi un ensemble

solidement assis et harmonieusement coordonné.

Il est facile de considérer cet édifice, ainsi construit, comme
un temple, comme le vrai temple de Dieu. Aussi l'auteur, par

une association d'idées on ne peut plus naturelle, après avoir

comparé la communauté entière au temple, va-t-il représenter

les membres de cette communauté comme autant de prêtres,

fonctionnant dans ce temple ; seulement le culte, auquel ils pré-

sident, sera un culte en esprit, dont les formes n'ont rien de

commun ni avec Jérusalem ni avec Garizîm (Jean IV, 24), mais

dans lequel les offrandes seront les sacrificateurs eux-mêmes, se

consacrant à Dieu (Rom. XII, 1) par Jésus-Christ, travaillant à

la grande œuvre de l'établissement de son royaume sur la terre,

et sûrs, par cela même, de lui voir agréer leurs hommages.
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A VOUS donc, qui êtes devenus croyants, l'honneur ; mais à ceux

qui ont refusé de croire — la pierre que les architectes ont rejetée^

elle est devenue le sommet de Tangle, et une pierre d'achoppement,

un roc qui les fait tomber : ils s'y heurtent pour n'avoir pas cru à

la parole, et c'est à cela qu'ils sont destinés. Mais vous, vous êtes

une race élue, une caste royale de prêtres, une nation sainte, un

peuple que Dieu s'est acquis pour que vous proclamiez la grandeur

de celui qui des ténèbres vous a appelés à son admirable lumière :

vous, qui autrefois n'étiez point un peuple, vous êtes maintenant le

peuple de Dieu, et, dé disgraciés que vous étiez, vous êtes devenus

l'objet de sa miséricorde.

II, 7-10. Les réminiscences scripturaires qui viennent de

fournir à l'auteur les images dont il a revêtu sa pensée, amènent

ici d'autres applications encore, qui pour la plupart pouvaient

être simplement empruntées aux mêmes textes, ou à d'autres

analogues (Ésaïe VIII, 14; comp. Act. IV, II). C'est que dans

l'Ancien Testament l'allégorie de la pierre ou du roclier servait à

deux fins : d'un côté, on l'employait pour indiquer la solidité d'une

construction assise sur une base inébranlable, et c'est ainsi que

Dieu (ou Christ) pouvait être représenté comme le rocher d'Israël

(des croyants) en sa qualité de garant tout-puissant des promesses

faites aux fidèles. La pierre angulaire (ou le sommet de Vangle)

est alors celle qui, placée dans les fondations, au point de jonction

de deux murs, est censée supporter la principale charge (Eph.

II, 20) de Tédifice. Le fait que, dans une construction matérielle,

il y a quatre angles pareils doit être complètement laissé de côté

dans cette application allégorique. De l'autre côté, la pierre, que

le passant rencontre dans son chemin, peut devenir pour lui une

occasion de cbute, en tant qu'il s'y heurte. C'est ainsi que celui

qui rejette Dieu (ou Christ), le trouvera sur son passage, et son

incrédulité deviendra la' cause de sa perte. La destinée de chacun

se réglera donc sur le rapport dans lequel il se sera mis avec

celui qui a été l'objet de la parole (de l'Évangile) : pour les uns,

qui l'auront accepté, il sera la pierre angulaire
;
pour les autres,

qui auront été sourds à l'appel, il sera la pierre d'achoppement.

Leur cbute est immanquable, tandis qu'aux premiers est réservé

Yhonneur (chap. I, 7), c'est-à-dire la gloire du royaume de Dieu.

C'est de ces derniers que s'occupe exclusivement le reste du

morceau. Leur condition actuelle, relativement à Dieu, est

dépeinte avec des expressions littéralement copiées dans divers
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passages de l'Ancien Testament, notamment Ésaïe XLIII, 20, 21.

Exod. XIX, 5, 6. Osée II, 23, d'après la traduction grecque
;

comp. Rom. IX, 25, 32.

Mes bien-aimés, je vous exhorte comme des étrangers et pèle-

rins : abstenez-vous des convoitises charnelles qui font la guerre à

l'âme
;

que votre conduite, au milieu des païens, soit bonne, afin

que ceux-ci, qui médisent de vous et vous traitent de malfaiteurs^

rendent hommage à Dieu, en considération de vos bonnes œuvres,

au jour où il les visitera.

II, 11, 12. L'apôtre passe à des exhortations plus spéciales.

Après avoir insisté encore une fois sur deux motifs déjà précé-

demment relevés, la qualité des chrétiens de n'être ici-bas que

des pèlerins (chap. I, 1, 17) qui doivent avoir le regard fixé sur

leur véritable patrie, et le fait que le salut de l'âme est compromis

par l'empire des mauvaises passions (chap. I, 14
;

II, 2) qui font

la guerre à l'âme (Rom. VII, 23), il s'arrête à une considération

très-importante, et que l'expérience de tous les jours devait

suggérer aux directeurs des nouvelles communautés chrétiennes.

Le monde païen les voyait généralement de mauvais œil ; leur

éloignement du culte national donnait de l'ombrage et aux auto-

rités et aux gens du commun ; leurs réunions particulières

éveillaient les soupçons, et la crédulité du vulgaire acceptait et

propageait des bruits absurdes qui, dans l'occasion, pouvaient

créer des dangers réels pour des hommes tout à fait inoffensifs et

vertueux. Contre cela il n'y avait de meilleure défense, au gré de

l'apôtre, qu'une conduite à l'abri de tout reproche. La médisance,

la calomnie, le préjugé, n'étaient pas toujours désarmés ou

réfutés, même par la plus éloquente apologie. On pouvait espérer

de les vaincre par des faits patents et incontestables, par l'exemple

de toutes les vertus, par l'abstention de tous les vices et excès.

De cette manière on avait la chance d'amener dans l'opinion

publique un changement tel, que les ennemis de la veille deve-

naient les alliés du lendemain. Car, avec le secours de Dieu, et

par l'influence de son esprit (ce qui est appelé ici une visitation,

d'après un terme fréquent dans l'Ancien Testament), les tonnes

œuvres, c'est-à-dire la conduite irréprochable des chrétiens, pou-

vaient finir par faire une salutaire impression sur les païens et

les conduire à reconnaître, eux aussi, ce Dieu qui tire sa gloire

du salut de ses enfants perdus.
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" Soyez donc soumis à toute autorité instituée parmi les hommes,

pour Famour du Seigneur, soit à l'empereur, comme au souverain,

soit aux préfets, comme étant délégués par lui pour châtier les mal-

faiteurs, et pour approuver les gens de bien. Car Dieu veut que ce

soit par la pratique du bien que vous fermiez la bouche aux igno-

rants et aux gens sans intelligence, en hommes libres, et non en

vous servant de la liberté comme d'une couverture pour voiler le

vice, mais comme des serviteurs de Dieu. Respectez tout le monde,

aimez vos frères, craignez Dieu, honorez l'empereur.

Il, 13-17. Un premier devoir particulier que l'auteur inculque

à ses lecteurs, c'est le respect des autorités, la soumission à

l'ordre de choses établi. Pour bien comprendre le motif et la

portée de cette recommandation, il faut se rappeler d'un côté les

tendance^ révolutionnaires du parti pharisaïque parmi les Juifs

(Matth. XXII, 21), de l'autre le danger que couraient les chré-

tiens de devenir suspects au point de vue politique, par cela

mêm-C que, sans être protégés par la loi, comme l'étaient les

Juifs, ils se retiraient du culte national, ces deux phases ou

formes de la vie sociale étant intimement liées l'une à l'autre

dans toute l'antiquité (Rom. XIII, 1 suiv.).

Les motifs allégués à l'appui de cette recommandation sont de

diverse nature :
1° le motif religieux [pour Vamour de Christ) en

appelle soit à l'exemple et au précepte du chef de l'Église, soit à

l'intérêt de sa cause qui ne pourrait qu'être compromise par

une conduite opposée 2^ le motif social, qui consiste à rappeler,

soit le fait de la souveraineté du chef de l'État, soit le but bien-

faisant et conservateur des institutions gouvernementales ;
3^ le

motif moral, qui insiste sur ce que le chrétien, devenu libre à

l'égard du péché, n'en reste pas moins serviteur de Dieu (Rom.

VI, 18), et que cette liberté est plus excellente que celle qui servi-

rait de prétexte à l'émancipation des mauvais penchants (comp.

Gai. V, 13. Jacq. I, 25. 1 Cor. VII, 22). On n'a pas besoin de

prendre ici le mot vice dans le sens spécial de rébellion politique
;

la Haison des idées est suffisamment établie par la notion de

liberté ; l'auteur voulant dire que le chrétien a conquis une liberté

bien autrement précieuse que celle qu'il pourrait revendiquer

comme sujet de l'empire ; et que sa liberté à lui le préserve d'une

servitude d'autant plus dangereuse qu'elle aime à usurper elle-

même le nom de liberté.

.
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Incidemment (v. 15) l'auteur reproduit comme un quatrième

motif la considération déjà développée v. 12. Les gens ignorants

et sans intelligence, ce sont les païens qui jugent mal les chré-

tiens, parce qu'ils ne les connaissent pas.

*^Vûus qui êtes esclaves, soyez soumis à vos maîtres, avec une

entière déférence, non-seulement à ceux qui sont bons et indulgents,

mais aussi à ceux qui ont des travers d'esprit. Car c'est une belle

chose, si quelqu'un sait supporter Taffliction par des motifs de

conscience, quand il souffre injustement. En effet, quelle gloire y
aurait-il pour vous à supporter patiemment des coups que vous rece-

vriez pour vos fautes? 11 y en aura si vous souffrez patiemment pour

avoir bien fait ; car c'est à cela que Dieu prend plaisir. Et c'est

à cela que vous avez été appelés, Christ aussi ayant souffert pour

vous^ en vous laissant un exemple, afin que vous suiviez ses traces,

lui qui n'a pas commis de péché, et dans la bouche duquel il ne

s'est pas trouvé de fausseté; lui qui, injurié^ ne rendait pas l'injure
;

qui, maltraité, ne faisait point de menaces, mais s'en remettait à

celui qui juge avec justice
;

qui a lui-même emporté nos péchés en

son corps sur la croix, afin que, morts aux péchés, nous vivions

pour la justice, et par les plaies duquel vous avez été guéris. Car

vous étiez égarés comme des brebis, mais aujourd'hui vous êtes

revenus vers le berger et le surveillant de vos âmes.

II, 18-25. Une seconde exhortation spéciale, amenée assez

naturellement par l'association des idées, s'adresse aux esclaves

chrétiens; comp. Éph. VI, 5. Col. Ill, 22. 1 Tim. VI, 1. Tit.

II, 9. Ce qui est développé au long surtout dans le premier de

ces passages, que l'auteur avait sous les yeux, celui-ci l'exprime

dans une courte phrase qu'on pourrait traduire : par des motifs

feligieux, ou à la lettre : à cause de la conscience de Dieu, c'est-

à-dire par la considération que c'est Dieu qui vous a assigné la

place que vous occupez dans la société, et que c'est à lui pro-

prement que vous rendez les services que vos maîtres vous

demandent.

C'est à cela que wus êtes appelés : non point dans ce sens, que

le but de la vocation, évangélique serait de souffrir, mais dans

cet autre, que la communion avec Christ, dans l'état actuel du

monde, rend les souffrances inévitables, et fait de la patience

résignée l'une des premières vertus du croyant. A ce propos,

l'exemple de Christ est présenté, non pas seulement aux lecteurs



184 1 PIERRE III, 1-7.

que l'auteur avait eus plus particulièrement en vue tout à l'heure,

mais à tous les membres de l'Église, d'abord au point de vue de

la sainteté irréprochable de sa vie, de ses actes et de ses discours,

ensuite à celui de sa résignation. Nous ne sommes pas étonnés

de voir que l'apôtre, en parlant de l'exemple donné par Christ,

perde de vue les esclaves, et s'adresse à tous les chrétiens indis-

tinctement, et que, de plus, il dépasse le cercle d'idées qui se

rattachait à celle d'un modèle à imiter, pour parler en général

des souffrances de Christ endurées pour le salut de l'humanité.

Les locutions dont il se sert sont empruntées en partie au passage

bien connu d'Ésaïe (chap. LUI, 4 suiv.). Elles ne sont pas assez

précises pour servir à une conception dialectique du dogme de la

rédemption. Néanmoins elles impliquent l'idée que la mort de

Christ sur la croix a été la cause du salut des pécheurs, en ce

que leurs péchés ont été efïacés de cette manière ; ainsi que celte

autre (qui' fait le fond de l'évangile de Paul), que la nouvelle vie

du chrétien est précédée de sa mort, c'est-à-dire, de la cessation

absolue de son existence de pécheur, et qu'entre ce changement

et la mort de Christ il y a une connexité directe, mais au sujet

de laquelle l'auteur ne donne pas d'autre explication.

^ De même vous, femmes, soyez soumises à vos maris, afin que,

même s'il y en avait qui refuseraient de croire à la parole, ils soient

gagnés, sans paroles, par la conduite de leurs femmes, en considé-

ration de votre conduite chaste et scrupuleuse. Que votre parure ne

consiste pas en choses extérieures, dans les cheveux que vous entre-

lacez, dans les bijoux que vous portez ou dans les vêtements que

vous mettez^ mais que ce soit la personne intérieure, le cœur, la

parure impérissable d'un esprit de douceur et de paix, chose bien

précieuse aux yeux de Dieu. ^ Car c'est ainsi que se paraient autre-

fois les saintes femmes qui mettaient leur espoir en Dieu, en se

soumettant à leurs maris.- Telle était Sara, qui obéissait à Abraham,

en l'appelant son seigneur, et dont vous êtes devenues les enfants

en faisant le bien sans rien craindre. Vous aussi, maris, que vos

rapports avec vos femmes soient tels qu'il convient à l'égard du sexe

le plus faible : ayèz pour elles des égards comme pour les cohéri-

tières de la grâce de la vie, afin que vos prières ne soient pas

stériles.

ni, 1-7. Nous avons déjà vu ailleurs (Éph. V, 22 ss., etc.)

combien les mœurs du temps, en ce qui concerne les rapports

conjugaux, avaient besoin d'être réformées par l'esprit du chris-
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tianisme. Ici Fauteur , avant de passer aux principes géné-

raux, prend plus particulièrement en considération la position

des femmes chrétiennes dont les maris n'avaient point embrassé

la nonvelle foi. Ce fait a dû se présenter fréquemment dans les

premiers temps (comp. Act. .XVI, 1 ss., 13 ss.
;
XVII, 4, etc.),

et l'expérience devait faire voir souvent que, là où la prédication

de l'Évangile n'avait pas eu de prise sur l'esprit d'un homme,
pour amener sa conversion directement, les relations intimes du

foyer domestique exerçaient une influence bien autrement puis-

sante et salutaire sur son cœur (1 Cor. VII, 12 ss.). La parole

(avec l'article) est naturellement l'instruction religieuse donnée

par un missionnaire ; la femme , est-il dit , n'a pas besoin de

paroles (sans article) pour convaincre son mari ; sa conduite, ses

vertus, opèrent en silence et efficacement, en donnant au mari

une opinion favorable de la religion qui les recommandait, et

l'amour croissant qu'il vouerait à sa femme devant bientôt se

sanctifier par un accord religieux plus intime.

Il ne faut pas s'exagérer la portée de ce qui est dit du devoir

de soumission de la femme an mari, en voyant que la même
chose est demandée à l'esclave à l'égard de son maître. Les

apôtres ont pu, au point de vue des mœurs sociales de l'antiquité,

parler de l'autorité maritale en termes plus expressifs qu'on ne

le ferait aujourd'hui ; ils ne peuvent être accusés d'avoir voulu

laisser subsister l'esclavage légal dans lequel se trouvait alors

l'autre sexe. Au contraire, il faut admirer la sage réserve qui les

a empêchés de trop accentuer les principes de liberté qui ris-

quaient d'être mal interprétés au premier moment (1 Cor. XI,

2 ss.), et surtout dans la circonstance présente il ne faut pas

oublier qu'à l'égard d'un mari païen une femme chrétienne pou-

vait se croire émancipée de fait et de droit.

Du reste, tout ce qui est dit ici de la vraie pamre des femmes

dépasse la sphère étroite du rapport particulier dont l'auteur avait

parlé d'abord (comp. 1 Tim. II, 9). Leur vraie parure, c'est leur

personne intérieure, litt. : l'homme caché, l'homme du cœur, la

nature morale (comp. Rom. VII, 22. Éph. III, 16, etc.), les vertus

qui ne s'étalent pas avec ostentation comme des ornements maté-

riels. L'histoire sainte préconise plus d'une femme pieuse et

sainte, et ce n'est certes pas pour des avantages extérieurs. Sara,

par exemple, que la tradition populaire exaltait encore plus que

l'Ecriture, professait le respect le plus absolu pour son époux en
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l'appelant Seigneur (Gen. XVIII, 12), d'après l'usage général

des anciens temps. Elle devait être d'autant plus présentée comme
un modèle à suivre, qu'elle a été la mère d'Israël, et que les

femmes chrétiennes, d'origine étrangère, sont devenues ses filles

adoptives, sont entrées dans sa famille, dépositaire des bénédic-

tions de Dieu (Rom. IV, 11).

La dernière phrase adressée aux femmes : faites le bien sans

Tien craindre, peut être prise dans un sens tout à fait général
;

peut-être aussi l'auteur songeait-il plus particulièrement à la

position un peu difficile de la femme dans un mariage mixte, et

en face d'un mari que ses préjugés religieux pouvaient rendre

dur et injuste.

L'apôtre ne pouvait guère parler des devoirs des femmes sans

rappeler aussi aux maris les leurs. Il le fait en deux mots, et

dans une phrase dont la construction est elliptique. Les parti-

cipes dont il se sert, et que nous avons rendus par des impératifs,

sont subordonnés à cette pensée facilement suppléée : Vous aussi,

faites votre devoir, etc. ... Du reste, notre traduction est un peu

libre, mais elle l'est forcément ; car le texte dit à la lettre :

demeurez avec le gynécée, selon la raison, comme avec Yohjet

le plus faible. 11 est difficile de dire comment l'apôtre a été amené

à se servir d'une expression parfaitement intraduisible. Le mot

grec signifie un vase, un instrument, un objet quelconque dont

on se sert, mais comme le comparatif fait voir qae le même terme

pouvait être employé pour notre sexe aussi, le passage I Thess.

IV, 4 ne suffît pas à l'explication. Ordinairement on tranche la

difficulté en supposant, que les deux sexes sont représentés comme
des instruments de Dieu, ou simplement comme ^ des créatures

(Rom. IX, 21 suiv.?) ; mais l'auteur, dans ce cas, se serait servi

d'une métaphore peu claire, et non consacrée par l'usage. Peut-

être n'a-t-il fait que se placer au point de vue des maris de son

temps, par une espèce d'accommodation, rachetée immédiate-

ment par l'élévation du principe qu'elle sert à introduire. Car la

chose essentielle, c'est que les femmes sont cohéritières, c'est-à-

dire, que la différence des sexes n'a aucune importance au point

de vue évangélique (Gai. III, 28). Une variante fait dire à fauteur :

en votre qualité de cohéritiers, ce qui est moins expressif, parce

qu'il faut tout de même y joindre, à titre de complément, l'idée

de l'égahté religieuse des deux sexes. La grâce de la vie, c'est la

vie éternelle olTerte par la grâce de Dieu à tous les deux indis-
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tinctement. Enfin il est dit que là où les femmes sont traitées

sans égards, les prières sont empêchées, c'est-à-dire que le rapport

de riiomme à Dieu ne saurait être bon et normal, là où les

rapports conjugaux ne sont pas réglés d'après les principes de

l'Évangile. Gomment un mari prierait-il, se présenterait-il avec

sérénité et confiance devant son Dieu, si sa conscience lui repro-

chait des procédés injustes envers ce qui devrait lui être l'objet

le plus cher? (1 Jean IV, 20).

^ Enfin soyez tous unis de cœur, compatissants, pleins de sentiments

fraternels, de miséricorde, d'humilité; ne rendez pas le mal pour le

mal, ni l'injure pour l'injure. Au contraire, bénissez les autres, car

c'est pour obtenir la bénédiction à votre tour que vous avez été

appelés. Car celui qui veut aimer la vie et voir des jours heureux,

doit garder sa langue du mal et ses lèvres de discours mensongers,

se détourner du mal et faire le bien, aspirer à la paix et la recher-

cher, parce que les yeux du Seigneur sont fixés sur les justes et

ses oreilles sont attentives à leurs prières, et la face du Seigneur

regarde les malfaiteurs.

III, 8-12. Les exhortations deviennent maintenant tout à fait

générales et se poursuivent ainsi jusqu'à la fm du chapitre sui-

vant. On peut cependant dire qu'elles sont toujours dominées par

la préoccupation des épreuves qui attendent les fidèles dans

l'exercice de leurs devoirs, de la part d'un monde hostile.

Les premières phrases de ce morceau font une énumération de

ce que nous avons l'habitude d'appeler les vertus sociales, élevées

ici à la hauteur de la conception évangélique (Rom. XII, 14, 17
;

comp. Matth. V, 38 s.). La seconde moitié du v. 9 pourrait être

traduite dans ce sens : C'est à bénir vos ennemis mêmes que

Christ vous a invités, et c'est dans la mesure de vos propres actes

que vous recevrez la bénédiction de Dieu. Notre traduction dit :

La vocation qui vous est adressée doit vous conduire au salut
;

rendez-vous en dignes en faisant du bien aux autres, pardonnez-

leur comme Dieu veut vous pardonner. La vertu de Thomme est

ici un corollaire de son nouveau rapport avec Dieu ; avec la pre-

mière version elle en serait une condition préalable.

Le reste du texte, par le ton particulier qui y règne et malgré

l'absence de toute formule de citation, s'annonce comme un

emprunt fait à TAncien Testament. En effet, l'auteur s'approprie

les paroles du Ps. XXXIV, 13 s., pour exprimer sa pensée;
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il les cite de mémoire d'après la traduction grecque. Il va sans

dire qu'il les prend dans un sens spiritualiste et chrétien. La vie à

aimer, c'est la vie à venir ; les joîirs heureux à désirer ne sont

pas de ce monde, autrement l'auteur se contredirait, puisqu'il va

parler des tribulations incessantes des fidèles.

Et qui est-ce qui peut vous faire du mal si vous vous appliquez

à faire le bien ? Mais dussiez-vous souffrir pour la justice, vous serez

heureux ! Seulement ne les craignez pas quand ils veulent vous faire

peur; ne vous laissez pas troubler! Mais craignez saintement dans

vos cœurs Christ le Seigneur, toujours prêts à rendre compte à

quiconque vous demande raison de l'espérance qui est en vous, mais

avec douceur et modestie, et forts de votre bonne conscience, afin

que ceux qui dénigrent votre bonne conduite en Christ, soient

confondus à propos du mal qu'ils disent de vous. Car il vaut mieux

souffrir en faisant le bien, si telle est la volonté de Dieu, qu'en

faisant le mal.

III, 13-17. Les exhortations au courage, les consolations à

offrir à ceux qui souffrent pour la bonne cause et une sainte

conviction, sont introduites par cette réflexion générale qu'il n'y

a, au fond, rien à craindre pour le fidèle. Il lui est assuré un bien,

un trésor (chap. I, 4, 5) que rien ne peut lui enlever, s'il ne le

perd par sa propre faute. Le verbe actif faire d%i mal, et le verbe

neutre ou passif souffrir, ne sont donc pas corrélatifs ici. Le

chrétien peut souffrir, mais le monde ne peut pas lui faire de mal,

le priver de ce qui seul est un bien réel, tant qu'il ^'appïiqîie lui-

même au bien (lit t. : tant qu'il l'imite). Il s'agit bien certainement

du bien (au neutre)
,
d'après les versets précédents (comp . 3 Jean 1 1 )

,

et non du don (au masculin), comme l'ont voulu quelques inter-

prètes qui le rapportent à Dieu ou à Christ. La justice (Matth. V, 10)

est ici le bien, le droit, là vérité, la foi, ou, si l'on veut, l'Évan-

gile lui-même qui sanctionne et commande tout cela.

Ne craignez pas les hommes, craignez Dieu! (Matth. X, 28) :

c'est à cette simple expression qu'on peut ramener toute la série

des pensées exprimées dans le texte. Pour le côté négatif .de

l'exhortation, l'apôtre se sert de quelques paroles d'Ésaïe

(chap. VIII, 12) hbrement détournées de leur sens littéral. L'anti-

thèse bien accusée entre les deux membres nous fait voir que la

traduction ordinaire (sanctifiez Dieu) est mauvaise ou du moins

peu précise. Il s'agit d'opposer une espèce de crainte à une autre;
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craindre Dieu, c'est respecter sa volonté, éviter sa colère, ne

jamais oublier qu'il est le Saint, et qu'il veut que nous soyons

saints aussi. Celui qui craint Dieu ainsi, n'a point d'autre crainte.

Cependant le nom de Dieu a été introduit ici par des lecteurs qui

ont voulu rendre la citation plus conforme à l'original. Pierre a

écrit : 0/irist, parce qu'il parle, non pas à des hommes pieux

quelconques, mais à des chrétiens qui souffrent précisément

parce qu'ils le sont.

Le courage avec lequel le chrétien affronte la persécution est

l'effet de sa bonne conscience ; celle-ci lui permet aussi, lui

enjoint même, de déclarer franchement à tous ceux qui l'inter-

rogent, quelles sont ses convictions religieuses et ses espérances.

Évidemment il est fait allusion ici à des interrogatoires judiciaires,

à des recherches officielles, faites surtout en vue des tendances

subversives dont on accusait les chrétiens. Une défense à la fois

ferme et modeste, une profession de foi sincère, qui fera connaître

que le royaume à fonder n'est pas de ce monde, mettra à néant

les calomnies absurdes et odieuses dont on vous poursuit.

Car Christ aussi a souffert une fois pour les péchés, un juste

pour des injustes, afin de nous amener à Dieu, ayant été mis à mort

quant à la chair, mais ressuscité quant à Tesprit, dans lequel il alla

aussi prêcher aux esprits en prison, qui avaient été incrédules

autrefois, lorsque la longanimité de Dieu se patientait encore, aux

jours de Noé, pendant que Tarche était construite, dans laquelle un

petit nombre, c'est-à-dire huit personnes, furent sauvées à travers

l'eau, laquelle vous sauve, vous aussi, aujourd'hui, par ce qui en

est l'antitype, le baptême (qui n'est pas une déposition des souillures

de la chair, mais la requête qu'une bonne conscience adresse à Dieu),

par la résurrection de Jésus-Christ, lequel est assis à la droite de

Dieu, après être monté au ciel et après avoir soumis les anges, les

puissances et les dominations.

III, 18-22. C'est ici le passage le plus fameux de l'épître et

Tun des plus controversés de tout le Nouveau Testament, auquel

les commentateurs et les théologiens de tous les âges et de tous

les partis ont trouvé moyen de rattacher les spéculations les plus

variées et les plus singulières, surtout parce qu'ils y ont apporté

leur système tout fait et qu'ils ont voulu faire plier le texte à

leurs idées préconçues. Nous avons tenu à traduire ce passage
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littéralement, malgré l'enclievêtrement des phrases, pour mieux

permettre à nos lecteurs de contrôler notre explication.

Au point de vue logique, ce morceau forme une espèce de

digression dans le contexte des exhortations, qui vont être reprises

immédiatement après dans le sens de celles qui ont précédé. Il

s'agit de puiser un nouveau motif de courage et de patience dans

l'exemple de Christ, et le passage n'est au fond qu'une repro-

duction de ce qui a été dit chap. II, 21 ; seulement le dévelop-

pement de ridée suit ici une autre direction. En tout cas il ne

faut pas perdre de vue le parallélisme entre Christ et les fidèles,

sans lequel toute cette digression n'aurait pas sa raison d'être en

cet endroit.

Ainsi Christ aussi a dû souffrir (ou, d'après une variante,

mourir, ce qui revient au même) ; il a souffert une fois, ce qui

implique l'idée consolatrice de la fin des souffrances et en même
temps celle de l'accomplissement heureux de leur but, qui était

notre salut; enfin ses souffrances ont eu pour issue sa résurrection,

laquelle est le gage de la nôtre. A tous ces égards, la contem-

plation de ses destinées est de nature à nous rassurer sur les

nôtres et à nous soutenir dans les épreuves de la vie présente. Il

vaut mieux souffrir une fois avec Christ, que de souffrir éternel-

lement sans lui. Sans doute, à un certain égard, il y a une

différence entre ses souffrances et les nôtres : sans péché lui-même,

il a souffert pour les pécheurs, et leur a ainsi procuré l'accès

auprès de Dieu (Rom. V, 2), la réconciliation. Nos souffrances à

nous n'ont pas la même valeur objective
;
cependant elles sont

toujours dans un certain rapport, d'un côté avec le péché, propre

ou étranger, de l'autre avec notre position vis-à-vis de Dieu. Ces

idées ne sont effleurées qu'en passant, et nous n'apprenons ici

rien de positif sur la manière dont la mort de Christ a été une

mort pour les hommes, en leur faveur, à leur profit, à leur place,

conciliatrice, expiatoire, vicaire, etc., comme le disent tour à tour

les formules des théologiens. Aussi bien l'apôtre n'avait-il pas en

vue de discuter une question de théologie, mais d'affermir le

courage de ses lecteurs.

Les derniers mots du 18"* verset appartiennent encore au paral-

lèle. Ce qui y est dit de la mort et de la résurrection de Christ

nous regarde très-directement, nous aussi. Christ fut mis à mort

quant à la chair, en tant qu'il avait comme nous une nature

matérielle, appartenant à cette terre ; il fut de nouveau vivifié,
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ressuscité quanta Vesprit, en tant qu'il avait, ce que nous n'avons

que par lui, une nature spirituelle, non soumise à la corruption,

appartenant au ciel (1 Cor. XV, 47). Il n'est pas question ici de

ce que la théologie scolastique appelle la nature humaine et la

nature divine, mais de ce que la théologie biblique appelle chair

et esprit, en réservant, bien entendu, ce dernier à Dieu et à Christ

seuls, et en n'accordant ce nom à ce que nous appelons l'esprit

humain, qu'autant qu'il est pénétré de l'esprit de Dieu, émancipé

de la puissance delà chair, régénéré, enfin. (Encore moins doit- on

traduire les deux datifs par des prépositions différentes : Christ

mourut dans sa chair et fut ressuscité par l'esprit, ou la puissance

de Dieu.) Ce qui a arrêté ou égaré l'exégèse, c'est qu'on a

demandé à l'apôtre une déclaration au sujet de ce que Christ

aurait été dans Fintervalle entre la mort et la résurrection ; mais

c'est là une question que le texte ignore, et qui est en général

étrangère à l'enseignement apostohque. Ensuite la théologie sco-

lastique exige encore que l'apôtre enseigne (ce qu'il ne fait pas)

que la chair aussi, c'est-à-dire ce que lui appelle la chair, aurait

été ressuscitée. Paul répond à cela très-catégoriquement, 1 Cor. XV,
42 suiv., surtout v. 50. Mais il n'y a de pire sourd que celui qui

ne veut pas entendre. La chair, l'élément terrestre, la poussière,

enfin, pour parler le langage de la Bible, n'est point ressuscitée,

elle n'a point de part à la vie, dans Jésus tout aussi peu que dans

nos personnes, qui porteront son image. Si notre corps à nous

doit être, dans l'autre vie, un corps spirituel et non un corps

charnel, à plus forte raisoQ sera-ce le cas pour le Seigneur, auquel

nous devons le premier, comme lui a revêtu le second pour notre

salut. Il a fait cela pour un temps, afin que nous puissions arriver

à l'autre état pour l'éternité. Voilà en deux mots la substance de

l'idée théologique qui se trouve au fond de la phrase que nous

examinons en ce moment. Rien n'est plus étranger à la pensée de

l'auteur que de nous apprendre quelque chose sur un prétendu

état intermédiaire de la personne de Christ, laquelle aurait existé

pendant trente-six heures en nature spirituelle seulement, sauf à

redevenir ensuite un composé de deux éléments. De pareilles sub-

tilités n'entraient point dans l'esprit des apôtres. Dans la première

moitié de sa phrase, l'auteur affirme simplement que Christ

mourut quant à sa nature physique ou terrestre, sans se préoc-

cuper du problème philosophique qui demande ce que devient

l'esprit au moment de sa séparation d'avec le corps, héritier du
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tombeau ; dans la seconde moitié, il affirme simplement que Christ

vécut et vit quant à sa nature spirituelle et céleste, sans se

préoccuper du problème théologique qui demande ce que fît

Tesprit de Christ avant de se montrer aux siens revêtu du corps,

héritier de l'éternité.

Dans cette nouvelle forme de son existence (v. 19), Christ alla

prêc/ier aux esprits en prison. Nous rejetons ici formellement,

comme contraires au texte, deux interprétations très-répandues :

l'' celle qui dit que Christ prêcha dans le sens spirituel, par l'effet

de sa puissance, agissant à distance, ou aujourd'hui encore, par

inspiration, c'est-à-dire par la bouche de ses apôtres. Le texte dit

il alla prêcher, comme il dit : il alla au ciel, ce qui doit s'entendre

d'un déplacement personnel ;
2° une autre qui est devenue quasi-

officielle, et qui veut que cette prédication ait eu lieu avant la

résurrection, alors que la personne de Christ existait (comme on

dit) sans corps vivant. Le texte place explicitement le fait entre la

résurrection, v. 19, et l'ascension, v. 22.

La prédication dont il est parlé étant introduite et désignée par

un terme employé plus de soixante fois dans toutes les parties du

Nouveau Testament, et partout, sans aucune exception, dans le

sens évangélique d'une proclamation de vérités divines, et d'une

invitation, faite aux hommes, à y adhérer, il est impossible d'y

voir ici autre chose. Nous rejetons donc toutes les spéculations

des théologiens sur le but de la descente aux enfers, qui sont en

contradiction avec cette donnée précise de notre texte (le seul du

Nouveau Testament qui en parle). Nous n'y voyons pas le besoin

de faire briller sa gloire victorieuse aux yeux du diable, ni la noti-

fication de l'arrêt de condamnation prononcé contre les démons,

ni surtout (ce qui est le comble de l'absurde) la nécessité pour le

rédempteur de souffrir à notre place pendant quelques heures (! !)

les tourments de l'enfer. -Nous y voyons une prédication, ni plus

ni moins, si bien que l'effet de cette prédication n'est pas préjugé

par les paroles du texte, et qu'elle pouvait aboutir à l'amendement

et à la foi chez ceux qui l'entendaient, absolument comme chez

les vivants (chap. IV, 6).

Cette prédication est adressée aux esprits en prison. Ces mots

seraient obscurs si la hgne suivante ne les expHquait. Les

esprits sont pris ici dans le sens de l'Ancien Testament, quand il

parle du séjour des ombres dans le Sheol. Le Sheol est une prison
;

il a des portes qui ne s'ouvrent plus pour ceux qui y sont entrés.
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C'est Christ qui a ouvert ces portes et qui rend la libre sortie (le

retour à une nouvelle vie) à ceux qui s'y trouvent et qui écoutent

son appel.

Mais voici la difficulté, la seule dans tout ce morceau : Les

esprits dont le texte parle ne sont pas, ce semble, les morts en

général, ceux de tous les âges, mais ceux qui ont été incrédules à

l'époque de Noé, quand Dieu accordait un dernier délai à l'hu-

manité perverse. Pourquoi Christ n'aurait-il prêché qu'à cette

seule génération, comme si les autres en avaient eu moins besoin,

ou en auraient été moins dignes? L'expédient ordinaire, qui

consiste à dire que l'auteur les cite à titre d'exemple, ne suffit pas
;

et la prétention de prendre la phrase à la lettre et d'exclure les

autres morts du bénéfice de cette prédication, ne se justifie pas au

point de vue théologique. Au contraire, la théologie judaïque

regardait les contemporains de Noé comme plus particulièrement

coupables et le déluge comme un acte exceptionnel de la justice

divine. On pourrait donc, à la rigueur, tirer de notre texte une

conclusion à majori, c'est-à-dire une présomption en faveur de

tous les autres morts, les plus coupables mêmes ayant été l'objet

d'une manifestation suprême de la miséricorde de Dieu ; on pour-

rait invoquer la particule (il prêcha aussi) en faveur de cette

combinaison logique. Cependant une solution plus simple nous

paraît être celle-ci :

L'apôtre n'a pas l'intention d'apprendre quelque chose de

nouveau à ses lecteurs en fait d'articles de foi ; il est uniquement

préoccupé du besoin de les rassurer dans les conjonctures difficiles

dans lesquelles ils se trouvent. Il y parvient par les considérations

suivantes : l*" Christ aussi a souffert ;
2" par ses souffrances il a

voulu nous assurer la réconciliation avec Dieu ;
3*^ ce but divin

embrassait l'humanité entière, même les générations antérieures
;

4° nous en avons un gage dans le baptême, lequel se présente déjà

dans l'histoire typique ou préfigurante de l'Ancien Testament

comme symbolisant le salut, Noé ayant été sauvé, lui aussi, en

traversant l'eau. Voilà la série des idées amenées successivement

par une association toute naturelle, et se rattachant en principe

aux exhortations qui forment la véritable substance du texte.

Mais on voit tout de suite que l'auteur ne s'arrête à aucune de

ces idées ; il ne fait que les effleurer — on n'a qu'à voir l'unifor-

mité presque choquante des formules d'attache : lequel, laq^uelle

—- pour revenir immédiatement (chap. IV, 1) à sa thèse principale.

N. T. 5-= part. 13
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Les transitions sont donc très-brusques. Voilà comment il s'est

fait que le troisième point, celui de l'universalité de la vocation,

est exprimé par une tournure qui le fait rentrer, pour ainsi dire,

dans le quatrième, celui du baptême. C'est le baptême, préfiguré

par le déluge, qui amène les contemporains de Noé, comme
représentants de tous les autres morts. Le passage chap. IV, 5, 6,

fait voir clairement qu'au fond l'apôtre songeait à la totalité de

ceux qui avaient vécu avant Christ.

Le baptême est donc à considérer comme Yantitype du déluge,

c'est-à-dire comme l'accomplissement évangélique et spirituel

d'un fait matériel de l'Ancien Testament ayant une signification

prophétique et symbolique (voyez la Théologie apostolique,

liv. IV, chap. 2, p. 419). Il ne faut pas s'arrêter ici à dire que

le baptême sauve les hommes tandis que le déluge les a fait périr.

L'auteur a en vue d'autres points de comparaison. C'est travers

Teau que Noé a trouvé le salut (comp. 1 Cor. X, I); le déluge,

comme le baptême, a servi à séparer des réprouvés ceux qui

devaient êlre sauvés
;
peut-être aussi (mais nous n'osons l'affirmer)

Fauteur insinuait-il que dans le baptême la chair est mortifiée

pour que l'esprit vive d'une nouvelle vie (Rom. VI, 4). Notre

traduction reproduit d'ailleurs très-exactement la liaison syntac-

tique des phrases du texte (v. 21); c'est l'eau (nominatif, et non

datif comme l'impriment beaucoup d'éditions sans preuve critique)

qui vous (var. nous) sauve encore aujourd'hui sous la forme du

baptême antitypique (adjectif), c'est-à-dire, lequel est i'antitype,

la^ contre-image de celle dont il vient d'être question

L'auteur est cependant bien loin de ne voir dans le baptême

qu'un rite extérieur et de s'attacher ainsi, comme la comparaison

typologique pourrait le faire croire, à l'élément purement matériel.

Non, le baptême n'est pas une simple ablution. Il y a un élément

spirituel qui nous met en communion avec Dieu. Jusque-là tout

est clair. Mais le fait de cette communion est exprimé par une

phrase obscure, par un terme unique dans le Nouveau Testament.

Nous nous en tenons au sens étymologique en le traduisant par

1 La difficulté^ dans ce passage, sera toujours de retrouver l'association des idées

par suite de laquelle les ditTérents éléments qu'il renferme ont pu se combiner dans

l'esprit de l'auteur. Nous avons cherché de notre mieux à nous en rendre compte.

D'autres ont cru la découvrir, soit dans la proximité et l'instantanéité du jugement, soit

dans l'antithèse entre le petit et le grand nombre des hommes sauvés.
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requête, et nous supposons que l'objet de cette requête, lequel

n'est pas explicitement mentionné, ne saurait être que la rémission

des péchés. La bonne conscience n'est pas celle de l'homme

naturel, sans doute, mais celle de l'homme tel qu'il doit être en

recevant le baptême, celle d'une foi sincère. De cette interprétation

il n'y a pas trop loin à une autre, préférée par beaucoup de

commentateurs qui prennent le mot en question dans un sens

familier à la jurisprudence byzantine, en le traduisant par pacte,

alliance, engagement, etc. Il faut cependant observer que dans

ce sens le terme (en tant qu'exprimant une notion active)

conviendrait mieux à Dieu qu'à l'homme.

Quoi qu'il en soit, le salut à obtenir est garanti par la résur-

rection de Christ, suivie de son élévation à la royauté céleste, en

d'autres termes, à la suprématie absolue sur toutes les puissances

qui pourraient entraver sa volonté et son œuvre (Éph. I, 20.

Rom. VIII, 34. 1 Cor. XV, 24. Col. II, 10).

* Ainsi donc comme Christ a souffert dans la chair^ vous aussi

armez-vous de la même disposition ! Car celui qui a souffert dans sa

chair a cessé de pécher, de sorte qu'il ne vit plus selon les

convoitises des hommes, mais d'après la volonté de Dieu, pendant

le reste de sa vie terrestre. C'est bien assez d'avoir fait la volonté

des païens par le temps passé, en vivant dans les débauches, les

convoitises, l'ivrognerie, les orgies, dans les excès de boisson et

dans une idolâtrie impie !
^ Aussi trouvent-ils étrange que vous ne

vous plongiez plus avec eux dans la même fange des débordements,

et ils vous injurient : mais ils auront à rendre compte à celui qui

est prêt à juger les vivants et les morts. Car c'est pour cela que

l'Évangile a aussi été annoncé aux morts, afin que, jugés comme
hommes quant à la chair, ils vivent selon Dieu quant à l'esprit.

IV, 1-6. Après la courte digression qui termine le chapitre

précédent, l'apôtre revient à l'idée qui l'y avait conduit

(chap. Ill, 18). Ce sont toujours les persécutions essuyées par les

fidèles, les calomnies et les avanies de tout genre, dont ils sont

les victimes, qui le préoccupent et contre lesquelles il cherche à

les prémunir, ou plutôt à leur donner les seules armes qui puissent

leur assurer la victoire. C'est encore l'exemple de Christ qu'il

cite, lequel a souffert, dans la chair, comme homme semblable à

nous, sans l'avoir mérité, mais avec courage et résignation :

voilà une disposition dont le chrétien doit se faire une arme.
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A cette première considération, qui n'est que la reprise d'une

pensée déjà développée plus haut, l'auteur en joint maintenant

une nouvelle. La souffrance endurée de la part d'un monde
hostile, et pour un motif dont on peut tirer gloire, est pour ainsi

dire un signe visible, une preuve palpable qu'on est séparé de ce

monde et de son esprit de perversité, qu'on a rompu avec le

péché et cela pour toujours (comp. Rom. VI, 6 ss.). Désormais

c'est la volonté de Dieu seul, ce ne sont plus les exemples des

hommes et les passions vulgaires, dont nous étions les esclaves,

qui nous dirigeront. Une nouvelle ère a commencé pour nous,

une période de jouissances plus pures, et les souffrances exté-

rieures sont en quelque sorte le sjmptôme qui constate la réalité

de cette transformation. Les v. 3et4 sont destinés à faire ressortir

l'importance de cette transformation, tant par le tableau de la vie

antérieure, que par la mention ironique de la surprise de ceux

qui ne comprennent point le changement survenu chez leurs

anciens complices et qui les outragent et les calomnient pour

cette raison.

Enfin, et comme en passant, l'auteur rappelle le jugement

dernier qui fera justice de toutes ces calomnies et persécutions.

Ce jugement sera universel ;' il comprendra toutes les générations

des hommes qui ont jamais existé. Le juge n'est pas nommé;
mais le dernier verset du chapitre précédent et l'induction à tirer

de la dernière ligne de notre morceau, nous conduit à penser

qu'il s'agit de Christ, ce qui rend la perspective plus directement

consolante. Mais on se demande comment ceux qui ont vécu

avant l'apparition de Christ peuvent avoir à lui rendre compte du

rapport dans lequel ils se seraient placés avec lui. L'apôtre répond

que c'est précisément pour cela que l'Évangile a été prêché aux

morts aussi (chap. Ill, 19), pour qu'aucun mortel ne pût décliner

la compétence d'un pareil juge.

Pour bien comprendre la dernière phrase, il faut se rappeler

que la mort est toujours considérée comme l'efïét du péché.

L'auteur dit donc : Ils ont dû mourir (litt. : ils ont été jugés et

condamnés à mort) une première fois, relativement à leur nature

charnelle, en leur qualité d'hommes pécheurs. C'était là un fait

accompli avant l'avènement de Christ. Mais la prédication aux

enfers étant survenue, ils pouvaient revenir à la vie, relativement

à leur nature spirituelle. La prétendue obscurité de la phrase

provient de ce qu'on s'est mépris sur la portée du parallélisme de
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ses deux membres. Ce parallélisme est l'effet d'un besoin de

rhétorique et ne doit pas être appliqué au sens même. La condam-

nation appartient au passé, la vie et la félicité à l'avenir, et le

premier verbe n'est pas à traduire au futur; ensuite la préposition

a dû être rendue de deux manières différentes [comme homme,

selon Dieu), ce qui paraît contraire à la symétrie naturelle de la

pensée. Mais cette déviation n'est qu'apparente; le sens reste

toujours celui-ci : c'est dans la voie des hommes (comme pécheurs)

qu'ils ont trouvé la mort ; c'est dans la voie de Dieu (comme

écoutant son appel) qu'ils trouveront la vie.

'La fin de toutes choses est prochaine. Soyez donc sages et

sobres, en vue de la prière. Mais avant tout que votre amour

mutuel soit ardent; car Tamour couvre une multitude de péchés.

Soyez hospitaliers les uns envers les autres, sans murmurer. Que

chacun fasse servir au profit des autres le don qu'il a reçu, comme

doivent faire de bons administrateurs des grâces variées de Dieu.

Si quelqu'un fait une prédication, que ce soit comme exposant les

oracles de Dieu; si quelqu'un exerce les fonctions de diacre, qu'il

les remplisse comme au moyen d'une force donnée par Dieu, afin

qu'en toutes choses Dieu soit glorifié par Jésus-Christ, lui auquel

appartiennent la gloire et la puissance aux siècles des siècles! Amen.

IV, 7-11. Le jugement dont l'auteur parlait tout à l'heure

comme d'un dernier motif de persévérance, n'est pas seulement

universel, il est imminent. Ce fait, explicitement affirmé par cet

apôtre comme par tous ses collègues (Jacq. V, 8. 1 Thess. IV, 17.

1 Jean II, 18. Hébr. X, 25, etc.), était déjà implicitement proclamé

par ce qui avait été dit de la prédication faite aux morts. En effet,

si la totalité des hommes peut être divisée en deux catégories,

ceux que Christ trouvait dans le Sheol à l'époque de sa résurrection,

et ceux qui entendaient l'Évangile de la bouche des apôtres, il

est évident que l'auteur ne suppose pas l'éventualité de Texistence

de n'importe combien de générations futures. Et ce serait lui

faire une chicane puérile que de rappeler ici Tétroitesse de son

horizon géographique. Au lieu d'éplucher des conceptions qui,

quant à leur forme, ont fait leur temps, constatons plutôt que la

conscience religieuse de ce disciple a caressé la perspective d'une

possibilité de salut après la mort, tandis que l'orthodoxie de tous

les siècles et de tous les partis n'a tenu à rien autant qu'à fermer

la porte à toute espérance de ce côté-là.
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La certitude de cette proximité est un puissant mobile pour la

pratique du devoir, tant dans le sens de l'abstinence que dans

celui de l'activité. Le premier sens est exprimé par les termes de

sagesse et de sobriété (litt. : tempérance et jeûne), le second se

résume, comme ailleurs, dans la notion de l'amour. La sagesse

et la sobriété sont représentées comme des conditions indispen-

sables pour pouvoir vaquer à la prière. Le devoir positif de prier

Dieu, de rester en communion avec lui, détermine le devoir

négatif de s'abstenir de tout excès. Ce qui est dit de l'amour

comme couvrant les péchés, paraît être emprunté à Jacq. V, 20, et

peut, à la rigueur, être entendu (comme dans ce passage) du

pardon de Dieu obtenu plus facilement par l'intervention active

de la charité et de l'édification mutuelle. Cependant le sens

primitif de Prov. X, 12 suffit également : il s'agit alors simplement

du pardon mutuel entre hommes.

II y a mille manières de prouver qu'on a l'amour du prochain.

Que chacun fasse valoir dans l'intérêt des autres les moyens que

Dieu lui a départis, les talents (Matth. XXV, 14) qui lui sont

confiés, les forces dont il dispose. Car, à cet égard, nous ne

sommes que les administrateurs d'un bien qui nous est confié,

comme dans un grand ménage Véconome est le dispensateur chargé

de pourvoir aux besoins des divers membres de la famille. Cette

idée a été souvent exprimée par Paul ; ici il est impossible de

méconnaître l'influence du passage Rom. XII, 6. A titre d'exemple,

l'auteur cite le don de l'enseignement et celui du diaconat ou de

l'assistance. Dans l'un comme dans -l'autre cas, il importe que le

chrétien ne se pose, pas comme étant lui-même l'auteur des

bienfaits spirituels ou matériels qu'il peut répandre autour de lui.

C'est Dieu qui lui suggère les vérités qu'il doit prêcher, et qui lui

donne les moyens d'agir. La gloire du résultat appartient donc

à Dieu par Jésus-Chrisf, parce que sans ce dernier il nous aurait

été impossible d'arriver à ce rapport avec Dieu qui rend Taccom-

plissement de nos devoirs à la fois facile et fécond.

La doxologie peut être grammaticalement rattachée au nom de

Christ, tout aussi bien qu'à celui de Dieu, mais comme, celui-ci

est le sujet de la phrase précédente, il est plus naturel de traduire

comme nous l'avons fait.

Mes bien-aiinés^ ne soyez pas surpris de cette épreuve à laquelle

vous êtes exposés comme à un feu, comme s'il vous arrivait quelque
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chose d'étrange : au contraire, réjouissez-vous-en, puisque ce sont

les souffrances de Christ auxquelles vous avez part, afin que vous

puissiez aussi être dans Tallégresse lors de la manifestation de sa

gloire. Si vous êtes injuriés à cause de Christ, vous êtes heureux,

parce que l'esprit de gloire, Fesprit de Dieu repose sur vous. *^Car

il ne faut pas que quelqu'un d'entre vous souffre comme meurtrier,

ou comme voleur ou malfaiteur, ou comme prétendant s'arroger la

surveillance des autres ; mais si cela lui arrive en sa qualité de

chrétien, qu'il n'en ait pas honte^ mais qu'il glorifie Dieu à ce titre.

Car c'est le moment où le jugement doit commencer par la maison

de Dieu : or, s'il se fait d'abord sur nous, quelle sera la fin de ceux

qui refusent de croire à l'Évangile de Dieu? Et si le juste à peine

est sauvé, le pécheur et l'impie où oseront-ils paraître? Ainsi donc,

que ceux qui souffrent selon la volonté de Dieu lui recommandent

leurs âmes, comme à leur fidèle créateur, en pratiquant le bien.

IV, 12-19. Une dernière considération suggérée à l'apôtre par

la situation des chrétiens vis-à-vis du monde hostile, est celle-là

précisément par laquelle il avait débuté (chap. I, 6). Les tribu-

lations qu'ils ont à subir à cause de leur foi n'ont rien de

surprenant ; elles sont dans la nature des choses, tant à raison

des dispositions des hommes incrédules, qu'à raison des intentions

de Dieu qui les fait servir à l'éducation des siens. Ce sont des

épreuves ; c'est comme un feu destiné à purifier le métal précieux

de tout alliage impur. Il faut passer par là ; la participation à la

gloire céleste est à cette condition. Quiconque veut être uni à

Christ dans sa gloire doit commencer par l'être dans la souffrance

(Rom. VIII, 17). Loin de nous en plaindre, nous devons nous en

réjouir; autrement nous en perdons le bénéfice. Car celui qui

supporte à contre-cœur, et en murmurant, les épreuves que Dieu

lui envoie, n'a guère la chance de les soutenir, et en tout cas son

triomphe perdrait la meilleure part de sa valeur.

L'apôtre n'avait guère besoin d'ajouter qu'il peut y avoir des

cas de poursuites d'une nature toute différente. C'est quand on

est recherché pour un délit ou crime puni avec raison par la

simple justice humaine. Mais il ne s'agit pas de cela. Il s'agit

d'injures, de souffrances de tout genre, infligées aux croyants

uniquement à cause de leur foi, de leur nom de chrétiens. Dans

ce cas il n'y a pas lieu d'avoir honte ; il faut s'en faire un titre de

gloire et remercier Dieu de l'occasion qu'on a trouvée de montrer

sa fidélité. Le sens général est on ne peut plus clair. Voici
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cependant quelques remarques de détail, qui ne seront pas

superflues.

Au V. 14 il y a une phrase qui ne se retrouve nulle part ailleurs,

et dont le sens n'est pas bien nettement déterminé, c*ômme c'est

le cas pour beaucoup d'autres dans cette épître. Qu'est-ce que
Xesprit de gloire^ Nous pensons que l'auteur a voulu dire: la

persécution est une preuve que vous êtes dans la bonne voie,

guidés par l'esprit de Dieu qui vous conduit à la gloire. A la fm du
verset nous avons biffé les mots : Quant à eux il est outragé,

quant à vous il est glorifié, qui manquent dans beaucoup de

témoins. Ils ne font que reproduire cette pensée, que Dieu et son

esprit peuvent être outragés parle monde, mais que l'essentiel est

qu'ils soient glorifiés par les chrétiens ; car par eux, s'ils sont per-

sévérants, ces outrages mêmes aboutissent à la gloire de Dieu.

On a de la peine à comprendre comment à côté du meurtre et

du vol puisse figurer, comme un délit recherché par la justice

humaine, la prétention de morigéner les autres. Il faudra bien se

contenter de dire que les chrétiens pouvaient devenir l'objet de la

haine de leur entourage païen, soit en critiquant les défauts des

autres, soit en trouvant à redire aux institutions politiques ou

sociales. — Pour le nom de chrétiens, voyez Actes XI, 26, et

l'Introduction.

Les épreuves imposées aux fidèles peuvent être considérées

comme le commencement du jugement dernier (v. 17). Elles

appartiennent à la série des calamités qui en marquent l'approche,

et qui pour cela sont appelées les signes du temps. La justice

éternelle commence par faire la part de ceux auxquels le royaume

est destiné ; il faut qu'ils goûtent les amertumes de la vie parce

qu'ils ne sont pas parfaits, et ils les goûtent d'abord pour en être

délivrés ensuite définitivement. Le plus juste est sauvé à peine,

car il n'échappe à l'arrêt de condamnation que par la seule

grâce de Dieu. Pour le reste, comp. Prov. XI, 31. Luc XXIII, 31.

De tout cela il résulte (v. 19) que le meilleur moyen de se

recommander à Dieu et de gagner ses bonnes grâces, ce n'est

pas de se décourager dans les épreuves, mais de continuer à

faire le bien, et le créateur, fidèle à ses promesses, réalisera les

espérances qu'il a fait naître lui-même.

* Ceux qui sont les anciens parmi vous, je les exhorte, moi qui

suis un ancien aussi, qui ai été témoin des souffrances de Christ et
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qui participerai aussi à sa gloire qui va se manifester : paissez le

troupeau de Dieu qui est chez vous, en le surveillant, non point

comme y étant forcés^ mais de bon gré ; non en vue d'un intérêt

sordide, mais avec dévouement ; non comme étant les maîtres de

ceux qui vous sont assignés, mais comme devant être les modèles

du troupeau : et lorsque le souverain pasteur apparaîtra, vous rece-

vrez la couronne de la gloire qui ne se flétrit jamais. ^ De même
vous autres qui êtes jeunes encore, soyez soumis aux anciens ; ou

plutôt appliquez-vous tous à la déférence les uns envers les autres.

Car Dieu est opposé aux orgueilleux, et accorde sa grâce aux

humbles. Humiliez-vous donc sous la main puissante de Dieu, afin

qu'il vous élève en son temps, et rejetez sur lui tous vos soucis,

car lui, il prend soin de vous.

V, 1-7. Parmi les vertus chrétiennes il y en a une que l'apôtre

recommande ici plus particulièrement, c'est celle de l'humilité,

de la modestie, de la déférence, rien n'étant plus propre à troubler

l'harmonie dans le sein d'une communauté de frères que les pré-

tentions formées par les uns ou les autres, de faire valoir leur

autorité ou d'exercer un pouvoir prédominant. Ces exhortations

s'adressent naturellement en première hgne à ceux qui par leur

âge ou leur rang auraient les titres les moins contestables à cet

égard. Ils doivent donner l'exemple aux autres. On remarquera

que cette catégorie de personnes est désignée par un mot qui

peut également bien se rapporter à l'âge et aux fonctions ecclé-

siastiques. Loin de vouloir chercher laquelle de ces deux notions

l'auteur a pu avoir en vue, nous laisserons au terme sa signifi-

cation vague et ambiguë ; dans la primitive Eglise, les membres

dirigeants étaient certainement les plus avancés en âge, d'autant

plus que l'âge donnait des privilèges dans tous les rapports

sociaux. Comme les anciens doivent paître et surveiller le trou-

peau, ils sont évidemment des fonctionnaires ; comme on leur

oppose les Jeunes, ils sont aussi les vieux, à moins qu'on ne

veuille dire que tous les hommes d'un certain âge ont dû être

fonctionnaires.

En se disant ancien aussi, l'apôtre rappelle sa position dans

l'Église et fait aux autres l'honneur de se dire leur collègue ; en

se disant témoin des souffrances de Christ, il rappelle son âge

avancé. Cependant cette mention tout incidente des souffrances

de Christ amène, par une association d'idées très-naturelle et

familière à l'auteur (chap. IV, 13), celle de la gloire céleste que
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le chrétien attend comme cohéritier du Sauveur; comp. Gai.

IV, 7. Rom. VIII, 17, 18.

L'allégorie du troupeau et du berger, empruntée d'ailleurs à

l'Ancien Testament, est trop fréquente dans le Nouveau pour que

nous ayons besoin de nous y arrêter encore une fois. Pour ce qui

concerne son application à Christ, comp. Jean X
;
XXI, 15. Hébr.

XIII, 20 ; et dans notre épître même, chap. II, 25. Sous sa sur-

veillance suprême, comme ses délégués, les j^^^^^^^r^ ont à guider

chacun une certaine portion du grand troupeau, litt. : un lot

assigné comme par le sort. Cette dernière expression est, comme
on sait, empruntée à l'usage de répartir par le sort certains lots

de terre aux ayants droit, et le pluriel employé dans le texte, et

dont notre traduction a cherché à conserver la trace, se justifie

précisément par cette idée d'une répartition entre plusieurs

(comp. Act. XVII, 4). On remarquera que ce terme de lot (Tdèros)

est employé ici pour désigner les membres de TÉglise en général.

Et c'est ce même terme qu'on a réservé plus tard pour désigner

la catégorie privilégiée (le clergé). Pour les qualités exigées des

pasteurs comp. Tit. I, 7. 2 Cor. I, 24, etc. Pour la couronne

Jacq. I, 12.

Mais à quoi bon recommander la déférence aux uns ou aux

autres séparément : c'est une vertu qui doit être commune à tous

les chrétiens indistinctement. Ils sont égaux devant Dieu, et

également redevables à Christ de tout ce qu'ils ont de bon (Éph

.

V, 21) ; ils doivent reconnaître en Dieu le seul auteur du salut,

la seule source du vrai bonheur, et la distance qui les sépare

tous de leur père céleste est telle, que toute autre différence qui

peut exister entre les membres de la communauté, "s'efface néces-

sairement. Ce passage présente une grande analogie avec Jacq.

IV, 6 suiv. Non seulement l'auteur reproduit la même citation

scripturaire, mais il y rattache encore immédiatement les deux

injonctions de se soumettre à Dieu et de résister au diable.

Pour les derniers mots, empruntés au Psaume LV, 22, comp.

Matth. VI, 25 suiv.

^ Soyez sobres et vigilants. Votre adversaire, le diable, pareil à

un lion qui rugit, va rôdant et cherchant qui il dévorera. Résistez-

lui en restant fermes dans la foi ; vous savez bien que les mêmes

tribulations s'accomplissent aussi pour vos frères dans le monde.

Mais le Dieu de toute grâce qui vous a appelés en Jésus -Christ à
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sa gloire éternelle, après que vous aurez souffert pendant peu de

temps, il vous restaurera, il vous fortifiera, il vous affirmera, il vous

consolidera. A lui la puissance à tout jamais ! Amen.

V, 8-11. L'inimitié du diable à l'égard de ceux auxquels Dieu a

offert son salut, est représentée par deux images étrangères l'une

à l'autre. D'abord il est nommé \adversaire, plus exactement la

partie adverse qui plaide contre vous devant un juge. Cette idée,

directement dérivée de la conception antique que nous connais-

sons parle livre de Job (chap. I, 6 ;
II, 1; comp. Zach. III), ne

rentre guère dans le cadre de la conception judéo-chrétienne,

laquelle est plutôt représentée par la seconde image, celle d'une

bête fauve qui cherche sa proie par la ruse et la violence. Il

épie vos mouvements, il guette vos moments de faiblesse ou

de somnolence, il vous surprend quand vous y songez le moins.

Contre un pareil ennemi il faut se prémunir par la vigilance, dans

tout ce qui tient au moral, par la fermeté, dans ce qui tient à la

conviction religieuse, afin de ne lui donner aucune prise sur

vous (Eph. IV, 27).

La dernière partie du texte contient, en apparence, une petite

difficulté qui a provoqué des changements arbitraires dans les

copies. Les quatre verbes mis au futur, semblent mieux s'accorder

avec la phrase immédiatement précédente
, puis qu'il serait

superflu que Dieu fortifie les siens après que les souffrances

seraient passées. Mais il faut rattacher ces mots : après que,

etc., d'une manière très-intime, à ce qui est dit de la gloire qui

suivra les souffrances présentes, et les promesses se rapportent

naturellement à la période actuelle. Du reste, il ne faut pas trop

presser les quatre synonymes, qui ne sont accumulés ici que par

un besoin rhétorique. Le premier est emprunté à la notion d'un

défaut qui doit être corrigé ou redressé, le second à celle d'un

étai ou appui extérieur, le troisième à celle d'une force inhérente

à l'organisme et qui peut être stimulée ou ravivée, le quatrième

à celle d'un édifice à asseoir sur une base solide.

Je vous écris ces quelques hgnes par Silvanus, que j'estime être

un fidèle frère, pour vous exhorter, et pour vous attester que c'est

bien la vraie grâce de Dieu à laquelle vous vous êtes attachés. La

communauté des élus qui se trouve à Babylone, vous salue, ainsi

que Marc, mon fils. Saluez-vous les uns les autres du baiser d'amour.

Paix à vous tous qui êtes en Christ.
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V, 12-14. Pour ce qui est dit ici de Silvanus, de Marc, et de

Babylone, nous renvoyons le lecteur à l'introduction.

En terminant, l'auteur résume en deux mots le but de son

épître : d'un côté, et c'était son but principal, il voulait exhorter,

encourager, consoler les églises qui commençaient à se ressentir

d'un courant de l'opinion publique de plus en plus hostile et

tracassier ; de Taiitre, il voulait affermir leur conviction chré-

tienne, en proclamant qu'elles avaient reçu et accepté la

vraie foi, la foi qui assure le salut, ou, comme il s'exprime,

qu'elles se trouvaient être placées dans la vraie grâce de Dieu,

c'est-à-dire dans un rapport tel que la grâce ne leur fera pas

défaut. Il ne voulait donc pas faire de l'enseignement théorique

ou spéculatif, mais dire et affirmer que les doctrines qui leur

avaient été transmises comme celles de l'Évangile le sont réelle-

ment, et que c'est sur elles que les croyants auront à régler

leur vie et leur conduite.
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INTRODUCTION

La petite épître de Jude présente une série d'énigmes que la

science critique peut essayer de résoudre, mais à l'égard des-

quelles elle ne parviendra probablement jamais à dissiper tous

les doutes. L'auteur paraît devoir rester un personnage inconnu,

moins peut-être parce qu'on aurait le choix entre plusieurs égale-

ment admissibles (comme on le pensait autrefois), que parce qu'il

faudrait d'abord savoir si le nom placé en tête de cette page

unique est vrai ou supposé. L'époque et le lieu de sa rédaction

sont plus incertains encore, le texte ne fournissant aucun indice

positif à ce sujet. Enfin, quant au but de Técrivain, ou à l'occa-

sion qui lui a mis la plume à la main, ce n'est encore qu'au moyen
de combinaisons, qui peuvent sembler dépourvues du caractère

de l'évidence, qu'on parvient à dégager quelque chose de plau-

sible des simples allusions polémiques, auxquelles on est réduit

à s'en tenir, à défaut d'une exposition nette et calme des faits

qui les ont provoquées. Une introduction qui ne veut pas faire

prendre le change aux lecteurs, à l'égard des difficultés que pré-

sente cet opuscule, ne pourra donc guère que constater celles-ci,

sauf à circonscrire autant que possible le champ des probabilités

dans des limites plus étroites.
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Dès la première ligne nous nous trouvons en face d'une ques-

tion d'une certaine importance pour l'intelligence de Tépître.

A qui l'auteur s'adresse-t-il ? A prendre la formule de salutation

à la lettre, nous aurons là une épître catholique dans la force

du terme. C'est à tous les chrétiens indistinctement que Tapôtre

parle, et rien ne semble indiquer qu'il ait en vue un cercle plus

restreint, une classe spéciale de croyants, les fidèles d'une seule

province, voire même une communauté particulière. Cependant

s'il est déjà fort difficile d'admettre que dans les premiers temps

du christianisme, et jusque vers le milieu du second siècle, les

rares écrivains chrétiens aient embrassé un horizon bien étendu

de manière à faire complètement abstraction des besoins locaux,

la nature même du contenu, la tendance essentiellement polé-

mique de la missive, et surtout le ton passionné du discours, nous

engagent plutôt à nous représenter l'auteur comme préoccupé de

certains faits dont il était témoin oculaire, de certains égarements

qui menaçaient de corrompre l'essence de l'Évangile, et contre

la contagion desquels il avait hâte de prémunir ceux au milieu

desquels il vivait, et dont la direction religieuse et morale lui

était peut-être confiée. Pour arriver à découvrir le cercle parti-

culier qui pouvait avoir besoin d'un tel avertissement, il faudrait

déjà bien connaître la nature même de l'erreur combattue ici.

Mais c'est là précisément que se présente la difficulté : l'auteur

n'expose pas au long ce qu'il repousse, comme il l'aurait dû faire

s'il avait eu à parler à des lecteurs placés à distance. Ceux aux-

quels il destine ses pressants conseils savaient de quoi il s'agis-

sait et le comprenaient à demi-mot. Il faut donc que nous

essayions de recueillir avec une certaine peine les traits épars

d'un tableau dont les figures semblent presque d'autant plus

effacées que les couleurs sont plus vives.

L'auteur fait de la polémique. On a demandé s'il avait en vue

des erreurs dogmatiques , des hérésies , ou seulement des

égarements moraux. Cette question nous paraît un peu oiseuse.

Ni en théorie, ni .dans la pratique, la conduite n'est absolument

indépendante des convictions , et le mauvais exemple ne se

propage pas sans que les discours perfides et les conseils sub-

versifs n'y soient pour quelque chose. Aussi bien le texte, en

parlant de reniement (v. 4), de rêveries et de médisance (v. 8),

de discours impertinents (v. 15), de raillerie (v. 18), d'auteurs

de schismes (v. 19), fait-il bien voir que l'élément théorique n'y
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manquait pas, qu'on affichait des principes en même temps

qu'on prêchait d'exemple, et que c'est dans ces principes qu'il

fallait chercher la source ou du moins le prétexte de la corruption

des moeurs par laquelle ils se révélaient de préférence. Nous

réservons au commentaire la démonstration de ce fait, que l'apôtre

veut caractériser et châtier le libertinisme basé sur une inter-

prétation abusive et malsaine du principe de la liberté chrétienne
;

ce gnosticisme matérialiste qui considérait comme chose indif-

férente le débordement des instincts charnels, en invoquant la

thèse de l'affranchissement du chrétien à l'égard de la loi, thèse

que l'apôtre Paul avait prêchée d'abord et qui avait dû gagner

du terrain surtout depuis la ruine du temple de Jérusalem. Le

danger d'une pareille interprétation avait existé presque dès

l'origine des églises recrutées parmi les païens, comme on peut

le voir par une série de passages du Nouveau Testament (par ex.

1 Cor. VI, 12 suiv. Gai. V, 13 suiv. 1 Tim. I, 8. Apoc. II,

14, 20, etc.).

Ces passages fout voir que le sujet traité par notre auteur

ne nous obhge pas de descendre bien bas dans l'histoire du

christianisme, pour nous expliquer la composition d'une épître

spécialement destinée à dénoncer une erreur si dangereuse ; et à

ce titre, rien ne nous empêcherait d'en faire remonter la rédaction

au premier âge de l'Eglise, et à un membre de la génération qui

l'a vue naître. Pour appuyer cette opinion, plusieurs critiques

ont même insisté sur ce que cet opuscule ne contient aucune

allusion à la destruction de la ville sainte. Mais un pareil argu-

ment n'a pas de valeur. Non seulement l'auteur n'était pas néces-

sairement amené à parler de cet événement, en supposant qu'il

eût déjà eu lieu ; on pourrait même dire qu'il était déjà tellement

en dehors de Thorizon de l'actualité, que l'absence d'une mention

spéciale pourrait être interprétée dans un sens diamétralement

opposé. Tout aussi peu nous fonderons-nous sur la circonstance

que l'auteur fait un usage si remarquable de divers livres apo-

cryphes (v. 6, 9, 14), pour en conclure qu'il doit avoir écrit à

une époque comparativement récente. Car l'ancienneté de ces

livres n'est pas non plus exactement déterminée, et selon toute

probabilité ils sont même antérieurs au christianisme. D'ailleurs,

l'emploi occasionnel de cette sorte d'ouvrages par les auteurs

chrétiens n'est pas le moins du monde une raison décisive pour

contester l'antiquité ou l'apostolicité de leurs écrits. Ceux-ci con-

N. T. 5« part. 14
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tiennent de nombreuses traces de traditions apocryphes, acceptées

communément comme des faits tout aussi authentiques que ceux

relatés dans les textes canoniques de l'Ancien Testament (comp.

Matth. I, 5; XXIII, 31. Luc IV, 25. Actes Yll, passim; XIII,

21. 1 Cor. X, 4. Gai. III, 17. 2 Tim. Ill, 8. Rébr. XI
,
passim

;

XII, 16). Enfin les rapprochements qu'on a faits entre plusieurs

passages de l'épître et certaines phrases de saint Paul (comp.

V. 12 avec 1 Cor. XI, 20; v. 20 avec Rom. VIII, 26; v. 24 avec

Rom. XVI, 25 et 1 Cor. 1, 8) sont bien peu concluants, et ne le

seraient pas davantage lors même qu'ils nous forceraient de

reconnaître une dépendance de notre auteur à l'égard de son

illustre devancier : ce qui certes n'est pas le cas.

Mais il y a d'autres raisons qui nous engagent à supposer à

l'épître de Jude une origine plus récente que le siècle apostolique

proprement dit. Quand l'auteur dit (v. 17) : «Mes bien-aimés,

rappelez - vous les paroles qui ont été édites autrefois par les

apôtres de N. S. Jésus-Ghrist, quand ils vous ont dit qu'à la fin

des temps il y aurait des railleurs,» etc., il nous semble évident

que les apôtres sont représentés là comme des hommes appar-

tenant à une époque passée, et agissant en corps, et qu'entre

leur époque et ce qui est appelé la fin des temps, il doit s'être

écoulé un nombre plus ou moins considérable d'années. On sera

autorisé à tirer la même conclusion de ce qui est dit (v. 3) de la foi

chrétienne transmise par tradition. Enfin nous insisterons sur ce

que Tauteur s'appelle le frère de Jacques, sans doute pour donner

du relief à sa propre autorité. Il nous est impossible de ne pas y
voir la preuve que ce Jacques appartenait déjà à l'histoire, que

non plus seulement sa position actuelle dans l'Eglise, mais sa

réputation posthume était tellement exceptionnelle et prépon-

dérante, qu'on pouvait citer son nom, d'ailleurs si commun alors,

sans aucune désignation spéciale, et sans crainte d'une méprise

de la part des lecteurs. Il y a plus : ce Jacques ne peut avoir été

que le chef de l'église' de Jérusalem, nommé à plusieurs reprises

dans les Actes et dans l'épître aux Galates, et connu de son

vivant sous le nom de frère du Seigneur. Si cette dernière

désignation, laquelle appartient à l'histoire la mieux accréditée,

est omise ici, cela prouve, ce nous semble, que l'auteur écrivait

à une époque où il s'était fait un notable changement dans les

conceptions religieuses des chrétiens, et où la distance entre la

personne du Christ et ses intimes d'autrefois, y compris les
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membres de sa propre famille, était déjà devenue si grande, que

ç'aurait été par trop prétentieux de se prévaloir d'une parenté

dont l'honneur s'éclipsait devant la gloire du fils de Dieu, et

s'effaçait, pour ainsi dire, derrière le respect dû à sa personne.

Si l'on veut faire valoir d'un autre côté, en faveur d'une plus

haute antiquité de notre épître, le fait que l'auteur de la seconde

de Pierre l'a eue sous les yeux et y a largement puisé, nous

ferons remarquer simplement que cette pièce, positivement apo-

cryphe, n'appartient probablement qu'à la seconde moitié du

deuxième siècle, et laisse par conséquent une place bien large,

et plus que nécessaire, pour y loger la nôtre, sans l'attribuer à

un auteur du premier.

Nous ne hasarderons aucune conjecture au sujet de la question

de lieu. On a tour à tour parlé de la Palestine, de la Syrie, de

l'Asie mineure, d'Alexandrie, voire même de Gorinthe, comme de

l'endroit où le besoin d'une polémique, telle que nous venons de

la caractériser, se serait fait sentir de préférence. Le fait est que le

texte ne nous offre aucun indice à cet égard, et l'histoire ecclé-

siastique ne nous fournit pas davantage les moyens de suppléer

à cette lacune. Tout ce que nous pouvons dire, c'est que l'auteur,

dont l'éducation religieuse a dû se faire dans un milieu tout

judaïque, s'est probablement trouvé dans une position qui le

mettait plus particulièrement en rapport avec des chrétiens de la

même origine. Mais nous n'entendons pas dire par là que les

libertins, dont il dépeint la perversité et dont il combat la funeste

influence, auraient été également des judéo-chrétiens. Tout au

contraire, nous pensons que ce fut plutôt le levain du vieux paga-

nisme qui tendait ainsi à corrompre les bons éléments de la

société chrétienne.

Nous arrivons à la dernière question qui doit nous occuper ici,

celle concernant l'auteur de cette épître. Les anciens déjà n'étaient

pas suffisamment bien renseignés à cet égard, et les doutes ou la

confusion n'ont fait qu'augmenter de nos jours. On sait par l'his-

toire du canon que l'épître de Jude n'a pas été généralement

reçue comme une œuvre apostolique dans les premiers siècles
;

et plus récemment encore on n'a pas pu tomber d'accord sur la

personne de l'écrivain, là même où l'on n'entendait pas contester

la haute antiquité de l'ouvrage. Le fait est que les données du

Nouveau Testament n'ont servi qu'à embrouiller une question

qui n'était déjà pas trop simple par elle-même. Le nom de Jude
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j revient en plusieurs endroits, et différentes combinaisons ont

été proposées pour rattacher les indications fournies
,
par ces pas-

sages au document scripturaire, qui avait fini par avoir sa place

plus ou moins assurée dans le recueil sacré.

En laissant de côté un certain nombre d'autres personnages

homonymes, dont lé nom est prononcé dans l'histoire apostolique,

nous devons nous arrêter ici aux textes suivants. Les quatre

catalogues des Douze que nous trouvons dans les évangiles

(Matth. X, 2 suiv. Marc III, 14 suiv. Luc VI, 13 suiv.; comp.

Act. I, 13) s'accordent à l'égard de tous les noms, à l'exception

d'un seul qui occupe Tune des dernières places dans la série.

Entre Jacques d'Alphée et Simon le zélateur, Marc met un dis-

ciple nommé Thaddée; à la même place, Matthieu insère le nom
deLebbée; Luc, de son côté, introduit un certain Jude de Jacques.

Enfin nous hsons ailleurs (Marc VI, 3. Matth. XIII, 55) que

Jésus avait quatre frères, parmi lesquels se trouvait également un

Jacques, un Simon et un Jude. De tout cela il est résulté, par la

faute des interprètes, une étrange confusion. Non seulement les

trois noms ou personnages : Thaddée, Lebbée et Jude, ont été

identifiés, mais on a encore changé les frères de Jésus en cousins,

pour les identifier ensuite avec les trois disciples qui portaient

les m^êmes noms qu'eux. Dans notre introduction à l'épître de

Jacques, nous avons déjà parlé de la question si longtemps con-

troversée concernant la div-ersité ou l'identité de ces deux groupes

de personnes. Nous croyons avoir prouvé que l'apôtre Jacques

d'Alphée, et Jacques le frère du Seigneur, ont été deux personnes

différentes. Il s'ensuit que nous ne confondrons pas non plus

Jude, le frère du Seigneur, avec l'apôtre Jude de Jacques. Nous
avons même pour cela une raison spéciale : c'est que cette der-

nière formule doit signifier nécessairement fils de Jacques et non

frère de Jacques, tout aussi bien que dans la ligne précédente

des textes évangéliques, Jacques d'Alphée, de l'aveu de tout le

monde, signifie fils d'Alphée et non frère d'Alphée. Pour ce qui

est du rapport à admettre entre les noms de Thaddée, de Lebbée,

et de Jude fils de Jacques, nous renvoyons nos lecteurs au com-

mentaire sur l'histoire évangéUque (p. 271 suiv.).

Ceci établi, nous revenons à ce qui a été dit plus haut de la

circonstance que l'auteur se désigne comme frère de Jacques, ou

plutôt se réclame de ce personnage, soit pour se faire connaître,

soit pour se recommander à ses lecteurs. Or, nous savons que le
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respectable et vénéré clief de la communauté de Jérusalem

avait un frère nommé Jude, et rien n'empêche d'admettre que ce

frère lui ayant survécu, ait aussi joui d'une certaine considération

dans l'Église, soit en vue de ses mérites personnels, soit à cause

de ses relations de famille. Cependant, si nous devons avoir égard

aux arguments assez concluants qu'on peut faire valoir pour sup-

poser à l'épître une origine plus récente que le siècle apostolique

proprement dit, nous avons de la peine à croire que l'auteur ait

tenu de si près à la première génération de chrétiens. Un ancien

écrivain du second siècle, cité par l'historien Eusèbe (III, 20),

parle même des petits-fils de ce Jude comme ayant exercé des

fonctions dans l'Église du temps de Domitien. D'après cela, Jude

lui-même aurait disparu de la scène longtemps avant le règne de

cet empereur. A tout prendre, il nous semble donc plus probable

que ce petit écrit de circonstance est du nombre de ceux dont

les auteurs, se méfiant de leur propre autorité, ont jugé à propos

de mettre leurs élucubrations sous le patronage d'un nom illustre.

C'est là, nous l'avouons, non un fait irréfragablement démontré,

mais plutôt une opinion subjective, on pourrait même dire ins-

tinctive. Mais l'histoire du canon ne la renverse pas, l'épître de

Jude n'étant point citée avant la fm du second siècle, et les doutes

relatifs à son origine s'étant maintenus bien plus longtemps

encore. Au besoin nous pourrions nous prévaloir de l'assentiment

de Luther, qui ne lui a pas non plus reconnu de titres à la cano-

nicité apostolique.
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Jude, serviteur de Jésus-Christ et frère de Jacques, aux chrétiens

bien-aimés en Dieu le père, et gardés pour Jésus- Christ : que la

miséricorde, la paix et Tamour vous soient donnés abondamment.

V. 1, 2. Pour les éléments historiques de cette formule de salu-

tation et notamment pour ce qui tient à la personne de l'auteur,

voyez l'introduction. Quant au reste, nous nous sommes permis

de mettre tout simplement les chrétiens à la place des appelés,

ce dernier terme, non usité en français, désignant précisément

ceux qui ont écouté l'appel à eux adressé par Dieu, et qui sont

entrés dans la communion de Christ. C'est bien à ceux-là seuls

que l'auteur s'adresse et non à tous ceux qui peuvent avoir été

invités à se joindre à l'Eglise sans que cette invitation ait pro-

duit son effet.

Ces chrétiens sont appelés 1° les hien-aimés, non de Dieu,

mais en Dieu ; c'est donc Técrivain lui-même qui proteste de son

amour pour eux, et qui caractérise cet amour comme inspiré par

la communauté des croyances religieuses. Au lieu de dien-aimés,

une variante les appelle sanctifiés, ou plutôt consacrés (comp.

1 Cor. I, 2), c'est-à-dire séparés de la masse des mortels et for-

mant une classe particulière, un peuple à part, dont toutes les
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forces vives tendent à l'union de plus en plus intime avec Dieu
;

2" gardés pour Jésus-Christ (et non pas par Jésus-Christ, comme
on traduit communément), c'est-à-dire préservés des influences

malsaines du monde et du mal, pour arriver heureusement à la

participation des biens dont l'Évangile leur offre la perspective

dans le royaume de Christ.

^ Mes bien-aimés, éprouvant le besoin pressant de vous écrire au

sujet de notre commun salut, je me trouve dans la nécessité de le

faire, afin de vous exhorter à combattre pour la foi transmise aux

fidèles une fois pour toutes. Car il s'est glissé parmi nous certains

hommes impies, contre lesquels l'arrêt est écrit d'avance et depuis

longtemps, et qui, abusant de la grâce de notre Dieu pour leurs

débordements, renient notre seul maître et seigneur Jésus-Christ.

V. 3, 4. Exorde. L'auteur assure ses lecteurs que le désir de

s'adresser à eux existait chez lui antérieurement, et indépendam-

ment de tout motif spécial et de circonstance, mais qu'il ne

saurait plus retarder l'exécution de son dessein en vue de cer-

tains faits qu'il a sous les yeux, et qui lui en font un devoir

impérieux. C'est qu'à tout moment un chef d'église peut éprouver

le besoin de s'entretenir, avec ceux qui lui sont confiés, de leur

commun salut, c'est-à-dire des intérêts moraux et religieux qui

les unissent et qui demandent une attention soutenue et des

efforts incessants. Mais ce besoin devient une nécessité, dès que

la base même de la religion est compromise, et qu'il s'agit de

combattre, de résister avec énergie à l'invasion de tendances

subversives qui menacent de dénaturer l'essence même de l'Évan-

gile. Or, ce danger existe actuellement, dit l'auteur. Il s'est

glissé parmi nous des hommes, dont on n'a malheureusement

pas reconnu la perversité- dès le début, et qui (litt.) transforment

la grâce de Dieu en débauche, c'est-à-dire qui donnent à la doc-

trine évangélique de la liberté et du pardon un sens tel, que tous

les dérèglements y, trouvent leur excuse et leur légitimation. Ce

n'est pas là, sans doute, ce que Christ a voulu, c'est au contraire

la ruine de la foi qui a été transmise à la génération actuelle par

les disciples et, apôtres du Seigneur, et qui l'a été u?ie fois pour

toutes, c'est-à-dire qui doit rester immuable, toujours la même,

toujours pure de tout alliage corrupteur. Prêcher des doctrines

ou professer des principes qui feraient de l'Éghse une école du
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vice, de l'Évangile une charte de l'immoralité, c'est replier Christ,

c'est déclarer la guerre à sa sainte mémoire et à sa salutaire ins-

titution. (Une variante fait dire à l'auteur : ils renient Diett notre

seul maître, et notre Seigneur Jésus-Christ. On pourrait même
supposer que le seul maître est en tout cas Dieu.)

En disant que Varrêt (qui condamne de pareilles gens) a été

écrit cVavance et anciennement déjà, l'auteur ne veut pas dire

simplement que les principes éternels de la morale et de la justice

sont contre eux ; mais il a en vue des textes spéciaux, des textes

prophétiques anciens, qu'il croit pouvoir mettre en regard des

faits, spéciaux aussi, dont il veut entretenir ses lecteurs. Cela se

verra plus loin où ces textes sont cités.

^ Je veux vous rappeler, bien que vous sachiez déjà tout cela, que

le Seigneur, après avoir délivré le peuple du pays d'Egypte, a fait

périr les incrédules, la seconde fois ; et qu'il réserve pour le juge-

ment du grand jour, en les retenant dans les ténèbres par des chaînes

éternelles, les anges qui, au lieu de conserver leur dignité, ont

abandonné leur propre demeure ; comme aussi Sodome et Gomorrhe

et les villes voisines, pour s'être livrées à la prostitution de la

même manière qu'eux, et à des crimes contre nature, sont devant

nous comme un exemple^ en ce qu'elles subissent la peine du feu

éternel.

V. 5-7. Avant d'aborder son véritable sujet, la caractéristique

des hommes pervers qu'il vient de dénoncer à ses lecteurs, l'au-

teur cite trois exemples tirés de l'histoire et qui présentaient des

analogies frappantes tant à l'égard des vices abominables qu'ils

rappelaient, qu'à l'égard des châtiments que ces vices avaient

entraînés et qui, par conséquent, devaient être prévus également

dans le cas actuel. Il est important qu'on ne perde pas de vue ce

double point de comparaison.

La chose est surtout claire pour le troisième exemple. L'his-

toire de Sodome et de Gomorrhe (Gen. XIX) est trop connue pour

avoir besoin d'être reproduite ici. Comme du temps de l'auteur

(et même aujourd'hui encore) on montrait la place où ces villes

avaient été d'abord détruites par le feu, puis englouties par les

eaux, il pouvait dire qu'elles sont devant nous, que nous les avons

sous les yeux ; et la mention du feu éternel est une tournure

h'^irdie par laquelle l'éternité du souvenir et la permanence des
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traces de la catastrophe est transportée au feu même qui avait

été autrefois la cause de celle-ci. D'autres cependant veulent

qu'on traduise : elles subissent leur peine comme un exemple

(préliminaire) du feu de l'enfer.

Le second exemple est celui des anges dont il est parlé Gen.

VI, 2, et qui dérogèrent à leur dignité céleste en se livrant à des

amours désordonnées avec les filles des hommes. La Genèse se

borne à mentionner le fait, et cela d'une manière assez obscure,

mais la tradition mythologique s'en empara plus tard et broda

beaucoup sur ce sujet. Le livre d'Hénoch, que notre auteur avait

sous les yeux (v. 14), entre dans de grands détails à cet égard. Il

mentionne aussi le châtiment de ces anges, tel qu'il est décrit ici.

On remarquera que cette tradition n'a rien de commun ni avec le

mythe relatif à la rébellion de Satan (la chute des anges), ni avec

la conception du séjour actuel des démons, soit dans les régions

aériennes (Éphés. II, 2; VI, 12), soit dans le désert (Tob. VIII, 4.

Matth. XII, 43).

Ces deux exemples décident aussi du premier que nous avons

réservé exprès pour la fin. Evidemment il s'agit des Israélites

délivrés par Dieu une première fois, lors de la sortie d'Egypte,

mais punis la seconde fois, c'est-à-dire dans une occasion subsé-

quente, sans doute pour avoir péché comme les anges et les

Sodomites. Nous croyons donc que l'auteur a eu en vue tout

spécialement le fait raconté au chap. XXV du livre des Nombres.

Il est vrai que le texte parle di'incrédules, mais on ne niera pas

que les Israélites méritaient ce nom en participant au culte des

Moabites.

^Malgré cela ceux-ci aussi, dans leurs rêveries, souillent leur corps,

méprisent la dignité du Seigneur et médisent de ceux qui sont dans

la gloire. Cependant Tarchange Michel même, lorsqu'il eut affaire au

diable et qu'il disputait avec lui au sujet du corps de Moïse, n'osa

pas formuler un jugement en termes injurieux, mais se borna à dire :

Que le Seigneur te reprenne ! Ceux-ci, au contraire, médisent de ce

qu'ils ne connaissent pas, et ce qu'ils savent d'une manière pure-

ment physique, comme les bêtes brutes, c'est en cela qu'ils se

perdent. Malheur à eux ! car ils ont marché dans les voies de

Caïn ; ils se sont jetés pour un salaire dans Terreur , de Balaam
;

ils ont péri dans la révolte de Coré. Ce sont eux qui sont les écueils

dans vos repas de charité, faisant bonne chère sans retenue et ne

songeant qu'à se repaitre ; des nuages sans eau emportés par les
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vents ; des arbres à l'arrière-saison, sans fruit, doublement morts,

déracinés ; des vagues furieuses de la mer, faisant éclater Técume

de leurs turpitudes ; des astres errants auxquels la nuit des ténèbres

est réservée à tout jamais. C'est d'eux qu'Enoch, le septième à

partir d'Adam, a prophétisé en disant : «Voyez, le Seigneur vient

avec ses saintes myriades, pour prononcer l'arrêt contre tous, pour

faire rendre compte à tous les impies parmi eux de toutes leurs

œuvres d'impiété qu'ils ont commises, et de toutes les choses imper-

tinentes que les pécheurs impies ont dites contre lui.» Ce sont des

frondeurs mécontents de leur sort, se laissant guider par leurs

convoitises ; leur bouche profère des paroles hautaines et ils flattent

les personnes par intérêt.

V, 8-16. Ici enfin Fauteur aborde son sujet d'une manière

plus directe en faisant la caractéristique des gens dont la pré-

sence au sein de l'Église a éveillé sa sollicitude et lui a mis la

plume à la main. De ce qu'il en dit, et de la manière dont il le

dit, on reçoit l'impression qu'il est vivement préoccupé des dan-

gers qu'il appréhende de ce côté-là pour la communauté. Les

rapprochements historiques qui mettent ces hommes sur la même
ligne qu^un Gaïn, un Balaam, un Goré, justement signalés par

rÉcriture comme d'odieux rebelles à la sainte volonté de Dieu,

l'énergie de l'accusation, la profusion d'images pittoresques de

tout genre, destinées à lui donner du relief, tout cela nous fait

comprendre la gravité que l'apparition de pareilles tendances

avait aux yeux de l'écrivain. Mais on conviendra que tout cela ne

nous donne pas une idée bien claire de ces tendances. Un exposé

plus calme, tenant davantage de l'histoire et de la narration, nous

serait plus utile à cet égard que cette rhétorique pleine de verve,

mais trop peu précise. Essayons cependant de recueillir dans les

traits épars du tableau les éléments d'un portrait aux contours

tant soit peu reconnaissables.

Tout d'abord nous devons constater que le texte ne nous fournit

pas la moindre trace de quelque erreur dogmatique ou spécula-

tive par laquelle les hommes que l'auteur veut peindre se seraient

mis en opposition avec les principes théoriques de l'Évangile. Il

ne s'agit point d'hérésie dans le sens vulgaire de ce mot. Si l'au-

teur avait voulu combattre des gnostiques, des philosophes syn-

crétistes, des traditionalistes judaïsants, il faudrait convenir qu'il

s'y est pris bien maladroitement. Pour trouver le véritable sens

et la vraie portée des reproches formulés ici, il faut avant tout
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s'en tenir à ce fait, que les trois exemples introduits aux v. 5-7

ont dû être choisis en vue des analogies qu'ils présentaient avec

les tendances des adversaires auxquels s'adresse la polémique de

Jude. Or, dans ces exemples il s'agit avant tout de dérèglements

moraux, de péchés de la chair, à l'occasion desquels les Juifs

au désert, les anges quittant leur demeure céleste, et les habi-

tants de Sodome et de Gomorrhe, ont montré, les premiers un
coupable mépris pour Dieu, et pour leurs propres devoirs de peuple

élu (Nomb. XXV), les seconds un honteux oubli de leur dignité

de créatures privilégiées (Gen. VI), les derniers, enfin, une impu-

dence abominable à l'égard de personnes infiniment supérieures

et dignes du plus profond respect (Gen. XIX). Gela nous expli-

quera d'abord la phrase par laquelle la caractéristique débute :

ils souillent leur corps (litt. : la chair), ils méprisent la dignité

du Seigneur, (litt. : ils ne tiennent pas compte de la seigneurie),

ils médisent de ce q%ii est glorieux (litt. : djes gloires). Il est donc

question de débauches, de débordements, de passions charnelles,

et ces vices ne sont pas simplement considérés comme l'effet de

la faiblesse morale ou d'un manque de principes, mais ils sont

signalés comme le fruit d'une perversité intentionnelle. Gar la

médisance est quelque chose de volontaire (comp. v. 10), elle est

expliquée plus bas (v. 15) par des choses impertinentes (dures,

outrageantes, inadmissibles) qu'on dit contre Dieu. Nous entre-

voyons donc que l'auteur veut caractériser des hommes qui,

abusant des principes de liberté proclamés par l'Évangile (pauli-

nien) à l'égard de la loi (comp. v. 4), prétendent que tout est

permis au chrétien et que la morale vulgaire (légale) n'est plus

faite pour lui. Ge sont des Antinomistes, dans le mauvais sens

du mot. Dans la phrase du 8^ verset, le Seigneur (la seigneurie)

pourra être entendu de Dieu ou de Ghrist (comp. v. 4, 5), sans que

le sens change; dans l'un comme dans l'autre cas, c'est la base

religieuse de la morale qui est renversée. Quant à ceux qui sont

dans la gloire, ou plus textuellement, quant aux gloires, il est

impossible de s'arrêter à y voir des autorités humaines. Si l'on ne

veut pas simplement y voir un synonyme de la phrase précé-

dente, de manière que le pluriel s'appliquerait aux deux personnes

de Dieu et de Ghrist, il conviendra de songer aux anges consi-

dérés comme les organes de Dieu à l'égard de la législation (Act.

VII, 53. Gal. Ill, 19. Hébr. II, 2), et par conséquent comme les

garants de celle-ci, qui sont directement injuriés si l'on prétend
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que la loi n'a plus de valeur. Peut-être sera-t-il permis de songer

aussi à des conceptions telles que celles que nous avons rencon-

trées dans 1 Pierre I, 12. Éphés. III, 10. 1 Cor. XI, 10, où les

anges nous sont représentés comme s'intéressant directement à

l'Église, à sa fondation, à sa pureté, et de supposer que des

assertions du genre de celles que nous venons de citer ont pu

provoquer de la part des libertins des propos frivoles et outra-

geants pour ces êtres. En tout cas, le mot : ils médisent de ce

qiCils ne connaissent 'pas
,
etc., nous semble contenir l'insinuation

d'un certain matérialisme pratique et par conséquent immoral,

qui abaisse Thomme au niveau des hêtes brutes, en les amenant

à circonscrire leur activité intellectuelle à la sphère purement

physique et sensuelle. C'est sans doute dans ce sens qu'il faut

aussi prendre le mot de rêveries (v. 8), qui est l'opposé de toute

science solide, de toute vérité positive.

Ces mêmes tendances se dessinent encore assez nettement

(v. 12) dans ce qui est dit des agapes (1 Cor. XI, 17 ss.) ou repas

de charité, auxquels ces hommes prennent part comme membres

de la communauté, mais sans se préoccuper du but de l'institu-

tion, et en n'y voyant qu'une occasion de satisfaire leurs appétits

grossiers. Aussi y sont-ils des écueils, c'est-à-dire que leur

conduite est choquante ou dangereuse par le mauvais exemple.

Les autres traits du portrait sont moins saillants, du moins

quant à la manière dont ils sont présentés. Au v. 11, il est parlé

en passant de cupidité et d'esprit de révolte et d'opposition ; au

V. 16, de discours hautains, d'un esprit frondeur compatible avec

la bassesse des sentiments et une vile flagornerie pour ceux

dont on attend un avantage ; au v. 12, sous des images tant soit

peu recherchées, il est question de l'absence de toute espèce de

fruit et de profit véritable et salutaire, de la part de pareils

membres de l'Eglise. Car des nuages on attend une pluie fécon-

dante ; à l'entrée de l'hiver les arbres présentent un aspect déso-

lant de nudité, et le mouvement impétueux des mgîies ne produit

que de l'écume, image expliquée ici d'une manière qui n'est pas

étrangère au style moderne.

Dans ces mêmes images l'auteur peint encore le châtiment qui

attend de pareilles gens : les nuages sont emportés par les vents,

les arbres sont déracinés, les vagues n'ont aucune consistance.

Puis ils sont comparés à des astres errants, c'est-à-dire probable-

ment à ce qu'on appelle encore aujourd'hui des étoiles filantes,
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dont l'éclat fugitif est aussitôt absorbé dans une nuit profonde, de

laquelle elles ne sortent plus (par des raisons qui sautent aux

yeux, il est tout à fait hors de propos de songer aux planètes ou

aux comètes). Mais ce n'est pas seulement par des analogies tirées

de la nature que l'auteur veut peindre la fin qui attend les impies.

Dieu lui-même a fait proclamer d'avance les terreurs de son

jugement, dans une prophétie, citée textuellement par Jude

(v. 14, 15), et qui est en même temps Fun des passages les plus

curieux du Nouveau Testament. Elle est tirée d'un livre apo-

cryphe attribué par le caprice de son auteur et la crédulité de ses

lecteurs au patriarche Hénocli (Gen. V, 24), arrière-grand-père

de Noé, que les Juifs, et après eux les Arabes (qui le nomment
Edrîs), ont regardé comme un grand prophète. La présence de

cette citation a été pour quelques pères de l'Eglise un motif de

rejeter la canonicité de. notre épître, pour d'autres, au contraire,

un motif de reconnaître Tauthenticité de l'ouvrage supposé.

Celui-ci, après avoir disparu des bibhothèques de l'Europe, fut

retrouvé en 1773 par le voyageur anglais J. Bruce, en Abyssinie,

dans une traduction éthiopienne. De nos jours il a été imprimé,

et traduit en plusieurs langues ^ et a été dans ces derniers temps

Tobjet de nombreuses études critiques, desquelles il paraît

résulter que dans son état actuel il se compose d'éléments d'ori-

rigine différente, en partie chrétiens, en partie antérieurs au

christianisme, mais appartenant généralement au genre apoca-

lyptique. On y a retrouvé, outre la citation de Jude, toutes celles

qui se rencontrent chez les anciens auteurs chrétiens, de sorte

qu'il est impossible de douter de Tidentité. C'est à ce même livre

que notre auteur a pu emprunter tout ce qu'il dit des anges

au V. 6.

Mais ce livre dliénoch n'est pas la seule pièce de ce genre

qu'il a étudiée. Le récit relatif aune dispute de YarcJiange Michel

avec le diable au sujet du corps de Moïse (v. 9), est emprunté,

d'après le témoignage d'Origène, à un livre intitulé : Ascension

de Moïse. (De ce livre, dont l'original est perdu depuis longtemps,

on a retrouvé de nos jours un fragment, dans une traduction

latine, qui est devenu l'objet de savantes discussions"^, mais' qui

1 En éthiopien, par R. Lawrence, Oxf. 1838, et par Dillmann, L. 1851 ; en anglais,

par R. Lawrence, Oxf. 1833 ; en allemand, par Hoffmann, 1833, et par Dillmann, 1853.

2 Voyez les éditions de G. Volkmar, L. 18G7; A. Hilgenfeld, 1868; 0. F.

Fritzsche (dans son recueil des livres apocryphes).
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ne contient pas le passage auquel il est fait allusion ici.) Du reste,

le fait est allégué par Jude pour signaler l'impertinence de ses

adversaires qui ne craignent pas de médire du Seigneur et des

anges, tandis que, même à l'égard du diable, l'archange a usé

de ménagements et s'est servi d'expressions comparativement

très-modérées. Il est évident que la force probante de cette allé-

gation dépend de l'autorité qu'on accordera au livre d'où elle est

tirée, et que cette autorité doit avoir été absolument incontes-

table au gré de l'écrivain qui y a recours. (Gomp. aussi Zach.

m, 2.)

Il ne nous reste plus qu'à expliquer l'emploi du prétérit au

IP verset. Il provient de ce que l'auteur, en s'écriant : MaUieur

à eux! se place au point de vue du futur jugement qu'il se

représente comme immanquable et pour ainsi dire actuel. Il doit

alors nécessairement atteindre ceux qui, pendant leur vie, ont agi

comme les hommes dont l'histoire sainte raconte et les crimes et

la ruine.

Mais vous, mes bien-aimés, rappelez-vous les paroles qui ont

été dites autrefois par les apôtres de notre Seigneur Jésus-Christ,

quand ils vous ont dit qu'à la fin des temps il y aurait des railleurs

qui se laisseraient guider par leurs convoitises impies. Ce sont ceux

qui causent des schismes, des hommes sensuels, n'ayant pas l'esprit.

Mais vous, mes bien-aimés, édifiez-vous sur la base de votre

sainte foi^ priez sous l'inspiration du saint esprit, et maintenez-vous

dans Tamour de Dieu, en attendant la miséricorde de notre Seigneur

Jésus-Christ, pour la vie éternelle. Réprimandez les uns qui hésitent,

sauvez les autres en les arrachant du feu, prenez pitié des autres,

avec crainte, en haïssant même le vêtement souillé par la chair.

V. 17-23. Péroraison pratique. L'auteur commence par rappeler

que la présence, au sein de l'Église, de gens aussi pervers et

corrompus, n'est pas chose inattendue. Les apôtres de Jésus,

dont l'enseignement faisait autorité à tous égards pour la géné-

ration à laquelle notre écrivain appartient, avaient positivement

prédit ces égarements. Ils l'auront fait souvent de vive voix, mais

nous en retrouvons les traces dans les écrits du Nouveau Testa-

ment, 2 Thess. IL 1 Tim. IV, 1. 2 Tim. Ill, I. Actes XX, 29 suiv.

1 Jean II, 18. Si l'un ou l'autre de ces écrits devait ne pas appar-

tenir au premier âge de l'Église, rien n'empêche de les consi-

dérer comme antérieurs à la présente épître.



224 JUDE n-23.

Les hommes pervers contre lesquels l'auteur veut mettre en

garde ses lecteurs sont appelés des railleurs, ou moqueurs, qui

affichent un souverain mépris pour les choses saintes, et ridicu-

lisent ceux qui s'astreignent à une rigoureuse observation des

principes de la loi morale. Déjà l'Ancien Testament emploie la

même expression, Ps, 1, 1. Pour l'autre terme, hommes sensuels,

voyez 1 Cor. II, 14. Jacq. III, 15.

Puis viennent des exhortations et des avis relativement à la

direction morale à suivre, et à la conduite à tenir à l'égard de

ceux qui se seraient laissé séduire La hase de la morale chré-

tienne, et par conséquent aussi le mobile et la norme de la

conduite du chrétien, c'est la foi, la conviction religieuse dont il

est pénétré, et qui, naturellement, est incompatible avec une vie

de dissolution et de débauches. L'image d'un principe comparé

au fondement d'un édifice n'est pas rare dans la littérature apos-

tolique (I Pierre II, 5. Éph. II, 21; IV, 12. Col. II, 7). Il s'y

rattache cette autre, d'une édification, c'est-à-dire d'un progrès

de l'œuvre morale , dont le moyen est la potière , soit une

communion permanente avec l'esprit de Dieu. L'effet en sera le

maintien dans Yamour de Dieu, c'est-à-dire la certitude qu'il ne

cesse de nous aimer. Enfin elle offre en perspective l'accomplis-

sement définitif des promesses faites aux fidèles au sujet de la

vie future, dont les biens leur sont garantis par la miséricorde

de Christ qui a bien voulu les leur assurer en versant son sang.

Quant à ceux qui ont pu se laisser entraîner plus ou moins

loin dans les voies de l'erreur et du vice, les fidèles ont à remplir

envers eux des devoirs qui peuvent se modifier selon les circons-

tances: il est question tour à tour de réprimandes, de pitié,

d'efforts énergiques pour travailler au salut de ceux qui hésitent,

c'est-à-dire dont la fermeté est ébranlée, et chez qui le doute

(Jacq. I, 6) affaibHt la force morale indispensable pour résister

aux séductions de l'instinct ou de Texemple. La vigueur avec

laquelle il convient de procéder à leur égard s'alliera avec le

sentiment de la fraternité, qui doit animer le disciple de Christ

envers ceux qui peuvent avoir besoin de son secours charitable,

mais elle s'exercera aussi avec crainte, c'est-à-dire avec les pré-

cautions nécessaires pour qu'on ne soit pas souillé par la conta-

gion. C'est là ce qui paraît être le sens de la dernière phrase qui

est évidemment figurée. Du reste, nous ferons remarquer que les

manuscrits et les éditions varient beaucoup dans les deux der-

niers versets et que la vraie leçon n^est rien moins que certaine.
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^'^Mais à celui qui peut les préserver de la chute et les faire

comparaître en face de sa gloire, sans tache et avec joie, au Dieu

unique, notre sauveur par Jésus-Christ notre Seigneur, appartient

la gloire, la grandeur, la force et la puissance, dès avant tous les

temps, et aujourd'hui et à toute éternité 1 Amen.

V. 24, 25. La doxologie finale a quelque analogie dans la forme

avec celle de l'épître aux Romains. Le texte y varie encore et

présente tour à tour des lacunes et des additions qui se sont

conservées jusque dans les éditions usuelles. Cependant il n'y a

qu'une seule variante à laquelle il y ait lieu de s'arrêter. C'est

celle de la première phrase, où le texte vulgaire met: qui peut

vous préserver. Par ce pronom de la seconde personne on a cru

donner à ce vœu final son application naturelle aux lecteurs de

l'épître. Mais l'auteur, en écrivant : qui peut les préserver, a en

vue les personnes qu'il recommandait tout à l'heure à la sollici-

tude fraternelle des membres fidèles de la communauté et exprime

cette idée, que le succès de leurs efforts dépend essentiellement

de l'intervention directe de Dieu par son esprit. Cependant l'ana-

logie des autres formules finales qu'on trouve dans nos épîtres

peut militer en faveur du texte vulgaire. La comparution devant

(le trône de) la gloire, c'est le moment du jugement dernier.

N. T. 5« part. i5





LA DEUXIÈME ÉPITRE DE PIERRE





INTRODUCTION

Cette épître est adressée par son auteur à tous ceux qui

partagent sa foi, c'est-à-dire à tous les chrétiens indistinctement.

C'est donc une épître catholique dans la véritable signification de

ce terme, une espèce de mandement apostolique général, comme
il n'y en a pas un second dans tout le Nouveau Testament, et

dans la composition duquel le rédacteur n'a eu en vue aucune

portion de la chrétienté localement circonscrite. Il débute par une

exhortation qui rappelle aux lecteurs le bienfait de l'Évangile et

les moyens que Dieu a mis à leur disposition pour arriver au

salut, et il les presse d'en profiter pour atteindre ce grand but.

Une pareille exhortation, continue-t-il, est à vrai dire superflue,

chaque chrétien étant censé être suffisamment instruit pour n'en

pas avoir besoin. Si pourtant il a pris la plume, c'est qu'il est

animé du désir d'être utile encore après sa mort qui est prochaine,

et il se croit d'autant plus autorisé à parler comme il le fait, que

ses souvenirs personnels, et ses relations avec le Seigneur Jésus,

ont pleinement confirmé les prophéties de l'Écriture à l'égard de

celui-ci. La mention des prophètes conduit l'auteur à son sujet

spécial, par une transition toute naturelle. Il signale à l'attention

de son public les faux prophètes contemporains, dont il peint les

égarements en traits vigoureux et même un peu chargés. II
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s'arrête longuement à stigmatiser leurs vices, leur libertinage,

leurs excès de tout genre, et à les menacer d'un châtiment

sévère, en rappelant les exemples les plus fameux de la vindicte

céleste, mentionnés dans l'histoire sainte. Ce n'est qu'après avoir

prodigué à ce tableau toutes les couleurs d'une rhétorique animée,

qu'il passe à ce qui a dû être, dans l'esprit de ces hérétiques, la

vraie cause de leurs égarements. Ils se moquaient des prédictions

relatives à l'avenir, au retour du Christ pour le jugement, à la

proximité de la grande révolution théocratique. L'auteur s'ap-

plique à maintenir ces prédictions, à expliquer les retards

qu'éprouvait leur accomplissement, et à en tirer la conséquence

qu'il y a toujours lieu de se tenir prêt pour cet événement. Il est

évident que cette dernière partie de son petit traité était pour lui

le point principal, et que toute Tépître est écrite uniquement en

vue d'un scepticisme, qui ne paraît pas s'être borné à critiquer

en théorie les espérances populaires, majs qui doit avoir exercé

aussi une très-mauvaise influence sur la moralité de ceux qui en

faisaient profession.

A tout prendre, cette épître n'a donc point une grande impor-

tance théologique, à côté de la plupart des autres documents qui

nous sont restés des premiers temps du christianisme. Au
contraire, en insistant avec tant de vivacité sur la vérité de

certaines croyances, on pourrait dire de certaines préoccupations,

qui étaient au fond un héritage du judaïsme et dont les chrétiens

commençaient déjà à entrevoir la juste valeur, l'auteur paraît

déplacer le centre de gravité de l'Évangile. Aussi bien son écrit

n'a-t-il jamais été beaucoup mis à profit dans les travaux des

écoles. Malgré cela, il y a peu de pièces de notre recueil qui

aient autant exercé la critique que celle-ci, bien entendu, si l'on

tient compte de son étendue. Des doutes sérieux se sont élevés

relativement à son origine ; des discussions vives et prolongées

ont été engagées au sujet de son authenticité, et loin de se

dissiper après un examen de plus en plus mûr et calme, les

soupçons se sont changés en une conviction absolument défavo-

rable chez la plupart de nos savants contemporains. Nous ne

pouvons nous dispenser d'aborder à notre tour une question

d'autant plus grave, qu'il s'agit ici, non pas seulement comme
ailleurs de vérifier le jugement de la tradition concernant le nom
à placer en tête d'une pièce anonyme, mais de prononcer un arrêt

de non-lieu ou de condamnation dans une affaire de faux.
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En effet, l'auteur prend le nom de Simon Pierre; il afBrmc

avoir conversé personnellement avec le Seigneur pendant sa vie

terrestre ; il dit avoir été présent à la scène de la transfiguration

sur la montagne ; il prétend avoir reçu de Jésus un avertissement

relatif à sa mort prochaine; il déclare que c'est déjà la seconde

lettre qu'il écrit, ce qu'il est impossible de ne pas mettre en

regard de celle que nous possédons sous le nom de la première de

Pierre; enfin, il invoque le témoignage de Tapôtre Paul en le

nommant son bien-aimé frère. De tout cela il résulte incontes-

tablement que l'épître se présente à nous comme une œuvre de

l'apôtre, du chef des Douze, et l'on demandera avec raison d'où

peuvent venir, en face d'assertions aussi positives, les doutes qui

ont été formulés à diverses époques, et qui non-seulement ont

persisté jusqu'à nos jours, mais se sont imposés aux esprits avec

une force croissante.

Ces doutes se sont produits dans l'Église à une époque fort

reculée, ou plutôt au moment même où des témoignages directs

nous attestent pour la première fois l'existence de cet opuscule.

Dans toute la littérature du second siècle on n'en trouve pas la

moindre trace ; il n'est cité nulle part explicitement ; il n'en est

pas fait un usage indirect dans des allusions ou des emprunts,

soit conscients, soit involontaires, et les grands auteurs de la fin

de ce siècle, chez lesquels nous trouvons des renseignements si

précieux et même si complets sur les destinées des écrits aposto-

liques, et sur les recueils qu^on commençait à en faire, observent

le plus profond silence sur une seconde épître que l'apôtre Pierre

aurait composée. Ce n'est qu'au troisième siècle qu'il en est fait

mention pour la première fois par Origène, lequel nous informe

qu'il existe une seconde épître de Pierre, mais que la première

seule est généralement acceptée comme authentique, tandis qu'à

l'égard de l'autre il subsiste des doutes. Un siècle plus tard,

Eusèbe, se fondant sur de nombreux témoignages antérieurs,

constate que beaucoup d'églises n'accordent pas à celle-ci le

privilège de la canonicité, tout en la jugeant propre à l'édification

des fidèles. Cet état des choses n'avait pas encore changé du

temps de Jérôme,, qui, quoique personnellement favorable à

l'épître, ne peut s'empêcher d'avouer que la plupart des chrétiens,

ou du moins des auteurs, ne reconnaissaient pas son origine

apostolique. Ce n'est qu'à partir du cinquième siècle, quand

personne ne se préoccupait plus de questions critiques, que toute



232 DEUXIÈME ÉPITRE DE PIERRE.

opposition cessa. L'usage qu'on avait commencé à faire de cet

' écrit dans un certain nombre d'églises, où on la lisait au peuple

avec les autres, contribua à la faire mettre au même rang que

celles-ci, et la présence du nom de l'apôtre a dû grandement aider

à effacer jusqu'au souvenir des anciens doutes. Ceux-ci ne repa-

rurent qu'à l'époque de la réformation, où nous voyons des

hommes très-sérieux et nullement prévenus, tels qu'Érasme et

Calvin, les reproduisant à leur tour, sans pourtant en tirer des

conséquences fâcheuses pour le livre lui-même. Cependant cette

critique, plutôt instinctive que raisonnée, ne prévalut pas et on

laissa bientôt tomber la question. Ce n'est qu'au siècle passé

qu'elle fut reprise avec plus de suite, et depuis, comme nous

l'avons déjà dit, elle n'a fait que gagner du terrain.

Il s'agit donc de voir sur quoi peut se fonder le jugement, quel

qu'il soit, à porter sur cette question de l'authenticité de la

seconde épître de Pierre. On ne risquer^ pas de se tromper, en

disant que les doutes des anciens n'avaient d'autre base que

l'absence de témoins autorisés, ou, si l'on veut, d'une tradition

suffisamment certaine. 11 est évident que cette seconde épître n'a

été connue dans l'Église que longtemps après la première
;
que,

pendant un laps de temps plus ou moins long, beaucoup de

communautés n'en avaient possédé qu'une seule de cet apôtre.

Cette circonstance pouvait suffire pour leur faire accueillir avec

hésitation une seconde qui leur était offerte à un moment donné.

Car il ne faut pas oublier que dans ces temps-là il circulait de

nombreux écrits apocryphes, par lesquels bien des gens se

laissaient tromper, mais dont la présence engageait aussi les

églises à s'en tenir plus strictement à ce qu'elles avaient reçu

autrefois comme provenant des apôtres, et à se méfier de ce qu'on

leur proposait d'y ajouter. Ce procédé était sans doute prudent et

légitime. Mais suffit-il pour démontrer l'inauthenticité d'un écrit

de trois pages qui pouvait avoir eu la mauvaise chance de ne pas

se répandre dans les égHses aussi rapidement, aussi généralement

que d'autres? Ne savons-nous pas que des épîtres de Paul ont pu

être perdues complètement, que les évangiles qui ont existé d,ans

les premiers temps du christianisme ne sont pas tous parvenus

jusqu'à nous ? Une épître parfaitement authentique ne pouvait-

elle pas avoir eu de la peine à franchir les limites d'un cercle

plus restreint au miHeu duquel elle s'était répandue d'abord?

Tant qu'on n'aura pas démontré que la formation du canon est
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l'œuvre des apôtres mêmes, ou d'une autorité ecclésiastique

compétente, tant que l'étude de l'histoire nous apprendra qu'elle

est plutôt le résultat tant soit peu fortuit d'une série de causes

accidentelles et de coutumes locales, il sera toujours possible

d'admettre qu'un petit écrit de circonstance a pu être négligé,

égaré, oublié, sans qu'on en doive inférer rien qui puisse lui

enlever ses titres à une place au recueil canonique, s'il en a

réellement. L'argument tiré du suffrage négatif de l'ancienne

Église, ou ce qu'on appelle la preuve extérieure, n'a donc qu'une

valeur relative. A lui seul il ne décide pas la chose, et ce n'est

qu'autant qu'il se trouverait ailleurs des motifs très-plausibles à

faire valoir contre l'origine apostolique de Tépître, que cette

preuve aussi jetterait un grand poids dans la balance.

Nous attachons beaucoup moins d'importance encore à un

second argument sur lequel on a souvent insisté. C'est la diffé-

rence du style des deux épîtres attribuées à Pierre. Cette

différence existe; elle est palpable. Le choix des expressions, les

tournures, la méthode, nous pourrions dire le tempérament, sont

autres des deux côtés. Chacune a ses termes favoris, ses

constructions particulières; chacune a sa manière propre de

désigner le Christ, de définir ou de caractériser le christianisme

d'après son essence; la première disant: vérité, grâce, foi,

espérance, bonne nouvelle; la seconde : commandement,

promesse, voie, intelligence. L'une est riche en citations de

l'Écriture et surtout en phrases bibliques, employées d'une

manière plus ou moins inconsciente; Tautre n'offre guère de

traces de cette habitude.... Tout, cela est incontestable, mais

qu'est-ce que cela prouve? Jérôme déjà a relevé le fait et en a

imaginé une explication assez singuHère, par laquelle il croyait

couper court aux inductions défavorables qu'on pouvait en tirer

contre l'authenticité de la seconde épître. Partant de la supposition

que Pierre n'était pas assez exercé dans la langue grecque pour

rédiger lui-même ses épîtres, il suggère l'idée qu'il aurait bien

pu se servir à cet effet d'interprètes ou de secrétaires différents.

Cela reviendrait à dire qu'au fond il n'aurait écrit ni l'une ni

l'autre. Mais nous demandons s'il est bien juste d'exiger que

chaque auteur écrive toujours absolument de la même manière,

n'importe le sujet qu'il traite et la distance des époques auxquelles

il compose ses ouvrages? Passe encore, si Ton possède d'un

même écrivain plusieurs ouvrages étendus d'un même genre, et
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assez rapprochés les uns des autres quant à l'époque de leur

origine : dans ce cas il serait peut-être permis de prendre ce

qu'ils auraient de commun en fait de formes du langage, pour

critère de quelque autre ouvrage dont la provenance paraîtrait

douteuse. C'est ainsi qu'on juge de l'épître aux Hébreux en la

comparant à celles de Paul. Mais comment veut-on appliquer

cette méthode de critique dans un cas comme celui qui nous

occupe, à huit petites pages, dont une moitié est peut-être séparée

de l'autre par des années, et que tout le monde suppose avoir été

écrites par un homme qui n'avait pas reçu d'éducation littéraire

et dont le grec n'était pas la langue maternelle?

Nous ne voulons pas nous arrêter à quelques autres arguments

moins concluants encore, qui ont été mis en avant pour prouver

la différence des auteurs, et qu'on a l'habitude d'enregistrer, soit

pour écraser les défenseurs de l'authenticité sous le nombre des

preuves négatives, soit pour se donner le facile plaisir de les

réfuter. Nous avons hâte d'aborder des éléments plus importants

de la discussion.

Le premier fait sur lequel nous devons appeler l'attention de

nos lecteurs, c'est la dépendance dans laquelle l'auteur de l'épître

se trouve à l'égard de celle de Jude. Une grande partie de celle-ci,

phraséologie, images, exemples, noms propres, a passé dans la

nôtre. Le second chapitre, qui contient le portrait des faux

docteurs, et les invectives les plus passionnées contre les corrup-

teurs de l'Evangile et des mœurs, est copié ou calqué presque en

entier sur l'autre texte, dont on retrouve encore les traces dans

les premières lignes du troisième chapitre. Autrefois on ne

s'arrêtait guère à cette ressemblance, que personne ne songeait

d'ailleurs à constater, parce qu'on regardait l'épître de Jude

comme plus récente, et qu'on ne voyait rien d'extraordinaire à

ce qu'un auteur de second rang se fût approprié les expressions

du prince des apôtres, si l'on n'aimait mieux dire qu'ils écrivaient

tous les deux sous la dictée du Saint-Esprit. Mais depuis qu'un

examen plus approfondi du rapport entre les deux textes a

démontré jusqu'à l'évidence que l'originalité n'est pas du côté, où

on la supposait, cette dépendance de l'un à l'égard de l'autre est

devenue pour la critique un argument des plus décisifs contre

l'authenticité de celui qui nous occupe en ce moment. Ce n'est

pas que nous voudrions, en thèse générale, faire à un apôtre un

crime de ce qu'il aurait emprunté à un collègue quelques phrases
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ou quelques idées. Personne ne prétendra qu'il aurait été indigne

de l'ancien pêcheur de Bethsaïda de s'aider, pour écrire en grec,

de quelque modèle d'ailleurs convenable. La question n'est pas

là. Il n'est plus possible aujourd'hui d'assigner à l'épître de Jude

une origine assez ancienne pour que l'apôtre Pierre, mort avant

la destruction de Jérusalem, eût pu la connaître. C'est donc une

simple question de chronologie, décidée par le résultat de l'examen

critique de l'épître de Jude. Nous réservons au commentaire la

preuve de détail concernant la manière dont celle-ci a été mise à

profit par l'auteur postérieur. Nous verrons qu'il n'y a pas là de

simples coïncidences, mais de véritables emprunts, et que les

différences mêmes qui existent entre des passages d'ailleurs

parallèles, corroborent la présomption de la dépendance, soit

qu'elles aient été motivées par les besoins particuliers du sujet à

traiter, soit qu'elles se fassent reconnaître comime l'effet d'abré-

viations et même de méprises, mais surtout parce que plus d'une

fois le sens du discours de l'imitateur ne se comprend bien

qu'autant qu'on consulte la rédaction primitive.

Ce que nous venons de dire ne prouve encore que la postériorité

relative de notre épître, et ceux qui prétendraient revendiquer

pour celle de Jude une haute antiquité ne se croiraient pas forcés,

par ce premier argument, de regarder l'autre comme appartenant

à une époque beaucoup plus récente que les derniers écrits

compris dans le recueil du Nouveau Testament. Mais voici

quelques autres observations qui nous amènent à penser qu'elle

est séparée de ceux-ci par un intervalle très-considérable, et

qu'elle appartient à un autre âge, à un tout autre milieu.

Nous avons dit qu'elle est catholique dans le sens le plus large

du mot, c'est-à-dire adressée à tous les chrétiens indistinctement.

Or, nous lisons au commencement du troisième chapitre que c'est

déjà la seconde lettre que l'auteur écrit à ses lecteurs. Nul doute

qu'il ne soit fait ici allusion à celle que nous nommons la première

de Pierre. Mais celle-ci est destinée à certaines communautés de

l'Asie Mineure, nominativement désignées dans la suscription.

Comment expliquer cette espèce d'oubli? De la manière la plus

simple du monde. A l'époque où écrivait le véritable auteur,

l'antique littérature apostolique était déjà devenue le patrimoine

commun de toute la chrétienté. Les inscriptions ou dédicaces des

épîtres, désignant les communautés particulières auxquelles les

apôtres avaient songé exclusivement en prenant la plume,
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n'avaient plus aucune portée pratique, du moment que ces épîtres

se furent répandues au dehors, et eurent commencé à servir à

l'édification de tous les fidèles : ce qui certainement ne s'est pas

fait avant le milieu du second siècle. Un écrivain de cette

époque, parlant d'une épître apostolique quelconque, pouvait

donc fort bien, et devait même la considérer au point de vue que

nous signalons ici. Gela se voit encore plus clairement par un

autre passage (chap. Ill, 15), où l'auteur dit à ses lecteurs (c'est-

à-dire à tous les chrétiens) : Notre hien-aimé frère Paul vous Va

écrit également.... Or, il n'est pas besoin de rappeler que toutes

les épîtres de Paul avaient été adressées à des communautés

particulières, et qu'il a dû se passer un temps assez long avant

qu'elles se fussent suffisamment répandues dans toutes les

provinces de l'empire pour qu'on pût en parler comme notre

auteur le fait ici. Il y a plus. Il ajoute au même endroit:....

comme il le fait d'ailleurs dans toutes ses épîtres, quand il parle

de ces choses. Pour s'exprimer ainsi, notre écrivain à dû avoir

sous les yeux une collection d'épîtres de Paul, et à moins de

prétendre que celui-ci avait coutume d'envoyer à son collègue,

chaque fois qu'il en écrivait une, un exemplaire comme hommage
d'auteur, on conviendra que cette circonstance, à son tour, nous

oblige de reculer l'origine de la pièce dont nous nous occupons

bien en deçà de la limite du siècle apostolique. Remarquons

d'ailleurs que Paul ne parle pas dans toutes ses épîtres des choses

finales, et que ce sont précisément celles adressées à des églises

d'Asie qui n'en parlent pas. Enfin, le texte en question caractérise

encore les épîtres de Paul par ces mots : // y est des points diffi-

ciles à comprendre, dont les rnal-affermis tordent le sens, comme

ils le font aussi pour les autres écritures. Avec cette phrase

remarquable nous nous trouvons en face d'un prétendu apôtre qui

déclare que les textes de son collègue sont difiiciles à comprendre,

et d'une époque où les épîtres de Paul étaient déjà placées sur la

même ligne que le code sacré de l'Ancien Testament. Et si nous

devions penser que par les autres écritures l'auteur a voulu

désigner des livres- du Nouveau Testament, la conclusion à en

tirer n'en serait que plus évidente. Si nous mettons maintenant

ce passage en regard d'un autre du premier chapitre (v. 16), nous

verrons que les lecteurs sont tour à tour qualifiés de disciples

de Pierre et de Paul : ce qui va parfaitement aux chrétiens des

générations postérieures, qui pouvaient s'instruire par les écrits
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de ces apôtres, mais ce qui de leur vivant ne répondait pas à la

réalité historique.

En vue de ces divers arguments, nous pouvons en négliger

d'autres qui ne laissent pas que d'être d^une certaine valeur, dès

que le soupçon est justifié au point où nous venons de le constater.

Ainsi, en parlant de la scène de la transfiguration (chap. 1, 17, 18),

qui d'après les évangiles s'est passée sur une haute montagne

non autrement déterminée, notre auteur la place sur la montagne

sainte. L'épithète et même Tarticle nous font entrevoir ici le

travail de la tradition ou de la légende. La montagne est déter-

minée, et elle est sanctifiée pour les âges suivants parle souvenir

qui s'y rattache. On ne dira pas que cette façon de parler date

du premier siècle. Au chap. I, v. 14, il paraît être fait allusion à

une prédiction de Jésus dont nous retrouvons la trace dans

l'appendice de l'évangile de Jean (chap. XXI, 18 suiv.), morceau

qui en aucun cas n'a été écrit du vivant des apôtres. Mais en

examinant bien ce passage, on ne peut se refuser à l'idée que le

rédacteur a donné aux paroles de Jésus un sens qu'elles n'avaient

pas. Si cette impression n'est pas illusoire, la citation d'un pareil

texte est très-significative. Et lors même que le rapprochement

des deux passages paraîtrait trop arbitraire, nous demanderions

encore pourquoi un septuagénaire aurait eu besoin d'une révé-

lation spéciale du Seigneur pour apprendre qu'il mourrait bientôt.

Enfin citons encore chap. Ill, v. 2, où le texte reçu offre ces

mots : Soîivenez-vous du commandement de notre Seigneur que

vous ont transmis nos apôtres.... Il est vrai que beaucoup

d'anciens manuscrits portent vos apôtres ; mais ne semblera-t-il

pas naturel qu'on ait voulu faire disparaître par un léger

changement ce qu'il devait y avoir de choquant dans le texte :

Pierre parlant de ses apôtres, comme de personnages qui fauraient

précédé ou primé? Se figure-t-on que si l'auteur avait mis ws
à la seconde personne, un copiste se fût avisé d'y substituer la

première ? Et lors même qu'on dût préférer la leçon ws, comme
la seule possible ou authentique, ne nous placerait-elle pas

encore à un point de vue étranger à l'histoire, qui ne connaît pas

au premier siècle de communautés chrétiennes, soit locales, soit

provinciales, fondées par les apôtres, considérés comme corps ^ ?

^ En tout cas il est impossible de traduire (comme on Ta proposé) : notre commandement

à nous, les apôtres du Seigneur.
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Mais ce qu'il y a de plus curieux, c'est que tout le passage est

copié de Tépître de Jude (v. 17), de sorte que le doute au sujet

de sa véritable portée n'est plus permis.

Nous pensons que ces divers arguments sont plus que suffi-

sants pour démontrer que les doutes des anciens n'étaient que

trop justifiés, et qu'ils auraient dès lors abouti au jugement que

la critique se voit obligée de formuler aujourd'hui, si l'étude des

textes s'était faite avec quelque peu de méthode scientifique.

Calvin, pour ne pas avoir à recourir à l'idée d'une fraude pieuse,

et pour ne pas sacrifier l'épître elle-même qui lui paraissait écrite

dans un esprit parfaitement chrétien, imagina l'hypothèse d'un

disciple de Pierre qui se serait inspiré des idées de son maître et

aurait eu ainsi un certain droit de mettre le nom de celui-ci en

tête de son ouvrage. Cet expédient, car ce n'est pas autre chose,

n'écarte pas tous les arguments à faire valoir contre la thèse de

l'antiquité de l'épître et n'infirme aucunément les preuves d'une

origine beaucoup plus récente. On découvre trop aisément que

l'auteur prend un masque pour parler avec plus d'autorité, et

qu'il ne reste pas fidèle à son rôle. Ainsi encore, en sa qualité de

Pierre, il représente les adversaires qu'il combat comme devant

apparaître dans l'avenir seulement (chap. II, 1), et il affecte de

prévenir d'avance les chrétiens contre leurs erreurs ; mais

aussitôt après, se plaçant au point de vue de la réalité en face de

laquelle il écrit, il les dépeint comme actuellement présents,

comme constituant un fait, une situation donnée, et nous

comprenons que c'est le besoin de combattre avec plus de chances

de succès un danger très-alarmant qui lui a suggéré l'idée de

mettre en avant un nom généralement vénéré dans l'Eglise. Ce

procédé était tellement à l'ordre du jour au second siècle et chez

tous les partis (c'était même une coutume littéraire, nous dirions

presque un genre, déjà au sein du judaïsme), que nous aurions

bien tort de faire intervenir ici des principes de morale, soit pour

formuler un blâme sévère contre ce qu'on appellerait aujourd'hui

une supercherie ou une falsification, soit pour prononcer l'ana-

thème contre une critique téméraire qui oserait seulement

soupçonner un livre, compris dans la Bible, de devoir son origine

à une équivoque.
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Syméon Pierre, serviteur et apôtre de Jésus-Christ, à ceux aux-

quels est échue la même foi qu'à nous, par la justice de notre Dieu

et du sauveur Jésus-Christ : que la grâce et la paix vous soient

données abondamment dans la connaissance de Dieu et de notre

Seigneur Jésus-Christ.

I, 1-2. En distinguant, dans sa formule d'adresse, deux caté-

gories de personnes, nous, et ceux auxquels est échue la même foi

(lilt. : une foi d'égale valeur), l'auteur n'a sans doute pas voulu

opposer, à tous les autres chrétiens, le corps des apôtres, comme
formant une catégorie à part. Si l'on ne veut pas réduire la

formule à cette simple idée : à tous ceux qui partagent notre

commune foi chrétienne, on peut supposer qu'il entend par le

nous, tous ceux qui partagent déjà ses propres convictions à

l'égard des faits qu'il s'agit d'enseigner ici, tandis que les autres

seraient ses lecteurs, c'est-à-dire les personnes auxquelles il

croit nécessaire d'adresser les présentes instructions. Les pre-

miers pourraient être les judéo-chrétiens restés attachés à la

doctrine de la parousie du Seigneur, les autres, les chrétiens

d'une autre origine chez lesquels cette doctrine risquait de se

perdre. Les uns et les autres appartiennent à la communauté par

l'effet de la même dispensation salutaire de Dieu et de Christ,

qui dans leur justice, c'est-à-dire sans acception des personnes,
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ont adressé leur appel indistinctement à tous les hommes. Car

en disant que la foi est èclme, l'auteur insinue qu'elle n'est pas

l'œuvre spontanée et méritoire de l'homme, mais qu'elle est un
don de Dieu. Peut-être cependant suffirait-il de prendre le terme

de justice dans le sens de bienfait, comme on le trouve fréquem-

ment en hébreu. En tout cas il n'est pas question de la justifica-

tion qui est la suite et non la cause de la foi.

La grâce et la paix, les dons de Dieu, vont de front avec la

connaissance de l'homme, c'est-à-dire avec les progrès de l'intel-

ligence des vérités religieuses. Gomp. Phil. I, 9. Col. T, 9.

^ Puisque sa divine puissance nous a dotés de tout ce qui mène

à la vie et à la piété, par la connaissance de celui qui nous a

appelés par sa propre et glorieuse action, par laquelle il nous a

aussi donné de si grandes et précieuses promesses, afin de vous

faire participer, par ce moyen^, à la nature divine, après vous avoir

soustraits à la corruption de la convoitise nfondaine : vous aussi, de

votre côté, mettez toute votre ardeur à produire avec votre foi

Factivité, avec l'activité l'intelligence, avec rintelligence la tempé-

rance, avec la tempérance la constance, avec la constance la piété,

avec la piété la fraternité, avec la fraternité la charité. ^ Car si ces

qualités se trouvent en vous abondamment;, elles ne vous laisseront

pas oisifs et stériles à l'égard de la connaissance de notre Seigneur

Jésus-Christ. En effet, celui qui ne les possède pas est aveugle et

myope, et la purification de ses anciens péchés est sortie de sa

mémoire. Etforcez-vous d'autant plus, mes frères, de rendre sûre

votre vocation et votre élection, car en faisant cela vous ne risquerez

jamiais de vous égarer. Car c'est de cette manière que l'entrée dans

le royaume éternel de notre Seigneur Jésus-Christ vous sera ménagée

largement.

I, 3-11. Exorde ou préambule. Le sens est en deux mots

celui-ci : Puisque Dieu a mis à Totre portée tout ce qui est

nécessaire au salut, tâchez d'en profiter et de vous en rendre

dignes. Mais Texpo.sé de cette pensée est tant soit peu obscur et

entortillé, surtout dans l'original, et notre traduction même,
malgré ses mouvements un peu plus libres, ne rend pas super-

flues les explications de détail.

Ainsi on ne voit pas tout de suite à quel sujet l'auteur attribue

cette divine puissance qui prépare le salut des hommes et leur

en aplanit le chemin. La phrase précédente parlait à la fois de
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Dieu et de Jésus. Cependant nous n'hésitons pas à dire que c'est

ce dernier qu'il a eu en vue, puisqu'il le distingue de celui qui

nous a appelés (acte qui est toujours attribué à Dieu le père),

mais que dans la phrase suivante le sujet change encore et que

c'est le père qui a donné les promesses. L'obscurité provient de

cette transition subite et réitérée d'un sujet à l'autre et l'on

devrait peut-être introduire les noms propres d'ans le texte de la

traduction à la place des pronoms.

Christ nous à donné tout ce qui mène à la me et à la piété.

L'association de ces deux notions représente, pour ainsi dire,

toute Texistence du chrétien ; seulement elles se suivent ici dans

un ordre peu naturel. La vie est évidemment prise dans le sens

évangélique du salut et de la féUcité, tandis que la piété est le

caractère essentiel du croyant pendant son séjour sur la terre :

en d'autres termes, Christ nous a donné ce dont nous avons

besoin ici-bas, et ce que nous pouvons désirer pour l'avenir. Il

nous l'a donné par la connaissance de Dieu, c'est-à-dire en nous

faisant connaître son père comme jamais auparavant Dieu n'avait

été connu, savoir comme nous appelant au salut, et comme nous

faisant à.^'à p>Tomesses grandes et précieuses. La même idée avait

été effleurée au v. 2.

La vocation de la part de Dieu a été opérée, ou nous est

parvenue, par sa propre et glorieuse action. Cette phrase, que

les anciens déjà paraissent n'avoir pas trop bien comprise,

puisque les manuscrits en grand nombre offrent la singulière

leçon : aw moyen de la gloire et de la vertîo, a dû être traduite un

peu librement. Le mot grec qu'on rend ordinairement par ve^^tît,

signifie proprement, comme le latin virtns, non la vertu dans le

sens moral, mais l'énergie avec laquelle on agit, le courage, la

force. Ce sens se retrouve très-nettement quelques lignes plus

bas, au v. 5. Ici l'auteur veut exprimer la pensée que Dieu, dans

l'œuvre de la vocation adressée aux hommes pour le salut, a

manifesté d'un côté sa gloire, c'est-à-dire sa sagesse, la grandeur

de ses desseins, l'admirable conception de ses moyens (Rom.

XI, 33. 1 Cor. II, 7 suiv. Éph. III, 9 suiv., etc.), de l'autre, sa

puissance dans l'exécution, Yénergie avec laquelle il poursuit

l'accomplissement de sa gracieuse volonté.

Cet acte de la vocation implique de grandes et précieuses pro-

messes, par la raison qu'il n'a pas en vue notre existence actuelle

seulement, et ces promesses sont telles, qu'elles nous engagent,

N. T. 5" part. 16
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négativement, à fuir les tendances vicieuses du monde, lesquelles

conduisent à la corruption, c'est-à-dire à la perdition, à la ruine,

alamort; puis, positivement, à aspirer à la participation de la

natîore divine, qui est incorruptible, non sujette à la mort.

A ces considérations évangéliques se rattachent maintenant

(v. 5 suiv.) des exhortations pratiques à la fois simples et pres-

santes. Elles se résument d'abord dans cette phrase : Produisez,

de votre côté, comme fruit de votre vocation (Gai. V, 22), les

qualités qui doivent être propres au chrétien. Le verbe grec que

Fauteur emploie ici signifie proprement fournir, contribuer, faire

les fonds pour une dépense publique ; cela revient à dire qu'il

représente les efforts qu'il demande à ses lecteurs comme une

espèce de payement en retour des avances que Dieu a faites.

L'énumération qui suit ne doit pas être comprise de manière que

chaque vertu suivante serait à considérer comme l'effet ou la

conséquence de la précédente. Le sens est plutôt que toutes ces

qualités se trouveront réunies, que l'une ne saurait aller sans

l'autre. Quant au détail, nous dirons seulement que la tempérance

est proprement l'empire que chacun doit exercer sur ses propres

instincts ou passions ; la fraternité et la charité peuvent être

distinguées de manière que la première se renferme dans le cercle

plus étroit de la communauté des fidèles, tandis que la seconde

embrasserait les hommes en général ; Yactivité enfin (et non la

vertîù), sera l'exercice de la volonté soit à fégard de l'éducation

chrétienne personnelle, soit en vue des intérêts de l'Église. La

possession de ces qualités morales amène en même temps un

progrès dans la connaissance de Christ, dans l'intelligence des

vérités religieuses, comme plus haut (v. 2; comp. Col. I, 9 suiv.)

il avait été dit que celle-ci profite à son tour au développement

des avantages moraux, yoisiveté et la stérilité sont des expres-

sions figurées, parfaitement bien choisies pour représenter, par

antithèse, l'idée du progrès. D'autres images viennent ensuite

caractériser l'état de celui auquel ces qualités morales font défaut

et chez qui, par cela même, la connaissance religieuse est impar-

faite aussi. La comparaison de ce dernier défaut avec la cécité

et la myopie est aussi fréquente que naturelle (Matth. XV, 14
;

XXIII, 16 suiv. Jean IX, 39 suiv. Rom.. II, 19. 2 Cor. IV, 4.

1 Jean II, 11. Apoc. III, 17). En même temps il y a là un autre

symptôme affligeant. En entrant en communion avec Christ, le

nouveau converti obtenait la purification de ses anciens péchés,
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sa vie antérieure était pour ainsi dire effacée (Rom. III, 25),

mais par cela même il s'engageait dans une voie toute nouvelle

(Rom. VII, 4 suiv.). Or, s'il s'arrête dans cette voie, ou qu'il

l'abandonne complètement, le bénéfice de sa conversion sera

perdu aussi ; il oublie ses antécédents et renonce aux effets déjà

acquis de la grâce divine.

Dans la dernière phrase nous ne relèverons que ce mot : rendez

sûre votre vocation et votre élection. Il est évident que ce dernier

terme ne saurait être pris dans le sens paulinien (de la prédesti-

nation). Car à cet égard l'homme n'a rien à faire et ne peut rien

changer. Pour notre auteur, le sens de l'expression doit être à peu

près le même que celui de la vocation, et celle-ci sera comprise

comme dans les évangiles synoptiques. Dieu adresse l'appel à

tous; c'est l'affaire de chacun d'écouter et de répondre. En fai-

sant cela, il ratifie, pour ainsi dire, l'appel, il s'en assure le

bénéfice, et il est alors de fait parmi les élus, c'est-à-dire séparé

de la masse des non-convertis. (Pour s'égarer, le grec dit: se

heurter.)

^^Pour cette raison j'aurai soin de vous rappeler sans cesse ces

choses, bien que vous les sachiez et que vous soyez affermis dans

la présente vérité. Mais je regarde comme un devoir, aussi long-

temps que j'habite ce corps, de vous tenir en éveil par mes avertis-

sements, parce que je sais que je dois quitter cette demeure subi-

tement, comme notre Seigneur Jésus-Christ me l'a déclaré. Cependant

je veux m'efforcer de faire en sorte que, après mon départ encore,

vous ayez tu jours le moyen d'en garder le souvenir. Car ce n'est

pas en suivant des fables artificieusement imaginées que je vous ai

fait connaître la puissance et l'avènement de notre Seigneur Jésus-

Christ, mais c'est comme témoin oculaire de sa majesté. En effet, il

a reçu honneur et gloire de la part de Dieu le père, en ce que sa

glorieuse majesté lui adressa cette parole : Celui-ci est mon tils bien-

aimé, auquel je prends plaisir ! Et cette parole, moi je l'ai entendue,

comme elle venait du ciel, lorsque je me trouvai avec lui sur la

montagne sainte. "^^Et nous tenons pour d'autant plus sûre la parole

prophétique, à laquelle vous ferez bien de prêter votre attention,

comme à un flambeau qui luit dans un lieu sombre, jusqu'à ce que

le jour vienne à poindre et que l'astre du matin se lève dans vos

cœurs : convaincus que vous serez avant tout qu'aucune prophétie

de l'Écriture n'est alfaire d'interprétation privée, jamais prophétie

n'ayant été proposée par le caprice d'un homme, mais c'est poussés

par le Saint-Esprit que les hommes ont parlé au nom de Dieu.
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I, 12-21. Ici l'auteur entre dans des considérations plus per-

sonnelles et en vient à motiver la résolution qu'il a prise d'écrire

son épître. Bien que ses lecteurs soient suffisamment pénétrés

de Id. présente vérité (soit de celle qui vient de leur être inculquée

spécialement, soit en général de celle de l'Evangile, qui serait

appelé présent en tant qu'il a été prêclié parmi eux, Col. I, 6),

il estime pourtant avoir à remplir envers eux un devoir de moni-

teur, et cela par plusieurs raisons.

D'abord à cause de l'importance même des intérêts engagés

(v. 11, 12). En second lieu, parce qu'il sait que sa fin approche

et qu'elle l'enlèvera subitement. Ce passage remarquable a été

commenté dans l'introduction. Il fait allusion à une prédiction de

Jésus, interprétée de cette manière dans l'appendice du quatrième

évangile (Jean XXI, 19). Or, une pareille perspective rend plus

pressant le devoir de bien employer le temps pendant lequel on

Tiabite encore le corps (litt. : cette demeure ou tente, 2 Cor. V, 1).

Et cela peut se faire de manière que l'avertissement subsiste et

profite aux autres, même après la mort de celui qui l'a donné,

savoir en tant qu'il le leur laisse par écrit, qu'il le leur lègue

comme un testament.

Mais l'auteur fait valoir encore un troisième motif pour justifier

l'insistance qu'il met à rappeler à ses lecteurs la grandeur des

promesses faites aux croyants : c'est qu'en parlant de la gran-

deur de Jésus, garant de ces promesses, et dispensateur futur

des grâces divines, il dispose lui-même de la preuve la plus

convainquante qu'on puisse trouver. En effet, son enseignement,

loin d'être le fruit d'une spéculation subjective, une théorie en

l'air ingénieusement imaginée, un tissu de fablès, com.me on

peut les entendre dans les écoles des philosophes, est basé sur

une expérience personnelle et positive. Il a été témoin oculaire

de la scène racontée dans les évangiles, et qui est connue sous le

nom usuel de la transfiguration (Matth. XVII, etc.). Certes, ce

qui s'est passé dans cette nuit mémorable peut bien autoriser

l'apôtre spectateur à parler de la majesté de Christ, de son avè-

nement futur pour le grand jour du jugement, où sdi puissance , se

montrera dans tout son éclat.

Ce fait extraordinaire de l'histoire a encore un autre avantage
;

il confirme les prophéties de TÉcriture relatives à Christ. Ces

prophéties, il est vrai, ont une valeur propre, elles émanent posi-

tivement de Dieu, mais il ne faut pas oublier que Dieu seul se
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réserve d'en révéler la signification. Ainsi, dans le cas présent,

la voix céleste qui a parlé sur la montagne a donné la vraie

signification ou plutôt l'application des prédictions messianiques

de l'Ancien Testament. Dès lors le chrétien peut en toute sûreté

s'en tenir à celles-ci, désormais claires et sûres, par suite de cette

interprétation authentique, et se laisser guider par elles à travers

les ténèbres de la vie présente, comme par un flambeau brillant,

jusqu'au moment où éclatera l'aurore d'un jour qui chassera des

cœurs les derniers vestiges d'inintelligence et d'incertitude.

Si nous avons bien saisi le sens de ce passage très-controversé,

l'interprétation privée (propre, personnelle) dont l'auteur parle,

n'est pas celle du premier venu, de manière qu'il aurait voulu

dire : il n'est pas permis à tout le monde ^interpréter l'Écriture,

et de le faire à sa guise ; mais c'est celle que les prophètes eux-

mêmes auraient voulu donner des révélations qu'ils recevaient et

dont ils devaient être les organes. C'est précisément là ce que

disait aussi la première épître de Pierre (chap. I, 10, 11): les

prophètes reçoivent des communications d'en haut et les repro-

duisent dans leurs discours et écrits ; mais quant à l'application

aux temps et aux personnes. Dieu seul se réserve de la faire

quand il le juge à propos, parce que, en fin de compte, les pro-

phéties sont moins faites pour les contemporains que pour la

génération qui en verra l'accomplissement.

* Cependant il y a aussi eu de faux prophètes parmi le peuple,

de même que parmi vous aussi il y aura de faux docteurs, qui

introduiront des hérésies pernicieuses, et qui, en reniant le maître

qui les a rachetés, attireront sur eux-mêmes une ruine soudaine. Et

beaucoup de gens s'associeront à leurs dérèglements, à cause des-

quels la vraie rehgion sera calomniée ; dans leur cupide égoïsme ils

viendront vous exploiter par des discours fallacieux, mais leur arrêt,

depuis longtemps prononcé, n'est pas oisif, et leur ruine ne som-

meille point. Car si Dieu n'a pas épargné les anges qui avaient

péché, mais les a précipités dans l'abîme où ils sont retenus dans

les chaînes des ténèbres et réservés pour le jugement ; s'il n'a pas

épargné l'ancien monde, mais n'a préservé que Noé, ce héraut de

la justice, lui huitième, lorsqu'il amena le déluge sur le monde des

impies ; s'il a condamné à la destruction les villes de Sodome et de

Gomorrhe, en les réduisant en cendres, pour les faire servir

d'exemple aux impies futurs ; et s'il a sauvé le juste Lot, profondé-

ment attristé par la conduite déréglée des scélérats — car ce juste,



246 2 PIERRE II, 1-10.

qui demeurait au milieu d'eux^ avait son âme vertueuse tourmentée

en voyant et entendant journellement leurs actes infâmes, — c'est

que le Seigneur sait délivrer de l'épreuve les hommes pieux, et

réserver les injustes pour le jour du jugement tout en les punissant

dès à présent, surtout ceux qui dans leur passion impure courent

après les jouissances charnelles et méprisent la dignité du Seigneur,

II, I-IO. L'auteur aborde enfin son sujet principal. Par une

transition bien naturelle, il passe des prophètes de l'Écriture aux

faux prophètes et docteurs actuels, pour lesquels la promesse de

l'avènement de Christ au dernier jour est un sujet de raillerie et

qui ne se préoccupent que des grossières jouissances du moment.

C'est à partir d'ici que les réminiscences de l'épître de Jude

deviennent de plus en plus fréquentes. Aussi bien le commentaire

peut-il se dispenser dans beaucoup de cas de reproduire des

explications déjà données. Comp. ici surtoAit Jude 4, 6, 7, 8.

Nous n'hésitons pas à traduire hérésies, au lieu de schismes,

bien que dans les autres passages du Nouveau Testament où se

trouve lè m^ot grec, ce dernier sens soit seul admissible. Ici évi-

demment il s'agit d'une fausse doctrine, directement contraire à

la vérité de l'Évangile. Au lieu de la vraie religion, le texte dit à

la lettre : la voie de la vérité, d'après un usage dont il y a plu-

sieurs exemples dans les Actes (chap. IX, 2
;
XVIII, 25

;
XIX,

9, 23 ;
XXII, 4

;
XXIV, 14, 22). Car la voie n'est pas seulement

la conduite morale, mais encore la tendance religieuse. Le mot

que nous traduisons par égoïsme, signifie proprement la cupidité,

l'amour du gain. L'arrêt qui n'est pas oisif est celui qui n'est

pas rendu en vain, mais qui est en train d'être exécuté.

Les exemples d'impiété et de dévergondage tirés de l'Ancien

Testament sont en partie autres que ceux qu'on trouve dans le

passage correspondant de l'épître de Jude ; mais ce qui est sur-

tout une addition propre à notre auteur, c'est qu'il n'insiste

pas seulement sur les exemples de châtiments mérités et

accomplis, mais aussi sur ceux d'une protection assurée aux

justes. L'avertissement menaçant et sérieux se combine ainsi

avec la consolation dont pouvaient avoir besoin les bons, specta-

teurs quotidiens des débordements du vice. Seulement l'un de

ces exemples, celui de Lot, est assez malheureusement choisi,

quand on se rappelle l'usage que ce patriarche fit de sa délivrance.

Avec les dernières lignes de ce morceau, l'auteur reprend la
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caractéristique des faux docteurs d'une manière plus détaillée et

va la poursuivre dans ce qui suivra. Nous devons dire d'une

manière générale que cette caractéristique, pour être très-animée,

distinguée même par l'ampleur rhétorique du style, est assez peu

précise à l'égard de ce qu'il nous importerait surtout de savoir.

Cependant on entrevoit qu'il s'agit de deux sortes d'erreurs : il y
a d'un côté le libertinage, l'émancipation déréglée, qui fait aussi

le fond du tableau dans l'épîlre de Jude ; de l'autre, il y a certai-

nement le doute relatif aux croyances judéo-chrétiennes concer-

nant la fm des choses et la parousie, doute qui a dû être formulé

d'une manière assez cavalière et peu révérencieuse. C'est ainsi

que nous croyons pouvoir expliquer ici les derniers mots de notre

texte, d'après les analogies décisives de chap. I, 16; III, 3 suiv.,

bien qu'ils aient un autre sens dans Jude 8.

Téméraires et insolents, ils ne craignent point de médire de

ceux qui sont dans la gloire, là où des anges, leurs supérieurs en

force et en puissance, ne formulent point contre eux un jugement

injurieux. Mais eux, semblables à des bêtes brutes^ nées pour une

vie purement physique, pour être prises et tuées, ils médisent de

ce qu'ils ignorent et périront aussi comme elles, recevant ainsi le

salaire de leur iniquité, parce qu'ils mettent leur bonheur dans les

jouissances du jour. Ils se délectent dans leurs fourberies, faisant

bonne chère avec vous, en hommes tarés et flétris qu'ils sont ; ils

ont les yeux bouffis de luxure et insatiables de péchés, ils séduisent

les âmes mal aifermies et ont eux-mêmes le cœur exercé à la cupi-

dité. Enfants de la malédiction, ils ont abandonné le droit chemin,

et se sont égarés en suivant la voie de Balaam fils de Bosor, lequel

aussi aima le salaire injuste, mais fut sévèrement repris pour sa

scélératesse : une bête muette, criant d'une voix d'homme, arrêta la

démence du prophète ! Ce sont des fontaines sans eau, des brouillards

chassés par le tourbillon ; à eux est réservée la nuit des ténèbres.

Par des discours aussi vains que pompeux ils séduisent, avec les

convoitises charnelles du libertinage, les hommes à peine échappés

à ceux qui vivent encore dans l'erreur, leur promettant la liberté,

tandis qu'ils sont eux-mêmes les esclaves de la perdition. Car chacun

est l'esclave de ce par quoi il se laisse vaincre. -° Car si, après

avoir échappé aux souillures du monde par la connaissance de notre

Seigneur et Sauveur Jésus-Christ, ils se laissent vaincre en s'y

engageant de nouveau, leur dernière condition est pire que la pre-

mière. Car il eût mieux valu pour eux de n'avoir point connu le

chemin de la justice, que de se détourner, après l'avoir connu, du
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saint commandement qui leur a été donné. Il leur arrive ce que dit

si bien le proverbe : C'est le chien qui retourne à ce qu'il a vomi.

Et cet autre : Truie lavée va se vautrer dans le bourbier.

II, 10-22. Dans ce morceau surtout, les emprunts faits àl'épître

de Jude sont nombreux. Voyez celle-ci aux v. 8, 9, 10, 11, 12,

13, 16. Mais il y a lieu de faire remarquer que pas une seule

phrase n'est copiée textuellement et dans son entier. Ce sont les

termes, les images, les allusions historiques que notre auteur

emprunte à son prédécesseur, mais en les encadrant librement dans

des phrases de sa propre facture, quelquefois même de manière

qu'on dirait qu'il n'a pas bien compris l'original, ou qu'il a volon-

tairement détourné, de leur sens propre et primitif, les expressions

qu'il va y prendre. Aussi les quelques observations que nous

aurons à faire sur notre texte porteront-elles surtout sur ce der-

nier rapport.^ Car au fond, comme il s'agit d'un portrait moral, il

ne faut pas beaucoup de sagacité pour comprendre les différents

traits du tableau. L'auteur a ici en vue les conséquences pratiques

d'une théorie qui comprenait la liberté chrétienne de manière à

émanciper la chair (Gai. V, 13
;
comp. 1 Cor. VI, 12, etc.). Ce

n'est qu'au chapitre suivant qu'il revient à l'élément dogmatique

de cette théorie, lequel consistait à se moquer des espérances ou

des craintes relatives au jugement dernier.

Dès le début de ce morceau (v. 10, 11) nous rencontrons un

passage déjà passablement obscur dans Jude (v. 8-10), mais qui

devient ici presque inintelligible, l'auteur ayant jugé à propos

d'omettre tout juste ce qui dans l'original servait à expliquer la

pensée de l'écrivain. Jude avait cité la conduite de l'ange Michel

à l'égard de Satan, pour faire ressortir, par cet exemple, l'outre-

cuidance des gens qui ne respectent rien, pas même la dignité de

Dieu et de Christ. Notre auteur n'a que faire du mythe apocryphe,

il efface les noms des deux anges, en conservant le simple cadre

de la phrase. De cette manière, les mots : ils ne formulent pas

contre eux de jugement injurieux, ne se rapportent plus à leur

vrai régime (Satan), et sont comme suspendus en l'air ; et le nou-

veau régime [contre eux) par lequel ils doivent se rattacher au

contexte, les met en rapport avec ceux qui sont dans la gloire

(Dieu, Christ ou les anges), de sorte qu'il en résulte cette singu-

lière assertion, que les anges ne portent pas de jugement (!)
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injurieux sur les personnages que nous venons de nommer. Si

nous n'avions pas la clef de cet imbroglio dans le texte primitif,

nous devrions désespérer de le débrouiller. D'autres cherchent

à sortir d'embarras en substituant aux anges les diables, lesquels,

tout diables qu'ils sont, n'osent pas injurier Dieu et les bons

anges. Ces hommes seraient donc pires que les diables. Mais

comment, dans ce cas, l'auteur pouvait-il se servir du mot de

jugement"^ En aucun cas il n'a pu vouloir faire un crime à ses

adversaires de dire du mal des diables, ni appeler les diables des

êtres dans la gloire.

Quelques petits changements sont aussi faits dans la phrase

suivante (v. 12; comp. Jud. 10). La comparaison avec les brutes

est autrement tournée, l'épithète : purement physique ou matériel,

est donnée ici à la vie ou à la nature des bêtes mêmes, tandis que

dans l'original elle revenait à l'activité intellectuelle des libertins

matérialistes. Des deux côtés la phrase se termine par la perspec-

tive de la ruine finale des pervers, mais la première fois celle-ci

est signalée comme la conséquence de leur genre de vie, ici elle est

représentée comme absolument semblable à la mort des bêtes, qui

périssent sans espoir ultérieur.

Dans le 13° verset nous trouvons quelques lambeaux presque

méconnaissables du 12® de Jude. Celui-ci avait parlé des agapes

ou repas fraternels des chrétiens, profanés par la présence de

gens qui n'y voyaient qu'une occasion de faire bonne chère, et

qui choquaient les autres par leur conduite. La bonne chère

revient dans notre texte, et l'auteur, par quelques traits de pinceau

de plus, anime son tableau dans le sens en question. Mais il ne

parle plus d'agapes, ce mot est remplacé par des fourberies

[apataï), et nous avons le choix de dire que la substitution est

intentionnelle, les agapes n'existant plus du temps de l'auteur,

ou de dire que le changement était déjà fait dans l'ancien texte,

par n'importe quel hasard. De plus, les écueils ou pierres d'achop-

pement [spilades), comme Jude appelle ces libertins, sont devenus

des taches ou ordures (spiloï), ce qui peut être une méprise exégé-

tique. En tout cas, le sens qu'y attache notre auteur est parfaite-

ment établi par l'addition d'un synonyme. Plusieurs anciens

témoins ont réintégré les agapes dans notre texte, mais c'est

évidemment en vue du passage parallèle. Des corrections ana-

logues faites par la même raison se trouvent, soit dans les manus-

crits, soit dans les éditions vulgaires, au v. 17 (deux fois).
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Nous ne nous arrêterons aux lignes suivantes (v. 14) que pour

faire remarquer que le texte parle proprement d'yeux remplis

d'une femme acUoUère, ce qui est d'une hardiesse rhétorique into-

lérable en français, peut-être même un simple solécisme.

L'exemple de Balaam, emprunté également à Jude (v. 11), est

mis ici à profit d'une manière plus complète, l'auteur ne relevant

pas seulement le mauvais motif du prophète (sur lequel cepen-

dant l'ancien récit, Nombr. XXII, n'insiste pas du tout), mais

encore la honte qu'il essuya d'être admonesté par son ânesse.

L'orthographe inexacte Bosor n'est peut-être qu'une vieille faute

de copiste. Elle ne vient pas des Septante.

Plus loin, les foiitaines sans eau et- les Irouillards chassés par

les vents sont le dédoublement d'une image de Jude (v. 12) que

nous avons expliquée en temps et lieu ; mais ce qu'il faut relever,

c'est que la nuit des ténèbres est réservée ici à des fontaines,

l'auteur ayant sauté quelques lignes dans^ son original, où elle

revenait très -naturellement aux étoiles filantes qui rentrent

promptement dans Tobscurité. Il n'y a pas jusqu'au pronom
démonstratif qui commence la phrase (ceux-ci sont des fontaines,

etc.) qui ne soit machinalement copié dans l'ancien texte, où il

est parfaitement à sa place, tandis que dans le nôtre il ne se

rattache à rien, après la digression relative à Balaam.

Enfin dans le 18° verset il y a encore une légère trace du 16^

de Jude, bien qu'il s'agisse ici de tout autre chose. En effet, notre

auteur veut maintenant caractériser les libertins comme séduc-

teurs des nouveaux convertis ; car ceux qui vivent encore dans

l'erreur, ce sont les païens, et il dit que, à peine échappés au

paganisme, ces néophytes tombent entre les mains de gens

pires que les païens, et qui sous prétexte de liberté leur imposent

une servitude plus odieuse que celle de la superstition poly-

théiste, savoir l'esclavage du vice, de la corruption, et par suite

de la ruine morale et éternelle. Nous estimons que dans les v. 20

et suiv. l'auteur a voulu parler des hommes ainsi séduits, au

sujet desquels il fait cette déclaration paradoxale, qu'ils eussent

mieux fait de ne jamais devenir chrétiens, que de perdre le fruit

de leur conversion par ces nouveaux égarements. Mais il faut

convenir que la construction de la phrase, et notamment la liaison

entre les v. 19 et 20 semble favoriser l'interprétation d'après

laquelle il serait plutôt question des séducteurs. (Gomme pas-

sages parallèles, on peut comp. Matth. XII, 45. Luc XI, 26
;

XII, 47. Jacq.,IV, 17.) "

"
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Des deux proverbes (v. 22), le premier se trouve aussi dans la

collection de l'Ancien Testament (Prov. XXVI, 11). Ces pro-

verbes, surtout le dernier, militent en faveur de ce que nous

venons de dire au sujet des phrases immédiatement précédentes,

à savoir qu'elles se rapportent plutôt aux hommes séduits qu'aux

séducteurs. Les uns et les autres, en tant qu'anciens païens,

pouvaient être comparés par un Juif ou judéo-chrétien à des

porcs et à des chiens ; mais les séducteurs, dans ce contexte du

moins, n'étaient certes pas des porcs lavés.

* Voilà déjà la seconde lettre que je vous écris, mes bien-aimés,

et dans laquelle je tâche de donner l'éveil à votre sain jugement,

en faisant appel à vos souvenirs, relativement aux choses prédites

par les saints prophètes, et au commandement de notre Seigneur et

Sauveur, que vous ont transmis vos apôtres. Vous devez savoir sur-

tout que, dans les derniers jours, il viendra des railleurs, avec des

railleries, lesquels se laisseront guider par leurs propres convoitises

et qui diront : Où en est la promesse de son avènement ? Car depuis

que nos pères sont morts, toutes choses restent dans le même état,

depuis le commencement de la création !

III, 1-4. Après avoir suffisamment caractérisé les libertins au

point de vue de leurs tendances pratiques, Fauteur arrive à la

base théorique de leurs erreurs, le scepticisme moqueur, avec

lequel ils rejetaient les espérances héréditaires de l'Eglise, la

parousie de* Christ dans sa gloire, le jugement dernier, etc. Pour

la forme, il emprunte encore une partie de ses phrases à l'épître

de Jude (v. 17, 18). Pour le fond, on pourrait mettre en regard de

notre texte les quelques indications assez obscures de 1 Tim.

I, 20. 2 Tim. II, 16, 17. Les croyances eschatologiques se fon-

dant sur un enseignement en partie antérieur à l'Evangile, en

.partie formulé par Jésus lui-même et par ses apôtres, l'avertisse-

ment donné ici s'appelle naturellement un appel aux soitvenirs

des lecteurs (comp. chap. I, 13). La promesse messianique est de

plus considérée comme un dogme, comme une vérité officielle-

ment promulguée, et qu'il faut croire nécessairement quand on

veut être chrétien ; c'est pour cela qu'elle est appelée un comman-

dement.

La question critique et moqueuse mise dans la bouche des

libertins consiste à dire : On nous avait promis une grande révo-

lution, l'étabhssement glorieux du royaume de Christ, la fin de
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toutes les tribulations de cette terre, etc. Où en est cette perspec-
tive? Les choses vont comme toujours. Nos pères sont morts, et

rien n'est changé
; le monde est resté ce qu'il a été depuis le

commencement. Cette phrase prouve également que l'épître est

écrite postérieurement à l'extinction de la première génération

des chrétiens. Sur la mention des apôtres au v. 2, voyez l'intro-

duction.

^ Car ils affectent d'ignorer qu'il y a eu autrefois un ciel, et une
terre tirée de l'eau et subsistant par Teau, sur la parole de Dieu

;

en suite de quoi le monde d'alors périt submergé par Teau, tandis

que le ciel et la terre actuels, par sa parole aussi, sont réservés et

gardés pour le feu, pour le jour du jugement et de la ruine des

hommes impies. ^ Mais il est une chose que vous ne devez pas ignorer,

mes bien-aimés, c'est que pour le Seigueur un jour est comme
mille ans, et înille ans comme un jour. Le Seigneur n'est point en

retard, relativement à sa promesse, comme quelques-uns croient qu'il

y a du retard, mais il use de patience envers vous, parce qu'il ne

veut pas que quelqu'un périsse, mais que tous arrivent à la repen-

tance.

Ill, 5-9. L'objection des moqueurs est réfutée ici par trois

arguments dont un seul répond directement et logiquement au

doute exprimé. C'est la dernière. On disait : La promesse tarde

bien à se réaliser, nous en concluons qu'elle pourra bien ne se

réaliser jamais. L'auteur répond : Non, c'est une preuve que Dieu

vous
,
veut du bien, autrement il se hâterait de faire arriver le

jour du jugement. Ainsi loin de trouver dans ce retard un sujet

de raillerie, voyez-y un sujet de reconnaissance et un motif de

vous amender.

Le second argument, tout en exprimant une vérité incontes-

table, est assez faible au point de vue dialectique. Pour faire^

comprendre le retard de la parousie, l'auteur invoque un passage

bien connu (Psaume XC, 4), d'après lequel Dieu n'est pas soumis

aux conditions du temps comme les hommes. Mais il oublie que

la promesse avait déclaré très-positivement que la parousie aurait

lieu bientôt, et que ceux qui l'avaient reçue devaient se croire

autorisés à prendre ce mot dans le sens d'une mesure de temps

humaine, autrement la promesse était illusoire. Les apôtres

n'avaient certes pas compris que Dieu ou Jésus leur avait voulu

dire que l'établissement de son royaume aurait lieu dans quelques
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milliers d'années. La grande et sublime idée exprimée par la

parabole du grain de sénevé, n'a rien de commun avec les

croyances eschatologiques, répandues dans la société contempo-

raine des apôtres, croyances que Fauteur veut défendre ici contre

le doute qui commençait à les miner, et qui bientôt les fit aban-

donner plus ou moins complètement.

Mais le troisième argument, qui est mis en tête, comme le plus

décisif sans doute, est moins concluant encore. L'auteur distingue

trois créations successives, l'une passée, l'autre présente, la troi-

sième à venir. La première formée au moyen de l'eau, a péri par

l'eau (du déluge). La seconde périra un jour par le feu, puis seu-

lement viendra la troisième, le nouveau ciel et la nouvelle terre

qui seront le séjour de la race élue. Mais quant à la première, la

Genèse ne dit pas que le monde a été formé d'eau, ou par l'eau
;

elle dit seulement que l'eau recouvrait d'abord la terre et en fut

ensuite séparée. De même elle ne dit pas que le monde (physique)

fut détruit par le déluge, mais que les hommes périrent dans cette

catastrophe. Enfin Thypothèse d'une future destruction du monde
par le feu est un corollaire tiré par les docteurs juifs de ce que la

Genèse (chap. IX, 15) dit que Dieu promit qu'il n'y aurait plus

de déluge et de ce que le prophète (És. LXVI, 22) parle d'une

nouvelle terre et d'un nouveau ciel. Mais en admettant même la

vérité de toutes ces subtilités scolastiques, comment peuvent-

elles servir à faire taire l'objection de ceux qu'on veut réfuter ici?

Ils disaient : on nous a trompés en nous parlant d'une révolution

prochaine qui changerait le monde ; et on répond : le monde a

déjà été changé une fois, il le sera encore, mais par d'autres

moyens. Or, la différence des moyens ne préjuge rien au sujet de

l'époque, qui seule était en question.

Mais le jour du Seigneur viendra comme un voleur : alors les

cieux disparaîtront avec fracas, les éléments embrasés se dissoudront,

et la terre avec tout ce qui sV trouve sera consumée. Or, toutes

ces choses devant ainsi se dissoudre, combien votre conduite ne

doit-elle pas être sainte et pieuse, en attendant et en hâtant Tavéne-

ment du jour de Dieu, en vue duquel les cieux se dissoudront dans

le feu et les éléments embrasés se fondront ? Mais nous attendons,

selon sa promesse, une nouvelle terre et un nouveau ciel dans les-

quels demeure la justice.
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Ill, 10-13. C'est ici une conclusion pratique que l'auteur tire

de sa prédiction, et qui conserve sa valeur et son à propos, quelle

que soit l'opinion qu'on ait sur la perspective matérielle à laquelle

elle se rattache. Jésus avait maintes fois fait valoir le mênie

argument (Mattli. XXIV, 42 suiv., et paraît.; XXV, 13. Luc
XII, 39, etc.). L'image du voleur est surtout familière aux apôtres

pour cet usage (1 Thess. V, 4. Apoc. III, 3; XVI, 15). Elle

exprime l'idée de l'incertitude du moment, en opposition avec la

certitude de la chose. Plus le jugement est redoutable^ plus il

convient de s'y préparer.

Les chrétiens peuvent hâter l'avènement du jour du Seigneur,

qui pour eux sera un jour de gloire et de bonheur, précisément

en s'y préparant par une vie pieuse et sainte ; car le retard étant

l'effet de la longanimité de Dieu envers les pécheurs, le progrès

général dans le bien abrégeait les délais.

Ainsi donc, mes bien-aimés, appliquez-vous, dans cette attente,

à être trouvés par lui sans tache, sans souillure et en paix, et

regardez la patience de notre Seigneur comme chose salutaire, ainsi

que notre bien-aimé frère Paul vous Ta écrit également, selon la

sagesse qui lui a été donnée, comme il le fait d'ailleurs dans toutes

ses épitres, quand il parle de ces choses, dans lesquelles il y a des

points difficiles à comprendre, dont les gens mal instruits et mal

affermis tordent le sens, et cela pour leur propre perte, comme ils

le font aussi pour les autres écritures. Vous donc, mes bien-aimés,

puisque vous voilà prévenus, gardez-vous de vous laisser entraîner

par régarement de ces impies, et de déchoir aussi de votre fermeté.

Croissez plutôt dans la grâce et dans la connaissance de notre

Seigneur et Sauveur Jésus-Christ. A lui soit la gloire aujourd'hui et

à tout jamais !

III, 14-18. 11 y a d'abord à relever ici le mot : en paix, à la fin

du 14^ verset, dont le sens est assez difficile à déterminer. Gomme
il ne saurait être question de la paix entre les divers membres

de l'Église, l'auteur n'ayant pas parlé de dissensions quelconque^,

et ne pouvant vouloir parler d'une harmonie à établir entre ses

lecteurs et ceux qu'il leur a signalés comme des scélérats, le plus

simple sera de dire qu'il s'agit de la paix entre les hommes fidèles

et Dieu. Nous avouons cependant que celte idée est assez étran-

gère au contexte.
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Une question plus intéressante est celle relative à la mention

de l'apôtre Paul et de ses épîtres. Elle a déjà été débattue dans

l'introduction, en tant qu'elle peut servir à la critique historique.

Ici il convient d'y revenir pour déterminer le but que l'auteur a

eu en vue avec sa citation. Que veut-il que Paul ait dit dans une

certaine épître écrite aux lecteurs de la présente, ainsi que dans

toutes les autres? Gomme il parle de points difficiles, il ne peut

pas avoir en vue les seules exhortations pratiques que Paul ne

manque jamais d'adresser à ses lecteurs quand il parle de l'avenir.

Il s'agit donc sans doute de l'enseignement relatif aux choses

finales elles-mêmes. Il est de fait, d'ailleurs, qu'il n'y a guère

d'épître de Paul dans laquelle l'apôtre ne touche à ces questions-là.

(1 Cor. XV. 2 Cor. V. Éph. VI, 8. Phil. Ill, 20 suiv. Col. III, 4.

1 Thess. IV. 2 Thess. II. I Tim. VI, 14. Tit. II, 13. Gomp. aussi

Rom. II, 4; IX, 22. I Gor. I, 7, 8. Hébr. IX, 26; X, 25 suiv.)

Mais il est impossible de dire auquel de ces passages l'auteur a

pu songer de préférence.





LITTÉRATURE

W. CL. ZiEGLER. Einleitung in den Brief an die Hebraer. Gœtt., 1791.

H. Thiersch. De ep. ad Hebrseos comm. historica. Marb., 1848.

C. WiESELER. Eine Untersuchung ûber den Hebrâerbrief. Kiel, 1861.

Ed. Mx. Rœth. Ep. ad Hebrseos inscriptam ad christianos Ephesios

datam esse dem. Frcf., 1836.

*Mt. Jos. MacK. Ueber die ursprûnglichen Léser des Br. an die

Hebraer. Tub., 1836.

G. C. A. LÛNEMANN. De litt. ad Hebrseos primis lectoribns. Gœtt., 1853.

GusT. Bratt. De argumente et autore ep. ad Hebrseos. Gryph.^ 1806.

A. Reville. De ep. ad Hebrseos authentia. Gen., 1817.

F. Vidal. De Tauthenticité de Tépitre aux Hébreux, Gen., 1829.

L. F. 0. Baumgarten-Crusius. De origine ep. ad Hebrseos. Jen., 1829.

H. L. Laharpe. Essai critique sur Tauthenticité de Tép. aux Hébreux.
Toulouse, 1832.

F. Ch. Gelpke. Vindiciae originis paulinse ep. ad Hebraeos. L. B., 1832.

Ch. Jundt. Examen critique sur Fauteur de l'ép, aux Hébreux. Str., 1834.

HûB. MoNOD. L'ép. aux Hébreux n'est pas de S. Paul. Str., 1838.

E. G. Parrot. Appréciation des preuves pour et contre Torigine

pauliniqiie de Tép. aux Hébreux. Toulouse, 1852.

J. Krœcher. De autore ep. ad Hebrseos. Jen., 1872.

Tg. a. Seyffarth. De ep. ad Hebraeos indole peculiari. L., 1821.

P. Hofstede de Groot. Disp. qua ep. ad Hebrseos cum epp. paulinis

comparatur. Traj._, 1826.

H. L. Planck. Negatur philosophise platonicse vestigia exstare in ep.

ad Hebrseos. Gœtt., 1810.

Ch. g. L. Grossmann. De philosophies Judseorum sacrse vestigiis in

ep. ad H. conspicuis. P., 1833.

Gl. Chr. Storr. Pauli Br. an die Hebraer erlautert. Stuttg., 1809.

Dav. Schulz. Der Br. an die Hebraer, Einleitung, Uebersetzung und
Anmerkungen. Br., 1818.

N. T. 5« part. 17



258 LITTÉRATURE.

Chr. F. Bœhme. Ep. ad Hebrseos comraentario illustrata, L., IS^b.

F. Bleek. Der Br. an die Hebràer, erl. durch Einleitung, Ueber-
setzung und Commentar. BerL, 1828. 3 t.

Chr. Thph. Kuincel. Commentarius in ep. ad Hebrseos. L., 1831.
H. E. G. Paulus. Des Ap. Paulus Ermabnungsschreiben an die

Hebraër-Chri.sten. Hdlb., 1833.

*H, Klee. Auslegung des Br. an die Hebràer. Mainz, 1833.

A. Tholuck. Commentar zum Brief an die Hebràer. Hmb., 1836.

C. W. Stein. Der Br. an die Hebràer erklârt. L., 1838.

*LiB. Stengel. Erklàrung des Br. an die Hebràer. Carlsr., 1849.

Fz. Delitzsch. Commentar zum Br. an die Hebràer. L., 1857.
Ed. Reuss. L'ép. aux Hébreux. Traduction et commentaire. Str., 1860.

*Adalb. Maier. Commentar ûber den Br. an die Hebràer. Freib., 1861.

C. ScHWEiGH^usER. La loi et la grâce. Paraphrase de Tép. aux
Hébreux. P., 1862.

J. H. KuRTz. Der Br. an die Hebràer. Mit., 1869.

J. C. C. HoFMANN. Der Br. an die Hebràer. Nôrdl., 1873.

W. C. L. ZiEGLER. De sensu nominis epp. catholicarum earumque
numéro in vetustissima ecclesia. Rost., 1807.

G. C. Storr. De catholicarum epp. occasione et consilio. Tub., 1789.

C. F. St^ndlin. De fontibus epp. catholicarum. Gœtt., 1790.

J. D. ScHULZE. Der schriftstellerische Charakter und Werth des

Petrus, Jacobus und Judas. Weissf., 1802.

J. S. Semler. Paraphrasis epp. Jacobi, Petri et Judse. Hal., 1781 ss. 3 t.

J. C. W. AuGusTi. Die katholischen Briefe, neu ûbersetzt mit

einleitenden Abhandlungen. Lemgo, 1801. 2 t.

J. W. Grashof. Die Biieîe dès Jacobus, Petrus, Johannes und
Judas ûbersetzt und erklàrt. Essen, 1830.

C. H- Jachmann. Commentar ûber die katholischen Briefe. L., 1838.

J. J. HoTTiNGER. Epp. Jacobi et Petri prima cum com^mentario. L., 1815.

C. Aem. Scharling. Jacobi et Judse epp. illustratse. . Hafn., 1841.

J. Ed. Huther. Die Briefe des Jacobus, Petrus u. Judas (Meyer's

Bibelwerk). Gœtt., 1852 flgd. 3te A. 1867 flgd.

A. Wiesinger. Die Briefe des Jacobus, Petrus u. Judas (Olshausen's

Bibelwerk). Kën., 1854:

W. Mt. L. DE Wette. Kurze Erklàrung der Briefe des Petrus, Judas

und Jacobus. 3te A. v. B. Bruckner. L., 1865.

J. C. C. Hofmann. Die Briefe Petri, Judà und Jacobi. Nœrdl.,

1875. 3 t.

C. F. Brickâ. Introduction à Tép. de S. Jacques. Str., 1838.

F. L. Schaumann. Origo apostolica et authentia ep. Jacobi. Helsingf.,

1840.

A. J. Galup. Essai d'une introduction à l'ép. de S. Jacques. Str.,

1842.

J. MoNOD. Introduction à l'ép. de S. Jacques. Mont., 1846.



LITTÉRATURE. 259

Jq. Loeffler. Études historiques et dogmatiques sur l'ép. de S.

Jacques. Str., 1850.

Th. Wohlwerth. Etude sur l'authenticité de l'ép. de S. Jacques.

Str., 1868.

Leo Vèzes. Diss, de ep. Jacobi. Mont.^ 1871.

H. WiJBELiNGH. Quis sit ep. Jacobi scriptor. Gron., 1854.

Ant. Boon. De Jacobi epistoke cum Siracidae libre convenientia.

Gron., 1860.

F. Gaupp. Ueber den Leserkreis des Br. Jacobi. Br., 1861.

C. G. KûcHLER. De rhetorica ep. lacobi indole. L., 1817.

G. C. Storr. Diss. exeg. in ep. Jacobi. Tub., 1784.

E. F. C. RosENMÛLLER. Der Br. Jacobi ûbersetzt und erlâutert. L., 1787.

C. G. Hensler. Der Br. des Jacobus ûbers. und erlâutert. Hamb., 1801.

J. ScHULTHESs. Ep. lacobi commentario copiosissimo explanata. Tur.,

\sn.
A. R. Gebser. Der Br. des Jacobus ûbersetzt und erklârt. B., 18^8.

Mtth. Schneckenburger. Annotatio ad ep. Jacobi perpétua c. trac-

tatione isagogica. Stutt., 1832.

C. Gf. W. Theile. Commentarius in ep. Jacobi. L., 1833.

F. H. Kern. Der Br. Jacobi untersucht und erklârt. Tub., 1838.

Jq. El. Cellerier. Étude et commentaire sur l'ép. de S. Jacques.

Gen., 1850.

A. Neander. Explication pratique de l'ép. de S. Jacques, trad, par
Monod. P., 1851.

Hm. Bouman. Comm. perpetuus in Jacobi ep. Traj., 1865.

E. T. Mayerhofe. Einleitung in die petrinischen Schriften. Hamb., 1835.

El. Lecoultre. Thèses sur la première épitre de S. Pierre. Gen., 1839.

J. C. W. AuGUSTi. Nova qua primée ep. Petri authentia impugnatur
hypothesis sub examen vocata. Jen., 1808.

J. Corn. Zaalbeeg. Disq. in authentiam prioris Petri ep. L. B., 1851.

C. G. Hensler. Der erste Br. Petri ûbersetzt mit Commentar. Sulzb.,

1813.

W. Steiger. Der erste Br. Petri ausgelegt. B., 1832.

T. ScHOTT. Der erste Br. Petri erklârt. Erl., 1861.

F. A. S. • .tzsche. Ep. Petri posterior autori suo vindicata. L., 1785.

J. F. Fl...x. Genuina secundae Petri ep. origo defenditur. Tub.^ 1806.

J. C. W. Dahl. De authentia posterions ep. Petri et Judse. Rost, 1807.

E. A. Richter. De origine posterioris petrinse ex ep. Juda3 repetenda.

Vit., 1810.

C. Ullmann. Der zweite Br. Petri kritisch untersucht. Heid., 1821.

Hm. Olshausen. De integritate et authentia ep. Petri posterioris. 1828.

F. H. Kern. De secunda ep. Petri. Tub., 1829.
P. E. Picot. Recherches sur Tauthenticité de la seconde épître de

Pierre. Gen., 1829.



260 LITTÉRATURE.

EuG. MouTiER. La seconde ép. de Pierre et celle de Jude sont

authentiques. Str., 1829.

Corn. N. de Graaff. Analecta in ep. Petri alteram, L. B., 1833.

IsiD. Armand-Delille. Authenticité de la seconde ép. de S. Pierre.

Str., 1835.

J. H. Magnus. Examen de l'authenticité de la seconde ép. de S.

Pierre. Str., 1835.

*F. WiNDiscHMANN. Vindicise petrinse. Rat., 1836.

A. L. C. Heydenreich. Ein Wort zur Vertheidigung der Echtheit

des zweiten Br. Petri. Herb., 1837.

L. Audemars. Sur la seconde ép. de S. Pierre. Gen., 1838.

Ad. Luc. Daumas. Essai d'une introduction critique à la seconde ép.

de S. Pierre. Str., 1845.

Fr. Ollier. Essai d'introduction critique à la seconde ép. de S.

Pierre. Toulouse, 1852.

W. 0. Dietlein. Der zweite Br. Petri. B., 1851.

T. ScHOTT. Der, zweite Br. Petri und der Br. Judae. ErL, 1863.

F. Steinfass. Der zweite Br. des h. Petrus. Rost., 1863.

Ad. Jessien. De authentia ep. ludse. L., 1821.

L. A. Arnaud. Essai critique sur Tauthenticité de l'ép. de Jude.

Str., 1835.

Fr. Brun. Essai d'une introduction critique à. l'ép. de Jude. Str., 1842.

EuG. Arnaud. Recherches critiques sur l'ép. de Jude, avec commen-
taire. Str., 1851.

— Examen de l'objection faite à l'ép. de Jude au sujet de ses cita-

tions apocryphes. Str., 1849.

F. J. Hasse. Der Brief Judâ ùbersetzt und erlautert. Jen., 1786.

F. Chr. Hartmann. Comm. ad ep. Judse. Coth., 1793.

H. C. Alex. H7*:nlein. Ep. ludse comm. critico et annotatione per-

pétua illustrata. Erl., 1804.

M. T. Laurman. Comm. in ep. Judae. Gron., 1818.

RuD. Stier. Der Brief Judae. B., 1850.

Strasbourg, imprimerie de J. H. Ed. Heitz.







A 1

H çJi^ Q)

•H ^li ^
pq ^

;

i
iîj
< 1:

O ! r4
to p
CO >
^

i

oi

1 p !

g i

« a>

H
Si p:^

0
^ <l>

S s

Univemty of Toronto

Library

DO NOT f
REMOVE /
THE //

CARD
1

FROM ^
THIS \
POCKET \

Âcme Library Card Pocket

LOWE-MARTIN CO. Limited

s




